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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE. 1872. 

Le vendredi 2 2 novembre 1 8 7 2 , ia Commission d'enquête su:r le 

régime des établissements pénitentiaires se réunit pour là première 

fois depuis la rentrée de l'Assemblée nationale. 

La séance est ouverte à 9 heures et demie, sous la présidence de 

M. Mettetal. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE, l'un des secrétaires, fü le cornu te 
A 

rendu de la précédente séance, qui est adopté. 
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M. DESPORTES dépose sur le bureau un rapport sur certains eta

blissements pénitentiaires de France, que la Commission l'avait 

chargé de visiter pendant les vacances. 

M. PETIT dépose égaiement plusieurs rapports émanant de diffé

rentes cours d'appel. 

M; Félix VOISIN dépose un rapport sur les prisons de Hollande, 

qu'il a visitées avec l'honorable M. d'Haussonville. 

M. JAILLANT fait observer que les rapports des préfets et des 
directeurs des prisons pourront aussi être bientôt communiqués à.la 

Commission. 

La discussion s'engage sur la question de savoir si les di.l:f érents 
travaux des cours d'appel doivent être livrés immédiatement à. l'im

press10n. 

M. METTETAL propose d'àttendre que tous les rapports soient 
prêts, et de charger ensuite un ou deux membres de les étudier et 

d'en faire un résumé qu'on imprimerait. 

M. TAILHAND est d'avis de nommer une sous-comm1ss10n de trois 

membres, qui examinerait ces différents travaux. 

M. le vicomte n'HrnssONVILLE pense qu'on pourrait se contenier de 
remettre tous ces travaux à celui des membres de la Commission 
qui serait chargé de faire à la Charnbre le rapport général. Les im-

pressions sont très-coûteuses et surtout très-lentes. 

M. LA CAZE préfère· la nomination d'une sous-cornmission; selon 

lui, l'impression complète n'est pas nécessaire. Les membres de la 

Commission n'auront peut-être pas le temps de lire tous ces documents, 

dont quelques-uns sont très-volumineux, et, en tout cas, il. n'y aura 

pas entre eux de communauté d'idées; si 1 au contraire, on nomme 

une sous-commission, les mêmbres, en se communiquant mutuel-
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lement leurs idées, arriveront plus rapidement et plus sùrement à 

examiner ces différents rapports. 

M. LEFÉBURE propose de demander à 1a questure l'ouverture d'un 

crédit spécial pour faire face aux dépenses d'impression, de copie et 

d'achat de livres. 
Cette proposition, mise aux voix, est adoptée par la Commission, 

qui prend les décisions suivantes : 

1 ° Un crédit, dont MM. les secrétaires fixeront le taux, sera 

demandé à la questure pour solder les frais d'impression et de copie, 

et pour acheter les ouvrages dont ia.liste a été dressée par la sous

commission chargée de rechercher les documents nécessaires à la 

Commission. 

2° MM. les secrétaires feront imprimer immédiatement les rap

ports des cours d'appel. 

3° Il sera ultérieurement pris une décision au sujet des rapports de 

MM. les préfets, sous-préfets et directeurs des ptisons. 

La parole est ensuite donnée à M. Félix Voisin pour iire le rap
port qu'il a fait en son nom et au nom de M. le vicomte d'Hausson

viHe sur l-es prisons de Hollande. 

M. Félix V 01sIN lit le rapport suivant : 

. MESSIEURS' 

Vous avez bien voulu, dans la séance du 3o juillet 18 7 2 , confier 

à M. le vicomte d'HaussonviUe et à moi la mission de parçourir la 

Belgique, la Hollande et la Suisse, dans le but d'y étudier les divers 

systèmes pénitentiaires qui y sont suivis; nous venons aujourd'hui 

vous rendre compte de ce que nous avons vu, et livrer à votre 

appréciation les faits que nous avons constatés. 

Les gouvernements belge , hollandais et suisse nous ont donné 

avec empressement tous les moyens de visiter leurs prisons, et c'est 
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grâce à leur obligeance, dont nous saisissons ici l'occasion de les 

remercier publiquement, que nous espérons pouvoir répop<lre aux 

vœux exprimés par la Commission. 
La Hollande et la Belgique pratiquent, depuis un certain temps 

déja, le même système pénitentiaire, mais l'une est entrée dans la 

voie des réformes avec moins de décision et de rapidité que l'autre; 

aussi croyons-nous utile, dans l'intérêt même du bon ordre de nos 

études, de vous parler d'abord de la Hollande. 

HOLLANDE. 
I. 

Les prisons hollandaisès sont, à l'heure actueHe, non-seulement 

en fait, mais en droit, dans un état mixte. 
Si le régime de l'emprisonnement en commun est maintenu en 

effet pour l'exécution des longues peines, ses in~onvénients et ses 
dangers ne sont pas méconnus par les hommes d'Etat, par les juris
consultes de ce pays; aussi fait-on, depuis i 85o, l'essai prudent et 

persévérant du régime de l'emprisonnement individuel, appliqué aux 
peines de courte durée. 

C'est sous la direction du ministère cl e fa justice, a la tête duquel 
est en ce n1oment un homme d'État considérable, M. de Vriès, que 

sont placés tous les étabiissemeilts pénitentiaires.· La propriété de 
ces établissements appartient à l'État, qui peut librement ainsi modi

fier les diverses prisons du royaume, en les appropriant aux vues 

nouvelles du législateur, aux progrès mêmes des études pénales. 

La Hollande a quatre sortes de maisons de détention : 

1 ° Des maisons de force ( Strafgevangenissen), correspondant à nos 
maisons centrales; 

2° Des maisons de silreté (Huizen van verzekerin), correspondant 
à nos maisons de justice; 

3° Des maisons d',arrêt ( Huizen van arrest), correspondant à nos 
maisons d'arrèt; 
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4° De.s maisons de dépôt (Huizen van bewaring), correspondant à 

nos chambres de sûreté. · 

Les villes de Rotterdam, Amsterdam, Bois-le-Duc, Utrecht, Dor

drecht et Goes ont seules des prisons cellulaires; partout ailleurs ce 

sont encore des prisons communes, qui disparaîtront au fur et à 

mesure que des constructions nouvelles seront élevées. 

Seront cependant conservées jusqu'à nouvel ordre les maisons cen

trales, dans lesquelles sont subies en commun les longues peines cor

rectionnelles ou criminelles. 
Nons avons visité les deux plus importants établissements cellu

laires, ceux qui, eu égard au nombre des détenus, pouvaient nous 

permettre d'étudier utilement le régime suivi: ce sont ceux d'Ams

terdam et de Rotterdam. 

N otrc attention s'est ensuite portée : 

Sur le.s anciennes prisons communes, existant encore à Amster

dam, Rotterdam et la Haye ; 

Sur la maison centrale correctionnelle, située sur les bords mêmes 

du Zuyderzée, à Hoorn; 

Sur la maison de détention militaire, située près de L~yde ; 

Sur les établissements destinés aux jeunes détenus et situés à 

Alkmaar et Rysselt. 

II. 

ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES. 

§ 1 •r_ ANCIENNES PRISONS COMMUNES. 

" 
Leyde, Hoarn, Leuwarden, Amsterdam, Rotterdam, la Haye. 

Les trois plus grands établissements pénitentiaires de ce genre 

sont ceux de Leyde, Hoorn, Leuwarden. 

Leyde est une maison de détention exclusivement réservée aux 

condamnés militaires, et qui contient 300 détenus environ. 

II. 2 
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Hoorn est une maison centrale affectée aux condamnés correc

tionnels à plus d'un an et à moins de cinq ans de prison; 400 

hommes y sont détenus. 

Leuwarden est une maison centrale de 600 détenus, réservée soit 

aux individus condamnés correctionnelle ment à cinq ans de prison et 

plus, soit aux individus condamnés à la reclusion temporaire ou per

pétuelle. 
Les condamnés à des peines au-dessous d'une année restent dans 

des maisons d'arrêt, telles que celle de la Haye. 
. Les deux seules peines corporeHes appliquées en Hollande sont, 

vous le voyez , Messieurs, l'emprisonnement et la reclusion; les 
·travaux forcés se confondent avec la reclusion, et, quant à la peine de 

mort, elle a·été récemment abolie par une loi. Ce qui distingue uni

quement la prison de la reclusion, ce sont : 1 ° les produits plus ou 
moins importants du travail accordés aux détenus; 2° les permissions 
plus ou moins nombreuses d'écrire et de recevoir des visites. 

Nous n'avons pas à vous donner de longs détails sur les établisse
ments pénitentiaires dans. lesquels les peines sont subies en commun ; 
nous y avons retrouvé ies inconvénients que nous connaissons en 

France, et peut-être même y sont-ils, à certains points de vue, plus 
grands encore; car la. discipline ne nous a pas paru généralement 

bien sévère, et nous n'avons trouvé ni à Leyde, ni a Hoorn, où sont 

renfermés 300 et 4.oo hommes, cette surveillance de tousles instants 

qu'on peut constater dans nos grandes maisons centrales françaises, 
et qui est si nécessaire à l'excellente tenue de ces établissements. 

Mais nous avons constaté, et il est bon de le noter, que des efforts 

sérieux sont faits chaque jÔur par l'administration pour instruire et 
moraliser les condamnés. 

Les exercices du culte protestant ou catholique, les leçons de l' ecole 

primaire ne font jamais défaut, et ont, au contraire, toujours largement 
leur place dans la vie même des détenus. 

L'instruction n'est pas obligatoire en Hollande; mais elle le devient 



PROCÈS-VERBAUX DE LA COMMISSION. 11 

p~ur tout individu condamné a trois mois de prison au moins et n'ayant 
pas atteint l'âge de quarante-cinq ans. · 

Dans la maison de détention militaire de Leyde, tous les prison

niers sont tenus d'aller à l'école pendant deux heures par jour, afin 
d'y recevoir, selon leurs aptitudes personnelles, une instruction plus 

ou moins développée. Trois instituteurs sont attachés dans ce but à 
la prison. Les militaires condamnés reçoivent là un enseignement 
spécial sur la topographie, sur l'étude et la confection des cartes de 
géographie, et sont ainsi initiés, même pendant leur incarcération, 

à des connaissances qui pourront leur être utiles plus tard, quand ils 
seront rentrés sous, les drapeaux. 

L'État a la régie de tous ses établissements, et fait exécuter 
pour le compte des ministères du royaume les travaux les plus 
divers. 

Les dortoirs communs sont supprimés en principe; ils seront 
partout remplacés par des dortoirs cellulaires, et, en fait, ils n'exis

tent déjà plus dans les trois grands centres pénitentiaires de Leyde, 
de Hoorn et de Leuwarden. Des bâtiments spéciaux put été élevés a 
côté des anciennes constructions, et des alcôves en fer, fabriquées 
dans les ateliers mêmes des prisons, sont installées ·dans les nou
velles salles. Ces alcôves en fer ont trois côtés en fer plein;. le 

quatrième côté, celui ou est placée la porte d' entréè, ~t le plafond 
sont en fer treillagé; c'est à l'aide d'un mécanisme ingénieux que 

toutes les portes des longues rangées de cellules se ferment instanta- . 
nément ensembl-e. Ainsi se trouve heureusement résolu, sans dépenses 
trop considérables, et avant même qu'on ait-pris parti sur la recouse. 

truction de certaines maisons, un problème qui intéresse à un si 

haut degré la moralité des détenus, et sur la solution duquel tous 
les esprits, en France et à l'étranger: sont d'accord. 

§ 2. ÉTABLISSEMENTS DE JEuNES DÉTENUS. 

Les établissements d'Alkmaar et de Rysselt ne sont pas les seuls 

2. 
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qui soient dignes d'attirer l'attention. Céux de Dœtinchem, entre 

Arnheim et Zutphen, et de Montfoort ont aussi leur importance; mais 

le régime auquel ils sont soumis est à peu près le même que celui 

d'Alkmaar. 
La maison de correction ou de réforme d'Alkmaar est située dans 

la Hollande septentrionale, sur ia route du Helder. Elle renferme 

200 enfants environ, acquittés comme ayant agi sans discernement. 
Là aµssi nous avons été frappés de la bonne tenue des écoles, des 

soins donnés à l'instruction religieuse, aux exercices gymnastiques, et 

des efforts faits par l'administration pour enseigner aux enfants un 

métier qui les mette à même de gagner plus t~rd honora_hlement 
leur vie. 

A Rysselt, la maison de réforme a été créée sur le modèle de la 

colonie de Mettray, et tel est aussi le nom que lui a donné son fon
dateur, M. Suringar; il a tenu, par cette délicate attention, à rendre 
hommage à cette création. toutefrançaise. 

La colonie du Mettray néerlandais, située près de Zutphen, dans 
la province de Gueldre, a une étendue de 53 hectares, cultivés par 

de jeunes garçons appartenant tous à la religion protestante. 

L'article 36 des statuts de la société porte " qu'elle admet dans la 
«colonie des jeunes garçons dont l'éducation morale ou matérielle est 

• arriérée ou négligée , âgés de neuf à quatorze ans, d'une bonne 
11 santé, et sans défauts corporels qui les rendraient incapables du 
" labeur des champs. >> 

Le prix de la pension pour chaque enfant est de I 2 6 fr. 3 2 cent. 

par an; mais une somme de 2 I. fr. 06 cent. doit être en outre versée 
à l'entrée. 

Indépendamment des enfants placés à ce titre, soit par les parents, 

soit par le~ bourgmestres, fa colonie prend des jeunes garçons 

ayant commis des crimes ou des délits, mais ayant été acquittés 
comme ayant agi sans discernement. 

Les colons sont divisés en familles de douze enfants chacune; 

M. SuringRr, décédé, bien malheureusement pour l'enfance, depuis 
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l'entretien que nous avons eu le bonheur d'avoir avec lui, estimait 

que la famille ainsi réduite donnait des résultats meilleurs que _ceux 

des familles <ln Mettray français composées de 4o enfants. 
La situation de chef de famille est donnée aux. jeunes détenus qui, 

par leur bonne conduite, ont été jugés dignes de cette faveur. Cette 

mesure nous a paru très-critiquable. Un enfant de la colonie, quelles 

que soient ses exceUentes notes, peut-il en effet avoir sur ses cama-

rades l'autorité morale suffisante? Nous ne le pensons point, et nous 

croyons que l'homme fait, choisi avec discernement par le directeur, 

comme cela se passe dans notre Mettray français, répond beaucoup 

mieux au but de l'institution. Tel est aussi, du reste, l'avis du sous-• . 

directeur même de la colonie, et la visite par nous faite dansi'établis-

sement n' à pu que nous confirmer dans cette opinion, car nous n'avons 
pas trouvé dans l'intérieur des familles cette pr.opreté qui devrait 

exister avec la direction d'un chef véritablement responsable. 

Certains enfants intelligents et d'une bonne conduite reçoivent une 

instruction qui leur permet de devenir des instituteurs, et on leur 

enseigne dans ce but la langue française. 

Le développement des sentiments religieux est considéré comme 

le moyen le plus énergique et le plus sûr de moraliser les jeunes 

colons; il nous paraît intéressant, à ce titre, de placer sous vos yeux 

le texte même d'un des articles des statuts (art. 42): 
« Les élèves se réunissent chaque matin et chaque soir pour prier, 

" pour entonner un cantique religieux et pour entendre une lecture 
a de la Bible. 

a Ils se réunissent le dimanche et le samedi de chaque semaine 

a après le culte divin; on fait aussi chaque semaine des lectures, soit 

''d'histoire sainte, soit de quelques livres religieux; on donne l'ins

" truction dans la lecture, l'écriture, le calcul et le chant, surtout 

« dans le chant religieux; cette instructionD. sera réglée de façon à 

« unir l'éducation morale et religieuse et l'initiation aux connaissances 
« nécessaires. " 

Un patronage est enfin organisé et fonctionne dans d'excellentes 
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conditions; les jeunes libérés peuvent, s'ils le désirent, «conserver 

"leurs liaisons avec l'établissement, en s'engageant a suivre les con

" seils d'un philanthrope. " 
Tels sont, Messieurs, les points principaux sur lesquels nous avons 

cru utile d'appeler votre attention, avant de vous soumettre nos 

constatations sur l'application actuelle du régime de l'emprisonne

ment individuel. 

§ 3. PRISONS CELLULAIRES. 

Amsterdam et Rotterdam. 

C'est le i er octobre i 85o, il y a par conséqu~nt vingt-.deux ans, 

que la Hollande a fait pour la première fois l'essai du régime de la 

séparation, et a créé dans ce but le pénitencier d'Amsterdam. Cet 

établissement, destiné dès le début à recevoir les prévenus, les 

accusés et une certainè catégorie de condamnés adultes, renferme 

2 08 cellules . 
. Toutes les cellules étaient occupées au moment de notre visite. 

Aux termes de la loi du i 5 juin 1851, qui la première a réglé 

l'application du nouveau régime, aucun condamné ne pouvait être 

retenu en cellule pendant plus de six mois. 

C'était bien véritablement un essai. 

Quelques années se passèrent aihsi, et le Gouvernement hollan

dais, satisfait des premiers résultats obtenus, proposa de porter à 

une année la durée de la peine pouvant être subie en cellule. Cette 

proposition fut acceptée par les États généraux et votée en 1 854 

(article 7, loi du 29juin r854). 

L'expérience devait être continuée et le système fot soumis â une 

nouvelle épreuve: 

Le séjour des condamnés dans les cellules pendant une année 

n'ayant présenté aucun inconvénient, unè troisième loi porta, en 

1870, de un a deux ans la durée possible de l'incarcération cellu

laire. 

Tel est l'état actuel de la législation -hollandaise; son dernier 
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mot n'est certainement pas dit a cet égard , car les personnages les 

plus autorisés, et parmi eux MM. de Vriès, ministre de la justice, 
Nestcher, inspecteur des prisons, Suringar, fondateur du Mettray 

hollandais, n'hésitent pas a· penser que , dans un temps non éloigné, 
la limite extrême sera portée de deux a trois ans. 

La législation ne permet donc pas encore une longue détention 
cellulaire; cependant, comme elle voit dans ce mode d'incarcéra

tion un mode plus sévère que l'ancien, elle s'empresse d'y apporter 
un tempérament d'une grande importance. 

Les tribunaux sont, en effet, armés du pouvoir de condamner un 

coupable ou a l'emprisonnement en commun ou a l'emprisonnement 
individuel ; mais la loi leur prescrit de considérer cette dernière 
peine comme moitié plus sévère que la peine subie en commun, et 
de toujours tenir compte de cette proportion dans les jugements 
qu'ils rendent. C'est ainsi qu'ils peuvent, pour le même fait, pour 
un vol par exemple , frapper un homme d'une peine soit de quatre 
ans de prison commune, soit de deux ans de prison en cellule. 

Le régime de l'isolement est, dans la pensée du législateur, dans 

l'esprit des hommes politiques et des magistrats. tout a la fois une 
mes~re que prend la société pour se protéger elle~même, et une faveur 
qu'elle accorde a certains individus jugés capables encore d'un retour 
au bien; cela est si vrai, que les magistrats ne condamnent guère a 
l'emprisonnement individuel l'homme déjà maintes fois frappé par 
la justice. Pour le récidiviste incorrigible , la prison commune suffit. 

Il arrive souvent qu'un individu condanmé a l'emprisonnement 
ordinaire demande à subir sa peine en cellule; ce changement de 
situation ne peut lui être .accordé qu'après une enquête sévère et en 
vertu d'un arrêté royal. Quand ces sortes de demandes sont accueil

lies, les détenus bénéficient, pour le reste de la durée de leurs 
peines, de la réduction de moitié fixée par la loi. 

Après cet exposé de la législation hollandaise dans ses rapports 
avec les questions pénitentiaires, nous voùs parlerons, Messieurs, du 

fonctionnement même du régime adopté. 
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C'est à l'obligeante intervention de M. Delprat, ~embre de la 

commission de surveillance de Rotterdam, et de MM. Van Hess, 

président, et P loss van Amstel, secrétaire de la commission d' Amster

dam, que nous devons d'avoir pu visiter utilement et dans tous 

leurs détails les maisons pénitentiaires de ces deux villes. 

Deux points principaux ont ici attiré notre attention : le régime 

intérieur des prisons etles effets qu'il a pu déjà produire. 

III. 

RÉGIME INTÉRIEUR DES PRISONS. 

La celiule a pour but d'intimider et de moraliser les condamnés ; 

telle est la pensée dominante, et, afin d'arriver à ce double résultat, 

l'isolement des prisonniers est complet. 

Les précautions prises pour empêcher les communications sont 

poussées si loin, que tout détenu sortant de sa cellule, dans une cir

constance quelconque prévue par le règlement de la maison, doit 

couvrir son visage à l'aide d'un capuchon en toile, n'ayant d'ouver

ture qu'à la place des yeux. 

Mais, si la législation hollandaise sépare d'une façon aussi absolue 

les détenus les uns des autres, et les protége ainsi contre cette hon

teuse promiscuité qui est pour presque tous la cause fatale de leurs 

rechutes successives, elle cherche, au contraire, à les mettre en rela

tions fréquentes avec tous ceux qui peùvent être auprès d'eux des 

agents de moralisation. 

Tous les moments des détenus sont soigneusement remplis confor

mément à des prescriptions réglementaires, et la journée se passe au 

milieu d'occupations nombreuses et variées, dont chaque prisonnièr 

peut se rendre personnellement compte, en consultant le règlement 

qui demeure constamment affiché dans sa cellule. 

Le travail, les instructions religieuses, les offices, l'école, les repas, 

la lecture, la promenade, les visites, la correspond~nce, les soins de 

propreté et le repos se partagent tous ses instants. 
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Comme clans les prisons cornmunes, l'instruction est obligatoire. 

L'école se fait, à Amsterdam et à Rotterdam, dans les cellules, et. 

chaque détenu n'a pas moins de cinq leçons par semaine; ces visites 

successives de l'instituteur le distraient déjà dans sa solitude. 

Les aumôniers suivent aussi les détenus avec une grande sollici

tude, non-seulement le dimanche pendant les offices, mais encore 

dans le cours de la semaine, par des instructions religieuses et par 

des visites particulières. 

Les directeurs ont également pour devoir de visiter chaque jour 
un certain nombre de condamnés et de s'entretenir avec eux. Ils veil

lent à ce que des sentences religieuses ou morales soient affichées 

dans les cellules, et renouvelées à des intervalles déterminés. 

Des contre~maîtres étrangers à l'établissement surveillent les travaux 

des détenus, sans que jamais les exigences du travail puissent nuire 

soit aux leçons de l'école, soit aux instructions religieuses, soit aux 

efforts de tous ceux qui ont dans la prison une mission moralisatrice. 

Il importe, Messieurs, de signaler encore à votre attention les 

très-nombreuses et très-importantes visites faites journellement dans 

les prisons cellulaires par les membres des. commissions de surveil

lance. Nous aurons, du reste, à revenir sur le caractère tout spécial de 
ces comm1ss10ns. 

Qu'il nous suffise, pourl'instant, d'avoir constaté devant v011sto.utes 

les. précautions prises par l'administration hollandaise pour chasser 

de la cellule l'ennui et la tristesse! 
' 1 

L'Etat a, nous l'avons déjà dit, la régie de ses établissements pé-

nitentiaires et il y fait travailler soit pour son compte,. soit pour le 

compte de certains industriels. Les travaux y sont très-actifs. Nous 

avons vu, dans le quartier des hommes, des menuisiers, des forge

rons, des cordonniers, des tailleurs, des horlogers, des ébénistes, 

_des relieurs, des ferblantiers. Les femmes étaient occupées à des ou

vrages à l'aiguille; quelques~unes faisaient des gants. 

Quant aux obstacles apportés au travail par le régime de l'empri

sonnement individuel, nous ne les avons constatés nulle part .. 

n. 3 
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Le produit moyen du travail de chaque détenu est de 60 cen-

times par jour, ainsi répartis : 

3/1 o pour l'État.; 
4/i o pour la caisse d'épargne; 

3/1 o pour la cantine. 

Nous ne pouvons pas enfin passer sous silence les soins dont lès 

prisonniers sont l'objet au double point de vue de l'hygiène et de la 

propreté; Chacun· d'eux prend un bain en entrant dans f établisse

mënt; et en prènd ensuite un autretous les deux mois; d·es bains de 

pieds sont donnés tous les mois. 
Si nous envisageons maintenant et pour un Ùistant le côté maté

rièl des prisons cellulaires, nous devons reconnaître que la maison 

d'Amsterdam est de beaucoup inférieure à celle de Rotterdam; celle

ci est en effet toute récente, et certaines fautes commises dans .les 

premières construetions ont pu être évitées. C'est 'ainsi qu'il n'y a· pas 

à Amsterdam de bâtiment spécialpourle teri:q:ile oul'église, et que, 

pour se rendre dans le quartîer des femmes, soumises, disons-le en 

passant, à la surveillance de femmes laïques, on est obligé de passer 

par le quartier des hommes. La nouvelle prison de Rotterdam, 

ouverte seulement depuis le l er septembre 18 7 2, a, au contràire, uh 

bâtiment spécial pouf la: célébration des cultes protestant et catho

lique; mais le gouvernement en regrettera sans don te bien vite 
l'exiguïté, car le nombre des cases d'isolement· n'est· dans èe bâtimeil.t 

qûe de 17 8, tandis que la ·maison péniùmiiaire contient eri réalité 

3 7 7 cellules. Ori trouve aussi à Rotterdam un quartier spéciale~ent 
affecté aux femmes condamnées et toui à fait indépendant de celui 

des hommes. 

Les préaüx ce~lulaires y sont pourtant trop étroits et trop courts; 

leur nombre est en outre si insuffisant; qu'il ne permet pas de don

ner à chaque détenu plus d'une demi-heure de promenade par jour; 

les détenus peuvent pendant ce temps fumer' mais à. titre de récom
pense seulement. 
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Les cellules elles-mêmes n'ont d'ailleurs, ni à Amsterdam, ni à 

Rotterdam, la bonne et complète installation que nous trouverons 

en. Belgique et qui existe en France dans des etablissements comme 

ceux de Mazas èt de la Santé. Elles sont éclairées au gaz, mais elles 

n'ont pas d'eau; il faut chaque matin en apporter aux, détenus. 

Quant au service des latrines, il se fait par des appareils portatifs. 

Le mobilier n'a. rien qui mérite d'être signalé; notons cependant 

que le prisonnier peut, en payant, s'en procurer un meilleur que celui 

fixé par les règlements. 

Dans chaque prison se trouve un cabinet réservé pourle juge d'ins

truction, et c'est là que ce magistrat entend les témoins appelés à 

déposer devant lui. 
Chaque cell ulle a coûté, à Amsterdam, tous frais compris, 2 ,ooo flo-

rins ( 4,2 oo fr.) . 
Les cellules sont considérées comme trop nombreuses à Rotter

dam par les personnes les plus autorisées, par les membres de la 
commission de surveillance ~t par M. le Ministre d:e la justice lui

même; dans leur pensée, le nombre de 300 ne devrait jamais être 

dépass~ , · et, à ce point de vue. la prison d'Amsterdam avec ses 

2 oo cellules 'serait préférable à celle de Rotterdam qui en compte, 

nous venons de le voir, 3 7 7. Un directeur ne peut pas, en effet, con

naître suffisamment un personnel de plus de 300 condamnés. Or, 

la connaissance individuelle de chacun des détenus lui est absolu

ment nécessaire, si l'on veut qu'il puisse exercer sur eux une action 

salutaire. Le détenu doit être, dans le régime de J'isolement, une 

individualité, et non pas. une unité perdue dans la masse. 

IV. 

RÉSULTATS DtJ RÉGIME DE L'EMPRISONNEMENT INDIVIDUEL. 

L'application du régime de l'emprisonnement individuel en Hol

lande n'a donné jusqu'ici que des résuhats favorables. · 

L'état sanitaire n'a pas cessé d'être satisfaisant. 

3. 
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De 1850 à 1857, aucun cas d'aliénation mentale ne s'est déclaré 

dans la prison d'Amsterdam, et, depuis cette époque jusqu'à aujour
d'hui, quelques cas très-rares ont été constatés, et encore ont-ils été 

constatés sur des sujets qui, avant leur incarcération, avaient déjà 
manifesté un certain trouble d'esprit. 

Les cas de suicide ont été également très-rares; ils ne peuvent 
guère être imputés aux· effets de la détention cellulaire prolongée, 
car les détenus qui se sont suicidés étaient depuis· peu de temps en 
état d'arrestation; ils avaient commis de grands crimes, dont ils 

avaient à répondre devant la justice. 

L'influence du nouveau système sur les récidives est beaucoup plus 
difficile à constater, puisque le casier judiciaire n'existe pas en Hol
lande, et que le régime pénitentiaire n'y est pas uniforme; en fait, 
les récidives constatées sont cônsidérables; on ne les évalue pas à 

moins de 65 à 70 p. o/o. Certains renseignements statistiques nous 
ont été donnés à cet égard pour la période de 1850 à i 858. Quelque 
peu concluants, quelque obscurs même qu'ils soient, nous les sou
mettons à l'appréciati?n de la Commission, car ils présentent; à un 
autre point de vue, un incontestable intérêt. 

, Le nombre des condamnés à fa peine cellulaire s'élevait, dans la 
prison d'Amsterdam, -en : 

i85o, à................................. 56. 

1851, à ........•.•...........•.... •···•·. :85 

i852, à ..... ···················'········· 267 
i853, à ....................•............ 311 

1854, à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 531 

i 855' à ...... : . . . . . . . . . • • • . . • . . . • . . . . • . • 498 

i856, à ...•......• ·...••.......•.......•. 638 

1857' à .... • .........•....•...•..•... ; . . . 587 

i858, à .•.•........... :................. 576 
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Et le nombre des récidivistes était, en : 

i852, de................................ 11 

i853, de................................. i6 
i854, de ........... ·..................... 23 
i855, de ................................. , 22 
1856, de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

•· i857, de ............................... . 
1858, de ................ , .............. . 

Ces chiffres démontrent, dans la pensée de l'administration, que _ 
les récidives n'ont point augmenté en proportion du nombre progres
sif des condamnations, et cette démonstration serait ainsi, selon 
elle' tout à l'avantage du nouveau regime en vigueur. 
- Quant à nons, sans nier la valeur de ces chiffres au point de vue 
des résultats acquis, nous voyons au moins en eux la preuve des pro
grès faits par le régime.de la séparation dans l'esprit même des ma
gistrats. Si les tribunaux ont craint, au début, d'appliquer la peine 
cêllùlaire, il est évident que, devant des faits, devant des expé
riences favorables sans cesse renouvelées, leurs appréhensions ont 
disparu, et qu'ils en font aujourd'hui, sans hésitation, une application 
de plus en plus large. 

Les i nstitutionspénitentiaires de la Holiande sont appelée,s, croyons
nous, à donner dans l'avenir de grands résultats, car, bonnes en elles
mêmes et prudemm~nt conduites, elles sont puissamment aidées par 
d'autres instilutions dues à l'initiative privée, nous voulons parler des 
commissions de surveillance et des sociétés de patronage. 

V. 

COMMISSIONS DE SURVEILLANCE. 

Auprès de chaque prison est instituée une commission de surveil
lance, dont le rôle a une grande importance, puisque c'est à elle 
qu'incombent véritablemen~ les-soins de l'administration. 

La commission de surveillance d'Amsterdam est composée de dix 
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membres nommés par le roi et présidés par ie commissaire royal de 

la province. 
Un de cès membres est chargé du service pendant chaque semaine, 

et c'est lui qui doit pendant ce temps visiter les prisonniers, les en

tendre, recevoir leurs réclamations, et veiller, d'u~e façon générale, 

à l'exécution de toutes les prescriptions réglementaires. 

C'est au commissaire de semaine ou à la commission même, selon 

la gravité des cas, que le directeur doit rendre ses comptes, qu'il doit 

en.référer pour les punitions infligées ou à infliger; c'est le président 

de la commission, enfin, qui correspond avec l'autorité supérieure. 

C'e~tmême luiqui a le droit de sig,nerJes marchés pour les fourni-
' tures nécessaires à. l'établissement,, et qui peut ainsi engagerl'Etat. 

. . .. . 

. Ces; cnmmissions. de, surveillance sont, vous lé voyez, Messieurs, 

puissamment organisées' et elles s'étendent ainsi sur tout le terri-
. . . 

toire du royaume~ Le rôle spécial qu'elles jouent dans. l'administra-

tion même de.s prisons s' expl~que facilement pour ceux qui savent 

combien~ en_ Holland<:0,. l'initiative privée a de force, et combi~:µja 
, .·!'." ·.-:-

décentralisation est passée dans l~s mœurs du pays. 

VI. 

SOCIÉTÉS DE PATRONAGE. 

Une société de patronage pour les libérés, dont M. Van Hess estle 

président, a son siége principal .à A}11ste:rdam, et étend aussi ses ra,.. 

mifications dans tout le royaume par des sociétés loéales établies. au
près de chaque établissement pénitentiaire. 

Indépendamm~nt des secours qu'elle donne en vivres· et en vête
ments, indépendamment du travail qu'elle procure aux libérés, la 

société favorise autant qu'elle peut leur émigration dans les colonies. 

Diso~&, en terminant, q,uel'expériencea prouvé qu'il avait été plus 

facile de placer, après l'expiration. de leurs peines~ les prisonniers 

ayant subi l'emprisonnement individuel que ceux ayant vécu dans. une 

prison commune. Les personnes qui voulaientles. employer trouvaient 
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une garantie qui les rassurait dans ce fait, ql'le !es libéré.s sortant 

des établissements cellulaires n'avaient pas pu. être pervertis comme 

les autres par les plus détestables conseils. 

Tel est, Messieurs, l'état actuel des prisons de la Hollande; le 

nouveau régime pénitentiaire est, dans ce pays, dejà consacré par le 
temps, par r expéri·ence; ies préjug.és qui s'opposaient à son adoption 
sont tombés devant la lumière des faits, et, dans les limites restreintes 

encore de son application, il n'a donné lieu à aucun abus:; il est 

même de la part des détenus l'objet d'une préférence marquée. On 

ne saurait, croyons-nous, trouver une preuve plu_s convaincante de 

son succès! Des renseignements puisés à des sources officielles nous 
permettent, en effet, d'affirmer que le nombre des condamnés deman

dant à passer du régime commun dans le régime . de la séparation 

augmente chaque année. Nous pouvons ajouter que nos constatations 

personnelles sont venues confirmer ces renseignements officiels; car, 

de tous les détenus, hommes ou femmes, qui avaient déjà passé un 

an, quinze ou dix-huit mois en cellules, et que nous avons longue

ment questionnés, aucun ne nous a manifesté le désir d'aller dans 

une prison commune; et tous avaient parfaitement supporté l'isole
ment. 

Ce rapport est approuvé, et la Commission, sur la proposition de 
M. le Président, en décide l'impression immédiate. 

~ 

M. DEMETZ demande à dire un mot sur l'observation faite pa:r 

M. Suringar et reproduite dans le rapport de M. Voisin, au sujet de 

la colonie de Mettray. L'observation tombe de trop haut pour que 
M. Demetz n'essaye pas d'y répondre. · 

M. Suringar a, dans son établissement de Rysselt, divisé ses 

colons en petites familles comprenant chacune douze enfants, et il 

pense que cette division est préfërable à celle usitée à Mettray, 
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où les familles comprennent quarante enfants. Sans doute, continue 
M. Demetz, il ne faut pas former des groupes trop considerables, 
mais il ne faut pas non plus oublier que la division des colons en 
familles de douze enfants exige un personnel beaucoup plus nom-
breux. M. Suringar a remedie à ~et inconvenient en choisissant ses 
chefs de f~mille parmi les colons. Or, cette decision du fondateur 
du Mettray hollandais est sujette à bien des critiques. M. Demetz, 
pour sa part, n'a osé confier aux meilleurs de ses colons que les 
fonctions de frères aînes. 

La séance est levée à I 1 heures et demie.' 



SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 1872. 

La séance est ouverte à 9 heures et demie, sous la présidence de 

M. Bonneville de Marsangy. 

M. Félix VOISIN, l'un des secrétaires, lit le procès-verbal de la 
dernière séance, qui est adopté. 

M. Félix VOISIN prend la parole et lit le rapport suivant sur les 
prisons de Belgique qu'il a visitées avec M. le vicomte d'Haussonville : 

BELGIQUE. 

I. 

Comme nous vous le disions, Messieurs, au début de nos études 

sur la Hollande, fe Gouvernement belge a marché dans la voie de 
la réforme des prisons avec beaucoup plus de rapidité que le 
gouvernement hollandais. 

En Belgique aussi, grâce aux soins obligeants de M. Be rd en, adminis
trateur de la sûreté publique et des prisons à Bruxelles, nous avons 
pu visiter tous les établissements pénitentiaires, et nos études ont été 
d'autant plus complètes que nous avons été partout gracieusement 

accompagnés par M. l'inspecteur général Stevens. 
De même qu'en Hollande, l'administration des prisons dépend 

du ministère de la justice, sans qu'il y ait cependant aucune con
fusion entre les attributions de cette direction particulière et les 

attributions judiciaires elles-mêmes. Mais c'est le même ministère 

II. 4 
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qui dirige tout cet ensemble, c'est la même pensée qui suit le cou

pable depuis le jour de son arrestation jusqu'au jour de sa libé

ration. 
La propriété de tous les établissements pénitentiaires appartient à 

l'État. 
Les soins les plus minutieux et les plus intelligents sont donnés à 

tout ce qui concerne le régime des maisons de détention, et on sent, 

en visitant la Belgique, que les hommes placés à la tête de l'admi~ 
nistration ont foi dans le succès de l'œu:vre cons1dérable qu'ils ont 

entreprise. 
Un premier point a fixé notre attention, c'est la division même 

adoptée pour les inspections. Il y a, en effet, trois inspecteurs des 
prisons : un inspecteur des travaux, un inspecteur de la comptabilité 

et un inspecteur ayant des attributions plus étendues, qui compren
nent toutes celles ne rentrant ni dans les travaux ni dans la compta

bilité; c'est M. Stevens qui est chargé de cette demi ère inspection, 
assurément la plus importante des trois. Dégagé de tous les détails 

qu'entraînent les deux autres, il peut librement examiner ce qui se 
fait au point de vue moral, noter les améliorations qu'il conviendrait 

d'introduire, et marquer ainsi les progrès accomplis et les progrès à 

accomplir. 

La législation belge a. adopté un régime pénitentiaire auquel seront 
bientôt soumis tous les condamnés adultes dans les diverses prisons 

du royaume; elle lui a donné un nom spéci~d trè&-bien approprié 
à sa véritable destination, en l'appelant le régim.e de la séparation. 

C'es,t en 1835 que, dans la maison de force de Gand, on a pour 

la première fois essayé ce nouveau système; quelques cellules 

furent construites d'après le type des cellules du pénitencier de 
Philadelphie. 

·La maison de Vilvorde eut bientôt après un quartier cellulaire et 
i ' 

le Gouvernement a construit, depuis :l.ors, un grand nombre d'antres 
maisons semblables. 

Nous croyons utile de vous donner, Messieurs, quelques rensei-
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gnements sur ce.s constructions su-0cessives, afin de bien indiquer 

avec queUe ipen;evéranœ ;et avec quel esprit de suite la Belgique a 

h 1 _].__ l . ..J l 1 {' 1 • • • marc e '.Wl!t1S a:a ·v,01·e œe a re:i:orme perntentiaire. 

DATES DES OUVERTURES SUCCESSIVES DES PRISONS CELLUI.AIR;ES. 

i. Maison <l'arrêt de Tongres ...•• 
2. Prison de femmes à Bruxelles .. . 
3. Maison d'arrêt de Marche ..... . 
4. Maison ,de sûreté de Liége .... . 

. 5. Maison de sûreté de Bruges .... . 
6. Maison d'arrêt de Dinant. .... . 
7. Maison d'arrêt de Verviers .... . 
8. Quartier des femmes de Liége .. 
g. Maison d'arrêt de Charleroi ... . 

1 o. Maison d'arrêt de Courtray .... . 
11. Maison de sûreté d'Anvers ..•.. 
!2. Maison d'arrêt d'Hasselt. ..... . 
i3. Maison centrale de Louvain ...• 
i 4. Maison de sûreté de Gand .•... 
15. Maison d'arrêt de Termonde ...• 
i 6. Maison de sûreté de Mons •..•• 
1 7. Maison d'arrêt de Louvain ..... 
i8. Maison d'arrêt d'Arlon .••...•. 
ig. Maison d'arrêt de Tournay ..... 
20. Maison Œarrêt de Huy ......•. 

i•r janvier i844. 
1er août i85o. 

1 6 décembre i 8'5ü. 
1er janvier J 851. 

27 janvier .185i. 
1er juillet i 853. 
1er août i 853. 
8 août i853. 
1•r janvier i85.'i. 
12 juillet i 856. 
4 octobre i857. 
2 février i 859. 
i•r octobre i86o. 
l er septembre i 862. 
i4 août i863. 
i"' novembre i 86 7. 
i•r mai i 869. 

8 octobre i8·70. 
28 octobre i87 i. 
g mars i872. 

A l'heure actuelle, presque toutes les prisons dans lesquelles les 

peines étaient autrefois subies en commun ont donc disparu; il n'en. 

reste plus que dans les villes de Neufchâteau, Malines, Namur, Furnes, 

Ypres, Nivelle, Audenarde,, Turnhout et Bru:x:elles; encore convient

il d'ajouter que les nouvelles maisons d'arrêt de Neufchâteau et de 

Malines sont en construction, et que, pour la reconstruction des 

prisons de Namur, Furnes et Ypres, les fonds sont déjà votés. 

De tous ces .établissements .cellulaires, nous n'avons visité, ,Mes

sieurs, qu:e ceux qui pouvaient nous présenter un intérêt véritable 

au point de vue <les études que vous avez bien voulu nous confier; 
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mais, ne voulant rien laisser en dehors du programme qui nous était 

tracé, nous avons tenu, comme nous l'avions fait en Hollande, à nous 

rendre compte de l'état actuel des plus importantes maisons com

munes existant encore, et même de la situation des colonies de jeunes 

détenus. 

Nous avons ainsi successivement visité: 

Parmi les prisons communes: 

La maison· de s1îreté civile et militaire, à Bruxelles; 
La maison de sûreté civile et militaire, à Namur; 

La maison de force , a Gand; 

Parmi les colonies de jeunes détenus: 

La maison centrale pénitentiaire et de réforme pour les jeunes 
garçons et les jeunes filles, à Namur; 

La maison de réforme pour les jeunes garçons, à Ruysselède; 
La maison de réforme pour les jeunes filles, à Béernem; 

Parmi les établissements cellulaires: 

La maison de sûreté pourl es femmes, à Bruxelles; 
La maison d'arrêt, à Louvain; 

La maison de sûreté civile et militair.e, à Bruges; 
La maison de sûreté civile et militaire, à Gand ; 
La maison de sûreté civile et ~ilitaire, à Anvers; 

La maison centrale péni~entiaire, à Louvain. 

IL 

ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES; 

§ l er. ANCIENNES PRISONS COMMUNES. 

Bruxelles, Namur, Gand. 

Quelques mots d'abord, Messieurs, sur les prisons communes, 

sur les maisons de sûreté civile et militaire de Bruxelles, de Namur, 
et sur la maison de force de Gand. 
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L'administration belge n'a pas hésité à introduire dans ces éta

blissements, destinés pourtant à disparaître promptement, certaines 

• améliorations commandées par les progrès mêmes des · etudes péni

tentiaires. C'est ainsi qu'à Bruxelles les dortoirs communs ont fait 

place, soit à des cellules en maçonnerie, soit à des alcôves en fer 

semblables à celles que nous avons trouvées installées en Hollande. 

Quelques renseignements utiles nous ont été donnés sur le prix et 

le poids de chacune de ces alcôves; ce sont des points sur lesquels 
doivent être fixés tous ceux qui croiraient devoir les introduire dans 

les anciennes prisons. Le prix est de I 2 o francs; le poids est de 

i 7 o kilogrammes. 
Au milieu de toutes les tristes impressions produites par le 

spectacle qu'offrent en Belgique, comme partout ailleurs, les prisons 

communes, l'esprit trouve, il faut le reconnaître, une véritable con

solation dans les efforts constants faits par l'administration belge 

pour donner, soit à l'instruction religieuse, soit à l'instruction pri

maire, tout le dével9ppement nécessaire. 

Le principe de !'.instruction primaire est mis en pratique pour 
tous les individus âgés de moins de quarante ans et condamnés à six 

mois de prison au moins. 

A Namur, dans une ancienne prison aussi défectueuse que possible, 
uous avons cependant trouvé une organisation spéciale qui aurait dû 

rencontrer depuis longtemps déjà de nombreux imitateurs; il existe 

en effet, dans cet établissement, un quartier spécial réservé aux 

femmes prostituées, prévenues ou condamnées, ce qui permet <le ne 

pas imposer aux autres femmes détenues la plus odieuse de toutes 
les promiscuités. 

La plus considérable de toutes les maisons communes de Bel

gique est, sans contredit, la maison de force de Gand, dont la cons!. 

truction fut décrétée en 1772, mais qui n'a été inaugurée qu'en 

i 7 7 5; construite conformément au système d'Auburn, elle a eu pen

dant de longues années une réputa~ion européenne bien méritée. 

Cet établissement, qui ne contenait pas autrefois moins de sept à 
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huit cents hommes, n'en a plus aujourd'hui que quatre cent soixante

dix, et est en décroissance constante. Depuis le 1er mars 1 8 72, il 
n':a reçu, en effet, qu'un seul détenu, tandis que la maison centrale • 

cellulaire de Louvain et les prisons secondaires du royaume rece

vaient tous les autres condamnés. 

L'établissement de Gand n'est pourtant pas appelé à disparaître; il 
conservera son uiilité dans le fonctionnement même du régime de la 
séparation, et nous verrons plus tard quels services il pourra et de
vra rendTe encore. 

Nous n'avons rien à dire ici du quartier cellulaire construit auprès 

de cette maison de force, car c'est plutôt là un lieu de répression pour 

des criminels dangereux qu'un lieu ou se pratique le nouveau régime 
des prisons. 

§ 2,. MAJSONS PÉNITEN'I'IA:IBES ET DE .RÉFORME POUR LES JEUNES .DÉTENUS. 

Namur, Ruysselède, Béernem. 

Les établissements affectés aux jeunes détenus sont appelés mai

sons pénitentiaires et de réforme; les enfants travaillent en commun 

pendant tout le temps de leur détention, car fa législation belge n'ad

met pas qu'ils puissent jamais être soumis au régime de 1a séparati.on. 

Les principaux établissements sont au nombre de quatre ; 

1° La maison p~nitentiaîre et de ;.-éforme de Saint-Hubert, située 

entre Namur et la frontière de France, pour les jeunes garçons; 

2° La maison succursale pénitentiaire et de réforme de Namur, 

avec des quartiers distincts pour les jeunes garçons et les jeunes 
filles; 

3° La maison de réforme de Ruysselède, située dans les environs de 
Bruges, pour les jeunes garçons; 

4° La maison de r-ëforme de Béernem, également située dans les 

environs de Bruges et tout près de Ruysselède, pour les jeunes 
filles. 
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L'administration a adopté ici des cla~sifications très-intelligentes 

et d'autant plus intéressantes pour nous qu'elles, répondent à. des 

vœux formulés dans le sein même de notre Commission. 

Les enfants qui ont commis des actes d'improbité sont entièrement 

séparés de ceux qui n'ont été arrêtés que pour des faits soit de vaga

bondage, soit de mendicité, ou, d'une façon général~, pour des actes 

non contraires à la probité. 
Ceux-ci sont dirigés vers Ruysselède, et devront, quel que soit leur 

âge, y rester jusqu'au terme fixé par les décisions de justice. 
Il peut être intéressant de noter ici que les établissements de Ruys

selède et de Béernem dépendent non de l'administration des prisons, 

mais de l'administration de l'assistance publique. 

Quant aux enfants qui, poursuivis pour avoir commis des actes 
d'improbité, ont été acquittés comme ayant agi sans discernement ou 

ont été condamnés, ils sont placés, jusqu'à l'âge de quatorze ans, dans 
la maison pénitentiaire de réforme de Saint-Hubert. 

Une nouvelle division s'opère entre ces derniers enfants dès qu'ils 

ont atteint l'âge de quatorze ans. 

Sont-ils originaires des campagnes, ils restent dans la colonie et 

continuent à. se livrer aux travaux agricoles. 

Sont-ils, au contraire, originaires des villes, ils sont alors diri

gés sur la. maison succursale pénitentiaire et de :réforme de Namur, 

où on leur enseigne un métier qui pourra leur permettre de gagner 
plus tard honorablement leur vie dans l'intérieur même des villes. 

Il v a actuellement à Namur trois ateliers de cordonniers, tailleurs 
~ 

et relieurs, dirigés, comme le reste de l'établissement, par neuf frères 

de Notre-Dame de la Miséricorde de Malines. 

D.eux heures sont chaque jour consacrées à l'école et huit heurns 

au travail. 

L'enseignement comprend la lecture, l'écriture, l'arithmétique, le 

dessin linéaire, des notions élémentaires d'histoire et de géographie. 

Les frères tiennent un registre sur la page gauche duquel ils in

diquent ce que sait chaque enfant à son entrée dans l'établissement; 
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l'enfant donne même, s'il le peut, sur .cette page un spécimen de 

son écriture, et, quand arrive le jour de sa sortie, il doit écrire de 

nouveau, mais cette fois sur la page droite, afin que l'administra

tion soit à même, en comparant; de se rendre compte des progrès 

accomplis. 
Nous avons pn constater nous-mêmes les progrès réels d'un assez 

grand nombre de jeunes détenus. 
A Saint-Hubert et à Namur, au moment où sonne la cloche du 

coucher, les jeunes détenus vont au réfectoire et y récitent la prière 

du soir, qui est suîvie, de même que celle du matin, d'un chant reli

gieux; ils se rendent ensuite dans leurs cellules respectives. 
Les exercices gymnastiques sont très-bien réglés à Namur; les en

fants manient le fusil et le bâton avec une grande dextérité, et se 
livrent à. ces exercices ;m son d'une excellente musique dirigée par 

l'un des frères attachés à l'établissement. 

Des sorties se font, les dimanches et fêtes, dans la ville et dans la 

campagne. 
A Ruysselède, les jeunes détenus logent dans des dortoirs com

muns, et, à ce point de vue, l'installation matérielle est inférieure à 

celle des établissements précités; mais, à tous les autres points de 
vue, la tenue de l'établissement est parfaite. 

Les soins donnés à l'école nous ont, là surtout, bien vivement 

frappés. 
Les enfants sont, en outre, instruits dans un métier ou employés 

à des travaux agricoles, sous la direction de personnes laïques. 

Une école de mousses est située à 400 ou 500 mètres en face de 

Ruysselède; un navire a trois mâts, construit sur un bassin creusé au 
milieu de la plaine, permet aux jeunes détenus de se livrer à tous les 

exercices gymnastiques qui devront leur être familiers, quand plus 
tard ils seront appelés à servir dans la marine. . 

Lorsqu'ils ont reçu là une instruction spéciale suffisante, ils sont 

facilement placés chez des armateurs d'Anvers. Le patronage fonc
tionne ainsi cl'une façon très-satisfaisante. 
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Notons enfin c1ue, dans chaque établissement, des aumôniers 

spéciaux, dont la tâche est toujours rendue facile par l'adminis

tration, répandent l'instruction religieuse, et que tous les soins de 

propreté, si importants pour l'enfance, sont donnés avec sollicitude. 

Un seul mot maintenant sur les maisons de réformes affectées aux 

jeunes filles et situées à Namur et à Béernem; là, on ne distingue 

plus entre les jeunes filles originaires des villes et celles originaires 

des campagnes; leur nombre total est restreint, et deux maisons dis

tinctes seraient une source de dépenses trop considérables; mais on 
maintient la division entre les jeunes détenues ayant commis des actes 

d'improbité et celles ayant été arrêtées pour un tout autre motif. Les 

premières sont conduites à Namur et les secondes a Béernem. 
L'établissement de Béernem est admirablement tenu et bien digne 

d'attirer l'attention de tous ceux qui s'intéressent à l'enfance malheu
reuse ou coupable. 

Les jeunes filles sont employées aux travaux des champs et tra

vaillent en même temps pour habiller, blanchir les jeunes garçons de 
la maison voisine de Ruysselède. 

§ 3. PRISONS CELLULAIRES. 

Bruxelles, Bruges, Gand, Anvers, Louvain. 

Les prisons cellulaires de la Belgique sont toutes construites sur 

un plan uniforme et sont toutes soumises aux mêmes règlements. 

Nous n'aurons donc pas, Messieurs, à faire porter successivement nos 

observations sur chacun des établissements que nous avons visités à 

Bruxelles, Louvain, Bruges, Gand et Anvers; il nous suffira de vous 

parler de la maison la plus considérable de toutes, dé la maison 
centrale cellulaire de Louvain. 

C'est là qu'il faut, en effet, étudier le nouveau régime adopté, 

car, si les autres villes du royaume ont des prisons semblables, l'im

portance de celles-ci est beaucoup moim grande : ce sont ou des 

maisons d'arrêt, là où il n'y a qu'un tribunal de première instance, ou. 

II. 5 
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des maisons de sûreté civile et militaire, là ou il y a une cour d'as

sises. Ces établissements sont destinés à recevoir les prévenus, les 
accusés et les individus condamnés à un emprisonnement correc

tionnel de trois ans au plus. 

Quant à la maison pénitentiaire cellulaire de Louvain, elle a été créée 

pour recevoir les condamnés : 

i 0 A plus de trois ans d'emprisonnement correctionnel, 

2 ° A la reclusion , 

3° A la détention, 

'4° A""1x travaux forcés à temps ou à perpétuité. 

Une première remarque importante doit être faite ici, c'est que 

tous les détenus sont soumis au même régi.me, quelle que soit la 
nature de la peine prononcée contre eux. 

Il n'y a de différences entre les correctionnels, les reclusiorinaires 
et les forçats qu'aux points de vue : I 0 des produits du travail, 
~ 0 des visites, de famille, 3° de la correspondance, 4° de la 
cantine._ 

Il est alloué sur les produits du travail :

Aux correctionnels, 5/1 o ; 

Aux reclusionnaires, 4/1 o; 

Aux forçats, 3/ I o; 

La faculté de recevoir des visites et d'écrire est accordée ; 

Aux correctionnels, tous les quinze jours; 

Aux reclusionnaires, tous les mois; 

Aux forçats, tous les deux mois. 

Les correctionnels peuyent, trois fois par semaine, se procurer 
des vivres à la cantine; les reclusionnaires n'ont cette permission que 
deux. fois par semaine, et les forçats l'ont une fois seulement. 
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La maison pénitentiaire cellulaire de Louvain est un magnifique 
établissement, tenu, jusque dans ses moindres détails, avec une pro
preté recherchée. 

Elle a été ouverte le l er octobre 1860. 

Son personnel supérieur se compose de dix personnes : 

Traitement annuel. Émoluments. Total. 

Un directeur ...•...... 5,ooof 1,65or 6,65or 

Un directeur adjoint. ... 2,800 800 3,600 
Un aumônier principal .. 2,000 550 2,550 
Deux aumôniers adjoints. 2,400 100 2,500 

Un médecin principal. .. i,600 5o 1,650 

Un médecin adjoint. ..•. 1,200 5o 1,250 

Un instituteur principal. 1,700 5o 1,750 
Un instituteur adjoint. •. 1,100 5o l, 150 

Un gardien chef. ....•. 1,200 200 1,400 

Quarante-deux gardiens de 1 re et de 2e classe, dont les appoin
tements varient entre i, i oo et i,,35o francs, sont en outre chargés 
de la surveillance. 

L'établissement contient 596 cellules, exclusivement réservées aux 
condamnés hommes. 

Il ne contenait que 577 détenus au moment de notre visite. 
Le coût moyen par cellule a été, à Louvain, de 2,985 fr. 71 cent., 

toutes dépenses comprises, achàt de terrain et construction. Ce prix 
est, du reste, essentiellement variable selon les localités, car, en cal
culant le prix de revient de chaque cellule sur l'ensemble de toutes 
celles qui ont été construites dans les diverses- prisons du royaume, 
et dont le nombre total est aètuellement de 3,468, on trouv~ que le 
coût moyen est de 3,672 fr. 33 cent. 

Aucune prison cellulaire spéciale n'ayant été construite jusqu'ici 
pour les femmes, à cause du nombre relativement restreint de ces 
condamnées, celles-ci subissent leurs peines•, non plus dans le péni
tencier de Namur, qui a cessé d'exister, mais dans les diverses 
maisons d'arrêt ou de sûreté du royaume. 

5. 



36 PROCÈS-VEBBAOX DE LA COMMISSION. 

La Belgique offre, au point de vue spécial qui nous occupe, un 

si grand intérêt, que nous croyons utile, Messieurs, d'arrêter un 

instant vos esprits sur le côté matériel même de la réforme péniten-. 

tiaire. 
La cellule est pourvue de tout ce qui peut la rendre propre à 

l'usage auquel elle est destinée : elle a 1' eau, le gaz, les latrines à 

l'intérieur. 
Une nouvelle couchette en fer, d'un modèle très-heureux. récem

ment adopté par l'administration, renferme les literies et sert de 

table pendant le jour. L'espace libre se trouve ainsi agrandi dans la 

cellule, et le détenu a plus de place pour se mouvoir. 
Le prix de cette couchette-table est de i 4 francs. 
Le règlement de la maison est affiché dans l'intérieur de la cellule, 

et les pr,isonniers peuvent suivre, heure par heure, l'emploi de leur 

temps. 
Nous avons retrouvé ici ces sentences morales que notre rapport 

sur la Hollande avait déjà signalées, et qui, changées tous les huit 
jours, doivent amener les esprits des détenus à faire des réflexions 

utiles, profitables à leur moralisation même. 
Devant la table est suspendu un crucifix. 
Dans chaque cellule, on trouve aussi indiqués sur un tableau les 

noms cles membres de la commission de surveillance. 
Une boîte, destinée à recevoir les lettres de réclamations, est 

placée dans un des corridors, à un endroit où les prisonniers passent 

fréquemment. 

Chaque établissement a sa chapelle cellulaire servant en même 

temps de salle d'école, ses préaux cellulaires, ses salles de bains, 
de buanderie, de boulangerie, cellulaires aussi; la séparation. des 

détenus les uns des autres est rendue si complète, que deux hommes 

travaiHant, par exemple, aux pompes pour le service des eaux de la 

prison, tournent la même roue sans jamais se voir. 

Le bonnet avec lequel le détenu doit couvrir sa figure toutes les 

fois qu'il sort de sa cellule est usité en Belgique comme il l'est en 
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Hollande; mais, en Belgique, il cache d'une façon plus complète les 

traits du visage, et est ainsi mieux. approprié au but que s'est pro

posé le législateur. 
L~s détenus sont donc, par tous les moyens possibles, isolés les 

uns des autres, et on peut dire que le but poursuivi est entièrement 

atteint. 
Mais les lois et les règlements qui ont organisé ce régime péni

tentiaire ont pris en même temps les précautions les plus minu

tieuses pour que tous les instants de la vie des condamnés fussent 

employés, et pour que des occupations variées enlevassent, autant 

que possible, à la cellule ce qu'elle pourrait avoir de trop rigoureux. 

Les principales objections faites contre l'application du régime 

de la séparation reposent, vous le savez, Messieurs, sur ces allé
gations diverses que les cas de mortalité, de suicide oli de folie, 

sont rendus par lui plus fréquents, et sur cette pensée que 1' organi
sation du travail dans les cellules est entourée de mille difficultés. 

L'administration belge s'est empressée de réunir tous les documents 

·propres à l'éclairer sur ces divers points et à éclairer également l'?pi- . 

nion publique. Ces documents nous ont été communiqués à l'appui 

des faits que nous avons pu constater nous-mêmes' et nous les sou
mettons à votre appréciation. 

Au point de vue de l'hygiène, au point de vue de la santé, rien 

n'a été négligé pour que tout fût organisé dans les meilleures con-

ditions possibles. . . 

Les préaux sont longs, assez larges, garnis de verdure, de petits 
arbustes, et en nombre suffisant pour ·que les détenus puissent avoir 

une heure de promenade par jour; ils doivent pendant ce temps se 

livrer à des exercices corporels, .soit en. courant, soit en bêchant la 

terre, soit en frappant le sol avec un instrument appelé demoiselle 
et semblable à ceux dont se servent les paveurs. 

Les soins de propreté sont très-rigoureusement observés; les pri

sonniers prennent tous les mois en été, tous les deux mois en hiver, 

un bain d'un quart d'heure dans des cellules construites à côté les 
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unes des autres, et permettant à un seul gardien d'exercer une sur
veillance sur plusieurs condamnés à. la fois. Ils prennent un bain de 
pieds toutes les semaines. 

La nourriture est abondante; il y a, par semaine, quatre jours de 
régime gras, et les condamnés peuvent, en outre, se procurer des 
vivres à la cantine. 

Grâce à toutes ces précautions prises, la santé générale est bonne, 
et c'est ce que démontrent les documents de statistique. 

Le rapport présenté à M. le Ministre de la justice par l'adminis
trateur de la sûreté publique et des prisons, le 31 décembre 1869, 
porte que, dans les maisons centrales communes de Gand, de Vil
vorde et de Saint-Bernard, la moyenne des d~cès des détenus, de 
183 I a 1860. a été de 2 ,9 5 P· o/o, tandis que la moyenne des décès 
au pénitencier de Louvain n'a été que de 2,60 p. o/o en 1861, 
1,55 p. o/o en 1862, 2 p. o/o en 1863, 1,31 p. o/o en 1864,o,59 
p. o/o en i 865. 

Soit une moyenne annuelle de 1,61 p. o/o. 

L'exactitude parfaite de ces documents nous a été confirmée par 
le médecin principal de l'établissement, avec lequel nous avons eu 
une longue conférence. Nous tenions , en effet, -a le consulter d'une 
façon toute spéciale sur l'état sanitaire, ains! que sur le nombre des 
cas de suicide ou d'aliénation mentale qu'il avait pu constater~ 

L'onanisme n'est pas rare, mais les ~as sont cependant moins fré
quents que dans les premiers temps de l'ouverture du pénitencier. 

Depuis cettè époque, c'est-à-dire depuis 1860, sur une population 
qui est chaque année de 5 à 600 hommes, il n'y a eu que dix sui
cides. Du reste, une statistique très-intéressante, dans laquelle se 
trouvent comparés les cas de suicide et d'aliénation mentale, a été 
dressée par le médecin principal lui-même, et nous vous en livrons, 
Messieurs, les résultats. 
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STATISTIQUE MÉDICALE 

du 1" octobre 1860 au 31décembre1871. 

l" PÉRIODE. 2' PÉRIODE. 3' PÉRIODE. 4' PÉRIODE. 

Du 2 cr octobre i 860 Du 31 <lécemb. 1862 Du 31 décemb. 1865 Du 31 décemh. i868 

nu 3J décembre i 8 6 i. au 31 décemh. 2865. au 31 décemh. ·1.81i8. au fü décemb. i871, 

Aliénatiôn mentale .•• 0,49 p. 0/0 0,48 p. 0/0 0,06 p. 0/0 0,02 p. 0/0 

Suicides •..•.••••.•. 0,21 p. 0/0 0,42 p. 0/0 0,39 p. 0/0 0,18 p. 0/0 
.' 

Il résulte de cette statistique : 

1° Que les cas d'aliénation mentale ou de suicide sont très-rares; 

2° Que les cas d'aliénation mentale sont encore plus rares aujour- . 
d'hui qu'autrefois; 

3-0 Que les cas de suicide, après avoir subi dans les deux périodes 
intermédiaires une légère augmentation, ont été plus rares dans la 
dernière période que dans la première. 

Ces coùstatations ne pouvaient nous suffire, et nous tenions vive
ment à savoir si une comparaison avait été faite à cet égard entre l'im
portante maison de force de Gand, dans laquelle les peines sont 
subies en commun, et la maison pénitentiaire de Louvain. Cette 
comparaison devait présenter un grand intérêt, car, si ce sont deux 
maisons de régime· différent, leurs populations présentent â peu 
p:rès les mêmes caractères , tant au point de vue de la durée des 

peines qu'au point de vue de la moralit~ des condamnés. 

Les deux situations avaient été en effet comparées, et voici les 
résultats obtenus : 

La maison centrale de Gand présente, dans une période de d,ix 
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années, de 1860 à 1869 inclusivement, et sur une population 

moyenne de 600 détenus: 

I 3 cas de suicide, 
4 cas de tentative de suicide, 

20 cas d'aliénation mentale. 

· La maison pénitentiaire de Louvain, qui, elle aussi, compte une 
population annuelle de 600 détenus environ, a donné dans la même 
période: 

14 cas de suicide, 
2 cas de tentative de suicide, 

i 4 cas d'aliénation mentale. 

Nous devons conclure de ces faits : 

1° Que les cas de suicide ou d'aliénation mentale ont éte rares 
dans les deux établissements; 

2° Que les cas de suicide ont été plus rares encore à Gand qu'à 

Louvain; 
-

3° Que lés cas de tentative de suicide ont été, au contraire, moins 
rares à Gand qu'à Louvain; 

4° Que les cas d'aliénation mentale ont été moins rares aussi à 
Gand qu'à Louvain. 

Le médecin nous a d'ailleurs positivement déclaré que, dans son 

expérience déjà longue, il n'avait jamais constaté un cas d'affaiblis

sement intellectuel causé par l'emprisonnement individuellui-même, 
et que tout homme, entré dans l'établissement avec la plénitude de 
son intelligence, en était sorti de même. 

Le directeur de la colonie des aliénés de Guehl paraît avoir sur 

les effets du régime de la séparation une opinion un peu différente; 
mais il ne lui a pas été possible cependant de nous donner à l'appui 
aucun renseignement precis 

One bonne organisation du travail est considérée comme la plus 
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slÎre garantie du succès dans l'application du régime de la séparation; 

aussi le gouvernement belge a-t-il apporté la plus grande attention à 

ce que tout fü1t parfaitement réglé dans cette partie du service. 

A Louvain, l'Etat a la régie du travail industriel; tout se fait pour 

son compte, et, grûce à cette organisation, les détenus trouvent dans 

la prison des occupations constantes. Les fournitures nécE>ssaires. à 

l'armée empêchent, en effet, qu'il y ait jamais de chômage. Il en est 

de même dans les maisons cellulaires secondaires, grandes ou pe

tites; car de toutes les nombreuses cellules qui nous ont été ouvertes, 

sur notre désignation même, aucune ne manquait de travail. 
Le gain moyen de chaque détenu est, à Louvain, de .40 francs 

par an. 
Les directeurs des établissements pénitentiaires secondaires ont 

en Belgique une situation toute spéciale. Ce sont eux, en effet, qui 
doivent, sous !eur responsabilité personnelle, rechercher les trav:mx 

et se mettre dans ce but en rapport soit avec les ministères, soitmème, 

s'il y a lieu, avec les simples particuliers. Leur intérêt personnel est 

donc directement engagé à empêcher tout chômage; car, indépen

damment du traitement qu'ils reçoivent de l'Etat, ils peuvent, sur le 

produit du travail des détenus, prélever une somme maximum de 

2,000 francs. L'administration belge se félicite de ce système qui, 

soumis à un contrôle sérieux, n'a jamais donne lieu à aucun abus. 

Le personnel des gardiens nous a paru généralement bien com

posé; une école spéciale a été créée pour eux, il y a quelques années 

déjà, au pénitencier de Louvain. Leur organisation est assurément 

digne de la plus sérieuse attention, car elle leur assure auprès des 

détenus une situation bien supérieure à celle de nos gardiens en 

France 

Une double mission leur est en effet donnée par les règlements. -

L'homme préposé à la surveillance des prisonniers n'est pas seu

lement leur geôlier, il est en même temps leur maître d'apprentis-

sage; grâce à ce double caractère, il leur inspire une grande con

fiance: il cesse d'être un agent exclusif de repression ou d'intirni-

n. 6 
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dation, et devient véritablement auprès d'eux un agent de morali

sation. 
Chaque gardien est chargé de la surveillance de vingt-cinq détenus; 

il emploie la plus grande partie de sa journée a les initier à l'une des 

branches d'industrie introduites dans l'établissement. C'est ainsi 
que nous avons vu des cordonniers, des tisserands, des tailleurs, des 

relieurs, des menuisiers, des serruriers, des tonneliers, des forge

rons, exécuter leurs travaux sous cette direction aussi ferme qu'intel

ligente. 
Trois aumôniers .. spécialement attachés à l'établissement sont 

chargés de l'instruction religieuse. La prière se fait le matin et le 

soir avec accompagnement d'orgue; les détenus restent pendant ce 
temps dans leurs cellules. Les réunions générales à la chapelle, qui 
est divisée en autant de cases cellulaires qu'il y a de cellules dans la 

maison, se tienn~nt régulièrement les dimanches et les jours de 
fêtes; elles se tiennent aussi pendant la semaine, le mercredi pour 

l'audition d'un sermon, et le jeudi à l'occasion d'une conférence mo

rale. 

Une retraite est faite tous les ans, à Pâques, par des Pères jé
suites. 

Les condamnésremplissent, presque tous, leurs devoirs religieu.x. ; 

trente environ seulement sur six cents s'y refusent chaque année. 

Dans les prisons cellulaires, le dimanche est incontestablement le 
jour le plus difficile à passer; aussi le lever a-t-il lieu une heure 

plus tard que dan~ les jours de la semaine, et après les Vêpres et le 
Salut le travail est facultatif dans les cellules. 

-Ce sont les aumôniers qui, le .samedi, font la distribution des 

livres donnés en lecture. La bibliothèque se compose de i, 7 oo vo
lumes environ. 

·.L'école est faite par deux instituteurs dans la chapelle même; 

tandis que dans les maisons secondaires cellulaires elle n'est obliga

toire que pour les individus âgés de moins de quarante ans et con

damnés à six mois de prison au moins, elle est, à Louvain, obliga-
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toire pour tous les détenus, à moins d'une dispense motivée, 

accordée par le directeur de l'établissement. 

L'école est partagée en quatre classes. On place: 

Dans la première classe,. ceux qui sont sans instruction et savent lire 

imparfaitement; 

Dans la deuxième Classe~ ceux qui savent lire, écrire et calculer im

' parfaitement; 

Dans la troisième classe, ceux qui savent lire, écrire et calculer; 

Dans la quatrième classe, ceux qui ont une instruction supéri~ure à 

ces trois premiers degrés. 

Il a fallu vaincre de grandes dificultés pour assurer le succès de 
ces écoles dans un pays où l'on parle et la langue française et la 
langue flamande; mais les difficultés n'ont pas arrêté les hommes 
d'État de la Belgique, et il n'y a pas, en définitive, une prison, si 
petite qu'elle soit, dans laquelle l'école ne soit régulièrement orga

nisée et tenue dans les deux langues. 

Quand l'instîtutèur a fait dans la chapelle une leçon générale à 

tous les détenus, il se rend ensuite dans les cellules et corrige les 

devoirs de chacun. 

Près de la moitié des condamnés qui entrent en prison, 49 p. o/o 
environ, ne savent ni lire ni écrire. Sur i oo individus entrés dans 

ces conditions, 67 finissent par acquérir une instruction élémentaire 
suffisante' mais 3 3 ne font presque aucun progrès. n ne faut pas ou
blier, du reste, que l'instruction étant obligatoire pour tous, un 
certain nombre de ceux qui suivent l'école sont ou des vieillards ou 
des individus d'une très-faible intelligence .. 

Indépendamment des cours de l'école proprement dite, l'institu

teur doit lire, chaque se~aine, une instruction morale. Nous ne sau
rions mieux faire, Messieurs, pou,r exposer nettement à vos esprits 

le but et la portée de cet exercice tout spécial, que d'emprunter 

6. 
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certains détails à un rapport de M. Stevens, ancien directeur de la 

maison de Louvain, sur la situation de cet établissement (l). 

cc Ces instructions, préparées avec soin par l'instituteur principal, 

mais préalablement soumises à l'approbation des membres de la Con

férence (art. Lio du règlement), ont pour objet de signaler les prin

cipaux vices répandus dans la société, d'en démontrer la laideur et 
les tristes et honteuses conséquences. Alternativement, l'instruction 

a pour texte une qualité opposée au vice dont il avait été question 
dans la séance précédente, en faisant ressortir la beauté de la vertu 

et les avantages matériels et moraux qu'elle offre à ceux qui la pra
tiquent. Dans d'autres instructions, on examine et on explique les 
obligations de l'homme vis-à-vis de lui-même, vis-à-vis des autres et 

vis-à-vis de Dieu. Enfin, une instruction spéciale, résumant en 

quelque sorte toutes les autres, explique ce que doit être la vie de 
l'homme dans la société, en lui donnant pour base une existence la
borieuse, morale et religieuse. 

a D'autres instructions sont données sur les infractions les pl.us 

nombreuses au Code pénal, et notamment sur le vol et l'escroquerie, 
le viol et l'attentat à la pudeur, l'assassinat, le meurtre, les coups. 

cc Enfin, une fois par semaine, une instruction spéciale est donnée 
aux. militaires condamnés à la détention et devant, à l'expiration de 

leur peine, rentrer sous les drapeaux ...............•..... 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .,. ••••••••• 0 ••••••••••••••••••••• 

·Dans toutes les instructions, on s'applique particulièrement à dé

velopper les sentiments du juste, l'amour de la famille, du foyer et 
de la patrie. » 

Une de- ces instructions morales a été lue devant nous, et nous 

avons constaté, Messieurs, qu'à de très.;..rares exceptions près, elle 
etait écoutée avec intérêt par les détenus. 

Le règlement prescrit à tous les membres du personnel supérieur 

C
1

l Rapport du directeur de la maison pénitentiaire ceHufaire de Louvain sur la situa
tion de cet établissement pendant les années i863 à 1865. 
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de l'établissement de faire des visites journalières dans les cellules ; 
il en indique lui-même le nombre. La répartition est faite de la ma
nière suivante et est obligatoire pour chacun. 

Autorités chargées de faire des vi~ites. Nomhre de visites à faire. 

Le directeur. . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 5 
Le directeur adjoint ...........•.... : . . . . . . . 25 
Les trois aumôniers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 5o 
Les deux médecins . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . 2 5 
Les deux instituteurs.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5o 
Le gardien chef. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 5 

TOTAL.·········· .. 300 

C'est donc un total de trois cents visites qui doivent être faites 
chaque jour dans les cellules. Vous le voyez, Messieurs, la- cons
tante préoccupation du gouvernement belge, en pratiquant le ré
gime de la séparation, est' d'employer tous les instants du prévenu 
d'une façon si complète que le désœuvrement n'existe jarnais, et 
d'une façon en mêrne temps si variée que l'ennui soit toujours écarté. 

Mais ce ne sont pas seulement les règlements qui ont été préparés 
dans ce double but, c'est ia loi elle-même qui a pris soin de rendre 
le séjour dans la cellule moins pénible, en lui donnant pour effet 
d'al?réger dans une large mesure la durée des peines prononcées par 
les cours et tribunaux. Nous retrouvons donc ici la pensée qui a déjà 
inspiré la législation hollandaise. Les proportions adoptées pour l'a
bréviation des peines diffèrent seules. Tandis qu'en Hollande la dimi
nution est juste de la moitié, quelle que soit la durée de la peine, 
en Belgique elle est d'autant plus considérable que le temps de la 
peine à subir est plus long. 

Voici, du reste, le texte même de la loi en vigueur, loi qui a été 
promulguée le .i mars 1870 et n'a commencé à recevoir son exécu-, 
tion que le 2 o du mois de mai suivant. 
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LOI RELA.TlVE A LA RÉDUCTION DES PEINES SUBIES SOUS LE RÉGIME 

DE LA SÉPARATION. 

"Article unique. - Les condamnés aux travaux forcés, a la dé

tention, à la reclusion et a l'emprisonnement seront, pour autant que 

l'état des prisons le permettra, soumis au régime de la séparation. 

" Dans ce cas, la durée des peines prononcées par les cours et tri
bunaux sera réduite dans les proportions suivantes : 

a Des 3/1 2 pour fa première année; 

a Des 4/12 pour les deuxième, troisième, quatrième et cinquième 
années; 

«Des 5/1 2 pour les sixième, septième, huitième _et neuvième 
années; 

" Des 6/ r 2 pour les dixième; onzième et douzième années; 

"Des 7/12 pour les treizième et quatorzième années; 

" Des 8/1 2 pour les quinzième et seizième années; 

" Des g/i 2 pour les dix-septième, dix-huitième, dix-neuvième et 
vingtième années. 

« La réduction se calculera sur le nombre de jours de la peine ; 

elle ne s'opérera pas si.Ir le premier mois de la peine, ni sur les ex
cédants de jours qui ne donneraient pas lieu à une diminution d'un 
jour entier. 

''La réduction sur les peines prononcées pour une partie de l'an

née. se fera d'après la proportion établie pour l'année a laquelle cette 
partie appartient. 

« La réduction sera la même, que le condamné ait été soumis au 

régime de la séparation d'une manière continue ou par intervailes, 

mais en ne tenant compte pour la réduction que des années expiées 
sons ce régime. 

"Les condamnés aux travaux forcés a perpétuité et les condamnés 

a la détention perpétuelle ne pourront être contraints a subir le ré-
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gime de la séparation que pendant les dix premières années de leur 

captivité. " . 

Quelques exemples permettront de saisir immédiatement toute la 

portée de cette législation. 

Tou te condamnation 

A une année de prison sera réduite de 82 jours; 

A deux années de prison sera réduite de 205 jours; 

A trois années de prison sera réduite de 3 2 7 jours; 

A quatre années de prison sera réduite de I an et 8 3 jours; 

A cinq années de prison sera r~duite de i an et 205 jours. 
1 

Et ainsi de suite, en observant les proportions établies par la loi. 

Toute condamnation à vingt ans de travaux. forcés ou de détention 
sera réduite de dix ans et 83 jgurs, de telle sorte que le condamné 

n'aura plus à subir en cellule que neuf années et 282 jours. 

Le législateur poursuit un but évident; profondément convaincu 

de tout ce que le régime de la séparation peut apporter de modifica
tions heureuses dans la situation morale des détenus, il veut, par 

l'attrait d'une abréviation de leurs peines, les engager eux-mêmes à 

le préférer au régime de la détention en commun. Ce résultat est, 

en effet, généralement obtenu; car nous avons vu nombre de prison

niers, condamnés à subir encore de longues peines, qui n'hésitaient 
pas à nous déclarer qu'ils aimaient mieux rester en cellule que d'aller 

dans une prison commune perdre le bénéfice de la réduction intro

duite par la loi du 4 mars i870. 
La législation belge a-t-elle sur ce point observé des limites justes 

et raisonnables ? aurait-elle pu ne pas aller aussi loin dans la propor

tion admise pour les réductions? C'est ce que la Commission aura à 

apprécier elle-mème; qu'il nous suffise pour l'instant d'avoir constaté 

devant vous que le nouveau régime pénitentiaire tel qu'il est institué, 

est accueilli avec faveur par ceux-là même qui doivent y être soumis. 
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Nous venons de voir, Messieurs, qu'aux. termes de ta loi du 4 mars 

i870, les condamnés aux travaux forcés à perpétuité et à la détention 

perpétuelle ne peuvent être contraints à subir le régime de la sépa

ration que pendant les dix premières années de leur captivité. Nous 
nous sommes demandé quel était le motif qui avait déterminé le lé

gislateur à fixer cette limite extrême? avait-il cm, par exemple, que 
l'incarcération cellulaire prolongée au delà de ce terme fût de nature 

à devenir un danger pour les facultés intellectuelles du prison

nier? 
Tel ne paraît pas avoir été le sentiment du législateur. Ce sont les 

premiers mois du séjour en cellule qui imposent aux détenus les plus 

grandes privations; ce point nous paraît certain et tous les condam
nés sans exception nous ont donné à cet égard les affirmations les 

plus positives; l'homme qui a vécu dix ans sous le régime de la sé
paration, pratiqué comme il l'est en Belgique, pourrait, tout aussi 

bien, clans la pensée· des hommes politiques et des hauts fonction

naires de l'administration, y vivre plus longtemps encore. 
Ce qui révèle ici la véritable intenlion du législatc1E, c'est le but 

constant qu'il poursuit. Or, s'il est vrai que l'isolement a pour but et 

de moraliser un coupable et de lui infliger en même temps un châti
ni ent plus rigoureux, il devient inutile de prolonger le régime de l(l. 
séparation après un templ'l d'épreuve jugé suffisant pour obtenir, s'il 

y a lieu, cette amélioration morale. Quand le condamné a fait un 

séjour de dix années dans une cellule, de deux choses l'une, ou il a 

été rendu meilleur, et alors une décision gracieuse peut intervenir en 

sa faveur, ou il est resté insensible au bien, et alors à quoi bon pro

longer un régime sévère, qui ne peut amener aucun résultat favo
rable pour iui? 

C'est dans cette pensée que la loi a fixé une limite de dix années, 

après laquelle le détenu devra être conduit dans une prison com

mune, afin d'y subir le reste de sa peine, et cette prison commune 
sera la maison de force de Gand. 

Nous arrivons à constater ainsi l'utilité du maintien de la maison 



PROCÈS-VERBAUX DE LA COMMISSION. 49 

de force de Gand sous le régime même de la séparation. Cet établis
sement recevra donc à l'avenir: 

1 ° Les ipdividus qui, pour un motif quelconque, auront été con
sidérés comme ne pouvant ou ne devant pas être soumis au régime 
de la séparation ; 

2° Ceux qui, ayant atteint le maximum de temps à passer en cel
lule, devront aller continuer à- subir leurs peines dans une maison 
commune. 

Notons que, _dans ce dernier cas, un détenu pourrait être, s'il le 
demandait, maintenu dans sa cellule, même après l'expiration des 
dix années. 

Une lacune grave se trouve ici dans l'organisation des prisons 
belges, à l'égard des femmes condamnées à de longues peines: 
comme il n'existe pour elles aucune prison commune spéciale, elles 
doivent rester en cellule, même après l'expiration du tèrme de dix. 
ans fixé par la loi. Mais l'administration~ afin de ne pas violer la loi, 
les emploie dans les établissements cellulaires secondaires aux divers 
services intérieurs, ce qui leur permet de ne rester en cellule que 
pendant la nuit. 

Nous avons terminé, Messieurs, la partie de nos études ayant trait 
aux lois et règlements en vigueur, et il ne nous reste plus, pour con 
naître l'ensemble du régime pénitentiaire, qu'à nous rendr~ compte 
des résultats obtenus. 

Et d'abord, quelle est la situation actuelle des condamnés eux 
mêmes? Comment, en fait, supportent-ils l'isolement? 

L'administration nous a donné, à cet égard, toutes les facilités pos:.. 
sihles; nous avons pu, dans toutes les prisons, nous faire ouvrir les 
cellules que nous désirions visiter, parler librement avec un très
grand nombre de détenus et surtout avec ceux qui avaient déjà fait 
un séjour prolongé dans les établissements. 

II. 
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Voici quels ont été les ré,sultats les pius ·saillants de nos constata
tions: 

Dans le quartier cellulaire de Gand se trouvent deux hommes ayant, 
l'un près de dix années, l'autre près de sept années de cellule. Ni 
l'un ni l'autre ne souffrent de cette longue détention; et cependant il 
importe, Messieurs, de ne pas oublier que la maison de Gand est 

av.a.nt tout un liell de répression poar des crimjnels dangereul., que ce 
n'est pas là que se pratique vérita.blement le régime de la séparation, 
que les prescriptions réglementaires y sont plus sévères que dans les 
autres établissements cellulaires. C'est là une différence notable qu'ex
primait très-bien un des détenus què nous avons visités, en nous 
disant: " Je demande à passer dans une prison cellulaire, et à. ne pas 
rester dans un quartier cellulaire. n Un seul détenu, placé en observa
tion dans une cellule d'infirmerie, semblait donner des signes d'alié
nation mentale, mais ce n'était, dans la pensée du médecin, qu'une 
folie simulée. 

Dans la mai:Jon pénitentiaire cellulaire de Louvain, deux hommes su
bissent le r.égime de la séparation, l'un depuis six ans et' huit mois, 
l'atüre depuis six ans et cinq mois, sans avoir été jamais malades. 

·Plusieurs vivent ainsi depuis quatre ou cinq ans, et l'un d'eux nous 
disait:" C'est triste d'être enfermé ici, et cependant je préfère ne pas 
aller dans une maison commune." Un autre con.danmé, détenu de
puis cinq ans, "\l.Urait mieux ,aimé aller dans une prison commune, 

. mais reconnaissait rru'il avait été plus triste au début même- de sa dé
tention." 

Dans les prisons cellulm:res secondaires on trouve enfin un grand 
nombre de détenus en cèllule depuis un, deux et trois ans, et tous, 
à de très~rares ex.ceptions près, nous ont déclaré qu'ils préféraient 
l'emprisonnement individuel à l'emprisonnement en commun. 

Nous 11'!lvons trouvé chei; aucun d'eux la moindre trace d'une alté
ration queleonque des facultés intellectuelles. 

Les femmes supportent le régime de la séparation aussi bien que 
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les hommes,, et nous nous en sommes convaincus en en visitant un 

grand nombre, qui étaient détenues depuis un, deux ou trois ans 
dans les inaisons de sûreté civile et militaire de Gand, Bruges et Altl.,. 

vers. GRâce à la surveillance toute maternelle des, sœurs préposées à 

leur gai·de,. le régime de l'emprisonnement individuel. ne préseRite 

vraiment pour elles- aucune rigi1eur, et on est certes moins attristé 

de les voir subissant une détention cellulaire au milieu des soins 

constants dont elles sont entourées' que de les voir dans une maison 
c0mmune, comme celle de Namur, par exemple, livrées à, tous les 

dangers, à toutes les hontes de la promiscuité! 

Disons, en terminant nos observations sur ce point,. que, dans les 

établîssements réservés auxhommes,Jcs:po~tes des cellules ne s'ouvrent 

jamais moins de huit à dixfois par jour, pour les besoins les plus divers 

du service" et que,Aa:ns leS:qnartier&réservés aux femmes r les commu
nications des condamn·ées avec tous ceux qui peuvent contribuer. à 

leur moralisation sont plus nombreuses enco:Pe. L'isolement, absolu 

n'existe donc point en fait; c'.estl€ but de la séparation des détenus 

les uns des autres qui est seul poursuivi et atteint dans le système 

pénitentiaire belge., 
Une dernière question, grave entre toutes,. nous restait à· e:s:ami

ner, c'était celle des récidives, c'était celle de savoir si 1'infiuence .. 

du nouveau régime de la séparation s'était, à ce point clec vue, fait 

déjà favorablement sentir. 

Nous avons retrouvé ici les difficultés qui s'étaient présentées à' 

nous en Hollande, et qui sont dues à l'absence du casier judiciaire. 

Avec µn pareil état de choses, les recherches sur les, antécédents des· 

détenus ne peuvent pas être faites avec un caractère suffisant de cer~· 

titude. Sans doute la magistrature y supplée autant que: possibl:e pa:r 

les aveux des détenus eux-mêmes, par les renseignements qu'elle: 

obtient des communes dans lesquelles ils ont établi leur domicile, 

par les indications que fournissent les éta:blissemenfs pénitentiaires, 

mais ces diverse._,,, s0urces de renseignements sont encore incom

plètes. 

7· 
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La statistique des prisons donne cependant un chiffre de récidives 
très-considérable: ainsi 859 individus ont été écroués dans la maison 

de Louvain pendant les années i 869, i 870 et i 871; or 3o p. o/o 
venaient y subir une première peine et 70 p. o/o en avaient déjà. subi 
une ou plusieurs autres dans divers établissements pénitentiaires. 

Il semble donc qu'a ce point de v.ue le régime de la séparation n'a 

encore produit aucun résultat favorable. Mais on ne saurait apprécier 
d'une façon sûre et précise les effets d'un régime pénitentiaire, qu'à 

la double condition de l'avoir vu fonctionner depuis de longues années 
et de l'avoir vu fonctionner seul! Or, telle n'est pas encore la situation 
actuelle en Belgique, puisque le régime de la séparation n'y fonctionne 
que depuis douze ans, et qu'a côté de lui subsiste, dans quelques 
vieux établissements, le régime de la détention en commun. 

L'administration belge a cependant fait dre.sser une statistique, 
qu'elle considère comme donnant déjà. des résultats très-favorables 
au régime nouvellement introduit, et dont voici les principaux élé
ments; nous appelons sur elle l'attention toute spéciale de la Commis
s10n. 

Du l er juin i 865 au 31 décembre i 87 i, c'est-à-dire en six ans et 
demi, 566 condamnés civils ont été libérés de la maison pénitentiaire 
de Louvain. 

Sur ces 566 condamnés, i 99 n'avaient subi aucune condamnation 
avant leur entrée; 367 en avaient, au contraire, subi une ou plusieurs 
autres dans diverses prisons. 

Sur le nombre total des libérés, i o5 sont depuis leur sortie tombés 
en récidive; or 97 sur i o5 font partie de ceux qui avaiènt déjà. subi, 
avant d'entrer à Louvain, une ou plusieurs condamnations, tandis 

que 8 seulement ont subi leur première peine dans cette maison péni
tentiaire. 

Les récidives ont donc été jusqu'ici: 

i 
0 De 4,02 p. o/o pour les condamnés n'étant jamais entrés dans 

une autre prison que celle <le Louvain; 
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2° be 26,07 p. o/o pour les condamnés sortis en dernier lieu de 

Louvain, mais ayant déjà. subi au moins une autre condamnation 

dans des maisons communes. 
Tels sont les chiffres les plus· récents donnés par la statistique 

belge; ils ont une importance considérable, mais doivent être étu

diés avec le plus grand soin et acceptés avec une certaine réserve. 
L'administration belge ne recule d'ailleurs devant aucun moyen 

pour arriver à se rendre compte de l'influence véritable qu'exerce 
sur les détenus le régime pénitentiaire actuel. C'est dans ce but qu'elle 
tient une comptabilité morale très-remarquable. Une feuille spéciale, 
réservée à chaque détenu sur un registre de moralité, permet de le 
suivre année par année, mois par mois. Toutes les indications qu'elle 
contient n'y sont portées qu'après débat contréJ.dictoire entre le dire~
teur, les sous-directeurs, les aumôniers, les médecins et les institu

teurs. 

III. 

COMMISSIONS DE SURVEILLANCE ET SOCIÉTÉS DE PATRONAGE. 

Nous ne voulons pas, Messieurs, terminer nos études sur la Bel
gique, sans vous parler de ses commissions de surveillance et de ses 
sociétés de patronage. 

Quelques commissions de surveillance fonctionnent avec régularité, 
par exemple celles de Gand et de Louvain, mais elle~ ne se réunissent 
guère que pour la forme dans les autres villes. Il y a la un état de 
choses assez semblable à celui que nous avons en France, mais qui 

lui est cependant quelque peu supérieur. Dans chaque établissement 
se trouve un local très-convenable, spécialement affecté à la tenue 
des séances des commissions de surveillance. 

Quant aux sociétés de patronage,. elles ne sont pas suffisamment 
organisées : pour les libérés adultes, elles font presque complétement 

défaut; quand elles existent, elles apparaissent aux yeux des libérés 

comme un moyen de surveillance se perpétuant après l'expiration 
même de la peine, et deviennent ainsi pour eux un objet de crainte. 
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Il en est ainsi à Louvain. Leur organisation est évidemment défec

tueuse. 
A l'appui de nos constatations sur les sociétés de patronage, nous 

trouvons dans un rapport du directeur de la maison de Louvain que, 

pendant les années i 863, i 864 et 1865, les délégués des comités 

de patronage n'ont pas même visité les détenus à libérer. 

Combien nous sommes loin, Méssieurs, de l'excellente organisation 

des commissions de surveillance et des sociétés de patronage de la 
Hollande! 

Notons cependant que les jeunes garçons et les jeunes filles sor
tant de Saint-Hubert, de Namur, de Ruysselède et de Béernem sont 

très-soutenus au moment de leur libération. 

Telles sont, Messieurs, les observations que nous avions à vous 

présenter sur l'application du ~égime pénitentiaire actuel de la Bel

gique. Ce pays est entré résohîment dans une voie nouvelle ; il y est 
entré avec la foi dans le succès de ses efforts, et quand on a vu ses 

établissements, on peut dire que i·ien n'a été négiigé pour arriver au 

but que poursuivent toutes les nations civilisées, au but de l'amende

ment des criminels. La/ séparation a.bsolue des détenus les uns des 

autres, tel est le principe sa! utaire rigoureusement observé, mais 
leurs communications nombreuses avec toutes les personnes qui 

peuvent les moraliser par l'instruction religieuse, par l'instruction 

primaire, par les bons conseils, par les sages encouragements et par 
le travail, tel est le levier puissant dont se sert la législation belge 

pour atteindre son but. La cellule est l'instrument avec lequel eHe 

sépare des éléments de corrupt_!on réciproque, mais elle ne les sépare 
que pour introduire immédiatement ~ans la cellule même tout ce 

qui peut ramener au. bien une âme pervertie ou préserver de nou

velles chutes une âme seulement égarée. 

Ce rapport est approuvé parla Commiss10n, qui en vote l'impre~ 
sion immédiate~ 

La séance est levée à 1 i heures el demie. 



SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 1872. 

La séance est ouverte à 9 heures et demie, sous la présidence 
de M. Metteta.l. 

M. le v1 comte n'HwssONVILLE, l'un· des secrétaires, lit le procès
verbal de la dernière séance, qui est approuvé. 

M. FÉLIX V 01srn demande la parole : il rappelle que, dans le 
voyage qu'il a fait èn Belgique avec M. d'Haussonville, il a été mis 
en relations avec M. Stevens, inspecteur genéral des prisons belges; 
ce fonctionnaire connaît dans tous ses détails le régime de l'empri
sonnement individuel appliqué aujourd'hui dans sonr pays, et pour
rait mieux que personne nous en indiquer les avantages et les 
inconvénients. E-q. conséquence, M. Voisin demande à la Commis
sion de vouloir bien décider qu'elle priera M. Stevens de se rendre 
à Versailles pour venir déposer devant la Commission. 

Cette proposition ~st adoptée à l'unanimité, et M. Voisin est 
chargé d'écrire à M. Stevens. 

M. FERNAND DESPORTES demande la parole sur l'ordre des travaux 
de ia Commission. Il croit que les études préparatoires de la Com
mission _sont assez avancées pour qu'il soit possible .de préparer 
dès aujourd'hui l'examen des nombreuses questions soulevées par 
l'enquête, et d'en rechercher la solution. Ces questions sont tel
lement nombreuses et compliquées qu'on ne peut les aborder sans 
ordre et sans méthode. Elles se rapportent à quatre chefs différents : 

I'° Les maisons d'éducation correctionnelle pour les jeunes dé
tenus; 
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2° Les prisons départementales qui renferment les prévenus et les 

condamnés à court terme; 

3° Les maisons centrales; 

4° Les bagnes et les lieux de transportation. 

Ne conviendrait-il pas de créer dès aujourd'hui quatre sous-com

missions se référant à ces divisions et préparant les travaux ultérieurs 
de la Commission? Chacune rechercherait quelles sont, dans l'état 
actuel, les réformes qui sont urgentes et possibles, et celles qui, 

tout aussi nécessaires, ne peuvent cependant être accomplies que 

plus tard. 

M. FoURNIER appuie la proposition de M. Desportes et demande 
, \ 

spécialement que la Commission prenne une détermination au s1~jet 
de l'emprisonnement individuel appliqué au:x prévenus. En ce 
moment, l'Administration est saisie de différents projets de cons
truction de maisons d'arrêt. Tous les plans qui lµi sont soumis ont 
été préparés pour des maisons en commun. L'administration cen

trale ne peut pas obtenir des départements tout .ce c1u'clle désire. 
Ainsi, pour ne prendre qu'un exemple, on vient de lui soumettre le 
projet de construction de la prison de Boulogne-sur-Mer, et naturel
lement ce projet est celui d'une prison commune. M. Fournier, qui 
espère que la Commission adoptera, pour les maisons départemen
tales, le régime de l'isolement, a obtenu que le conseil général des 
prisons demandât à l'architecte de dresser un nouveau plan, conçu 

de telle façon que, si le. régime de la séparation venait à être 
. adopté, la maison de Boulogne pût être facilement appropriée à ce 
nouveau régime. 

Ce plan a été dressé; mais comme cette modification augmentait 
de 50,000 francs le montant du devis, le conseil général a refusé de 

l'adopter. Si la Commission pénitentiaire décidait, dès à présent, que 
les prisons clépartementales devront, à l'avenir, être construites con~ 

formément à ces plans nouveaux, le Ministre de l'intérieur pourrait 
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s'appuyer sur cette décision pour ne plus autoriser que de semblables 
projets de construction. M. de Gasparin, ministre de l'intérieur, avait 
autrefois prescrit aux préfets de ne prendre en considération que les 
projets de prisons cellulaires. Cet état de choses a duré jusqu'en 
185 3, époque à laquelle on a subitement changé de système. 

M. BONNEVILLE DE MARSANGY fait remarquer que si l'on a changé de 
système, les circulaires de M. de Gasparin n'ont pas été cependant 
révoquées. 

M. FÉLIX V 01srn espère que les observations de M. Fournier amè
neront la Commission à décider que les prévenus seront, à l'avenir, 
soumis au régime de l'isolement. Mais il pense que la première 
question à étudier et à résoudre est celle qui concerne la propriété 
des maisons départementales. : 

M. DE PRESSENSÉ pense' lui aussi ' que le moment est venu de pré
parer des c~hclusions; mais, dans l'intérêt même de la solution à 

obtenir, il est d\avis qu'il faudrait .employer une ou deux séances à 

entendre les dépositions ou les rapports des membres qui ont visité 
des prisons. Pour sa part, il a vu des choses fort tristes, et l'impres
sion qu'il a ressentie a été si vive qu'il désire la communiquer à la 
Commission le plus tôt possible. 

M. DESPORTES juge que les dépositions des membres qui ont 
visité des prisons n'empêchent pas la nomination des sous-commis
sions qu'il a proposées. La transformation du système pénitentiaire 
est l'œuvre de l'avenir, mais dès à présent il y a des réformes qu'il 
est facile d'opérer. C'est pour arriver à ce résultat que la division du 
travail, réalisée au moyen de quatre sous-commissions, serait avan
tageuse. 

M. le vicomte D'HAUSSONVILLE fait remarquer que la loi en vertu 
de laquelle a été instituée la Commission dit qu'une enquête sera 
faite sur l'état de nos établissements pénitentiaires. Cette enquête est 
terminée, et l'orateur pense qu'il serait temps de songer à nommer 

n. 8 
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un ou plusieurs rapporteurs chargés d'en présenter le résumé à l'As
semblée nationale. Il convient de ne pas oublier que pour modifier 

nos prisons il faudra beaucoup d'argent. Pour obtenir cet argent, il 
est de toute nécessité que la Chambre d'abord, et que le public 
ensuite, partagent nos idées et nos sentiments, qu'ils s'intéressent à 

nos travaux et qu'ils connaissent la véritable situation des établisse

ments pour lesquels nous réclamons des réformes. 

M. BÉRENGER trouve que ces observations sont très-justes; mais, 
nit-il, elles ne résolvent pas la question d'urgence posée par 
M. Fournier, et qui se résume aipsi: mettre à la: disposition de M. le 
Ministre de l'intérieur un moyen d'agir auprès des d,épartements afin 
d'obtenir que les prisons nouvelles soient construites d'après le sys
tème de l'emprisonnement individuel. M. Bérenger propose de for
muler une proposition de principe qui servirait de point d'appui au 
Ministre. 

Quant au rapport que propose M. d'Haussonville, l'orateur pense 
que, dans l'intérêt même de la cause, il ne faut pas qu'il soit dis
trihué trop tôt à la Chambre. D'ailleurs, les éléments de ce rapport 
ne seront complets que lorsque la Commission aura entendu tous les 
rapports partiels que doivent lui faire les membres qui ont visité des 
prisons. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE comprend la nécessité d'ent~ndre 

ces divers membres; il pense qu'on pourrait èomrnencer dès à présent 
le travail qu'exigera le rapport général. 

M. LE PRÉSIDENT est d'avis qu'il convient d'entendre auparavant 
la lecture de tous les rapports. 

Quant à la question posée par M. Fournier, il la trouve complexe. 
Il se demande en vertu de quelle loi les conseils généraux soumettent 
leurs projets à l'administration centrale. Les conseils genéraux son1 

maîtres absolus de leurs travaux. 
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M. FOURNIER répond que les conseils généraux doivent soumettre 
leurs projets à l'Administration au. point de vue des aménagements 

intérieurs. 

M. AnNET pense que si la Commission ne veut pas encore émettre 

un vote sur la question posée par M. Fournier, elle pourrait tout au 
moins émettre un vœu. 

M. BÉRENGER propose de décider simplement qu'une comm1ss10n 
sera nommée pour indiquer les moyens pratiques par lesquels on 
arrivera à réaliser l'isolement pour les prévenus. C'est un moyen de 

préjuger les solutions de la Commission. 

M. JAILLANT fait remarquer qu'en général la maison de prévention 
et la maison de correction sont renfermées dans le même bâtiment. 
Il est donc difficile de construire une maison de prévention cellulaire 
sans construire en même temps une maison de correction cellulaire.· 
Mais, pour faire subir en cellule les condamnations d'un an, il faut 
une loi. 

M. BÉRENGER. Il s'agit de prendre une mesure .provisoire au sujet 
des maisons nouvelles. Evidemment il vaudrait mieux discuter la 

question des petites peines. Mais cette discussion serait bien longue, 
car elle se compliquerait de mille difficultés. En effet, il faudrait 

examinèr la question de la propriété des maisons départementales, 
la question du travail, de l'aumônerie, du personnel des gardiens, etc. 
Nous pouvons étudier d'une façon spéciale la question de l'isolement 
des prévenus. M. Jaillant vient de nous dire qu'il est impossible de 

faire des prisons moitié cellulaires, moitié communes .. Tel n'est pas 
mon avis. En moyenne, il y a vingt prévenus dans chaque prison 

départementale, et alors. de quoi s'agit-il? de couper le plus souvent 
une chambre en deux. Le jour où nous aurons obtenu l'isolement 
des prévenus, le système de l'emprisonnement individuel des con-
damnés aura fait un grand pas. . 

8. 
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M. BABINET demande la parole. Le problème posé par M. Fournier 

est très-complexe. Si l'on décide que les prévenus seront isolés, si l'on 

fait pour eux de l'isolement un droit, on risquera de mettre l'admi

nistration des prisons dans un grand embarras. M. Bérenger a dit que 
le nombre des prévenus était, en moyenne, dè vingt individus par 

prison. Mais ce nombre augmente quelquefois. Au lieu de vingt pré

venus, il en arrivera quarante, comme dans certaines affaires de 

grève, et alors on sera, par suite de l'insuffisance du nombre des 

cellules, dans l'obligation de violer la loi. Il ne faudrait pas, dans 

l'état actuel de nos bâtiments, faire de l'isolement un droit pour le 

prévenu. 
Quant a l'idée émise par MM. de Pressensé et d'Haussonville, 

continue M. Babinet, je la comprends et je l'appuie. Mais ici encore 

il ne fauçlrait pas sortir des justes limites. Tout d'abord je voudrais 

que les rapports fussent toujours écrits. Quand on rédige par écrit, 

on réfléchit davantage aux faits que l'on avance, et on ne confond 
pas deux formes d'idées différentes. Lorsqu'on parle, au contraire, on 

dit ce qu'on a vu, et on ne se demande pas si l'abus qu'on a cons

taté provient d'un vice de système ou d'un vice local. Et ensuite je . 

pense que, pour l'opinion publique elle-même, il convient de ne pas 

trop accuser n?tre administration. Je ne me constitue en aucune 

façon le défenseur de l'administration pénitentiaire, mais je pense 

qu'à cette administration plus qu'à toute autre pourrait s'appliquer la 

maxime bien connue : « Quand je me juge, je suis sévere avec moi
même; mais quand je me compare, je me. relève.» Je ne vois pas la 
nécessité de faire un volume é1e nos abus. 

Si l'administration des prisons ne fait pas bien, c'est qu'elle est 

,arrêtée tantôt par une foi, tantôt par un vote. Ne dressez pas contre 
elle u~ véritable acte d'accusation. 

M. le vicomte n'HAUSSONVJLLE, Je n'ai jamais eu l'intention de 

dresser un acte d'accusation contre l'administration des prisons. Ce 

que je désire, c'est uniquement faire voir à la Chambre lM difficultés 
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avec lesquelles doit lutter l'administration des prisons, afin que la 

Chambre les diminue autant que cela lui sera possible. 

M. BABINET. Consignez dans un rapport tous les griefs que vous 

avez contre l'administration des prisons, et déposez ensuite ce rap

port dans vos archives. Mais, pour publier ces documents, soyez 

. prudents, ou bien vous vous exposerez à détruire sans reconstruire. 

M. DE PRESSENSÉ. Je n'ai vu que ce que l'admin1stration m'a 

· fait voir, et, je le répète, c'est avec stupeur et horreur que j'ai 

t 'l''ttd , consta e e a es prevenus. 

M. BÉRENGER. Je pense, contrairement à l'opinion émise par M. Ba

binet, qu'il est de notre devoir de publier ces rapports. Il n'y a, de 

notre part, aucune intention malveillante. L'administration des pri

sons a corrigé, autant qu'elle l'a pu, les désastres qui découlent de 

l'incohérence de nos dispositions pénitentiaires. Elle a toujours été 

plus libérale que le législateur, et je crois que notre rapport est néces

saire pour la justifier et pour prouver qùe, si ses efforts ont été trop 

souvent impuissants, la faute en .est à nos dispositions légales. 

M. LE PRÉSIDENT propose de confier à MM. les secrétaires le soin 

d'écrire au Ministre pour trancher la question posée par M. Fournier. 

M. Fü1x VoISIN croit qu'il serait préférable de confier à M. Jail
lant, qui connaît bien et l'arme dont il a besoin et les intentions de 

la Commission, le soin de rédiger le texte sur lequel la Commission 

serait appelée à délibérer et à voter. 

Cette proposition est adoptée. 

M. JAILLANT promet d'apporter, à la prochaine séance, un texte 

qu'il soumettra à la Commission. 

M. BÉRENGER demande la parole. Rn ce moment, dit-il, on discute 

le budget des iravaux publics, et je voudrais obtenir de M. le Direc

teur général des prisons quelques éclaircissements relatifs à ce budget. 

J'ai visité, ainsi que la Commission m'en avait chargé, les colo

nies pénitentiaires de la Corse. Je déposerai un rapport sur cette 
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vmte; mais, en attendant, je désirerais dire quelques mots àu 8UJet 

du pénitencier de Casabianda. 

Le pénitencier de Casabianda est un des plus magnifiques établis

sements qu'on puisse voir. Il se compose de 900 hectares qui rap

portent plus de 240,000 francs par an. Cette somme importante ne 

suffit pas , il est vrai, pour solder les dépenses du personnel des em

ployés et des prévenus. 
Il y a, en outre, dans cette colonie Cl.es maladies épouvantables. A 

certaines époques, le climat est tellement insalubre que les détenus 

désertent l'établissement et sont transportés à 4o kilomètres de là, 
dans }a montagne. L'insalubrité du climat prpvient des marais qui 
entourent la colonie et qui donnent des fièvres très-mauvaises, dégé

nérant souvent en fièvres pernicieuses. Ces fièvres sont parfois mor

teHes. Je ne suis resté que deux jours à Casabianda, et ces deux 
jours ont suffi pour.que le chef des cultures et le directeur, qui m'ac

compagnaient dans ma visite, aient été atteints par la fièvre. Le pre-
. mier est mort, et le second a eu des accès terribles. 

On avait commencé à dessécher ces marais, quand un grand 
malheur, arrivé il y a quelques années, a détruit. l' œuvre commencée. 

Une rivière, rompant ses digues, a répandu dans les champs ses eaux 

aujourd'hui croupissantes. L'administration a acheté une machine 

puissante destinée à dessécher ces marais; mais il faut de l'argent 
pour mettre cette machine en mouvement. Je désirerais savoir si le 

ministèr.e des travaux publics fournit actuellement la somme néces
saire pour ce travail. 

M. lAILLANT répond que le budget des prisons lui permet de faire 
cette dépense, qui est en effet reconnue nécessaire, mais qu'il y a. en 

ce moment une question plus importante à l'étude, celle de savoir 

si les pénitenciers de Ia Corse seront tous conservés. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE désire poser une autre question à 

IVL Jaillant. 

La commission du budget, par l'organe de son rapporteur, propose 
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de réduire le nombre des inspecteurs généraux des établissements de 

bienfaisance, et de fusionner ensuite ce service avec celui de l'ins

pection générale des prisons. Cette mesure ne me paraît pas heu

reuse. Je voudrais savoir si M. Jaillant et si la Commission partagent 
mon avis, et si, dans ce cas, je suis autorisé à protester à la tribune 
de l'Assemblée·, au nom de la Commission, contre une mesure qui, 

à tous les points de vue, me paraît regrettahle. 

M. JArLLANT répond que le service de l'inspection des p~isons est 
très-compliqué et bien différent de celui de l'inspection des étabiis

sements de bienfaisance. Il ne pense pas que la fusion puisse avoir de 
bons résultats. · 

. M. BABINET voit dans cette fusion une conséquence très-grave. 
Selon lùi, on n'arrivera jamais à un résultat pratique tant qu'on lais
sera le ministère de la justice. éloigné. de l'administration des pri

sons. Cette question du retour de l'administration des prisons au 
ministère de la justice sera tout à fait compromise le jour où l'on 
fusionnera les deux services dont on vient de parler. Cette mesure 
lui paraît inacceptàble, et M. d'Haussonville fera bien de s'y opposer
Mais que demandera-t-il? le rétablissement du crédit que réclame 
le Gouvernement, ou bien la séparation des deux services? Il est à 

craindre que~ si la Commission se contente de s'opposer à la fusion , 
la commission du budget ne demande la diminution du nombre 

des inspecteurs généraux des prisons. 

M. FÉLIX. VOISIN pense que le seul rôle qui convienne à la Commis
sion est de s'opposer à la fusion des deux inspections. Il sera temps 
de s'opposer à la diminuticm tlu nombre des inspecteurs généraux des 

prisons qnand cette mesure sera proposée. Rien ne dit d'ailleurs 
qu'elle le sera, car le nombre des inspecteurs généraux des prisons a 

déjà été tout récemment diminué. 

La Commission charge M. d'Haussonville de s'opposer de la 
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façon Ia plus formelle à la fusion proposée par la commission du 

budget. 

M. DE 8ALVANDY voudrait savoir si le budget des prisons dis

pose des .sommes nécessaires pour terminer les travaux de la colonie 

des Douaires. 

M. JAILLANT répond affirmativement. 

La parole est ensuite donnée à M. Petit, directeur des affaires cri

minelles, pour lire le rapport de M. le procureur général de la cour 

d'Alger. 

M. PETIT lit le rapport suivant: 

Alger, le 11 octobre r872. 

MoNsrnuR LE GARDE.DES sc_EAux, 

J'ai l'honneur de vous adresser le rapport demandé par votre dé

pêche du 1 6 juillet dernier, sur la situation des prisons et des divers. 

établissements pénitentiaires de mon ressort. 

Sans tenir compte des lieux de dépôt qui existent dans presque 
toutes les localités où se trouve placée une brigade de gendarmerie 

et qui ne sont pas, à proprement parler, des lieux de détention, il y 
a en Algérie : 

1° Une maison d'arrêt spécialement affectée aux hommes, à 

Alger; 
2° Une maison d'arrêt affectée exclusivement aux femmes, à 

Alger; 
3° Dix maisons d'arrêt dans lesquelles les deux sexes sont détenus 

dans un même bâtiment, à Blidah, Bône, Constantine, Mascara, 

Mostaganem, Oran, Philippeville, Sétif, Sidi-bel-Abbès et Tlemcen; 

4 ° Deux maisons centrales: l'une à l' Harrach (ou la Maison Carrée), 
province d'Alger; l'autre à Lambèse, province de Constantine; 

5° Une maison de correction, colonie agricole pour les jeunes 
détenus, à M'zéra, province d'Alger. 
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A 

MAISONS D'ARRET. 

ALGER. - Prison des hommes. Cette prison, saine et bien cons

truite, peut contenir 3 7 6 détenus. Ce nombre, à la suite de l'in

surrection, à été dépassé dans de grandes proportions. Il a atteint 

603, mais il est aujourd'hui retombé à 450. La solution prochain~ 

des affaires les plus considérables de l'insurrection le ramènera 

sous peu à un chiffre normal. Les prévenus sont séparés des con

d~nmés. Ceux-ci y subissent ies peines qui ne dépassent pas une 

année. 

Les reproches que l'on peut élever à l'occasion de cette maison 
d'arrêt tiennent en grande partie à l'administration. Le travail n'est 

pas organisé à l'intérieur et les détenus sont abandonnés à l'oisiveté 
la plus complète. Ily avait autrefois un entrepreneur, mais son traité, 

étant expiré, n'a pas été renouvelé; et, sous le prétexte qu'aucune 

offre n'est faite, l'administration ne paraît pas prendre toutes les 

mesµres désirables pour réorganiser le travail. 
Il serait aussi à souhaiter que le recrutement des employés infé

rieurs fût opéré avec plus de soin. Leur personnel laisse beaucoup à 
. désirer. 

ALGER. - Prison desfemmes. - Bien construite, dans unec,excel

lente situation, elle contient en moyenne 80 détenues; classées d'a

près leur situation. Le travail y est organisé convenablement. Cet 

établissement pénitentiaire peut être considéré comme ne laissant 

rien à désirer. 

BunAH. - Cette prison est dans un état déplorabie, malsaine, mal 

organisée; elle contient de 120 à i4o détenus; 60 ou 80 sont déta

chés dans un chantier, à Bourkika, qui forme une annexe de la mai
son d'arrêt. 

BôNE. - C'est tout à la fois une maison d'arrêt, de justice et de 

correction, récemment construite et ayant coûté /i5o,ooo francs au 

:a. 9 
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département de Constantine. Faite pour contenir 400 détenus, elle 

n'en compte guère en moyenne que i 5o. L'installation est bonne; 

toutes les divisions entre prévenus et condamnés, etc. sont réguliè

rement observées. Il n'y aurait aucune critique à élever .si le travail y 

était sérieusement organisé. Les détenus, presque tous indigènes, 

sont habitués aux.travaux des champs et pourraient être utilisés dans 

un pays où les bras manquent. 

CONSTANTINE. - Saine, aérée, spacieuse, cette prison est <:epen

dant mal disposée. Les détenus des diverses catégories, bien que sé

parés, communiquent très-facilement entre eux, les fenêtres des uns 
donnant sur le préau des autres. Mêmes facilités pour les communi

cations avec l'extérieur. 
Bâtie pour 3 1 o détenus, elle en a contenu, à la suite de l'insur

rection, jusqu'à 392. Les condamnés y subissent leur peine quand 

elle rie dépasse pas un an. 
Le travail y est organisé d'une manière tout à fait insuffisante. 

MASCARA. - C'est une annexe de la maison d'arrêt de Mostaga

nem, qui serait suffisante aux besoins restreints auxquels elle est des

tinée, si elle n'était dans le plus. déplorable état de délabrement. 

MOSTAGANEM. - Saine, vaste, suffisante, bien que la distribution 

intérieure laisse à désirer. Aménâgée pour contenir 2 oo détenus, 

elle offre ce grave inconvénient que prévenus et condamnés y 
sont confondus. 

ÛRAN. -Prison bien construite et bien aménagée. Elle peut con

tenir 350 détenus. Les condamnés dont la peine ne dépasse pas un 
an y sont conservés. 

Environ 1 oo condamnés sont employés au dehors à des travaux 

agricoles. A l'intérieur, le travail est. organisé d'une manière qui laisse 

un peu à désirer, mais qui pourrait être facilement améliorée. 

PHILIPPEVILLE. - Déplorabl~ à tous les points de vue. Trop ,exi-
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guë, malsaine. Les bâtiments ne contiennent que la quantité d'air 

nécessaire pour 2 6 personnes, tandis que la moyenne des détenus 

est de 60, et que leur nombre s'est élevé jusqu'a 80. 
Les hommes, condamnés, prévenus et enfants, sont confondus 

dans ia plus regrettable promiscuité. 
Le quartier des femmes est un misérable galetas où elles peuvent 

à peine tenir à deux. 
Il serait grandement à désirer que l'on hâtât l'exécution d'un pro

jet de reconstruction dont on semble vouloir s'occuper. 

SÉTIF. - Cette prison, neuve, bien aménagée, pouvant contenir 

1 g 2 détenus, paraît réunir lés conditions désirables. 

Srnr-BEL-ABBÈS. - Succursale de fa maison d'arrêt d'Oran. Pour 

ne pas obliger certains condamnés à de petites peines à faire un très~ 

long voyage, Sidi-bel-Abbès étant a 82 kilomètres d'Oran, on y fait 

subir les peinés qui n'atteignent pas un mois. 
Cette prison peut contenir 2 5 détenus dans de bonnes condi

tions. 

TLEMCEN. - Maison d'arrêt mal organisée, peu same, laissant 

heaucoup à désirer. 

MAISONS CENTRALES. 

L'HARRACH. - Située à quelques kilomètres d'Alger, cette maison 

ce1,itra_]e occupe une ancienne construction connue sous le nom -de 

Maison Carrée. Cet édifice pourrait sans inconvénient renfermer 

300 détenus; malheureusementle nombre en est beaucoup plus con

sidérable. Au 3o juin dernier, il s'élevait à 92 8. H résulte de cette 

agglomération d'énormes inconvénients qu'une habile administration 

est impuissante à conjurer. 

D'abord, une regrettable promiscuité entre tous les détenus, re

clusionnaires, récidivistes, jeunes détenus ou autres; puis une insa-

9· 
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lubrité qui a amené de terribles maladies qui ne se seraient certaine

ment pas produites sans cet excès de population. 
Pour y obvier, on a dû se résoudre à créer des baraquements qui 

ont amené d'excellents résultats. Mais ces mesures n'ont rien que de 

provisoire. Les constructions appartiennent a des entrepreneurs qui, 
à un jour donné, leur traité expiré, peuvent tout enlever, laissant 

l'admi11istration dans un cruel embarras. C'est cette même entreprise 

qui a établi au dehors plusieurs chantiers, notamment à la Chiffa 

et à El-Affroun. Les résultats en sont bons. Les évasions y sont 

rares, malgré le peu de surveill1mce et les facilités de toutes sortes 
que les détenus rencontrent pour s'évader. 

Cette organisation, qui nécessiterait une très-grande surveillance, 

présente certains abus qu'il importe de signaler et auxquels il paraît 
nécessaire de rnettre un terme. 

Un des plus graves est un procédé de l'entreprise que tolère l'ad

ministration. L'entreprise alloue aux gardiens certaines gratifications 

qu'elle leur supprime si bon lui semble. De sorte que les gardiens 
sont en réalité à sa discrétion et obligés de fermer les yeux sur tous les 

abus. Ou il faut supprimer ces gratifications, ou il faut que l'entre

prise n'ait pas le droit de les enlever, à son caprice, à un agent qu'elle 

ne frappera souvent que parce qu'il ne se prêtera pas avec assez de 

complaisance à ses volontés. Les agents d9ivent être les surveillants 
non-seulement des détenus, mais encore de la manière dont l'entre

prise remplit ses obligations. Or, aujourd'hui, les gardiens sont bien 

plus les agents de l'entreprise que ceux de l'administration. C'est ce 
qu'il importe de faire cesser. 

LAMBÈSE. - Bien située, bien bâtie, pouvant contenir 960 dete
nus, cette maison centrale n'ajamais atteint ce nombre. Il n'y aurait 

qu'à tout approuver dans la manière dont elle est conduite, si l'admi

nistration savait tenir la main à l'exécution des traités intervenus 

avec certains entrepreneurs. ~eux-ci, qui ont le monopole du travail 

des détenus, veulent en retirer un produit tellement éle:vé, que les 
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colons des environs ne peuvent s'en servir. 250 ou 300 détenus en 

état de travailler restent, par suite, absolument sans ouvrage. Leur 

emploi aux travaux agricoles donne cependant de magnifiques résul

tats. Grâce au concours de quelques-uns, l'entreprise exploite une 

ferme qui lui rapporte plus de 70,000 francs par an. 
On devrait donc d'abord obliger cette entreprise à faire travai_ller 

tous les hommes valides. Et cela serait d'autant plus facile qu'en de

hors de l'agriculture qui a si grand besoin de bras, les travaux d'autre 

nature ne manquent pas dans le pays. 

Mais il est aussi d'autres abus qui sont criants et qu'il faut signa

ler, dans l'espérance qu'un ternie y sera mis. 

L'entreprise alloue aux détenus qu'elle emploie, indépendamment 

de ce qu'elle paye à l'État, certaines rémunérations proportioJ?-nelles 
à leur travail. Mais elle exige que ces rémunérations soient dépen
sées dans des cantines qu'elle a organisées, de telle sorte qu'elle 

reprend d\ine main ce qu'elle donne de l'autre. Et_, non contente de 

ce lucre scandaleux, elle permet à ces cantines de fai~e aux détenus 

des avances de consommations qui dépassent et absorbent non-seule

ment les rémunérations qu'elle octroie, mais le pécule que les détenus 

devraient amasser d'après 11.'ls règlements; de façon qu'à leur sortie, 

tout ce que l'administration devrait leur remettre est absorbé par les 
dépenses de cantine. 

On ne comprend pas qu'une telle manière de s'enrichir soit tolé
rée par l'administration. Il est nécessaire qu'il y soit mis un terme 

et qu'une stricte surveillance soit exercée sur des agissements aussi 
scandaleux. 

MAISON DE CORRECTION DE M'zÉRA. - La question des colonies 

agricoles pour les jeunes détenus est encore sérieusement débattue 

en France, où cette organisation a donné de médiocres résultats. Il 

n'en est pas de même en Algérie, où le succès de ces colonies péni

tentiaires est désormais incontestable. Cela s'explique parfaitem.ent 

par la différence d'origine des jeunes détenus. 
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En France, ils proviennent presque tous des villes. Étrangers au 

travail des. champs, ils s'y livrent sans goût et sont facilement détour

nés du bien. En Algérie, la majeure partie des jeunes détenus sont des 

indigènes, élevés dans les campagnes, habitués dès l'enfance aux tra

vaux de l'agriculture. Ils trouvent dans une colonie agricole une 

occupation appropriée a leurs hl!.hitudes et à leurs instincts. C'est 
pour cela que la colonie pénitentiaire de M'zéra, créée, il y a six ans, 

par le docteur Bourlier, a donné les meilleurs résultats. Près 

de 300 jeunes détenus y ont été déjà placés;. elle en compte au

jourd'hui près de r 2 (), bien traités et bien dirigés. 
Presque tous travaillent aux champs. On apprend des métiers 

utiles à quelques-uns qui font preuve d'aptitude spéciale. 
~_,es jeunes détenus sont bien soignés, bien nourris, et, malgré 

toutes ies facilités qui leur sont offertes par la nature même de leurs 
travaux, les évasions sont très-rares. Il serait à désirer que les éta

blissements de ce genre fussent plus nombreux en Algérie. 
Telles sont, Monsieur le Garde des sceaux, les observations qu'il m'a 

paru utile de vous soumettre, conformément à votre désir, sur les 
divers établissements pénitentiaires de l'Algérie, 

Je suis, avec: respect, Monsieur le Garde des sceaux, votre très
humble et très-obéissant serviteur' 

Le Procureur général, 

RoucHIER. 

La Commission, après av01r entendu la lecture de ce rapport, 

exprime le vœu que M. Fournier, directeur général de l'Algérie au 

ministère de l'intérieur, soit prié de se rendre dans son sein pour 

lui donner, sur les prisons d'Algérie, les explications qui pourraient 
lui être utiies. 

MM. les secrétaires sont chargés de ce soin. 

La séance est levée à onze heures et demie. 



SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 1872. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 
de M. Mettetal. 

M. FÉLIX VOISIN, l'un des secrétaires, lit le procès-verbal de la 
dernière séance, qui est adopté. 

M. FÉLIX VOISIN prend la parole : Dans la dernière séance, dit-il , 
notre honorable collègue, M. Fournier, inspecteur général des 
prisons, avait demandé à la Commission d'émettre un vœu en fa
veur du système de l'isolement appliqué aux prévenus, afin que M. le 
Ministre de l'intérieur, auquel en ce moment plusieurs départe
ments soumettent des projets de construction de prisons nouvelles, 

pût, en s'appuyant sur ce vœu, ne plus approuver que les plans 
établis d'après ce nouveau mode d'incarcération. La Commission, 
après avoir examiné les difficultés que ce.tte question soulevait et les 
avantages que présenterait une solution conforme aux désirs expri
més par M. Fournier, avait prié M. Jaillant de vouloir bien rédiger 
lui-même le vœu que la Commission aurait à émettre. M. Jaillant 

s'est acquitté de ce soin et a remis au bureau la rédaction ,qu'il 
croit la meilleure; en voici les termes : 

t< La commission parlementaire chargée par l'Assemblée nationale 

" de faire une enquête sur le régime pénitentiaire exprime le vœu 
•que, dorénavant, les pr'?jets présentés pour la reconstruction ou les 

'' appropriations intérieures des prisons et établissements péniten
« tiaires soient conçus de manière à permettre : 

" i 0 En ce qui concerne les maisons d'arrêt et les maisons de jus-
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"tice, d'assurer, dès à présent, l'isolement individuel des prévenus 

n et des accusés de tout sexe et de tout âge; 

" 2 ° En ce qui concerne les maisons départementales· de correc
r1 tion, de les transformer ou rétablir en prisons cellulaires, dans le 

"cas où le système de l'isolement serait adopté à l'égard des con

" damnés." 

M. AnNET, tout en approuvant cette rédaction, fait quelques ré
serves sur l'application du régime de l'emprisonnement individuel. 

M. METTETAL dit qu'il ne faut pas se dissimuler, en effet, que la 
Commission trouvera dans l'Assemblée, et même dans son sein, des 
adversaires de ce mode d'incarcération, surtout pour le midi de la 
France. 

M. AnNET craint aussi que ce nouveau régime pénitentiaire ne soit 
d'une application difficile dans le Midi; mais il y a un point sur 
lequel il pense que tout le m?nde sera d'accord, c'est sur la nécessité 
de la séparation de nuit. Aussi voudrait-il que toutes les maisons de 
correction fussent construites en vue de ce résultat. 

M. JAILLANT fait observe:r: que cette combinaison nécessiterait une 

double dépense, puisque les cellules ne dispenseraient pas d'avoir des 
ateliers communs. 

M. AnNET pense que la dépense ne serait pas bien considérable. Les 
cellules remplaceraient les dortoirs. 

M. AYLms a une observation à faire : il trouve que le second para
graphe de la rédaction proposée n'èst pas suffisamment clair. Il craint 
que cette rédaction n'engage un peu trop la solution, de la question 
pénitentiaire. 

M. METTETAL répond en résumant ce qui a été dit à la dernière 
séance à laquelle n'assistait pas M. Aylies. 
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M. FÉLIX VOISIN ajoute que le seul but, le but actuel de la Corn

mission, est de chercher a empêcher que l'on ne construise de nou

velles maisons communes qu'il faudrait plus tard transformer, ce qui 

occasionnerait un surcroît de dépenses; mais la Commission n'a nul

lement entendu trancher ainsi une question, qui n'a même pas été 

discutée dans son sein. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE fait observer que le régime de l'em

prisonnement individuel rencontre beaucoup d'adversaires, précisé

ment parce que les conditions de son application sont très-inconnues. 

Il y a dans le public tant de préjugés contre ce système, que certains 
candidats à la députation, représentant les opinions radicales, n'ont 

pas craint, dans leur profession de foi, de dire qu'ils s'opposeraient 
à son adoption. 

La Commission ne peut pas encore prendre de mesures générales, 
mais ce qu'elle peut faire, c'est d'émettre un vœu conforme à la ré

daction proposée, afin d'empêcher une dépense qui pourrait plus tard 
devenir inutile. 

M. JAILLANT fait remarquer qu'il n'estrnême pas sûr que les dépar
tements veuillent tenir compte de _ce vœu de la Commission. M. Bé

renger disait l'autre jour qu'il était facile de transformer une salle 

commune en quartier cellulaire. C'est une erreur; cette transforma

tion serait au contraire très-difficile. Il faut que les fenêtres de la salle 

commune soient assez rapprochées; il faut ensuite que ie plancher 

puisse supporter le poids des cloisons. 

M. BÉRENGER répond qu'il a seulement dit qu'il était facile d'éta

blir une vingtaine de cellules dans une maison départementale. 

M. SAVOYE dit qu'aujourd'hui les départements sont plus jaloux de 

leur indépendance qu'en i 836. Les conseils généraux sont peu portés 

à s'occuper des bâtiments des prisons, et, il faut le reconnaître, ils n'y 

ont, en effet, aucun intérêt. Les départements, dans cette question, 

n'ont que des charges qui ne sont compensées par aucun avantage; 

II. 10 
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aussi, dans sa dernière session, le conseil général de la Seine-Inf é

rieure a-t-il émis à l'unanimité le vœu de rendre la propriété des pri

sons à l'État. Il paraît certain à l'orateur que tous les autres dépar
tements en feront autant, car il y a un dilemme dont on ne peut 

sortir : il faut ou élargir les attributions des conseils généraux. en ma
tière pénitentiaire, ou les leur enlever toutes. Le premier système 
serait dangereux, parce que si chaque département administrait les 
prisons à sa guise, il n'y aurait plus en France aucune égalité dans les 

pemes. 
Il n'y a donc qu'à faire centraliser tout le service entre les 

mains de !'Administration. Sans doute, cette combinaison grévera les 
finances de l'État au profit des départements; mais il sera possible, 
soit au moyen de centimes additionnels, soit par tout autre moyen, 
de faire contribuer les départements à cette dépense. 

Quant à la rédaction proposée par M. faillant, l'orateur la trouve 
parfaite, mais il craint que ce vœu n'ait aucun résultat. Les conseils 
généraux préfereront toujours les maisons communes uniquement 
parce que la dépense nécessitée pour la construction d'une maison 
commune est inférieure à celle qu'exige la construction d'une prison 
cellulaire. 

,M. le vicomte n'H . .\.USSONVILLE espère que ce vœu de la Commis
sion empêchera au moins qu'on ne construise, en ce moment, des 
maisons neuves qui, dans quelques mois, ne seraient plus utilisables; 
il vaudrait encore mieux conserver ce stata qao, quelque mauvais qu'il 
soit, que de faire une dépense inutile. 

M. SAYOYE partage cette opinion; aussi pense-t-il que la première 
question à examiner est celle de la propriété des maisons départe
mentales. 

Après ces observations, la rédaction de M. faillant est adoptée, et 
la Commission charge MM. les secrétaires de faire parvenir à M. le 
Ministre de l'intérieur le vœu qu'elle vient de voter~ 
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La parole est ensuite donnée â M. Bournat, pour lire son rapport 
sur le Congrès de Londres. 

M. BOURNAT lit le rapport suivant: 

J\1Essrnrrns, 

Une des parties les plus intéressantes des travaux du Congrès de 
Londres a été celle qu'on a consacrée à l'exposition des régimes 
pénitentiaires pratiqués dans les diverses parties de l'Europe. 

On s'est livré à une véritable enquête internationale dans laquelle 
ont été entendus les hommes les plus eompétents et les plus autorisés, 
envoyés par leurs gouvernements, par de grandes associations cha
ritables ou scientifiques, ou par des assemblées politiques. 

Pour ne citer que quelques noms, je dirai ceux de sir Walter 
Crofton, qui a donné son nom à un système d'emprisonnement dont 
on s'occupe beaucoup en ce moment et qu'on désigne aussi sous le 
nom de système irlandais; de M: le major Du Can, surintendant général 
des prisons d'Angleterre ; de M. J aillant, directeur général ~es prisons 
de France; de MM. Bérenger, député à l'Assemblée nationale, membre 
de cette Commission; Stevens, inspecteur général des prisons de 
Belgique; le comte de Foresta, proèureur général à Ancône, et Bel
trami Scagiia, inspecteur général des prisons d'Italie, membres tous 
les deux de la commission royale instituée dans ce pays pour la pré
paration d'un projet de réforme pénitentiaire ; le comte Sollohub, 
président d'une commission instituée dans le même but par l'em
pereur de Russie; le général Annenkoff, inspecteur des prisons mili
taires de cet empire; Steinman, directeur général des prisons de 
l'AHemagne du Nord; de Holzendorf, de Berlin; Marquardsen, 
membre du parlement allemand ; Eckert, directeur de la prison de 
Brucksal (grand-duché de Bade); baron Macquay, membre d'une 
<les chambres législatives de HoHande; Ploos van Amstel, magistrat 
d'Amsterdam et membre d'une commission <le surveillance des pri-

10. 
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sons de cette ville; Pals, avocat à la Haye, membre d'une commis

sion nommée en Hollande pour la 'preparat.ion de la réforme de notre 

Code pénal de i 81 o, encore en vigueur dans ce pays; Frey, procu
reur général en Autriche; Almquist, inspecteur général des prisons 

de Suède; Braun, inspecteur genéral des prisons de Danemark; 

docteur Guillaume, président de la société fondée en Suisse pour la 

réforme pénitentiaire. 
Beaucoup d'autres personnages, et notamment des Anglais et des 

Américains, parmi lesquels se trouvaient MM. Hastings, président, et 

Wines l'infatigable et ardent organisateur du Congrès, assistaient 

aussi à la réunion. 
Notre collègue, M. le président Loyson, a été appelé à prendre la 

présidence de cette assemblée d'hommes considérables venus de 

toutes les parties du monde. 
L'esprit, le tact, la fermeté dont le président a fait preuve dans la 

direction délicate de ce difficile travail ont contribué bea.ucoup à en 

assurer le succès. 
Dans une courte allocution , il a: en prenant possession de son 

siége, tracé d'une manière nette et précise les limites du programme 

qu'il s'agissait de remplir, et il a pu, sans mécontenter personne, 
contenir dans ces limites tous les orateurs de nature et de qualité si 

diverses auxquels il a dû donner la parole. 

« Le droit de punir ceux qui transgressent les lois est un droit 

«que nul ne conteste à la puissance publique, a dit M. le président 

''Loyson, mais plusieurs lui reprochent d'en faire un mauvais usage 

''et de n'en comprendre ni le principe, ni la mesure, ni la portée. 

"Le criminel sur lequel on se propose d'agir étant un être composé 
« d'une organisation matérielle liée à un principe immatériel, celui-ci 

~joue un rôle trop important dans sa vie, dans les aberrations de 

" sa conduite, et dans sa régénération morale, pour qu'il ne doive 
a pas être pris en sérieuse considération. Blakstone l'a dit d'une 

<c manière fort expressive : « La réformation de l'homme ne pourra 

•jamais être produite par un procédé mécanique." Tout ce qui, 
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• depois un siècle, s'est accompli en Amérique et en Europe, sous 

« la généreuse impulsion d'hommes distingués, a réveillé la cons

" cience publique. On a compris que rien ne saurait dépouiller les 
"prisonniers de leur caractère d'êtres moraux, et que plus un sys
• tème pénitentiaire s'adresse à la conscience de l'homme pour y 
u amener le sentiment du devoir et le respect de lui-même, plus il 
•doit mériter l'attention et la sympathie. Les divers systèmes appli

" qués en Europe seront exposés avec leurs résultats pratiques, par 
« des hommes aussi distingués par leur science que par leur posi
• tion; ils répondront à toutes les questions. Cette enquête contri

" huera beaucoup, il n'en faut pas douter, au progrès de la science 

" pénitentiaire. " 

IRLANDE. 

Après cette allocution très-favorablement accueillie, sir Walter 
Crofton prend le premier la parole. 

Il dit que par une expérience de dix-sept années il a été con
vaincu de la bonté du système inauguré par lui en Irlande. C'est en 
1853 qu'il a commencé l'application de ce système. Un acte du Par
lement venait de substituer à fa transportation le système des libé .. 

rations conditionnelles. La papique était grande en Angleterre et sur
tout en Irlande. Ce nouveau mode de procéder paraissait effrayant 
pour la sécurité publique. Ce fut alors que sir Walter Crofton devint 
directeur des prisons de l'Irlande. Ancien magistrat, il était bien 
préparé à remplir utilement cette difficile mission. Selon lui, la 
peine a un double but,· l'amendement du coupable et l'exemple à 

donner au public. Il faut réconcilier le coupable avec la société, 

mais en même temps la peine doit être exemplaire. Le coupable doit 
d'abord être puni, puis ensuite être préparé à rentrer dans le 
monde. 

A Pentonville, où les détenus sont soumis a un isolement absolu, 

on manquait, dit sir Walter Crofton, d'occasions pour éprouver 
les changements produits sur eux depuis l'incarcération. H résolut de 
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combiner les avantages des deux systèmes, celui de l'isolement et 

celui de la vie en commun. 
Il s'attacha d'abord à faire comprendre au condamné que sa peine 

n'est pas seulement une affiiction, qu'elle doit être aussi un instru

ment de réforme. Pour le stimuler dans la voie de l'amendement, il 

jugea utile d'introduire dans l'exécution de la peine l'aiguillon de· 

l~espérance au moyen d'une classification destinée à faire comprendre 

au prisonnier que son sort est entre ses mains. 
Cette classification fut organisée d'après un système de marques, 

données en forme de récompen&e de son intelligence, de son tra
vail et aussi de son zèle; il ne youlut pas réserver ces récompenses 

aux plus intelligents, il craignait de n'avoir à récompenser que les 

plus coupables, qui, le plus souvent, ont l'intelligence plus déve

loppée. 
Le prenùer avantage à rechercher et à obtenir, ajoute si; .Walter 

Crofton, c'est de faire aimer le travail au condamné qui, le plus 

souvent, n'a été poussé au mal que par la paresse. Pour qu'il trouve 

du plaisir dans le travail, il faut aussj qu'il y trouve une rémunéra

tion. Mais pour que le travail ne soit pas un obstacle à la régénéra
tion morale du détenu, il faut que celui-ci soit isolé; s'il travaille 

dans une cellule , il sera plus aceessihle aux influences de la religion, 

qui doit être le plus grand principe de sa Tégénération. Après qu'il 
aura passé un certain temps dans la cellule, qu'il y aura été relevé 

et fortifi.é par la parole consolatrice du ministre de sa religion, il ira 

vivre en commun avec d'autres prisonniers. Dans cette .communauté, 

on pourra apprécier le changement opéré en lui, ·et récompensé par la 
distribution .des marques. Devenu l'arbitre de son sort, c'est a son 

zèle qu'il devra son pas.sage d'une classe dans une autre. Enfin, quand 

ii aura donnè des gages suffisants, sa captivité subira une seconde 
transformation; il passera dans une prison intermédiaire, qui sera 

pour lui comme ün purgatoire entre l'enfer de la prison cellulaire et 

le paradis de la liberté. Ces prisons intermédiaires, dont les pen

sionna.ires jouissent , d'une demi-liberté, ont produit d'excellents 

.. 
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résultats. Ceux qui s'y trouvent se conduisent mieux que des ouvriers 

libres. 
Les résultats de ce système sont aujourd'hui connus. On a suivi 

les libérés après leur sortie de la prison intermédiaire; leur conduite 
a été excellente. 

Il est arrivé un jour qu'on a tout à coup aboli les libérations con
ditionnelles. Il semblait que ce dût être un coup fatal porté au sys
tème tout entier; il n'en a pas été ébranlé. Cette prohibition des 
libertP,s conditionnelles n'avait été que la conséquence de la panique 
prod~ite par la présence des porteurs de ticket of leave au milieu de 
la société. Cette prohibition n'a été que temporaire; elle a bientôt 
été levée, mais elle a duré assez pour susciter de grandes difficultés 
provenant de ce que désormais, dans les prisons , ii y eut deux 
classes de prisonniers, ceux. auxquels la loi nouvelle n'avait pu enle
ver l'espérance d'obtenir leur liberté conditionnelle et ceux qui, con
damnés durant la mise en vigueur de cette loi, étaient privés de ce 
précieux stimulant. Le système introduit par _sir Walter Crofton n'en 
a pas moins continué à produire d'excellents résultats. Celui-ci pré
sente des documents relatifs à i 2 o ·prisonniers· qui se sont très-bien 

conduits. 
H ajoute que le système est partout d'une facile application. Ainsi, 

en Irlande, il a pu transformer à très-peu de frais une caserne en un 
pénitencier cellulaire pour la nuit, la confection de chaque cellule 

n'a coûté que quinze livres sterlings (379 fr. 5o cent.). 
En terminant l'exposition de son système, sir Walter Crofton 

parle de la surveillance de la police instituée en Angleterre en i 864, 
et il déclare qu'elle ne lui semble présenter aucun inconvénient. 

Sur l'interpellation de MM. Pois et Stevens, sir Walter .Crofton 

ajoute que ce système s'applique à l'exécution des peines de cinq ans 
et au-dessus. Avant son arrivée en. Irlande, on prononçait des con
damnations à trois ou quatre années de servitude pénale. Ce n'était 

point assez long pour que le système produisît ses résultats. On a 

adopté un minimum d~ cinq ans pour la durée de la condamnation. 
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Les condamnés à des peines inférieures subissent leur peine dans les 

prisons de comtés et de bourgs. 
A M. Pois, qui demande si le travail purement pénal, comme le 

tread mill, est a<lmis dans les prisons de l'Irlande, sir Walter Crofton 

répond que le tread mill et autres formes de travail pénal .sont 

sévèrement proscrits; que cependant il y a quelques travaux très-durs, 

tels que l'épluchage des cordes, qu'on regarde comme des travaux 

n'ayant qu'un caractère pénal. 

M. PoLs demande pourquoi l'on n'a pas établi de prisons intermé

diaires en Angleterre. 

Sm WALTER CROFTON répond que les refuges ouverts aux femmes 
libérées en Angleterre constituent bien de veritables prisons intermé

diaires. Il ajoute que dans ce pays il serait difficile d'ouvrir aux 

hommes de semblables établissements. Comment pourrait-on en 

effet retenir en Angleterre, dans des prisons jntermédiaires, des. 

hommes qui ne pourraient y gagner qu'un ou deux schellings par 
jour, quand, dans la \'ie libre, ils peuvent facilement trouver des 

s~laires quotidiens de cinq a sept schellings. 

M. LE ÇOMTE SOLLOHUB veut savoir si les évasions sont fréquentes 

parmi les libérés conditionnellement. Elles sont, dit sir Walter 

Crofton, très-exceptionnelles, surtout depuis l'établissement de la 
surveillance de la police. 

M. BÉRENGER demande en quoi consiste cette surveillance. 

Srn WALTER CROFTON répond qùe chaque mois le surveillé doit 
se présenter à la police, dire où il demeure et ce qu'il fait; s'il est 

pris en· défaut, if est arrêté. A Londres, à Dublin, il y a, outre la 

surveillance de la police, l'intervention des sociétés de patronage. 

M. BÉRENGER demande encore si les présentations du surveillé 
devant Ja police ne le compromettent pas aux yeux de la popula
tion. 
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Cette objection m'a souvent été faite, répond sir WALTER CROF

TON, mai? ma longl).e expérience, le rapport des a?môniers, les 

déclarations même des prisonniers ne me permettent pas de m'y 

arrêter. Le but de la surveillance est d'abord de protéger le libéré. 

C'est ainsi qu'un jour un agent de police est venu déposer en faveur 
d'un libéré faussement accÙsé d'un crime, et ce fait a produit ce ré

sultat dans le comté où il a eu lieu, que désormais la surveillance a 

été favorablement envisagée. 
Quand le libéré conditionnel est réintégré, où est-il envoyé? A 

cette question de M. le général Annenkoff, sir Walter Crofton répond 

qu'on le renvoie dans la prison d'où il est sorti et où il doit recom

mencer son éducation. 

M. le général ANNENKOFF voudrait savoir si l:émigration des Irlan
dais en Amérique n'est pas un obstacle à l'établissement des statis

tiques pour la constatation des récidives. 

Sir WALTER CROFTON répond qu'il n'a jamais encouragé l'émigration 

des libérés' qu'il est évident que cette emigration empêche l'établis
sement complet des récidives, mais il déclare qu'il a des données 

certaines sur ceux qui n'ont pas émigré. D'ailleurs il y a un fait consi
dérable, c'est que le nombre des prisonniers a diminué en Irlande.Le 

système suivi dans ce pays ne peut empêcher que des récidives se pro
duisent, mais il est très-favorable à l'amendement moral des détenus. 

Sur la demande de M. le baron Macquay, sir Walter Crofton dit 
que les -récidivistes sont de nouveau soumis au système irlandais; 

que la surveillance de la police est obligatoire pour les libérés condi
tionnellement, mais qu'il leur en ~st fait remise s'ils 'se conduisent 

bien. 

M. le docteur WINES ayant demandé comment on considère les 

détenus qui vivent dans les prisons intermédiaires, sir Walter Crof

ton répond qu'ils jouissent d'une très-bonne considération. Il déclare 

que d'ailleurs ils la justifient. Il cite pour exemple ce fait que dans 

li. 1 l 
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une de ces prisons, l'un des prisonniers était chargé chaque semaine 
des communications avec le dehors; en sept années un seul est rentré 
en état d'ivresse. 

A M. Stevens qui demande où se trouve dans ce système le côté 
afflictif de la peine, sir Walter Crofton répond que le ~ommencement 
de la peine , très-rigoureux, donne satisfaction à l'idée de répression. 
Il ajoute, sur une autre interrogation de M. Stevens, qu'on fait tout 
pour empêcher les inconvénients pouvant résulter de !'.emprisonne
ment en commun au point de vue de la moralité des détenus. 

M. J.ùLLANT demande si on admet des personnes charitables à visi
'ter les prisonniers. Sir Walter Crofton répond que ces visites sont 
permises. 

M. le baron MACQU4Y veut savoir ce que ce système coûte à l'État; 
sir Walter Crofton reconnaît qu'on peut avoir des prisons moins 
coûteuses, mais que si on veut arriver à des résultats sérieux, il ne 
faut pas se lai~ser arrêter par des questions financi-ères. 

Sur une demande de M. Bérenger, il ajoute que dans les prisons 
d'Irlande, il y a un surveillànt pour dix prisonniers. 

M. le docteur GUILLAUME demande si la seconde éducation qu'on 
donne aux réintégrés suffit pour leur guérison. Sir Walter Crofton 
dit· que le libéré qui a succombé après sa sortie de la prison inter
médiaire n'y peut plus rentrer. Il n'y peut aller que dans le cas où, 
durant sa première détention, il n'ayrait pas obtenu un nombre suf
fisant de marques pour entrer dans cette prison. 

Que deviennent les condamnés à vie? A cette question de M. le 
docteur Guillaume, sir Walter Crofton répond qu'après dix ans de 
cellule et de travaux forcés, on les emprisonne]en commun dans une 
maison spéciale, et qu'après vingt ans on fait statuer sur leur sort par 
le Gouvernement. 

Angleterre. 

M. le major nu CAN expose ensuite le système appliqué dans les 
prisons d'Angleterre. 
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Tout condamné à la servitude pénale est envoyé a Pentonville ou 
àMilbank. C'est dans une de ces deux prisons qu'il subit la première 
partie de sa peine. Il est placé dans une cellule renfermant tout ce 
qui est nécessaire à son existence. On l'emploie à des travaux de 
cordonnerie ou de tissage et à la confection de vêtements et de 
nattes. On ne lui impose jamais un travail dénué de valeur indus
trielle; le tread millet autres travaux semblables sont sévèrement inter
dits. 

C'est" dans ces deux prisons que le condamné subit la plus forte 
partie de sa peine. Une société d'amis coupables l'a précipité dans le 
crime; on l'isole de cette .société; dans sa ceHule il ne recevra plus 
que la visite des aumôniers et officiers de la prison, qui pourront 
exercer sur fui la plus favorable impression durant la première 
période de sa captivité. 

On avait d'abord fixé à deux années la durée de cette période, qui 
a été successivement réduite à dix-huit, à douze, et enfin à neuf 
mois. Ils peuvent, on l'a reconnu , suppOPter impunément la cellule 
pendant cet espace de temps, à la condition, toutefois, qu'après leur 
libération on ne les applique pas immédiatement aux travaux. les 
plus durs. 

Après cette première période de neuf mois, les prisonniers , s'ils 
sont forts, sont envoyés pour l'exécution de travaux publics à Cha
tam ou à Portland; les autres vont à Dartmoor et à Portsmouth. 

Dans chacun de ces établissements ou le prisonnier reste jusqu'à 
la fin de ·sa peine, il trouve les secours de la religion. 

Les travaux sont exécutés ·par des compagnies de dix à vingt pri
sonniers, surveillés et dirigés par des officiers chargés de leur distri
buer des marques. Chaque prisonnier peut obtenir par jour six et 
même huit marques; il peut de cette manière conquérir la remise 
du quart de sa peine et, par exemple, sur une durée de cinq annees, 
gagner un peu plus d'une année. Ces marques ne sont pas la récom
pense de là bonne conduite; le prisonnier est si bien surveillé qu'il 
ne peut se mal conduire, et, en tout cas, si cela lui arrive, on lui 

11. 
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fait purement et simplement perdre une partie des marques déja 

obtenues. 
La perte des marques n'est pas d'ailleurs la seule punition. Il y a 

encore la cellule forte avec pain et eau pendant trois jours, sur 

l'ordre du gouverneur. Celui-ci ne peut infliger que ces deux puni

tions. Au-dessus de lui, les directeurs qui demeurent à Londres, et 

qui, sous la présidence du major Du Can, visitent les prisons du 

royaume a des moments imprévus, ont une juridiction plus éten
due. Le prisonnier qui s'est rendu coupable d'un fait grave est tra

duit devant le directeur au moment de sa visite; celui-ci fait une 

enquête, procède comme un véritable magistrat, peut infliger au pri

sonnier vingt-huit jours de cellule avec pain et eau, etlui faire perdre 
une grande partie de la rémission de peine que, par ses marques , il 

a su obtenir. 
Quant aux punitions corporelles, c'est seulement un directeùr qui, 

après une enquête avec serment, a le droit de les infliger au prison

nier. Elles sont appliquées une ou deux fois par iüois dans. une prison 

contenant i ,600 prisonniers. 
A côté des punitions il y a des récompenses. Le prisonnier' ne 

reçoit jamais d'argent durant sa détention; Ies visites de ses parents 

et de ses amis, la correspondance avec eux, voila ses récompenses. 
Jamais on ne le récompense par une augmentation .de nourriture, on 

lui donne ce qui est nécessaire a son existence, on ne veut pas lui 

donner pour but de son ambition la satisfaction de ses appétits. La 

nourriture varie tous les jours; elle est plus substantielle qu'en 

France; mais, pour faire des travaux comme ceux qui s'exécutent à 

Chatam, elle est absolument nécessaire. Il y en a même qui pensent 

qu'elle n'est pas suffisante. Nous nous conformons sur ce point à l'o
pinion des médecins. 

La prison intermédiaire n'existe pas en. Angleterre. On préfère iso

ler pendant la nuit dans des cellules séparees les prisonniers qui ont 

été employés en commùn durant la journée a des travaux publics. On 

pense qu'a la fin de la journée du prisonnier un peu de solitude lui 
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est nécessaire. La cellule pour la nuit paraît si indispensable qu'on 
l'emploierait même dans des prisons intermédiaires, si on se décidait 
à suivre en Angleterre l'exemple de l'Irlande. 

Au moment de sa libération, le prisonnier emporte une somme 
qui ne peut excéder trois livres sterlings ( 7 5 fr. 90 cent.). Pour favo
riser l'action des sociétés de patronage, on augmente cette somme en 
faveur de ceux qui réclament l'assistance d'une de ces sociétés. 

Quant aux peines de courte durée, M. le major Du Can pense 
qu'à raison de leur brièveté, il est impossible d'enseigner un métier 
au prisonnier et qu'il importe en conséquence de le soumettre à une 
discipline si sévère qu'il perde la tentation de revenir dans la prison 
et surtout qu'il la fasse perdre aux amis destinés à recevoir ses con
fidences. 

Interrogé par M. le président Loyson sur l'état de l'opinion pu
blique en Angleterre à l'égard des ticket of 1eave, M. le major Du Can 
répond que quand il se commet beaucoup de crimes on s'effraye du 
nombre de ces ticket, qui retrouvent faveur lorsque le nombre des 
crimes diminue. 

On se trompe d'ailleurs, dit-il, sur le nombre de ces ticket; on 
semble croire qu'il y en a au moins dix mille; on n'en compte que 
quinze cents dans toute l'Angleterre. Le nombre de ces libérés ne 
peut sensiblement influer sur le nombre des crimes: Du reste, ils 
n'ont quitté la prison que quelque temps avant l'époque fixée pa~ le 
jugement de condamnation; ce n'est pas parce qu'ils sortent une 
année avant l'expiration de leur peine qu'ils peuvent être plus dan
gereux pour la société. 

M. le major Du CAN est partisan de la surveillance de la police; il 
la trouve même très-bonne. Il exprime seulement le regret que l'An
gleterre ait un trop grand nombre de systèmes de police. Chaque 
comté a une police distincte ; à Londres même, il faut distinguer la 
police de la cité et celle de Westminster. Il résume, à cet égard, 
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son opinion en disant que les mauvais sujets sont les seuls qui re

doutent la surveillance, 
Le patronage lui semble nécessaire, il voudrait surtout qu'on 

l'appliquât-à retenir les enfants sur la pente du crime. 

M. le comte DE FORESTA se préoccupe du sort réservé aux con
damnés à perpétuité . 

. M. le major Du CAN lui dit qu'après vingt .années de détention le 
secrétaire d'État donne, s'il y a lieu, la liberté conditionnelle. 

Quant auxrécidives, sur i ,900 condamnés, 400 sont retombés 
en 1870; l'année précédente, le chiffre des récidivistes n'était allé 
qu'à 350. Si une augmentation s'est ainsi produite en 1870, c'est à 

cause d'une loi rendue dans le cours de cette année pour augmenter 
les pouvoirs de la police. 

D'ailleurs, selon le major Du Can, le nombre des récidives n'est 
pas un témoignage de la. valeur d'un système de détention. Il pense 
que jusqu'au seuil du paradis l'homme sera toujom~s susceptible -de 
tomber et de retomber, et il va mêrne jusqu'à dire que l'idéal serait, 
pour lui, d'avoir cent pour cent de récidive. Ce serait, dit-il., la preuve 
que ce sont toujours les mêmes qui succombent; que la plaie sociale, 
Join de s'agrandir, se localise. 

Le docteur Gm11.AUME demande si, dans les prisons anglaises, les 
détenus peuvent apprendre une prof essiôn. Sans doute, répond le 
major Du Can; sur 2,200 détenus appliqués à la mécanique, 1,600 

ont appris complétemênt leur métier. C'est un des grands avantages 
des travaux publics imposés aux prisonni'ers de pouvoir permettre 
l'achèvement de leur éducation professionnelle dans un métier utile. 
li est évident qu'on ne peut leur faire continuer dans les prisons un 
métier commencé avant leur incarcération : il s'agit de leur en donner 
un, Qu'étaient-ils, en. effet, avant leur incarcération? Des larrons, des 
vagabonds, des marchands ambulants. 

M. le comte SoLLOHUB demande quel est le taux du salaire ac-
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cordé au détenu. Cela dépend~ dit le major Du Can, de la classe 
dans laquelle il est placé; il y a trois classes. Il y a d'ailleurs un 
maximum que leur pécule ne peut dépasser. Ce maximum a déjà été 
indiqué : il est de trois livres sterlings. On a pensé que le public 
serait froissé de voir une trop forte somme dans les mains du pri
sonnier le jour de sa libération. 

M. le docteur FREY veut savoir si le prisonnier peut envoyer de l' ar
gent à sa famille. Non, dit le major Du Can. On ne se préoccupe que 
de lui laisser la somme nécessaire pour vivre pendant les premiers 
jours de sa vie libre, à peu près péndant un mois. Cet argent ne lui 
est d'ailleurs pas directement remis. Il le reçoit par l'intermédiaire 
de la société de patronage quand il a réclamé sa protection; sinon, 
c'est la police qui est chargée de le lui remettre par petites sommes ; 
jamais il ne peut la toucher en une seule fois. 

M. le baron MACQUAY s'étonne qu'on ne permette pas au prisonnier 
d'envoyer une partie de son argent à sa famille ou à ses amis. M. le 
major Du Can croit que tels envois produiraient une fâcheuse im
pression sur l'opinion publique. 

A une autre demande de M. le baron Macqua y, il répond que les 
seules bases de là classification des détenus à récompenser sont l'ordre 
et le zèle de leur conduite. 

Appelé, sur la demande de M. Bérenger, à s'expliquer sur le régime 
des prisons de comté, il dit que ce régime est fü.é par le parlement, 
mais abandonné, quant à son exécution, à la discrétion des pouvoirs 
locaux. Le Gouvernement central ne peut leur imposer l'observation 
rigoureuse de la loi. Il a des inspecteurs qui lui rendent compte de 
ce qui .se fait dans ces prisons. li n'a d'autre moyen de coercition, 
vis-à-vis des autorités locales, que la menace de leur retirer les pe
tites subvention~ qu'il leur alloue chaque année. 

M. HASTINGS demande si ie système des travaux publics auxquels 
on emploie les prisonniers en Angleterre n'est pas une occasion de 
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démoralisation par les facilités qu'il donne à l'association des mau
vais. M. le major Du Can répond que les cas de contagion criminelle 
sont inévitables; mais il ajoute que les prisonniers sont soumis a une 
surveillance constante; qu'employés à un travail très-dur, ils n'ont 
pas beaucoup de temps pour la conversation, et que, d'ailleurs, quand, 
par exemple, des prisonniers se suivent a distance, en poussant 
une brouette, ils ne peuvent guère parler. Ceux qui redoutent les 
complots et les associations des prisonniers semblent véritablement 
croire que ceux-ci n'ont pas autre chose à faire qu'à se reposer et 
qu'à fumer dans l'oisiveté la plus absolue. Ils travaillent, et aussitôt 
que leur travail est terminé, ils se rendent dans leur cellule. 

M. le docteur FREY veut savoir si les classifications faites pour 
récompenser les prisonniers soulèvent beaucoup de difficultés et de 
plaintes. 

M. le major Du CAN dit que le prisonnierpasse chaque année d'une 
classe dans une autre, à la condition toutefois qu'il gagne un certain 
nombre de marques. 

Quand le prisonnier n'est pas satisfait, il peut faire appel au 
gouverneur, et de la décision du gouverneur, appeler au directeur, 
qui, tous les mois, visité les prisons et dont l'impartialité est corn

. piète. 
Ces cas d'appel sont-ils fréquents? demande M. le docteur Frey. 
Oui, répond M. le major Du Can. Les prisonniers ne sont pas fâ

chés de se ménagerune entrevue avec le directeur, qui, d'ailleurs, ne 
la refuse jamais. Il croit que c'est un moyen de donner au prisonnier 
le sentiment de l'impartialité de l'administration. 

M. ie major Du Can a eu personnellement jusqu'à. I oo prisonniers 
a recevoir dans une visite. Le prisonnier qui n'est pas satisfait du 
directeur peut porter son affaire jusque devant le sscrétai:re d'État. 
Si les faits allégués par lé prisonnier sont reconnus faux, il peut en
courir une peine disciplinaire. 

M. le comte DE FORESTA demande s'il ne serait pas désirable de 
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placer toutes les prisons sous un gouvernement central. M. le major 
Du Can objecte qu'en Angleterre on aime l'indépendance des pou
voirs locaux; il reconnaît cependant qu'il y aurait quelque chose a 
faire pour trouver un juste milieu entre les excès de la centralisation 
et ceux de la décentralisation actuelle. Il y a d'ailleurs, selon lui, 
beaucoup trop de prisons en Angleterre. On trouve, par exemple, 
dans une même ville deux prisons, celle du_ comté et celle de la ville, 
soumises à deux différentes administrations, lorsqu'une seule suffi
rait pour renfermer tous les détenus. 

A d'autres demandes de M. de Foresta, M. le major Du Can ré
pond qu'il ne désire pa3 la prolongation de la vie cellulaire, qu'il 
voudrait un système d'emprisonnement un peu plus progressif, afin 
de mieux préparer le détenu à la vie libre, et il ajoute que la trans
portation .est définitivement abolie en Angleterre. 

Interrogé encore sur le régime des prisons du comté, M. le major 
Du Can répond que, d'après la loi, les prisonniers doivent, dans ces 
maisons, être ernployés d'abord pendant deux mois au travail pénal, 
puis au travail industriel; que, dans chaque prison, il ya un système 
particulier; qu'en général, les prisonniers sont soumis au réginrn cel
lulaire de jour et de nuit, peuvent recevoir une partie du prix de 
leur travai~ et doivent subir l'intégralité de leur peine. 

A M .. Taillant, .qui lui demande quel est le régime <les prévenus, 
M. le major Dn Can répond que ce régime varie dans chaque comté, 
et a M. Bournat, qui lui demande si les membres des sociétés de pa
tronage sont arlmis à visiter les prisonniers et s'il existe des commis
sions de surveillance, M. le major Du Can répond qu'aucun étranger 
ne visite les 1>risonniers, que l'autorité du gouverneur· de la prison· 
est absolue. 

Quant aux jeunes délinquants, ils sont placés dans, des écoles de 
réforme, irispectées et subventionnées par l'État. · 

Sur fa demande de M. le comte de Foresta, M. le major Du Can 
dit que la servitude pénale, dont le minimum est de cinq ans, peut être 
perpétuelle, sans qu'aucun maximum soit fixé, de même que pour les 

II. 12 
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petits emprisonnements au-dessous de deux ans, il n'y a pas de mi

nimum. Entre la peine maxima de deux années d'emprisonnement et 
la peine minima de cinq années de servitude pénale, il n'y a pas de 

peine intermédiaire. 

BELGIQtJE. 

M. STEVENS indique les motifs qui ont fait adopter en Belgique le 
régime de la séparation des détenus; il passe en revue les divers sys
tèmes pratiqués dans les prisons d'Arnérique et d'Europe et les 

ramène à trois principaux : 

1 ° Le régime de la réunion et de la communauté complète de 
jour et de :nuit. Ce régime, dit-il, est universeHement condamné; il 
engendre la corruption que l'emprisonnement est au contraire destiné 
à combattre et à prévenir; il ne subsiste plus qu'à cause de la diffi
culté qu'on éprouve à le remplacer. Mais il faut reconnaître qu'on le 
trouve encore prèsque partout, même à côté d'établissements déjà 
réformés. 

2° Le régime de ia réunion pendant le jour et de la séparation 
pendant la nuit. Ce régime, considéré comme un progrès, quand on 
le compare au régime précédent, présente de grandes var~étés. Intro
duit au xvrne siècle en Belgique, dans ies maisons centrafos de Gand 
et de Vilvorde, il a été adopté au commencement de ce siècle dans 
plusieurs États de l'Amérique, où il a reçu le nom de système d'Au
burn, par suite de l'application qui en a été faite dans une des pri
sons les mieux organisées de l'État de New-York. De là ce régime a 
été réimporté en Europe où on l'a considéré comnl.e une nouveauté 
et où il est diversement appliqué. Ici, il est combiné avec un classe
ment des prisonniers, d'après leur conduite ou leur moralité, dans 
des quartiers d'épreuve, de récompense et de punition; là, ce régim'e 
est accompagné de œrtaines aggravations, telles que l'interdiction de 
toute communication entre. les détenus et l'obligation du silence, 
prescriptions absurdes et barbares et le plus souvent impossibles à 
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maintenir sans l'emploi de châtiments disciplinaires qui transforment 

les prisons en véritables lieux de torture; ailleurs enfin, comme en 

Angleterre et en Irlande, ce régime est alterné avec la séquestration 

cellulaire pendant une période plus ou moins prolongée et devient 
ainsi un ·système mixte qui a aussi ses variétés. · 

3° Le régime de la séparation complète des détenus pendant le jour 

et la nuit. C'est le pape Clément XI qui, en 1703, pour la première 

fois, a appliqué à Rome, dans la prison Saint-Michel, ce régime in

troduit plus tard à Philadelphie, étudié dans cette ville par :MM. de 

Beaumont et de Tocqueville, par MM. Demetz et Blouet, M. Craw

ford, inspecteur général des prisons d'Angleterre, envoyés de France 

et d'Angleterre, qui se sont accordés à le trouver excellent. La prison 

de Philadelphie est devenue le modèle de celles de Pentonville à 

Londres, de Mazas à Paris, et de beaucoup d'autres prisons édifiées 

en Belgique, en Hollande, en Allemagne, en Suède, en Norwége, 

en Danemark et en Toscarie. 

De ces trois régimes, l'un, celui de la vie en commun, étant aban

donné dans tous les pays, au moins en principe, il ne reste plus 

qu'à choisir entre les deux autres. n suffit d'énumérer les avantages 

du régime de la séparation pour faire sentir les vices et les lacunes 

de l'autre régime. 

Ces avantages sont de deux sortes, ils sont négatifs ou p·ositifs: 

I 0 Avantages négatifs. - Dans les prisons préventives, le régime 

de la séparation épargne 'aux innocents le danger et la honte du con

tact avec les coupables. 

Dans toutes les prisons, il empêche les désordres etles complots-, 

si fréquents Ja où les prisonniers vivent en commun. Il rend impos

sible la corruption mutuelle des détenus; il prévient les associations 

qui se formeraient entre eux pour le jour de leur' libération; il sous

trait les libérés au péril d'être reconnus par d'anciens compagnons <le 

captivité; enfin, s'il ne corrige pas le prisonnier, au moins il n'aug:... 

mente pas sa démoralisation. 

i !2. 
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2° Avantages positifs. - Nul système n'atteint plus directement les 

divers buts de la peine : répression, expiation, action préventive, amen
dement. Il permet d'étudier et de traiter individuellement chaque dé

tenu, de varier la discipline pour l'approprier à la situation et aux 

besoins de tous, et de maintenir par cette variété même l'efficacité 
des châtiments. Que dirait-on du médecin qui administrerait. à tous 

ses malades le même remède, qui les confondrait tous dans une même 

salle, sans se préocèuper du caractère contagieux de leur maladie ? 
Ne dirait-on pas que ce médecin est un charlatan ou un bourreau? Il 

faut aussi aux maladies de .l'âme des traitements divers. D'ailleurs, 

par le régime de la séparation, on dompte plus ou moins prompte
ment les caractères les plus rebelles, on calme l'irritation du prison

nier, et, en le mettant dans l'impuissance de mal faire, on lui aplanit 

les voies du bien. Un des principaux avantages de ce système est de 

conserver au prisonnier son caractère d'homme, le sentiment de sa 

dignité et de sa responsabilité, qui s'altère inévitablement dans fa vie 

en commun. 

A l'abri des mauvais conseils et des exemples pernicieux, le pri-· 
sonnier n'a pas à craindre les railleries et les menaces; il est affranchi 

du respect humain el de la fausse honte qui, dans le régime collectif, 

neutralisent les meilleures résolutions. Si son âme n'est .pas absolu
ment rebelle, elle s'ouvre aux. salutaires influe!Jces accumulées autour 

de lui; la réflexion éveille en lui le repentir et prépare l' œuvre de sa 

régénér~tion. La peine subie en cellule s'adoucit à mesure que pro

gresse la réforme intérieure du prisonnier, qui arrive à considérer 

comme un supplice intolérable son renvoi dans une prison commune. 

Quel est l'autre système d'emprisonnement qui peut ainsi obtenir 

l'assentiment du condamné? Ce -n'est pas tout. Ce régime n'est en 

définitive que l'extension, à la généralité des détenus, du bénéfice 

de la ch~mbre particulière dite pistole, qui , dans certaines prisons, est 
très-coûteuse .. Il substitue ainsi la règle à l'exception, et, dans un es

prit sagement démocratique, il supprime la classe des captifs privilé

giés. Il relève les agents préposés à la garde, à la surveillance, à la 



PROCÈS-VEilBAUX DE LA COMMISSlON. 93 

moralisation des détenus, en les appelant a coopérer à une ~uvre de 
rédemption dont les résultats forment pour eux une première récom

pense. A raison de son efficacité répressive et réformatrice, il permet 
de réduire la durée del' emprisonnement et par conséquent il diminue 

les frais d'entretien des détenus. En abrégeant fa captivité, il main
tient autant que possible les liens que brise une détention prolongée; 
il empêche ainsi la dispersion et la ruine de la famille en ne lui ren
dant pas trop tard ses soutiens naturels. Enfin ce régime est le seul 
qui puisse préparer l'œuvre du patronage des libérés, faciliter la réin
tégration de ceux-ci dans la société, les soustraire à la répulsion 
qu'ils inspirent à leur sortie des prisons soumises au régime de la vie 
commune. 

Est-il un autre régime d'emprisonnement qui présente ces avan
tages? Supposez qu'une personne qui vous intéresse entre dans une 
prison et que vous ayez le pouvoir dè déterminer le régime de sa cap
tivité, voudriez-vous la jeter au milieu des périls d'une vie commune 
avec d'autres prisonniers? Non, sans doute ; or, si ce régime est bon 
pour le détenu qui peut vous paraître intéressant, il est bon pour tous. 

C'est ce que la Belgique a pensé. 
Une première application imparfaite du régime de la séparation des 

prisonniers a eu lieu, dans ce pays, en i835, dans la maison de force 
de Gand. C'est seulement à partir de 1 844 qu'il a été sérieusement 
appliqué dans les maisons d'arrêt et de sûreté, non-seulement aux 

prévenus et aux accusés, mais encore aux condamnés jusqu'à une 
année d'emprisonnement et même à des condamnés à un plus long 

emprisonnement, lorsqu'il paraissait utile de les soustraire au contact 
des autres détenus. 

En soumettant les condami:iés au régime cellulaire, on a pensé 
qu'ii était possible d'abréger la durée de leur détention. Aux termes 
d'une loi spéciale du 4 mars 1870, dans ce cas où ie condamné subit 
sa peine dans une prison cellulaire, la durée en est réduite dans les 
proportions suivantes: 

3/1 2 pour la première année; 
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4(1 2 pour les deuxième, troisième, quatrième et cinquième 

années; 

5/1 2 pour les sixième, septième, huitième et neuvième années; 

6/12 pour les dixième, onzième et douzième années; 

7/1 2 pour les treizième et quatorzième années; 

8/1 2 pour les quinzième et seizième années; 

9/1 2 pour les dix-septième, dix-huitième, dix-neuvième et ving

tième années. 

Les condamnés aux travaux forcés à perpétuité et les condamnés 
à la détention perpétuelle ne peuvent être contraints de subir le 
régime de la séparation que pendant les dix premières années de 
leur captivité. 

A la fin de décembre i 87 r, le nombre des cellules établies dans 
dix-neuf prisons de Belgique s'élevait à 3,468 et la population totale 
des établissements pénitentiaires ne s'élevait à la même époque qu'~ 

. 4.452 individus. C'est donc mille cellules qui manquent encore à 
l'application complète du régime cellulaire en Belgique et cette la
cune sera bientôt comblée. 

Chacune des cellules déjà construites a coûté en moyenne 
3,672 fr. 33 cent., en comprenant dans ce prix les frais d'acquisition 
du terrain et de la construction. Ce prix ne paraîtra élevé qu'à ceux 
qui oublient qu'à l'aide du régime de la séparation, on a pu réduire 
la durée de la détention, diminuer par conséquent les frais d'entre
tien des détenus et surtout.abaisser sensiblement le chiffre des réci
dives.· Il est officiellement constaté aujo~rd'hui en Belgique que la 
moyenne des récidives est de 4.46 p. o/o pour les condamnés sortis 
des prisons cellulaires, tandis qu'elle est de 68.80 p. o/o pour 
les libérés des prisons où les détenus vivent encore en commun. 

· Enfin M. Stevens signale ce fait remarquable qu'en Belgique la 
population des prisons qui, en i856, s'élevait à 7,000 individus, est 
descendue au chiffre de 4,ooo; il attribue en partie ce résultat à 

l'introduction graduelle du régime de la séparation. 
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Un débat plein d'intérêt et de vivacité s'est alors engagé entre 

M. Stevens et M. Beltrami Scaglia. Tous deux, inspecteurs des pri

sons, l'un en Belgique, l'autre en Italie, d'une égale ardeur, bien 
que de pays de latitude différente, ils ont donné le spectacle de deux 
amis décidés à ne se rien sacrifier des doctrines contraires dont ils 

se sont faits les apôtres. Mais ·M. le président Loyson a interrompu 
cette discussion, qui ne rentrait pas dans les limites de l'ordre du 

jour ayant seulement pour objet l'exposition des divers régîmes péni
tentiaires appliqués dans les pays représentés au congrès, et non la 
discussion de.ces systèmes. 

·ITALIE. 

M. BELTRAMI ScAGtIA a développé une id.ée importante pour la 
science pénitentiaire et à laquelle il a déjà trouvé de nomb~eux 
adhérents. Il veut qu'on établisse des bases solides pour la compa
raison des régimes pénitentiaires, et pour cela il propose de faciliter 
le rapprochement des statistiques criminelles destinées à fournir les 
éléments de cette comparaison. Il demande que, dans chaque pays, 
les auteurs de la statistique veuillent bien, a côté des indications en 
langue nationale, placer une traduction interlinéaire en langue fran
çaise. Cette iangue deviendrait ainsi ia clef de la statistique crimi
nèlle, comme eile est depuis longtemps la langue de la diplomatie. 
Non-seulement M. Beltrami Scaglia a apporté cette idée, ii en a 
aussi donné fa première réalisation dans un magnifique volume ré
digé sous sa direction en Italie et qui contient une traduction en 

langue française de tous les éléments de statisti<1 ue criminelle de ce 
pays. Plusieurs représentants d'autres nations ont adopté cette idée 
et promis de la réaliser. 

M. le comte DE FORESTA explique la situation de l'Italie au point de 
vue. de la réforme .pénitentiaire. L'Italie, qui jusqu'ici a eu beaucoup 

à faire pour ·fortifier son unité, n'a pas oublié l'examen de cette 

grande question. Une commission a été nommée par le roi pour la 
préparation d'un projet de loi. M. de Foresta et M. Beltrami Scaglia 
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font partie de cette commission. Tous deux sont partisans du système 

irlandais, mais cette opinion est loin d'être unanime dans la com

mission, qui n'a pas encore pris unè décision. 

M. DE FORESTA demande qu'on introduise en Italie. la transporta
tion telle qu'elle est pratiquée par la France. L'Italie a des îles qu'elle 

peut faire fructifier au moyen de colonies pénitentiaires. 
La nature vive et passionnée de l'italien ne permet pas, dit M. de 

Foresta, de le soumettre à un long emprisonnement cellulaire; 
priver un Napolitain de la parole et du chant, ce ser:ait vouloir le 
rendre fou. Il lui.faut du niouvement, de l'expansion. 

Sur une interpellation de M. Bournat. il reconnaît cependant que 
depuis longtemps, en Toscane, on pratique sans inconvénients le 
régime de la séparation des détenus pendant le jour et la nuit; mais 
il ajoute que la nature du Florentin, peu différente de celle du Fran
çais, se prête a l'application de ce régime. 

M. le comte DE FORESTA fait ensuite connaître la diversité qui existe 
dans les divers États de l'Italie pour l'exécution de la peine d'empri
sonnement. Il espère que ces renseignements n'auront bientôt plus 
qu'un intérêt historique, et se contente en conséquence d'esquisser à 

grands traits le système actuel. En général, les prisonniers sont dé
tenus en commun; dans les bagnes, ils sont enchaînés. On place 
dans <les colonies agricoles, établies dans des îles, ceux qui se dis

tinguent par leur conduite. Les travaux forcés, placés autrefois, 
comme en France, dans les attributions du ministère de la marine, 
ont passé dans celles du ministre de l'intérieur. 

FRANCE. 

M. BÉRENGER explique que la question est aussi en France l'objet 
de grandes études. Sur la proposition de M. le . vicomte d'Hausson
ville, l'un de ses membres, l'Assemblée nationale a nommé une 

commission de quinze membres, en lui donnant le-pouvoir de s'ad-
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joindre des membres pris en dehors de l'Assemblée et choisis parmi 

les hommes qui pourraient lui apporter un utile concours; elle a 

chargé .cette commission d'ouvrir une enquête Slirfétat des établisse
ments pépitentiaires et de formuler toutes les améliorations dont ils 

sont susceptibles .. Il dit qu'en sa qualité de député, il a été appelé 

dans cette commission dont font aussi partie M. le président Loyson et 
M. Victor Bourn;ü. H ajoute que les esprits sont très-bien disposés, en 

France, à entrer, sur ce point, dans la, voie des réformes. Il dit que le 

système actuellement suivi par l' Administration présente trois carac

tères: on fait servir la détèntion à laquelle est soumis le jeune délin
quant à.sa réformation; on tend la main à. l'homme qui a commis une 

première faute; enfin on cherche à se délivrer des récidivistes. C'est 

svr ce dernier point que le législateur aura le plus à faire. 

Interpellé .sur l'état de l'opinion publique en Fra.nce au sujet du 
régirile cellulaire, M. Bérenger déclare qu'il ne croit pas qu'elle lui· 

soit défavorable, Il en trouve la preuve dans. ce fait important que 

dans les dernières années qui ont pr~cédé i848, après. des discus
sions qui avaient passionné le pays, la Chambre des députés avait 

adopté le régime cellulaire. n ne pense pas que la circu.lair~ ministé
rielle par laquelle, en i853, on a renoncé à çe régime, puisse 

suffire pour faire oublier cette grande manifestation de la pensée 
nationale. 

Il n'hésite pas' quant à. lui' à se déclarer partis.an du regi.me 
cellulaire avec toutes ses conséquences. 

SUISSE. 

M. le docteur GUILLAUME se h.orne à dire quel est l'état de l'opi

nion publique ,en Suisse sur la,question de la réforrr1e pénitentiaire. 

Après divers tâtonnements, on est arrivé, selo.n l~i, à,, préférer le 

système de sir Walter,Cmfton, et il .renvoie pour to11,s les d~tails de 

l'application de c~ systè:me, en Su~sse à mt mémoire distribué aux. 

membres du congrès. 

II. 
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ALLEMAGNE. 

M. EcKERT, directeur de la prison cellulaire {]è Bruksal, pose 
d'abord en principe que l'emprisonneme~t a un double but: détenir 
et réformer le prisonnier, et il déclare que pour atteindre ce but il 
faut choisir entre les moyens physiques ou moraux, ·entre le trai
tement individuel. ou le traitement en commun. Il ajoute· qu'en 
Allemagne la question est tranchée par le nouveau Code pénal qui, 
sur beaucoup de points, lui paraît un modèle. On a aboli les pnni.
tions corporelles; on 'a établi l'emprisonnement séparé et la libération 
conditionnelle> On a maintenu la surveillance de police ·qui: est très
humairrernent pratiquée· et lui paràît né~essaire. L'emprisonnement 
individuel, appliqué aux femmes et aux hommes, produît en AHe
r:hagne d'excellents résultats. Autrefois, dans le pays de - Bade; le 

-niaximuni ·de l'.emprisorinemen't indi~iduel était de dix années: Aujour
d'hui, le nouveau (:ode péhal dë 1'AH~magne n'impose au détenu· la 
vie éellufairë que pendant trois années; -Mais celui.;ci peut demander 
à être;maintenû en cellule. Il s'est produit ce fait intéressant que, 
lorsque ie code norivëau est. entré en vtgue~r dans le pays de Badl3, 
il yavaifà la prisori- dé 'Bruksal qùararÙe-deux pr{sonniers qui se 
trouvaient depuis plus de trois ans en cellùle, ;et avaient par con;.. 
séquent le droit de revendiquer le bénéfice de la loi qui les déchar'
geait désormais de la vie cellulaire. Ils ont tous deiJ:iandé à rester 
dans leur cellule. 

Aussi M. Eck~rt est-il partisan du régime cellulaire tel que l'a 
expliqué M. Stevens, dont il adopte pleinement les conclusions. Il a 
vu des prisonniers séjourner sans in:convénient jusqu'à onze, douze 
et treize ~nnêes"'dans·une celfülé-~ -BruksaLil a constaté que !es-.ré
cidives sont irês-rares parmi les détenus. qui o:nt été pendant 'plu
sieurs années soumis . à 'la ' vie- cellulaire. Il dorme SÜT iës r'ésultats 
de ce régirrte, au pofot de vuè de SOU Înflûënce 'SUl' la Sànte morale et 
physique- dp détenu, des renseign~ments qui ~cortoborentcéux four-
nis par M. Stevens. --· - · . ·- ·_ 
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Sur la demande de M. le président Loyson, M. Eckert déclare qu'en 
Allemagne on n'a pas encore de statistique criminelle. Il ajoute que 
tous les prisonniers, sauf peut-être un pour cent, peuvent supporter 
sans auc11n inconvénient l'emprisonnement individuel.. 

L'Allemagne est divisée sur cette grande question du régime péni-
tentiaire à adopter. . 

Après l\iI. Eckert qui, après quatorze années cl' expérience comme 
directeur de la prison cellulaire de Bruksal, vient de se àéclarer partisan 
énergique et convaincu du régime de la séparation des détenus, M. le 
baron de Holzendorf, de Berlin,se lève pour le féliciter des résultats 
obtenus à Bruksal, mais pour ajouter aussitôt que cependant il ne 
partage pas son goût pour le régime cellulaire; qu'en Allemagne 
l'opinion publique est contraire à ce régime; qu'un comité exécutif 
siégeant à Berlin, sous la présidence d'un magistrat de cette ville, a 
été unanime pol1r appliquer ce régime aux emprisonnements de courte 
durée, etle régi nie progressif de .sir Walter Crofton aux autres em
prisonnements. Il dit enfin que cette opinion du comité a été adop
tée par le gouvernement prussien. 

M. le_ docteur VARENTBAPP, de Francfort , conteste avec une grande 
vivacité que l'opinion publique en Allemagne se soit prononcé~ 

· contre le régime cellulaire. Dans le grand~duché de Bade, à Franc
fort,_ dans le royaume de Wurtemberg, dans le Hanovre, dans la 
ville de 13rême, dans le grand-duché de Hesse, dans le royaume de 
Bavière, le régime cellulaire a été adopté, et s'il n'a pas encore été 
plus compléte!llent appliqué dans ces pays, c'est uniqueme. nt pour 

. . 

des causes financières. En Bavière, on a cependant pu bâtir un 
. . . 

magnifique pénitencier où le système cellulaire produit d'excellents. 
résultats. M .. le dqcteur Varentrapp prétend que le ncmveau code 
pénal de l' Allemag11e adopte et préfère le régim_e cellulai,re, et il main~ 
tient son affirmation malgré les _dénégations de M. de Holzendorf, 
qui prétend .. qµe-ce:1~égime est sem.,ement toléré. par ce code .. 

.M. le docteur Varentrapp , continuant sa déposition, se déclare 
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partisan déterminé du régime cellulaire tel qu'il est pratiqué en 
Belgiqoe et qu'il a été décrit par M. Stevens. li évoque à l'appui de 
son opinion l'autorité que lui donnent quarante années d'expérience et 

d'etudes. Il repousse les reproches qu'on adresse à ce système qui 
lui paraît fondé sur les principes les plus ration.nels. Qu'a-t-on fait, 
dit-il, durant cette dernière guerre, pour soustraire les blessés à l'air 
empesté des hôpitaux? On les a isolés dans des tentes. Est-ce qu'on 
ne doit pas procéder de même pour les maladies morales et isoler 
ceux qu'on veut guérir? Que peut-on espérer du prisonnier perdu 
dans une société de gens èorrompus comme lui? Ce qu'il lui faut, 
c'est une a1mosphère pure; c'est un lieu où il perde la vue de ceux 
qui l'ont entraîné ou qui peuvent, durant sa détention, augmenter 
sa démoralisation, un lieu où. on puisse le traiter par l'instruction, par 
l'éducation. Seule, la vie cellulaire assure au détenu l'isolement des 
èonnàissànces fâcheuses qu'il· peut faire en prison et qui plus tard 
pèseront lourdement sur son· av~nir; Qüe n'a-t-on ·pas dit;autrefois 
èontre le régime cellulaire? 

N'a-t-on pas prétendu, par exemple, qu'il ne pouvait convenir aux 
· femmes? l'expérience a prouvé le contraire; qu'il rendait impossible 

l'exerèice du culte catholique dans les prisons? M. Ducpétiaux était 
un atdent catholique, et cependant il n'y avait pas d·e plus chaleureux 
partisan du régime cellulaire; qu'il était contraire à. la nature de 
certains peuples, à celle du peuple français, par exemple? la France 

avait adC>pté le régi_me cellulaire' en 1 845' et ce régime y ~erait 
sans doute aujourd'hui complétement en vigueur, si, par une simple 
circulaire mini"ster1èHe, on n'~tàit venu dans ce pays, en 1853, 
rènverser en l\Ù instant.~ les résùltats obtenus après de longues 
années d'études et &; pratique. Et encore;lorsque cette circulaire a 

eu déé~aré que désormais On ne bâtirait plùs de prisons cellulaires, 
l'opinion publique était~ s1peu favoràble, à cet abandon du régime 
cellulaire ,que l'administration ·dépariemèntale de·: la Seine a persisté 
à sournettré ·à _5 cè régime •·les j eufies délinquants envoyés pour· 1eur 

éducation correctionnelle dans la maison de la Roquëtte, a Paris. 
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Récemment, un médecin français, comparant, aü point de V1Je de 

la mortalité, les résultats obtenus dans cette maison d'éducation cor

rectionnelle et ceüx des colonies agricoles ·OÙ les délinquants sont 
élevés dans les autres parties de la France, trouvait que la mortalité 
était moins grande a .la Roquette où ils sont isolés, que dans·les co.:. 
lonies ou ils vivent en commun. 

HOLLANDE. 
M. Pwos VAN AMSTEL. explique qu'en Hollande le régime cellu

laire est adopté et appliqué comme en Belgique, avec cette seule 
différence ,que. le maximum de la vie ?ellulaire n'est que de deux 
années. Dans ce pàys,. comme en Belgique, on ne pratique pas 
encore la libération conditionnelle. M. Ploos Van Amstël affirme quë 
les prisonniers détenus. en cellule ne peuvent· correspondre entre 
eux. Ils sont employés a dés travaux industriels très-variés. Pour les 
leur procurer, la commission àdmîriistrative de la prison s'arrange 
avec des fabricants qu'elle surveille pour ·empêcher l'exploitation des 
détenus. Ceux-ci peuvent avoir un pécule s'élevant jusqu'à cent flo
rins, c'est-à-dire deux cents francs. Le salaire accordé au détenu 
excite son zèle et lui fournit le moyen d'améliorer sa nourriture, de 
soulager sa famille. On lui en réserve une partie pour le jour de sa 

libération. M. Ploos Van Amstel qui, pendant plusieurs années, en 
rélÎSOil de sa qualité cle magistrat et de membre. d'une commission 

administrative,· a visité les. prisonniers détenus dans une ptison cel
h.ilaire <l'Amt?terdam, leur a toujours vu une santén~agnifiqli~, meii
leure. même que dans les prlsons où ils vivent en commun. n n'a 
jamais eu à constater de fâchèux résultats au point de vu~ de leu~ 
santé physique et morale. C'est pourq~oi il partage pleinement lès 
opinions de M. Stevens. Il demande que. dans ia réforme des prisons 
on songe d'abord aux jeunes déli1l.quants. Ceux.:.là surtour sont sus:. 

ceptibles -de'recevoir de bonnes impressions. JI vaut-mieux prévenir 

le malqu'avoir à le guérir. 
Si· nous ne pouvons, dit-il, corriger fes condamnés, tâchons au 
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moins de ne pas augmenter leur démoralisation. Je ne prétends pas 
que la mise des condamnés en _cellule suffit. pour les cor:igcr et pré
venir les récidives, mais quel est ie système qui peut faciliter 
davantage la résurrection morale. du condamné? Si. le systèr,ne cellu
laire n'est pa& le meilleur, il est en tout. cas le moins mauvais. 

SUÈDE. 

M ALMQUIST déclare qu'en Suède on s'occupe sérieusement de 
la réforme pénitentîaire. Le système cellulaire y est en vigueur et n'a 
pas produit les fâcheux résultats que ses adversaires lui reprochent. 
On a même constaté que la santé est meilleure dans les prisons cellu
laires que dans ·celles où la vie est en commun; et que les cas de 
folie ne sont pas plus nombreux dans . les_ unes que dàns les. àutres. / 

j 

DANEMARK .. 

· En l'absence de M. Braun; du Danemark, M. Almquist ajoute 
que d,ans ce pays on· pratique aussi avec succès le régime cellulaire. 

AUTlHCHE. 

M~ l~ do~tetir FREY expose que jusqu'à présent, en Autriche, les 
prisonniers ont ét.é soumis à un régime de comqrnnauté pur et simple' 
sans • dassificàÙoil :O:i sép~ration · d' aüculle sorte .. On avait d'~bord 
songé à. ad6pte?lé systèine d~ i'~~Ô.le1l1ent, tel qtt'il est pratiqué ell 
Belgiqu~'; ID.ais. on à ~'ctaîri{ l~s côù't~qrtehc~s de de système p~ur fa 
santé des détenus et on. à préféré ·u11;ysteme progressif ainsi réglé ; 
isolement en cellule pour une dur~e maximd dë trois ans, su'.ivie 
d'une vie èn · comml1n, par dassès plus ou· moins privilégiées. On ne 
pratîque pas encore _e~ Autriche le~ liherations conditio.nnelles. 

La 'Section du Congrès qui a entendu ces diverses dépositions n'a 
pas eu assez de temps pour· entendre M. le comte Sollohub et 
M. Vaucher-Crémieux, qui ont tous les deux commencé l'exposition 
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·de systèmes dont ils ont fait l'objet d'écrits distribués aux membres 
du, Congrès. 

M. Vaucher-Crémieux s'est occupé dès prisons de la Suisse. 

RUSSIE. 

M. le comte SoLLOHUB a parlé des prisons de la Russie, non :telles 
qù'elles sont, parce que leur ·état laisse beaucoup ~ désir~r, mais 
telles qu'elles devraient être et telles qu'il espère les voir bientôt, 
grâce aux travaux de la .commission. instituée par l'empereur de 
Russie pour préparer un projet de réforme péniten.tiaire. M. le comte 
Sollohub, membre de cette commission, a présenté un système com
plet, rempli d'aperçus nouveaux, d'idées ingénieuses que letecnps ne 
lui a pas permis de développer:~ et qu'il à pris.soil1 de formule:r dans 
.un écrit. 

La section du Congrès, qui s'_était chargée d'entendre ces déposi
tions, y a consacré deux journées entières. Le succès des quatre 
longues etfaborieuses séances qu'elle. a tenues dura!).t ces de1,1x jour-
11ées, . et .clans _lesquelles. la J~ngue . françai~e a été seule' èmployée, 
est une preuve de lanéce;sité d\rne la~gue unique pourJa clarté et 
la précision des discussi~n; i~ternati~nales.· o~ a vu en effet, dàns 
cette section, des hommes de tous les pays s'expliquer en français, et 
je . ne serai démenti par aucun de ceux qui ont suivi ses travaux, 
quand je dirai que c'est là qu'ils ont passé les heures les plus instruc
tives et les plus intéressantes au milieu de toutes celles si produc
tives qui se sont trop rapidement écoulées pour les membres cle ce 
Congrès. 

Il me reste à vous dire qu'avant de se séparer, l'Assemblée, sur la 
proposition de M. le baron Macquay, député de Hollande, un des 
membres les plus distingués du Congrès, a voté par acclamation des 
remercîments à M. le Président Loyson, et m'a chargé de résumer 
d'une manière exacte, fidèle et impartiale, les explications qu'elle 
venait d'entendre. 
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C'est ce résumé que je viens de vous lire. Il a été lu en assemblée 

générale du Congrès, qui l'a approuvé de la manière la plus bi~n

veillante et a décidé q11'il serait. traduit et imprimé en langue an

glaise. 
Vous le regarderez peut-être comme une page intéressante à in

troduire dans l'enquête dont vous êtes chargés. 
J'ai reçu tin précieux témoignage de mon impartialité dans l'ex

position des divers systèmes dont j'avais à rendre compte. Les uns ont 

dit que j'inclinais vers le système irlandais; les autres ont pensé que 

le système d'emprisonnement individuel pratiqué notamment en Bel

gique ne m'était pas indifférent. 
- Je ne vous ai encore parlé que des travaux d'une section spéciale 
du Congrès; j'aurai à vous entretenir des discussions et des nom

breuses communications qui ont eu lieu dans les autres sections. 

Ce sera, si _vous le voulez bien, l'objet d'un second rapport. 

Ce rapport reçb~t l'approbation générale, èt la Commission, sur 

la propositi~n de son président, décide que mention sera faite'·au 
procès-ve.rbal ·des félicitations adressées à M. Bournat. 

La séance est levée à onze heures et demie. 

, ;_; 
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La séance est ouverte à neuf ~eures et demie, sous la présidence 

de M. METTETAL. 

M. FÉLIX VOISIN, l'un des secrétaires, lit le procès-verbal de la 

dernière séance. 

M. BONNEVILLE DE MARSANGY demande la parole pour faire une 
observation. Il y a, dit-il, dans .le procès-verbal que M. le secrétaire 

vient de lire une observation très-juste, c'est qu'il existe en France 

de grandes préventions contre ie régime cellulaire. 

Cette prévention tient uniquement à ce qu'on s'occupe plus des 
mots que des choses. Quancl on entend parler de ce régime, on se 

figure immédiatement qu'il s'agit d'une claustration complète, d'un 

isolement inhumain. Dans l'intérêt même de la cause que défendra, 

je l'espère, là Commission, il vaudrait mieux employer l'expression 

de régime de la séparation individuelle, qui rendramieux d'ailleurs la 
pensée exacte de la Commission. 

Après cette observation, le procès-verbal est adopté. 

M. LE PRÉSIDENT présente à la Commission M. Fournier, directeur 

du service de l'Algérie au ministère de l'intérieur, qui doit donner 

des renseignements sur les prisons de l'Algérie. 

M. FOURNIER explique que l'Algérie est encore placée sous l'em

pire de l'article 7 du décret du Io décembre i 860, et que le pou

voir est toujours centralisé entre les màins du gouverneur général 
de l'Algérie. 

II. 14 
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La direction de l'Algérie au ministère de l'intérieur a été créée 
par un décret du 1 7 novembre 1 871, sous le ministère de M. Ca

simir Périer. 
M. l'amiral de Gueydon est actuellement le gouverneur général 

civil del' Algérie; trois généraux de division reçoivent du gouverneur 
général des instructions pour atteindre, s'il y a lieu, par l'intervention 
des forces militaires, un but politique; mais ils ne sont pas , au point 
de vue militaire, placés sous ses ordres directs. 

Dans le cas où une opération militaire serait reconnue nécessaire, 
ce serait le plus ancien des trois généraux qui prendrait le comman
dement. 

Les attributions du service de l'Algérie au ministère de l'intérieur 
se sont successivement fixées par des traditions formées à la suite 
du décret de 1860. Autrefois c'était par- lè ministre de la guerre 
que l'Algérie se reliait à l'organisation générale de la: France; 
aujourd'hui c'est par le ministre de l'intérieur; la principale, fllÎssion -
de l'administration algérienne est de prêparer le moment où l'assi
milation de l'Algérie· à la métropole pourra être complète. 

M~LE PRÉSIDENT demande à M. Fournier de vouloir hienlui dire s'il 
correspond directement avec les préfets de l'Algérie, ou avec M. le 
gouverneur général seulement. 

M. FOURNIER répond qu'il correspond presque exclusivement Çtvec 
M. le gouverneur général, qui est véritablement responsable de l'ad
ministration de la colonie. 

M. LE PRÉSIDENT explique comment la Commission, désirant avoir 
des renseignements précis sur l'état actuel des prisons de l'Algérie:, 
a fait demander à M. le procureur général de la cour d'Alger et a 
obtenu de ce fonctionnaire un rapport détaillé sur les différents 
établissements pénitentiaires de cette colonie. Ce rapport relève 

certains abus sur lesquels la Commission désirerait avoir des éclair
cissements. 
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M. FÉLIX VOISIN lit le rapport de M. le procureur général de la 
cour d'Alger, dont la Commission a déjà eu connaissance par la lec
ture que lui en a faite, le 3 décembre courant, M. le directeur ,des 
affaires criminelles . 

. M. LE PRÉSIDENT, après cette lecture, prie M. Fournier de vouloir 
bien donner quelques renseignements sur les faits signalés dans le 
rapport. 

M. FOURNIER prend la parole. Il y a, dit-il, en Algérie comme en 
France, deux sortes de prisons : les prisons départementales et les 
maisons centrales. 

Nous éprouvons, au sujet des prisons départementales, les mêmes 
difficultés qu'enFrance et même des difficultés plus grandes encore, 
Comme les budgets départementaux de r Algérie se soldent, chaque 
année, par des déficits considérables, nous rencontrons dans les con
seils généraux une très-grande résistance, chaque fois que nous leur 
demandons de voter les crédits nécessaires pour les prisons. 

L'administration départementale de l'Algérie a des charges très
lourdes, surtout pour le service de l'hospitalisation. Il n'y a pas dans 
notre colonie d'hospitalisatio_n communale, il n'y a pas de legs, il n'y 
a pas de fondations particulières, tous les frais que nécessite ce service 
sont à la charge des départements. Les dépenses des prisons rentrent 
également dans le budget départemental déjà si grevé. Cette situa
'tion explique comment les prisons peuvent ma~quer quelquefois de 
ce qui serait nécessaire. 

Quant aux maisons centrales, elles dépendent de l'Administration, 
qui en est responsable. Le rapport qui vient d'être lu signale des 

• abus regrettables qui doivent cesser. Il sera fait une enquête et les 
ordres nécessaires seront donnés pour qu'un remède soit apporté à 
cette situation .fâcheuse. 

M. LE PRÉSIDENT demande si l'administration générale de 1'.Algérie 
n'aurait pas intérêt à ce que ses prisons fussent ·inspectées par les 
inspecteurs généraux de France. 
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M. FouRNIER n'hésite pas à déclarer que cette inspection ne pour

rait avoir que de bons effets. Cette mesure, si elle était adoptée, 
re~trerait dans cette idée de fusion des services de l'Algérie et des 

services correspondants de Ia métropole, dont il espère la réalisation. 
En tout cas, elle empêcherait les abus de la nature de ceux que si
gnale le rapport qu'on vient de lire, abus qui auraient bien dû être 
signalés tout d'abord par M. le procureur général à M. le gouverneur 

général de l'Algérie. 

M. PETIT est convaincu que ces abus ont dû être signalés, mais, 
sans la haute intervention de la Commission, il craint qu'on ne remé
die à rien. 

M. FÉ11x VOISIN demande à M. Fournier s'il pourra, dans un délai 
plus ou moins rapproché, venir de nouveau dans le sein de la Corn~ 
mission donner des renseignements sur les résultats de l'enquête que 
f Administration ne manquera pas d'ouvrir. 

M. FOURNIER répond affirmativement à cettequestion; il ajoute qu'il 
préviendra en temps utile M. le Président. 

La Commission décide qu'une copie du rapport de M. le procu
reur général de la cour d'Alger sera remise à M. Fournier. 

M. DESPORTES demande quels sont les règlements intérieurs des 
prisons d'Algérie. 

M. FouRNIER déclare ne pas les connaître. 

M . .ADNET demande s'il y a , en Algérie , une -inspection générale , 
établie. 

M. FOURNIER répond qu'il n'y a que deux inspecteurs départe
mentaux, ayant chacun 2,200 francs de traitement et adressant seule
ment leurs rapports à M. le gouverneur général. 

M. Fournier se retire. 
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M. DEMETZ désirerait poser une question aux membres de la Com 
mission qui ont assisté au congrès de Londres. 

Lorsqu'en i836, il a visité l'Amérique, il y avait aux États-Unis 
deux prisons cellulaires très-remarquables, qui ont servi de modèle 

à d'autres établissements de ce genre, fondés en France. Il paraîtrait 
que dans une de ces prisons on aurait abandonné le régime de 
l'emprisonnement individuel pour adopter le régime de la détention 
en commun. M. Demetz voudrait savoir si ce fait est exact et, dans ce 
cas, quel est le motif pour lequel on aurait abandonné le système de 
l'isolerpent; ' 

M. BoiJRNAT répond qu'il y a en Amérique deux courants d'opi
nions opposés: l'un de ces courants est favorable au système irlan
dais , c'est le système de sir Croffton; mais il déclare qu'au congrès 
de Londres aucun fait concluant n'a été signalé contre le régime de 

l'emprisonnement individuel. 

M. BONNEVILLE DE MARSANGY pense que l'abandon du système de 
l'isolement à la prison de Sing-Sing, prison à laquelle fait allusion 

M. Denietz, tient surtout à la question de dépense. 

Cette question a tellement embarrassé , à une certaine époque , 
l'administration pénitentiaire américaine, que celle-ci avait imaginé 
de faire construire les prisons par les condamnés eux-mêmes; elle les 

renfermait en cellules, après 1eur avoir fait bâtir ces cellules de leurs 

propres mams. 

M. DEMETZ trouve, dans la réporu;e de M. Bonneville de Marsangy 
la solution qu'il cherchait. Les Américains préfèrent le système en 

commun, parce que ce système leur permet d'employer dans les pri
sons ces machines perfectionnées avec lesquelles ils obtiennent des 
résultats pécuniaires très-satisfaisants. 

M. LE PRÉSIDENT voudrait avoir des renseignements sur la maniere 

dont s'exerce la surveillance en Angleterre. 
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M . .BÉRENGER donne quelques détails sur cette matière. Il faut dis

tinguer deux genres de surveillance. Il y a d'abord la surveillance du 

libéré mis en liberté provisoire; c'est une espèce de patronage ·qui 

paraît très-heureux. Il y a ensuite une autre surveillance qui résulte 

d'une loi votée il y .a quelques années, et qui donne a la police des 
droits véritablement exorbitants sur les vagabonds; il serait très

important d'avoir le texte de cetteloi. 

M. LE PRÉSIDENT demande que ce document soit traduit et inséré 

dans le rapport de M. Bournat!! 

M. BouRNAT déclare qu'il .se conformera au désir e~primé par 
M. le Pré.Sident.JLcroit aussi qu'ilserait :important que la .Commis

sion sût ce que pense actuellement. l'Amérique sur .le régime de 
l'emprisonnement individu:el; il faudrait pour cela -qu'µne partie des 
documents présentés au congrès de Cincinnàti füt traduite., 

M. DESPORTES déclare être prêt à se charger de ce travail; il pré
sentera à la :Commission un râpport sommaire sur le congrès de 
Cincinnati. 

M. FÉLIX l! OISIN d~m1ande à adresser une =<IUestion a M. le directeur 
, , al d . gener .• , es ;prisons~ 

Il rappèlle .à la Commission qu'en Belgique .et en H-0Ilànde., des 
alcôves en fer, isolant pendant la nuit les détenus les uns des autres, 
ont été installées dans les anciens établissements pénitentiaires, dans 
ceux qui ne devaient pas être immédiatement reconstruits sur les 
plans adoptés pour l'appli~ation du nouveau régime de l'emprison

nement individuel; il pense qu'il y a une véritable urgence à introduire 
cette amélioration dans nos prisons actuelles. 

La Commission ne croit-elle ·pas qu'il y ait 1ieu de prier M. le 
directeur général de vouloir bien étudier comment cette amélioration 
pourrait être promptement réalisée. 
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M. JArLLANT déclare qu'il est prêt à étudier cette question dont la 
solution favorable ne peut être douteuse; les . résultats qu'on obtien
dra seront des plus heureux au point de. vue de la moralité des 

détenus. 

La Commission consultée prie M. Jaillant de vouloir bien com
menter cette étude le plus promptement po.ssible. 

La séance est levée à onze heures et demie. 
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La séance est ouverte à neuf heures, sous la présidence de 

M. METTETAL. 

M. FÉLIX VOISIN, l'un des secrétaires, lit le procès-verbal de la der

nière séance, qui est adopté. 

M. le vicomte n'HAussONVILLE demande la parole. La Commission a 
exprimé le désir d'avoir le texte de la loi sur la surveillance de la 
haute police en Angleterre. Cette loi se trouve dans la Revue de légis
lation comparée. C'est une loi draconienne, dans laquelle on trouve, 
par exemple, l'article suivant: cc Lorsqu'un surveillé sera trouvé dans 
une situation où on peut supposer qu'il a l'intention de commettre 
un crime, on le conduira chez le juge, qui le condamnera à une peine 
de ... , etc. B 

M. BouRNA.T a promis à la Commission de lui fournir les docu
ments dont elle pourra avoir besoin à ce sujet; mais, dès à présent, 
il demande à lire un document américain qu'il a traduit, et qui in

dique l'état de la question pénitentiaire en A~érique. Ce document 
est un discours prononcé par M. Horatio Seymour, au congrès de 
New-York; le voici : , 

" La corruption, les fraudes et les crimes étonnent, effrayent en ce 
moment le peuple américain. L'indignation et l'alarme sont grandes; 

les criminels sont méprisés et détestés; ce mépris et cette haine n'at

teignent pas et ne font pas disparaître la cause du mal. Ces hommes 

ne possèdent pas le génie du crime à ce point de pouvoir accomplir 
par leurs seules forces leurs détestables actions; il existe un état mo

ral, une sorte d'opinion publique _qui, par sa dépravation, encourage .. 
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et développe leurs mauvais penchants. lis vivent, vont, viennent, in
connus et inaperçus, jusqu'à ce que des circonstances favorables en 
fassent une véritable peste. Il en est d'eux comme de ces maladi0s 

auxquelles on pense à peine et qui, sous l'influ_ence d'un air funeste, 
deviennent des fléaux ravageurs. 

" Nous ne pouvons 'parler des criminels sans prendre le public à 

partie; l'indignation qu'on éprouve contre eux est suffisamment vive; 
elle l'est même trop, si elle occupe tellement l'esprit de nos conci
toyens qu'ils oublient de remonter à l'origine du mal et d'examiner la 
part de culpabilité qui leur incombe. Si nous n'attaquons pas la véri
table maladie de notre époque, nous ne ferons disparaître une classe 
de malfaiteurs que pour la remplacer par une autre. Les crimes ser
vent moins à manifester la moralité des criminels que celle de la so
ciété au milieu de laquelle ils sont commis. 

"Tous ceux qui_ étudient les problèmes du gouvernement sont 
frappés de ce fait que les Américains, sous :beaucoup de rapports, 
s'acquittent avec une extrême négligence de leurs devoirs politiques. 
Nous avons, plus qu'il n'est nécessaire, de la passion, des préjugés et 
de l'ardeur dans les choses politiques; mais le sentiment que, pour 
ceux qui possèdent la richesse, l'influence et le pouvoir, il y a des 
devoirs aussi bien que des droits, est très-faible chez nous. 

" Nos hommes influents sont, à cet égard, bien inférieurs aux 
classes privilégiées d'Europe. En Angleterre, un pair du royaume se 

préoccupe des questions du gouvernement local ou général, tandis 
que, dans nos cités, un négociant croirait en quelque sorte compro
mettre sa position et sa dignité s'il ne laissait entendre à tout le 
monde que de telles questions sont indignes de le distraire de sa 
grande affaire, c'est-à-dire du soin de lui-même et de ses· affaires 

personnelles. 
• Le docteur Wines arrive d'Europe. Il a proposé aux hommes 

d'État et aux penseurs du continent l'examen du problème de la sup- -

pression du crime. Les membres des divers gouvernements lui ont 

temoigné les plus chaleureuses sympathi~s. 
II. r5 
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a Nous sommes venus ici ce soir pour exciter aussi la sympathie du 

peuple américain et surtout pour rappeler leurs devoirs aux plus 
riches et aux puissants. Les hommes d'Etat se sont toujours préoccupés 
du paupérisme et du crime, dont l'aspect varie sans cesse comme les 
conditions sociales. Aussi loin qu'on rem ente dans l'histoire du 
monde, on voit le crime marcher avec la civilisation et progresser en 
même temps que les arts et les sciences. La science, en effet, n'est 

pas une vertu; c'est un pouvoir prêt à servir le mal comme le bien. 

Elle nous donne des verrous et des barres pour garder nos logis et nos 
trésors, mais elle apprend au volell;r à briser les barres, a forcer les 
verrous; elle nous enseigne mille expédients pour nous protéger 
contre les fraudes et les falsifications, mais elle indique aux criminels 
les moyens de tromper et de voler par d'habiles imitations, par d'in
dustrieuses inventions. Sans vouloir faire concurrence aux prédica.:.. 
teurs et aux professeurs, je peux dire que la diffusion de la science 

ne suffit pas pour supprimer le vice ou le crime. 
<c Pour combattre le crime avec efficacité, deux choses sont néces

saires: un bori code criminel et une bonne application de ce code; 
ces deux choses nous manquent dans l'Etat de New-York et aussi, je 
le crois, dans tous les autres Etats de l'Union. Il est;,iriutile de vous 

.:..-~ 

dire combien il est difficile d'établir la culpabilité des grands· crimi-
nels; quelles lenteurs, quels doutes, quels embarras proviennent des 
distinctions subtiles et des complications de la procédure criminelle; 
on dit parfois que ces lenteurs sont nécessaires pour protéger l'inno
cent contre le danger de condamnations trop précipitées. Il estbeau
coup plus vrai de dire qu'elles sont un produit de la routine et l'ap
plication de règles traditionnelles ayant leurs raisons d'être dans des 
usages et des conditions sociales qui ne sont plus. Notre code criminel· 

a certaines pages qui le déshonorent. Cependant, en face de ce sujet 
intéressant pour la pr.opriété, pour la vie de tous les hommes, il y a 
dans l'esprit public une apathie décourageante pour ceux qui vou
draient entreprendre des réformes. On triompherait d'une opposition 

énergique' on se trouve sans force devant l'attitude indifférente du 
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public et des législateurs pour lesquels ia question semble aussi in

digne de sympathie que de contradictions. 

"A New-York, il est aussi peu sûr d'être le temoin d'un crime que 
d'en être l'auteur. Le témoin est expose à être détenu jusqu'au mo
ment de déposer devant un tribunal à la justice duquel le malfai
teur trouve souvent moyen d' echapper. Le gouverneur de l'État a de"" 
mandé aux chambres de mettre fin à cette cruaute; mais il a rencontré 
l'indifférence qui avait déja accueilli les tentatives da ses predéces
seurs pour amener la réforme de notre code criminel. 

« N'est-il pas, par exemple, d'une absurdité choquante que dans 

notre code le nom donné à un crime détermine plus que sa nature 
la punition à infliger à celui qui l'a commis? On a vu des gouver
neurs de cet État annuler certains jugements par des grâces accordées 
aux condamnés; ne vaudrait-il pas mieux modifier la loi et laisser 
aux juges un peu plus de latitude dans l'application des peines? 
Ainsi, je me souviens qu'une cour a dû condaml!_er un homme à 

cinq ans <le reclusion pour avoir pris une montre dans une maison. 
Des circonstances atténuantes ôtaient cependant au fait toute gravité, 
au point de vue de la morale; mais, aux termes de la loi, c'était un 
vol commis avec effraction, et les juges avaient dû s'incliner devant la 
loi. Je me souviens aussi qu'un savant juge, après de profondes re
cherches et de grands doutes, s'est vu obligé de reconnaître que le 
fait d'enlever le chapeau de quelqu'un doit légalement être assimilé 
au vol de grand chemin et non au simple. larcin. La question avait 
de l'intérêt, car dans le second cas il n'était passible que d'une lé

gère amende ou de quelques jours d'emprisonnement. 
cc Je pourrais multiplier les exemples pour vous prouver que pour 

déterminer les peines on s'est beaucoup plus préoccupé, dans notre 
code, du nom donné a l'infraction que dù degré de culpabilité de 

son auteur~ Mais je n'ai pas à faire ici une exposition de notre code 
criminel. Il suffit de dire qu'il est excessivement défectueux, qu'il 

met en danger la propriété et la liberté par l'emploi de termes 

i5. 
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techniques vicieux et par la contrainte funeste qu'il impose à la pru
dence et a l'équité des juges. 

<c L'indifférence du peuple et de ses représentants aux deux chambres 
est la véritable cause des défectuosités qu'on remarque dans nos lois 
et dans leur application. C'est surtout en ce qui touche la réforme des 
criminels que le public manque à son devoir. Nous sommes prompts 
à tirer une large ligne de démarcation autour des condamnés et à les 
considérer tous sous le même aspect; c'est commettre une grave er
reur. Car, de même qu'on trouve des diamants roulés par les rivières 
malsaines de l'Afrique, il y a de brillantes vertus chez quelques-uns 
des malheureux qui viennent échouer dans les prisons. Beaucoup 
ont été surpris et entraînés par des tentations soudaines; d'autres ont 
été les victimes d'habitudes vicieuses par lesquelles ils ont été maî
trisés avant d'avoir conscience du danger. Un faussaire peut être un 
tendre père; un voleur peut avoir des qualités. Les condamnés ra
content, en général, leur histoire; je n'ai jamais entendu leurs récits 
sans me dire que d'autres auraient pu facilement faire les mêmes 
chutes. Quel est l'homme doué d'un esprit droit, qui a jamais pu, 
au récit de l'histoire d'un frère égaré, faire un retour complaisant 
sur lui-même? 

cc C'est un devoir de cultiver toutes les bonnes dispositions des con
damnés. Une faute les fait entrer en prison, ils n'y sont pas en gé
néral pour toute leur vie. 

cc L'espérance est un grand moyen de réforme; le désespoir est 
dangereux et mortel. No~s avons réussi a obtenir quelques commu
tations de peine pourldes prisonniers dont la conduite était satisfai
sante; mais que d'améJiorations sont nécessaires! Les condamnés, à 

leur sortie de prison, sont actuellement pauvres et sans amis; leurs 
longues années de travail n'ont été d'aucune utilité pour eux et leur 
famille; il leur faut s'en aller à travers le monde, déshonorés, avec 
des forces épuisées! Que la condition des condamnés serait différente 
si une sage législation leur abandonnait en tout ou en partie le gain 
de leur travail, pour eux et leurs familles! Le travail qui aujourd'hui 



PROCES-VERBAUX DE LA COMMISSION. li7 

ne sert qu'à user leur corps, à abattre leur âme, aurait désormais 

un mobile et un soutien, l'espérance; leur imagination aimerait à 

suivre le prix de leur peine allant au secours de leurs familles. On 
verrait leurs meilleurs sentiments se réveiller et se réchauffer si, 
dans leur silencieuse solitude, ils se rattachaient à ceux qu'ils aiment. 
Ils se fortifieraient pour triompher des épreuves qui les attendent 
au jour de leur libération. 

"Nos lois auraient pu faire de nos prisons des asiles. de réforme; 
elles sont aujourd'hui dans un tel état que toutes pourraient porter 
cette inscription que le Dante appliquait à l'enfer : « Vous qui entrez 
,, ici, laissez à la porte toute espérance. » 

« Il n'est pas pei:;mis de chercher dans le travail des copdamnés 
une source de profit, de les rejeter dans Je monde sans secours et 
sans esp01r. 

a Il est impossible de tolérer que les longues années passées en pri
son par ces malheureux soient comme des années mortes où nulle 
vertu ne. puisse se développer. 

cc Nous espérons que le congrès international attirera sur ces im
portantes questions l'attention du monde civilisé. 

" Si, détournant nos regards des prisons consacrées aux détentions 
prolongées, nous les reportons sur les prisons destinées à un court 
emprisonnement, nous serons encore plus alarmés. Ce sont de véri
tables écoles pour le vice et le crime dans lesquelles, plus que par
tout ailleurs, la nature humaine apprend à se dégrader. Ce sont des 
repq.ires abjects où des hommes sont surveillés comme des bêtes 

féroces dans une cage; les jeunes y sont instruits et encouragés dans 
le vice; les vieux, qui ont perdu toute pudeur, viennent y chercher 
un gîte etJeur nourriture, et abandonnent leurs familles dans la dé
tresse. 

a J'ai vu .tant de fois cette honteuse conduite qu'il me semble lire, 
en tête de toutes les lois rendues contre le désordre et l'ivresse : Loi 

pour punir les enfants et les femmes des hommes indignes. Combien 

de fois les familles, en sollicitant la libération de ces hommes, ont 
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prouvé que le châtiment retombait sur les innocents : il y a des ré

forme~ à faire pour en finir avec ce déplorable système. Il faut 

trouver pour les fautes comparativement légères des coupables en
durcis une peine rapide, pratique et mordante, qui les force à tra- · 

vailler et à soutenirleurs familles. Hest profondément regrettable que 

nos lois favorisent en quelque sorte la paresse et le vice, en per

mettant qu'on enferme des condamnés dans des prisons où ils en
tretiennent des relations avec d'autres misérables. 

a Quelque difficile qu'il soit de supprimer le vice, nous devons y 

travailler avec courage et confiance. Nous avons de grandes réformes 
à réaliser; nous pouvons donner plus de sécurité à la propriété, à la 

·vie humaine ; nous pouvons relever des hommes tombés ; nous pou
vons arrêter la marée montante du vice et du crime. Dans l'accom
plissement de cette œuvre, nous ne nous occuperons pas seulement' 

de ser_vir et de sauver les autres, nous travaillerons aussi beaucoup 
pour nous-mêmes. Ceux qui entreprendront cette tâche la trouveraient 
bientôt pleine d'intérêt et je pourrais dire de fascinations. Ils appren

dront à connaître la nature humaine et ils deviendront doux envers 
leurs frères tombés. J'ai tenu entre mes mains la vie et la liberté d'un 
grand nombre d'hommes : j'ai reçu des milliers de demandes en 

grâce ; je me suis entretenu avec ceux qui occupent les positions les 
plus élevées et avec ceux qui vivent dans les plus sombres cachots. 

Je connais autant que qui que ce soit les difficultés et les amertumes 
de la vie. Toutes ces expériences m'ont conduit à être indulgent pour 

tous les hommes. Plus j'avance dans la vie et plus je m'attache à juger 
les hommes par leur cœur plutôt que par leur tête, plus je suis 

disposé à trouver dans l'infirmité humaine l'excuse de leurs fautes, 

plus je suis convaincu de la vérité et de .la nécessité de cette 

religion qui nous enseigne le besoin d'un esprit pour nous guider, 

d'un sauveur pour nous racheter, d'un Dieu miséricordieux pour nous 

pardonner.» 

M. CH. LUCAS demande la parole. M. Bournat,· dit-il, avait bien 
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voulu me communiquer ce document avant de le lire à cette réunion. 

Je l'ai étudié avec soin et cette étude m'a fait faire plusieurs observa
tions que je désire communiquer à la Commission. 

La première, c'est que ce discours nous montre l'engouement de 
l'esprit dans lequel nous a-vons vécu en France. Nous nous sommes 
persuadés que le système pénitentiaire américain était, sur tous les 
points, supérieur au nôtre. Les paroles que nous venons d'entendre 
nous prouvent une fois de plus que nous nous sommes trompés. 

J'ai ensuite été amené à remarquer combien est grande l'influence 
qu'exerée, sur les hommes même les plus distingués, le milieu dans 
lequel on vit. M. Seymour s'élève contre l'emprisonnement des 
témoins; mais, en 1868, Livington, le-plus grand codificateur que 
l'Amérique ait produit, défendait cet emprisonnement. Il disait que, 
de même que la société a le· droit d'exproprier un propriétaire dans 
le cas d'utilité publique, elle peut exproprier un homme de sa liberté 
lorsque cette mesure est justifiée par un intérêt public. Livington ne 
voyait pas qu'en assimilant la liberté à la propriété, il commettait fa 
plus funeste et la plus dangereuse des erreurs. 

L'Amérique, d'ailleurs, tout en étant le pays qui a produit le plus 
grand codificateur comme doctrine, n'a pas fait beaucoup de progrès 
sur ce point. 

Le discours de M. Seymour doit encore nous_ servir à nous montrer 
combien, à l'étranger, on estplusjusteque nous ne le sommes nous
mêmes à l'égard de la France. Ce qu'on rêve en Amérique comme 

un idéal, l'organisation du travail, existe dans. nos prisons depuis 
plusieurs années et fonctionne d'une manière très-satisfaisante. Aussi 
je ne cesserai de dire, 'et par patriotisme et surtout par amour de la 
vérité: «Je demande que la France soit plus juste pour elle-même.» 

M. DE PRESSENSÉ pense que, pour apprécier le système américain, 
il faudrait attendre le compte rendu du travail de M. Wines. Le 
tableau que fait M. Seymour est probablement chargé et, en tout cas, 
M. de l'ressensé demande à faire ses réserves sur l'assertion qui 
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consiste à dire que notre système pénitentiaire est préférable à celui 

des autres nations. 

M. le vicomte n'HAussONVILLE croit, comme M. de Pressensé, que le 

tableau fait par M. Seymour est chargé, surtout en ce qui touche à la 

théorie de la criminalité morale. 

M. CH. LucAs ne voudrait pas que la Commission pensât qu'il par

tage complétement les idées émises par M: Seymour. Il sait fort bien 

que le tableau est chargé; mais, dit-il, ce qui est incontestable, c'est 

que l'emprisonnement des témoins existe, c'est que l'État de New
y ork a encore un code pénal· qui fait honte à la civilisation, c'est 

qu'enfin l'état des prisons d'Amérique est tel que les détenus, au 

moment de leur libération, n'ont pas de pécule. 

M. le vicomte n•HAussONVILLE. Je crois que l'emprisonnement des 

témoins, est une faculté que donne la loi, faculté qui remonte à l'ori

gine de la colonie américaine, mais qu'on n'applique plus aujourd'hui. 

M. Cn. LucAs combat cette opinion, et ajoute que cette faculté 

est si bien mise en pratique que dans la plupart des prisons on trouve 
le Quartier des témoins. 

M. LE PRÉSIDENT rappelle l'ordre du jour de la séance qui doit être 
consacrée à entendre les observations de ceux des membres de la 
Commission qui ont visité quelques prisons en France: 

Plusieurs membres déclarent avoir des observations à présenter à 

ce sujet. 

M. FÉux V 01s1N prend la parole. La mission qui lui a été confiée d' étu

dier le système pénitentiaire delaBelgique, de la Suisse et de la Hollande 

l'a empêché de consacrer beaucoup de temps à la visite des prisons 

de France. Il s'est contenté de parcourir le département de l'Orne 

et de visiter les prisons de Mortagne, d'Argentan, d'Alençon; la 

colonie agricole de la Trappe a été également étudiée par lui. 
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La prison de Mortagne laisse beaucoup à désirer. Non-seulement 

tous les détenus, prévenus ou condamnés, jeunes ou vieux, y sont 

plongés dans la promiscuité la plus complète; mais, ce qni augmente 

encore le mal, tous les prisonniers y sont inoccupés. Il n'y a jamais 

de travail dans cette prison. 
L'i~struction primaire n'est donnée à aucun détenu. 

Quant au service religieux, il est fait d'une façon tout à fait insuf

fisante; la messe n'est jamais célébrée le dimanche, mais seulement 

le lundi. 
La promiscuité des détenus, toujours si fâcheuse dans les établis

sements pénitentiaires, présente encore plus d'inconvénients dans 

cette maison d'arrêt, à cause du voisinage de la colonie de la Trappe. 

Tous les enfants qui s'évadent de ia Trappe et qui, repris plus tard, 
sont ramenés à la prison de Mortagne, y sont en effet enfermés avec 

les récidivistes les plus corrompus. 

M. :rn PRÉSIDENT demande à M. Voisin s'il pense qu'on pourrait 

établir facilement une école à la prison de Mortagne. 

M. FÉLIX Vo1srn répond que l'école existe dans toutes les prisons 

des _pays étrangers qui s'occupent avec soin des établissements péni

tentiaires, et qu'il en est ainsi dans les grandes comme dans les 

petites prisons. Il ne voit pas pourquoi il n'en serait pas de même 
en France. 

M. LE PRÉSIDENT voudrait savoir si M. Voisin s'est informé de la 
cause pour laquelle, à la prison de Mortàgne, on célèbre la messe le 

lundi plutôt que le dimanche. 

M. FÉLIX V 01s1N répond que les personnes qu'il- a interrogées lui 

ont dit que cela tenait à l'insuffisance du nombre des ecclésiastiques. 

Une discussion s'engage à ce sujet dans le sein de la Commission. 
. , 

M. -FOURNIER prétend que·, si certaines irrégularités existent dans la 
célébration du culte religieux, elles tiennent surtout à l'insuffisance 

JI. 
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du nombre des prêtres dans les petites localités; mais elles ont aussi 

parfois pour cause le peu de bon vouloir de certains membres du 

clergé. 

M. PETIT se refuse à admettre cette assertion : il est convaincu 

que si les évêques étaient prévenus de· cette situation fâcheuse, ils 

y porteraient immédiatement _remède. · 

M. JAILLANT fait remarquer que le budget des prisons paye très· 

peu les aumôniers. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE ajoute que quelquefois il y a impos
sibilité absolue pour un prêtre de suffire à tous Ïes besoins de sa 

paroisse; il ne peut pas, dans ces cas la, s'occuper de la prison. 

M. CÉzANNE voudrait que la Commission écrivît à. Monseigneur 

l'évêque de Séez pour lui signaler le fait relevé par M. Voisin. S'il y 
a des difficultés insurmontables, l'évêque les indiquera et alm·s la 
Commission verra ce qu'elle aura à décider. 

M. SALVY objecte qu'en agissant de cette manière la Commissiori 

outre-passerait le mandat qu'elle a reçu de l'Assemblée. Elle a· été 

chargée de faire une enquête, mais elle ne peut pas entrer dans ces 

détails sans empiéter sur le rôle de !'Administration, 

. M. CHARLES LuCAs dit que cette question n'est qu'ùne question de 

budget. Dans certaines villes, où l'on manque de prêtres, il y a des 
congrégations religieuses cloîtrées et des pensionnats ayant une cha

pelle, et comme ces établissements payent mieux, ils obtiennent la 
célébration.du culte le dimanche, et la prison alors doit se contenter 

du lundi. 

M. CÉzANNE insiste sur l'idée qu'il avait émise d'écrire à l'évêque 

de Séez. Ce n'est pas un fait particulier, dit-il, que je propose 

d'éclaircir, mais. un fait qui paraît avoir un certain caractère de géné-
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ralité; nous pouvons parfaitement, tout en recevant les renseigne
ments que l'Administratiou peut nous donner, écrire aux évêques. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que la question soulevée n'est, 
ainsi que l'a dit M. Lucas, qu'une affaire de budget. 

Il propose donc de demander à M. le directeur général des pri
sons d'indiquer à la Commission Je nombre des établissements péni
tentiaires dans lesquels le service religieux n'est assuré que d'une 
façon incomplète, et de renvoyer à plus tard la discussion sur les me
sures à prendre à ce sujet. 

Cette proposition est acceptée. 

M. le vicomte n'HwssONVILLE profite de ce que la Commission 
s'occupe en ce moment de l'instruction religieuse dans les prisons, 
pour attirer son attention sur la maison centrale de Loos, où il y a 
de quarante à cinquante protest:mts pour lesquels aucun service reli
gieux régulier n'est assuré. 

M. 1.uLLANT explique comment ces protestants, qui étaient primiti
vement à, Ensisheim, se trouvent aujourd'hui à la maison de Loos. 
Les difficultés proviennent de l'encombrement des maisons centrales. 
A Loos, il y a i ,800 détenus: ce n'est. plus un établissement péni
tentiaire, c'est une caserne dans laquelle on entasse des hommes. 
M. JaiHant a demandé à l'administration de la guerre et à celle 
de la marine de lui céder quelques bâtiments. La marine a déjà 
donné la maisonde Landerneau; il espère qu'elle pourra abandonner 
encore quelques autres bâtiments, et que l'administration péniten
tiaire pourra ainsi ramener à un chiffre normal la population des 

grandes prisons. 

M. METTETAL propose, pour soulager les maisons centrales, d'en
voyer quelques détenus dans les prisons départementales, qui ne sont 
généralement pas très-remplies. 

M. JA1LLANT répond qu'il a déjà eu cette pensée, mais qu'il n'a pas 
osé la mettre à exécution dans la crainte de sortir de la légalité. 
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M. METTETAL pense qu'on pourrait utiliser les prisons départe

mentales, en y envoyant quelques détenus, et cela sans sortir de la 

légalité. 

M. LA CAZE voudrait que cette pensée fût mise à exécution, sur

tout pour la prison de Pau qui a été construite pour 300 détenus et 

-qui n'en renferme jamais plus de 1 oo. 

M. FÉLIX VOISIN reprend la parole pour continuer ses observations. 

La commission de surveillance ne fonctionnait pas depuis longtemps 

à Mortagne. Cependant elle s'est réunie cette année, pendant les 
vacances. Quant aux constructions, elles sont défectueuses. Du 

quartier des femmes, on voit le quartier des hommes et on peut 
communiquer par signe et même par correspondance. 

A Argentan, M. Voisin a rencontré a peu près les mêmes inconvé
nients qu'à Mortagne. La mess~ est dite un jour de la semaine au lieu 

du dimanche; l'autel se trouve dans une armoire placée dans un 

corridor. Le travail n'est que très-imparfaitement organisé, les déte
nus travaillent peut-être un jour sur trois. 

A la prison d'Alençon, le service fonctionne mieux. Il y a un au

mônier qui célèbre le culte et s'occupe-beaucoup des prisonniers. Le 

qnartier des femmes est admirablement bien tenu par des sœurs. 
Quelques efforts sont faits pour instruire les détenus. 

M. Voisin a encore visité la colonie agricole de la Trappe dirigée 

par les Pères trappistes. Il a eu la bonne fortune de pouvoir faire 
cette visite avec l'honorable M. Demetz. 

La colonie de la Trappe renferme 2 So enfants. 

Sous le rapport de l'instruction primaire, il n'y a rien à désirer : 

les enfants apprennent la lecture, l'écriture, la géographie et l'his

toire, sous la direction de quatre frères de Sainte-Croix du Mans. 

Les travàux agricoles sont bien conduits, et les travaux industriels, 

limités aux besoins de la maison, donnent d'excellents résultats. 

Quoique, par la nature même de leurs occupations, les enfants 
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fassent beaucoup de mouvement, il est à regretter de ne pas voir les 
exercices de gymnastique, les exercices militaires organisés dans l' éta

blissement. Les Pères trappistes eux-mêmes voudraient combler cette 
lacune; mais il leur est difficile de le faire, car le recrutement de 

leur personnel est soumis à des conditions rigoureuses qui leur impo
sent une grande rése"rve dans leurs choix. 

La tenue de cette colonie est, en resumé, très-satisfaisante; 

malheureusement on doit signaler un fait fâcheux : ies enfants 
couchent avec leur pantalon et leurs bretelles t C'est là un usage au
quel les Révérends Pères tiennent essentiellement, et qui leur paraît 
mieux assurer que tout autre les habitudes de moralitè; mais, au 
point de vue hygiénique, cette manière de faire semble devoir pré
senter de grands inconvénients~ 

M. DE LAMARQUE fait remarquer que !'Administration s'est déjà 
préoccupée de ce fait, mais que les Pères trappistes ont déclaré qu'ils 
faisaient de ce fait une condition sine quâ non de la conservation de 
la colonie. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE désirerait avoir quelques renseigne
ments sur le règlement des colonies de l'État et sur les attributions 
des directeurs qui lui paraissent parfois trop restreintes. Ainsi, à 

1a colonie de Saint-Bernard, dans la ferme, il a vu un animal ma
lade, et le directeur lui· a dit que pour l'abattre l'autorisation du Mi.:. 
nistre était nécessaire. 

M. JAILLANT répond que des abus s'étant commis dans quelques 
colonies, il a fallu organiser sévèrement le contrôle. Pour abattre un 
animal, il faut, en effet, l'autorisation du Ministre, de même que 

cette autorisation est nécessaire pour réparer un bâtiment. Mais, dans 

un cas urgent, le directeur peut passer outre, sauf à rendre compte 
ènsuite de sa conduite. 

C'est une règle générale que M. Jaillant croit indispensable pour 
assurer une bonne administration des finances. 
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M. le vicomte n'HAUSSONVILLE voudrait encore savoir si les colo

nies, au lieu de consommer leurs propres produits, qui, en général, 
sont de qualité supérieure, ne pourraient pas les vendre et en acheter 

d'autres de qualité inférieure pour leur consommation. 

M. JAILLANT répond que cette manière de procéder, qui serait très
ava:otageuse a !'Administration des prisons, est contraire à la loi des 
finances. Le produit des ventes doit être versé aux domaines; cette 
loi est si.rigoureusement appliquée que les colonies de l'État versent 

aux domaines le produit de la vente des cendres et des eaux sales. 

M. METTETAL trouve que cette règle offre des inconvénients. 

M. CÉZANNE reconnaît que, pour les colonies_agricoles de l'État, la 
faculté d'opérer des recettes aurait de grands avantages; mais il fait 
remarquer aussi les avantages de notre comptabilité; et il ajoute que 
le grand mérite de la réforme de Sully a été de jeter toutes les 
recettes d'un côté et toutes les dépenses de l'autre. 

M. le vicomte n'HAussONVILLE a quelques mots a dire au sujet des 
prisons de Provins et de Melun. 

La prison.de Provins e'st cellulaire, mais on y pratique le régime 
d'Auburn. Les détenus, pendant le jour, sont réunis par trois ou par 

quatre dans. une cellule pour travailler; au point de vue hygiénique, 
cette réunion doit être très-mauvaise. Une commission de surveil
lance fonctionne à Provins. 

Quant àla prjson de Melun, elle est dans un état lamentable. La 

chapelle se trouve dans un corridor, les :dortoirs ne sont pas surveillés; 
et les détenus y sont enfermes dans une promiscuité complète. 

Ce qu'il y a de plus re.grettable à Melun, c'estla cellule des 
condamnés à mort. Cette cellule est en bois, elle ressemble à une 
véritable cage ; pour y entrer, il faut se baisser. Un condamné à , 

mort a passé six semaines dans c~tte cellule avec les pieds et les 
mains enchaînés. 
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M. FÉLIX VOISIN fait observer que, d'accord avec M. d'Haussonville, 
il a appelé sur cette situation l'attention de M. le préfet de Seine -
et-Marne, et que promesse a été faite d'apporter de très-promptes 
améliorations. 

Il rappelle à la Commission que M. Stevens, inspecteur général 
des prisons de Belgique, doit être entendu dans la prochaine 
séance. 

La séance est levée à onze heures et demie. 



SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 1872. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 

de M. METTETAL. 

M. FÉLIX VOISIN, secrétaire, lit le procès-verbal de la dernière 

séance qui est adopté. 

M. LE PRÉSIDENT demande à M. Ch. Lucas si les observations qu'il 

a faites à la dernière séance, à la suite· du document dont M. Bour

nat a donné lecture à ia Commission , ont été bien comprises par le 

secrétaire qui a rédigé le procès-verbal. Il pense que ces observations 

portaient plutôt sur l'ensemble de la législation américaine que sur 

· le régime pénitentiaire isolé. 

M. CH. LUCAS répond que, loin d,'avoir quelques rectifications à 

faire, il est très-satisfait de la fidélité avec laquelle le secrétaire

rédacteur a saisi et reproduit sa pensée. 

M. LE PRÉSIDENT donne la parole à M. Stevens, inspecteur princi

pal des prisons de Belgique , en le priant de vouloir bien faire 

l'historique du système pénitentiaire belge et d'indiquer l'état actuel 
des prisons de Belgique. 

M. STEVENS prend la parole. 

Je ne suis pas préparé, dit-il, à faire l'historique du système péni

tentiaire belge. Je pensais que je n'aurais qu'à répondre aux questions 

que la Commission me poserait, mais je vais essayer de me tirer d'em
barras le mieux possible. 
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La Belgique a débuté dans la voie des réformes du système péni

tentiaire pàr l'érection de la maison P,e Gand, en l 7 7 2. L'organisation 

pénitentiaire actuelle date de 18 2 l. L'arrêté d.e 182 1 sert encore 

aujourd'hui de base aux décisions de l'administration, avec cette dif

férence que le régime cellulaire a remplacé le régime en commun. 

Le premier essai d'application du régime cellulaire en Belgique 

date de 1835. A cette époque, on institua à la prison de Gand un 

quartier contenant- 32 cellules. C'était une collection de cachots plu

tôt qu'un régime cellulaire. Cet essai donna cependant des résultats 
si favorables que l'administration n'hésita pas à faire construire, pour 

l'application du régime cellulaire, des maisons d'arrêt, puis des 

maisons de slÎreté, et enfin la grande maison pénitentiaire de Louvain. 

Le système cellulaire, tel qu'il est pratiqué à Louvain, a surtout 
pour objet l'éducation du détenu. On n'oublie pas pour cela l'idée 
de châtiment que doit nécessairement comporter toute condamnation, 

car la peine est sérieuse et la discipline très-sévère. Mais tous les 
efforts· sont corrsacrés à l'instruction scolaire, morale, religieuse et 

professionnelle du prisonnier. Les travaux ne sont pas exclusivement 
dirigés conformément aux intérêts financiers de !'administration. Ce 

n'est nullement là le but qü',on se propose. L'apprentissage du détenu, 

son tràvail, ses efforts, son temps, ne doivent profiter qu'à lui-même, 
et t'est tout à. fait indirectement qu'ils profiteront, en· définitive, à 
rÉtat. . . 

A la prison de Louvain, on fabrique des chaussures, des vête

ments de drap pour l'armée' ainsi que divers a litres o~jets nécessaires 
à l'administration.· 

Les travaux sont conduits pàr les gardiens~ qui sont en même temps 
les contre-maitres des détenus. . . . 

Nous. formons un cordonnier en huit à neuf mois, un tailleur e;_ 
tcois m·ois, un tisserand en six mois. 

Ma conviction la plus profonde est que le système praiiqué à Loa
vain est excellent. Les médecins , les aumôniers, les directeurs, sont 

unanimes sur ce point. A Gand, S'J!' un eff~ctif de 7 à 800 prison~· 
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niers soumis au régime: en c@mmun, il y a eu. dans nne année plus 
de i, ooo punitions, tandis qn' a. Louvain,. avec une population pres
que équivalente, il n'.y en a eu que L001. Les. détenus,. ce:ni-là sur
tout qui ont appartenu aux. elasses aisées de la. société, acceptent la 
cellule avec résignation et sy habituent facilement. Ce sont ceux qui 
sortent des maisons centrales, et qui ont perdu tout sentiment d'hon
neur, qui préfèrent parfois la prison commune. 

Aliénation mentale. - Les cas d'aliénation mentale sont très-rares,· 
surtout parmi Ies condamnés. Nous en ~vons un plus grap.d nombre 
dans les prisons cèllulaires secondaires que dans la maison péniten
tiaire de Louvain,car ~'est là que se trouvent les prévenus, ceux qui 
attendent leur jugement et ont souvent l'esprit troublé par cette 
attente même. Ce serait une injustice que d'attribuer leur folie à 
rinfluence du régime cellulaire lui-même. J_:>our étudier l'influence 
de la cellule sur le détenu, au point de vu~ de l'aliénation mentale, 
il ne faut donc_ prendre que les condamné,s, c'est-à-dire les. individus 
qui ont été suffisamment étudiés pour que lèur degré d'intelligence 
soi_t parf~itement conn~. A ia.· p~ison d.e Louvain, da11s l'espace de 
quatre années, de i867 .à i870, on n'a eu qu'un. cas d;aliénation 
mentale parmi l~s co11damnés' et cepenÇlant, parmi ces condamnés' 
il"y en a b~aucoup qui; au moment de leur arrivée en prison, sall.s 
êtr'e véritablement fous, auraient pu être class~s parmi ies individus 
faibles d'intelligence. Nous diminuons actuellement la populatim~ de 
la maison de Gand; or, les médecins déda~·ent que, parmi les déte
nus renfermés dans cette maison, il y en a-,53 qui sont, à leu~s yeux, 
plus ou moins aliénés. Ces 53_ prisonniers ont été n:ainte~us .clans la 
prison parmi les autres détenU.5; on ne les a pas ~ompris dans le 
nombre de ceux qui sont atteints d'a}iénation mentale, et, malgré 
cela, le nombre des aliénés de la maison de Gand a été supérieur à 
celui de la maison de Louvain. · 

Suicides. - La maison de Louvain, ouverte en i 860, n'a pas eu 
un seul cas de suicide a constater'pendant les dix-huit premiers mois; 
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à ce moment un premier cas .s'est présente, bientôt suivi d'un second 

et d'un troisième. La prison étant cellulaire, .ce malheur ne ·pouvait 

être causé par l'effet del'exemple. Tout rentre ensuite <lansle calme, 

et ce n'est qu'en 187'0 que la prison eut un nouveau suicide â 

déplorer. La victime était un soldat qui allait bientàt achever 

sa peine. Cet exemple et beaucoup d'autres pr-0uvent qu'il ne faut 
pas attribuer à la cellule ces mouvements de désespoir qui poussent 

un homme à se suicider. Nous ne ·connaissons d'un détenu ·que ce 

que nous en apprennent ses antécédents, sa oondamnatiion et 'Sa con

duite dans la prison. Mais nous ne lisons pa·s <lans le fond de sa 

COilSCtenoe, Bt nous ne cronnaÎSSOilS llÎ ses sentiments , ni surtout ses 

remords. 

I nstraction primaire, conférences morales. -Les prisonniers reçoivent 
l'instruction primaire; cm leur fait aussi des conférences morales dans 

lesquelles on leur apprend surtout leurs devoirs sociaux. Cet enseigne

ment a quelque chose de spécial. La conférence s'adresse aux détenus 

de tous les -cultes; elle porte sur un sujet de .simple morale. L'admi

nistration SB propose,· par ces conférences, . de venir en aide .. à 
l'enseignement des .aumôniers qui ne réussissent pas toujours, 

parce qu'ils veulent trop parler des dogmes, et ne s'-0ccupent pas 

assez de l'esprit même de .la religi-0n. Les sujets .des ronférences 
sont choisis par les fonctionnaires principaux de la maison, qui s,e 
réunissent en conseil une fois par semaine. Ils portent. par exemple., 

sur les inconvénients des grèves~ ou sur un vice, ou .sur une infractî.on 
à la loi pénale. 

Organisation da travail. - Nous :avons remar.qué que beaucoup de 

libérés ne. continuent pas la. profe.ssion qu'ils ont apprise dans)a 
prison. C'est un malheur qui tient à deux causes: la première~ c'e,st 

que souvent le détenu n'a pas eu le temps de se perfectionner dans 

le métier qu'on lui a €nseigné; la .seoontle, e'est que, la plupart du 

temps, le travail dans iJ:es prisons est fait autrement que .dans l'indu.s-

17 • 
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trie privée. En Belgique, en effet, les prisons sont en régie; il n'y a 

pas d'entrepreneurs, et i'adminislration pénitentiaire fait confection

ner les chaussures et les vêtements nécessaires à l'armée, c'est-à-dire 

qu'elle confectionne une marclwr1dise spéciale, Ii en résulte que le 

détenu qui sort de prison sait faire une paire de souliers militaires, 

mais est incapable, par exemple, de confectionner des chaussures 

pour le commerce. 

Depuis plusieurs années déjà, depuis dix ans, nous essayons de 

corriger cet inconvénient et nous avons adopté un système qui n'est 

ni la régie, ni l'entreprise. Nous travaillons à façon pour des indus
triels ou entrepreneurs qui fournissent la matière première. L'entre

preneur n'a qu'un droit, celui de refuser la marchandise, s'il la 
trouve mal faite. Nous ne faisons d'exception à cette règle que pour 

la fabrication faite pour le compte même de l'État. 

M. FouRNIER. Quelle a été pendant ces dix ans la moyenne des 

rejets? 

M. STEVENS. Elle a été très-faible et il y a eu pour cela une rai
son puissante, c'est que le directeur de la prison doit supporter les 

rejets. Cette décision est peujuste, car le directeur, malgré tout so~ 
soin, ne peut faire que des détenus soient de bons ouvriers; mais 

elle n'en reçoit pas moins son exécution. Les pertes que les direc.:.. 

teurs supportent de ce chef sont d'ailleurs minimes, parce que ies 

apprentis, ceux <[UÎ sont incapables encore de confectionner un tra
vail, s~nt jnstruits dans un quartier à part par un gardien expert. 

Dans les prisons secondaires, ce service est moins bien organisé. H 

y a là une occupation plutôt qu'un véritable travail. Dans ces prisons, 

ce sont les direCteurs qui sont char:gés de chercher du travail pour 

les détenus; aussi prélèvent-ils sut le produit un certain bénéfice qui 

leur est alloué. 

État sanitairé. - L'état sanitaire de la· maison de Louvain est 

très-satisfaisant. Sur un effectif de 600 détenus, il n'y a, eo gé-
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néral, que quatre ou cinq personnes a l'infirmerie. Il est vrai <le 
dire qu'on n'envoie à. l'infirmerie que les prisonniers qui ont besoin 

de soins particuliers. La disposition même de la prison cellulaire est 

favorable à la santé des détenus. Dans une maison commune, il y :a 
des causes de maladie qui n'existent pas dans les maisons cellulaires, 

et en particulier le manque d'air. A Louvain, chaque détenu a 
3o mètres cubes d'air. Nous avons des detenus qui ont séjourné sept, 

huit et neuf ans, et qui ont subi cette détention à l'âge où on a le 

plus besoin de mouvement, des jeunes gens; par exemple, qui sont 

entrés à Louvain a dix-huit ans et qui en sont. sortis à vingt-huit, 

robustes, instruits, parfaitement sains d'esprit et capables de gagner 

leur pain. Aussi aujourd'hui, nous osons le dire, et nous pouvons 

le prouver, l'emprisonnement cellulaire, loin de tuer Ie détenu, 

comme on l'a prétendu, est le seul système avec l~quel il soit possible 
de l'instruire et de le moraliser. • 

Il est vrai que bien des précautÏO\).S sont prises pour OCcu'per ie 

prisonnier et enlever a la cellule ce qu'elle pourrait avoir de trop 

dur. 
La journée cl n <létenu. est fixée par un règlement; le pri ~onni er 

se lève a cinq heures en été: on touche alors de l'orgue pendant un 

quart d'heure pour l'inviter à la prière. A cinq. heures et demie, il dé

jeune; à. six heures commence le travail qui est obligatoire et qui 

dure jusqu'à. midi, sauf une heure de promenade. Le 1préau dans 

lequel a lieu .cette promenade est un petit jardin planté de fleurs et 

couvert de verdure. Nous nous efforçons même d'en c~cher les gril

lag~s avec des plantes grimpantes. Ce jardin a i 3 mètres de longueur 
et 5 mètres de largeur à l'extrémité. De. mi di à une heure, tous les 

détenus prennent leur repas. Péndant cette heure, ils peuvent étu

dier, lire, écrire et se distraire dans leur cellule. Le travail est en

sùite repris jusqu'à. cinq heures et demie. Ces heures de travail.sont 

coupées par la conférence morale et par l'école, qui se font chaque 

jour dans l'amphithéâtre cellulaire et qui durent une heure. A cinq 

heures et demie a lieu le seconrl repas jusqu'à six heures. De six a huit 
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heures trois cru arts .on travaille; a huit heures trois quarts on touche 
de l'orgue pendant un quart d'heure; a neuf heures on se couche. 

Pendant les heurns de travail, le prisonnier reçoit des visites. 

Tous les employ.és de la maison doivent le voir, el tous sont, à de.s 

degrés différents, des agents de moralisation. Chaque gardien ,dirige 
2 5 détenus. Le gardien ne passe pas une partie .de sa journée 
dans le couloir, çom:me ieela se pratique ailleurs. Il doit, an ccin

trairn, ·se temr constamment dans les cellules, de sorte que chaque 
détenu <est sû.r d'avoir la vingt-cinquième partie de la journée de son 

gardien. U reçoit, en outre, les visites du gardien-chef? des trois 

aumôniers; du directeur, du directeur adjüin:t, de l'instituteur et des 

deux mêde·cins. 
Un règlement fixe le nombre de visites que doit faire cha(cue 

fonctionnaÎT-e <le la maison. Le directeur et le directeur adjoint doi
vent voir tous les jours chacun • 2 5 détenus; les trois anmQniers 
doivent passer chacun cinq _heures par jour dans les cellules ; 
les deux médecins, indépendamment des soins qu'ils donnent aux 
malades, voient i 2 détenus par jour. Les médecins sont pris 
parmi ·ceux de :la ville; iis ne demeurent pas dans la prison. Le ;mé
decin f:!n chef n~çoit c2,4oo francs par an ; le médecin adjoint 
1,600 francs. Les aumôniers sont logés dans l'établissement; ils ont 

2 ,4oo francs. 
Ces 'visites suffisent . pour que le ,détenu ne soit pas trop aban

donné; 1es Tend1'e plus nombremes serait peut-être un mal. Il faut 
que le prisonnier :considère la visite d'un employé quelconque <le fa 
pris'On comme un bienfait; il faut ·qu'il la <lésire pour qu'elle ait de 
l'effet, ·et elle en a toujours. Je ne crois pas qu'il y ait un seul détenu 
dont il faille absolum:ent désespérer. 

Tei est le système œUulaire belge. On pretend parfois que ce 
système ne corrige pas +e prisonnier, et; ·comme preuve, on objecte 
que 'quelques prisonniers retombent dans ie mal dès qu'ils sont mis 
en liberté. 

Mais on -0ublie què le libéré se trouve dans une position bien 
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difficile. Est-il pauvre? il sort de la prison sans argent pour vivre et 
sans personne pour l'aider. Est-il riche, ou bien appartienh-il à. une 
certaine classe de la société~· il est repoussé par tout le monde. et 
souvent par ses amis, pa~ sa famille· elle-mê.me pour laquelle il est 
devenu un sujet de mépris. Aussi, quand j'etais. dire.cteur de la. pri
son de Louvain et que les, dé.tenus, au moment de. leur. libératio.n, 
me c.onsultaient sur le parti qu'ils avaient à prendre en quittant la 
prison~ je ne manquais jamais de conseiller l'émigrati0.n à ceux qui 
appartenaient a une classe élevée de la société; car si la vie: esl! pos-:
sible encore :pour le libéré qui gagne son pain par un travail manuel, 
elle est impossible pour l'homme du monde qui a commis une faute 
port_ant ,atteinte à l'honneur. 

M.·· CH. LucAs désire profiter de la présence de M. Stevens pour 
lui poser quelques questions au suJet des prisons belges. 

M. Ch. Lucas voudrait avoir une réponse aux questions suivantes: 

1° Comment se font en Belgique les transférements des pnson
niers? 

2 ° Quel .est le système légal pour les maisons d'arrêt t 
e· ·. . 

3°_ Quelle est la durée légale maxima de la; détention ceHuiaire 
dans les· m~isons ~ellulaires secondaires.? . . . 

4.0 Les condamnés à long terme_ sont-ils, en cellµle égaleme11t ? 

5° Enfin, com1llent a étérecrutée la :maison de Lou:vain~o 

IVI. STEVENS répond à toutes ces questions. 

, 1° Les transférements. des prisonniers se font toujom-s au moyen 
des voitures cellulaires pour aller de la prison à la. gare, e,t au moyen 
des_ wagons cellulaires pour transporter les détenus d'une ville dans 
une. autre. 

2° Quant aux maisons d'arrêt,, le système. prescrit par la loi est le 
système cellulaire •. Ce système est adopté en fait partout, excepte 
dans cinq prisons qui n'ont pu être encore transformées. 
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3° La limite de l'emprisonnement cellulaire est de trois ans dans 

les maisons d'arrêt. Au-dessus de trois ans, ies prisonniers sont en

voyés dans la maison centrale de Louvain, dont le régime est appro
prié à l'exécution des peines de longue durée. · 

4° D'après la loi du 4 mars 1870, tous les condamnés subissent 
leur peine en cellule. Le maximum obligatoire de la détention cellu
laire est de dix ans pour les coridamnés aux travaux forcés à perpé
tuité ; après dix années de cellule, ils sont envoyés au pénitencier de 

Gand, et ils y achèvent leur peine dans le régime en commun. 

5° Le recrutement de la maison de Louvain a été fait contraire
ment à mes désirs. Le premier noyau a été formé avec 400 mauvais 
détenus extraits des prisons centrales, tandi:; qu'il aurait fallu le com
poser de détenus condamnés pour la première fois. On a donc dé
buté dans de mauvaises conditions, et le résultat satisfaisant qui a été 

obtenu n'est que plus frappant. 

M. CH. LucAs trouve qùe ce que M. Stevens a dit au sujet des 
punitions est un argument contraire à la thèse qu'ii soutient. Si, sur 

600 détenus, il n'y a eu à Louvain que 1 oo punitions dans une 
année, cela prouve que, loin d'aguerrir l'homme pour le reùdre ca

pable de supporter les épreuves qui l'attendent au sortir de la prison, 
le sy$tème cellulaire lui a évité toutes les difficultés, tous les ennuis, 
toutes les contrariétés qüe l'on rencontre dans le régime en commun. 

En résumé, on lui a ainsi rendu un mauvais Service, parce qu'il 
sera incapable de supporter la lutte une fois qu'il aura été rendu à la 
liberté. 

, Tout ce système a ce grand inconvénient de procurer au détenu, 
pendant sà détention, une existence toute diffél'ente d.e celle qui 1'at· 

tend au dehors. Ainsi, par èxemple , pour le travail : dans les prisons 
de Belgique on 1ravaille à façon; en sortant de prison, le libéré ne 

trouvera pas a travailier à. façon; et les. industries qu'on apprend 
sont nécessairement très-limitées à cause de la cellule qui ne se 

prête pas à tous ies travaux. On fait des tailleurs, des cordonniers, 
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des tisserands, mais ces trois métiers ne suffisent point pour pro
curer du pain à tous les libérés. 

M. STEVENS. Je vais compléter ma pensée. M. Charles Lucas paraît 

croire que le petit nombre de punitions infligées aux prisonniers 
de Louvain prouve que le détenu en cellule a perdu toute force de 
résistance; c'est une erreur. Il y a plusieurs motifs pour lesquels les 
punitions sont nécessairement plus nombreuses dans une maison 

commune, et la principale, c'est que dans une maison de ce genre il 
faut punir, et pour châtier l'homme qui s'est mal conduit et pour 
donner un exemple aux autres. Dans les prisons cellulaires, l'exemple 

n'est pas nécessaire; on a moins besoin de recourir aux punitions. 
Quant aux industries, en nommant les cordonniers, les tailleurs et 

les tisserands, je n'ai fait que citer les principales. Nous avons encore 
des menuisiers, des tonneliers, des forgerons, des relieurs. Nous 
appliquons à la reliure les hommes qui ont appartenu à une certaine 
classe de la société et pour lesquels ce travail est moins pénible et 
plus utile même que d'autres travaux manuels. Nous avons pensé 
aussi à réserver des travaux pour des copistes, et nous donnons ·à 

ceux-ci à transcrire les cahiers des étudiants de l'Université. Nous 
désirons que celui qui a manié la plume ne manie pas le marteau. Il 

ne faut pas déformer sa rnain et son esprit. 
Les industries qui peuvent être appliquées à la cellule sont très-nom

breuses. Ainsi les forgerons travaillent dans des cellules plus grandes, 
mais ils sont toujours séparés. Enfin, pour prouver que le régime 
de _la séparation pouvait s'appliquer à tous les métiers, nous avons 
installé des machines qui permettent· à trois et quatre prison

niers de coopérer à un même travail sans pouvoir communiquer 
entre eux. 

M. FÉLIX VOISIN, pour répondre aux préoccupations de M. Ch. Lucas, 
ajoute qu'il a vu dans les prisons cellulaires de la Hollande des ébé

nistes, des ferblantiers, des horlogers. 

II. 
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M. METTETAL demande à M. Stevens de donner à la Commission 
quelques détails sur la manière dont fonctionne le patronage. 

M. STEVENS. Anciennement il existait en Belgique une institution 
complète de patronage. Il y avait dans chaque chef-lieu de canton un 
comité de patronage; tous ces comités communiquaient entre eux et 
étaient centralisés au ministère de la justice. Cette institution est 
tomb~e. Elle avait, selon moi. un vice radical, celui d'être une chose 
officielle. Les détenus n'en voulaient pas; ils la. considéraient comme 
une surveillance de la police. J'aurais préféré voir dans chaque pri
son une. commission. de patronage et de surveillance chargée de 
moraliser le détenu pendant sa détention et de le placer une fois 
qu'il aurait été mis en liberté. 

M. METTETAL. Que faites-vous pour maintenir les liens de famille 
avec les détenus? Êtes-vous forcés d'éloigner les prisonniers de leur 
résidence? 

M. STEVENS. Nous considérons comme un malheur pour le détenu 
del' éloigner de chez lui. Le transporter hors de son domicile est, en 
effet, une aggravation de peine. car il ne faut oublier ni les émotions 
d'un voyage en voiture cellulaire ni la différence de climat, qui est 
quelquefois très-sensible. Aussi, pour maintenir les condamnés. dans 
le voisinage de leur résidence, nous cherchons à élever la durée 
pendant laquelle ils pourront subir leur peine dans les maisons cel
lulaires secondaires. Mais il faut, avant tout, que le régime de c·es 
maisons soit approprié à cette nouvelle destination. Pour maintenir 
les liens de famille, nous autorisons les visites. Les détenus peuvent 
recevoir des membres de leur famille un certain nombre de visites 
variant suivant que la condamnation est correctionnelle ou crim i-
oo&. . 

Ces visites ont lieu dans un parloir. Les détenus sont sépar~s 
de leurs parents par un double grillage; aucun gardien n'assiste à ces 
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entrevues, pendant lesquelles le prisonnier et la personne qui vient 
le voir peuvent causer librement. 

Le nombre des prisonniers a beaucoup baissé en Belgique : de 
7 ,ooo, il est tombé à 4,ooo. Nous en attribuons la cause d'abord au 
système cellulaire, qui, en moralisant les condamnés, rend les réci
dives plus rares, et ensuite à la nature même de la peine cellulaire, qui, 
en diminuant la durée de la peine, diminue le nombre des détenus. 
Il faut reconnaître aussi que, depuis un certain temps, nous n'avons 
traversé en Belgique aucune crise alimentaire ou industrielle·. 

M. METTETAL. Quels sont les effets du régime de la séparation sur 
le nombre des récidives? 

M. STEVENS. Lorsqu'on a peuplé l'établissement de Louvain, on y 
a mis 7 2 p. o/o de récidivistes et 2 8 p. o/o d'individus copdamnés 
pour la première fois. Les récidivistes n'ont plus donné depuis lors 
que 2 6 p. o/o de récidives et les individus qui n'avaient été condam
nés qu'une fois n'ont donné en fait de récidives que 4 1/2 p. o/o. 

M. METT.ETAL. Avez-vous en Belgique le casier judiciaire? 

M. STEVENS. Non; mais nous avons quelque chose d'analogue, ou, 
du moins, nous obtenons tous les renseignements que nous pou
vons désirer sur les antécédents des condamnés de la part des cm~
munes et des parquets. -Un bulletin contenant des renseignements 
sur les antécédents moraux et judiciaires èst adressé à la direction de 
la prison pour tous les condamnés à trois mois et au delà d'empri
sonnement. 

M. DE BosREDON. A combien s'élève le budget des prisons de Bel
gique ? et à combien peut-on évaluer la différence des dépenses entre 
une maison cellulaire et une maison commune? 

M.. STEVENS. Les frais d'entretien, d'administration, de sur
veillance, etc., des détenus sont à peu près les mêmes dans les pri
sons cellulaires et dans les prisons en commun. 
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Ils s'elèvent, en moyenne, à 1 franc par jour et par homme. 

DÉPENSES PAR JOUR ET PAR HOMME. 

DÉSIGNATION DES FRAIS. - . - -

1863. i864. 18fi5. 

Administration •.........•••.......•.. oro5•70 or 05· 77 or os· 13 

Sûret~ .•.•••.•..•.••• • ••. ·. · • · · · · • • · 0 21 46 0 21 59 0 23 81 
Entretien personnel. ......•..........•. 0 50 95 0 48 57 0 48 51 
Instruction •..••..•...•••.•.......... 0 01 43 0 01 52 0 01 77 
Culte ............................... 0 02 71 0 03 08 0 02 70 
Service sanitaire et infirmerie' ............ 0 04 35 0 04 63 0 04 69 
Bâtiments (Entretien des) ................. 0 02 21 0 01 68 0 02 89 

TOTAUX ..•....... 0 89 81 0 87 84 0 92 59 

Populatio,n moyenne ....•......... · ..... 551 534 508 

Le coût de la journée d'entretien n'a pas encore atteint son taux 
normal. En effet, la population moyenne de la période ci-dessus n'a 
été que de 53 1 individus; or, les divers articles de dépenses, sauf 
l'entretien, resteront aux mêmes chiffres pour une population de 
580 à 600 détenus. Les frais d'entretien par homme et par jour se 
trouveront donc réduits d'un cinquième environ et pourront définiti
vement être évalués à 82 ou 83 centimes par jour à Louvain. 

Les frais de construction sont seuls plus chers lorsqu'il s'agit d'une 
maison cellulaire. 

Mais tandis qu'un détenu cle Gand, condamné à vingt ans de travaux 
forcés , y reste vingt années, un détenu de Louvain n'y reste que 
neuf ans et 282 jours: c'est donc une diminution de moitié dans les 
dépenses à ce point de vue. 

Nous avons en Belgique un personnel de surveillance plus considé
rable qu'en France et nous sommes encore inférieurs, sous ce point 
<le vue, aux Anglais. 

Quant a nos constructions, j'estime qu'une prison commune qui 
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contiendrait toutes les divisions nécessaires et les dépendances indis

pensables coûterait autant qu'une prison cellulaire. 

M. JAILLANT. Avez-vous des directeurs pour toutes vos prisons, 

même pour toutes les petites? ou bien, dans ces dernières, n'avez

vous que des gardiens-chefs? 

M. STEVENS. Nous avons un directeur même pour une prison de 

20 détenus. 

M. DE BosREDON. Que peut coûter une prison cellulaire? 

M. STEVENS. Pour avoir le prix d'une bonne maison cellulaire, 
susceptible d'être agrandie sans inconvénients, il faut multiplier le 

nombre des cellules par 4,ooo francs. 

M. METTETAL. A la charge de qui sont, -en Belgique, les frais de 

construction des prisons? 

M~ STEVENS. A la charge de l'État. Actuellement toutes nos prisons 
contf ennent 4, 2 o o détenus, et toutes ces prisons appartiènnent à 

l'État. Le budget des prisons est de 2 millions. Le hudget total de ta· 
Belgique est de i 60 millions. 

M. BABINET. A quel ministère sont rattachées les prisom? 

M. STEVENS. Au ministère de la justice. 

M. BABINET. Trouvez-vous des avantages ou des inconvénients à être 
rattaché à ce ministère? 

M. STEVENS. Les prisons dépendent du ministère de la justice de
puis i 83 2 et nous ne voyons que des avantages· dans ce système. 

Grâce à lui tout .se simplifie, et· du jour au lendemain nous pouvons 
avoir des solutions sur les questions difficiles. 

M. METTETAL fait remarquer qu'en Belgique le service de la sûreté 
publique dépend du ministère de la justice, et que ce même service, 
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en France, dépend du ministère de l'intérieur ; cette différence dans 
la division des services l'amène à penser qu'en France les prisons ne 

peuvent pas être rattachées sans inconvénient au ministère de ia justice. 

M. STEVENS répond que les deux services, quoique placés en Bel
gique sous une même direetion supérieure, celle de l'administrateur 

des prisons et de la sûreté publique, sont cependant complétement 

séparés et distincts. 

M. DE BosBEDON. Les deux services sont d'ailleurs, en France, com

plétement separés en fait. 

M. DE PBESSENSÉ. Y a-t-il une cantine dans les prisons de Belgique? 

M. STEVENS. A proprement parler, il n'y a pas de cantine. Cepen

dant les détenus peuvel?-t se procurer au magasin général quelques 
. suppléments de vivres très-limités. 

M. METTETAL. Est-ce que les conférences morales faites aux dé
tenus sont imprimées? 

M. STEVENS. Non; mais elles sont copiées à la main. Les aumô
niers ont craint que ces conférences, qui ne s'adressent qu'à des 
hommes, tombassent entre les mains des enfants, si elles étàient 
imprimées. 

M. le vicomte n'HAusSONVILLE. Voudriez-vous nous donner quelques 

renseignements sur la façon dont vous t~nez la comptabilité morale? 

M. STEVENS. Nous avons un registre sur lequel nous inscrivons, à l'en
trée de chaque détenu, sa condamnation, sa condition physique et mo
rale, son intelligence, son instruction, son poids même, sa manière de 
vivre, sa conduite antérieure. Pour constater son instruction, nous lui 

faisons écrire sur un registre quelques lignes de sa propre écriturt::. Pen
dant sa détention nous prenons des notes sur sa conduite et sa moralité. 

Ces notes sont discutées dans ,les réunions du conseil de la prison, 
et les termes en sont arrêtés et votés d'autant plus sérieusement, que 
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c'est à l'aide de ces notes que nous faisons le classement moral des 

détenus. 
Ce classement ne correspond d'ailieurs à aucun ordre de récom

penses à acc~rder dans l'intérieur de la prison, car nous avons sou

vent remarqué que le détenu qui se conduit le mieux n'est pas tou
jours le meilleur. Notre classement ne nous sert qu'à nous faire 

connaître le détenu tel qu'il est. 

M. LE PRÉSIDENT. La Justice envoie-t-elle au directeur de la prison 
un bulletin contenant des renseignements sur le condamné? 

M. STEVENS. Oui; ce bulletin, préparé à l'avance, est rempli d'abord 
par l'administration communale, pùis complété par le procureur du 
roi, qui y ajoute des détails puisés dans le procès. 

M. CH. LucAs dit que la même chose existe en France; le bùlletin 
se fait à la prison avec les éléments puisés un peu partout. 

M. LE PRÉSIDENT .répond que cela devrait se faire, mais qu'en fait, 
en France, ce bulletin rr'estjamais rédigé ou ne l'est que d'une façon 
très-incomplète. 

M. CH. LucAs soutient que ce bulletin existe en France pour les 
jeunes détenus. 

M. FÉLIX VOISIN demande comment en fait ies détenus supportent 
l'isolement. 

M. STEVENS répond qu'ils supportent si bien la cellule, que géné
ralement ils ne voudraient pas rentrer dans une maison commune. 

M. ADNET voudrait savoir si dans les- prisons de Belgique M. Ste

vens a vu des Espagnols ou des Italiens, et si ces gens du Midi peuvent 

s_upporter la cellule. 

M .. STEVENS répond affirmativement : il s'est déjà posé plusieurs 

fois cette question; il a remarqué que les Wallons, bien plus vifs et 
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animés que les Flamands, se soumettaient, en général, plus facilement 

encore que les Flamands à la cellule. 

M. LA CAZE se demande comment on peut observer l'amélioration 
morale d'un individu en cellule. Dans la vie commune, dit-il, l'étude 

est plus facile: un mot grossier, une violence, une voie de fait, trahiront 
la nature du condamné; mais ces mouvements seront bien difficiles à 

étudier chez un homme en cellule. M. La Caze se demande ensuite 
si, après avoir subi une longue détention cellulaire, le condamné 
garde encore une dose de virilité assez forte pour se défendre contre 

les dangers auxquels il est exposé dans la vie. 

M. STEVENS répond que le détenu en cellule vit en communauté 
avec le personnel de la maison et que, par conséquent, ses mouve
ments de bonne ou de mauvaise humeur peuvent se produire aussi 
bien· que dans la maison commune. Quant à croire qu'une longue 
détention cellulaire ait pour effet de faire perdre à un homme sa viri
lité, c'est une erreur. M. Stevens pourrait citer plu!)ieurs exemples qui 
prouvent le contraire. Parmi ses anciens pensionnaires, il en connaît 
plusieurs qui ont passé sept, huit et neuf années à Louvain; il les 
voit assez souvent, et il affirme qu'ils ont conservé toute leur force 

physique et morale. 

M. LEFÉBURE demande pourquoi les classifications qui servent à 

séparer les détenus en plusieurs catégories n'entraînent pas pour les 
détenus des récompenses. 

M. STEVENS répond qu'on a craint de favoriser l'hypocrisie en 
récompensant la bonne conduite. D'ailleurs, il ne faut pas faire de 

système d'exception, si l'on veut éviter de tomber dans l'arbitraire. 
La prison doit être la même pour tout le monde. 

M. LE PRÉSIDENT demande si l'on ne fait pas quelques exceptions 
dans certains cas: ainsi, par exemple, ne dispense-t-on pas certains 
condamnés de porter le costume de la prison? 
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M. STEVENS dit que le costume n'est pas obligatoire dans les petites 
prisons; il le regrette d'ailleurs, car il n'est pas partisan de ces excep
tions avec lesquelles on arrive à l'irrégularité dans la peine. Ainsi, 
il fait tous ses efforts pour que la pistole, encore réservée pour cer
tains condamnés, soit supprimée; avec la cellule elle n'a plus de 
raison d'être. 

L'heure avancée ne permettant pas de prolonger la séance, M. le 
Président demande à M. Stevens de vouloir bien venir vendredi 
prochain continuer sa déposition dans le sein de la Commission 
et répondre aux questions que certains membres pourraient avoir à 

lui poser. 

M. STEVENS promet de se rendre au désir exprimé par M. le Pré
sident et de venir de nouveau clans le sein de la Commission ven
dredi prochain. 

La séance est levée à midi. 

II. 



StANCE DU 20 D~CEMBRE 1872 . 

. La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 

de M. MettetaL 

M. FÉLIX VOISIN, secrétaire , lit le procès-verbal de la dernière 

séance, qui est adopté. 

M. LE Pr.ÉSIDENT invite M. Steven~ à continuer sa déposition et à 

parler des établissements pénitentiaires consacrés en Belgique aux 

jeunes détenus. 

M. STEVENS prend la parole. 
Avant de passer, dit-il, aux jeunes détenus, je désire revenir sur 

ce que j'ai dit dans la dernièr<? séance et développer davantage cer
tains points. 

Le système pénitentiaire de la Belgique comprend les trois degrés 
indiqués par la théorie de M. Ch. Lucas. 

Les prévenus èt les accusés sont soumis à un régime disciplinaire 
spécial, nettement déterminé par les règlements. Toutes les com
munications et les autres facilités compatibles avec le bon ordre et 
la sécurité de la prison leur sont accordées. C'est ce que nous ap
pelons l'emprisonnement préventif, qui n'a. d'autre but que celui de 
s'assurer de la personne de l'inculpé. 

Le régime appliqué aux condamnés subissant leur peine dans les 
maisons de sûreté et d'arrêt n'est pas exclusivement répressif, et il 

n'est pas non plus complétement pénitentiaire. Ces établissements 

reçoivent. un grand nombre de condamnés à des peines de courte 

durée et, dans la plupart des cas, le régime ne saurait agir par voie 
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d'amendement. La brièveté du séjour ne perniet pas d'achever l'ins

truction scolaire, morale, religieuse et professionnelle. Il en résulte 

que le système y opère principalement par voie de répression et 
d'intimidation. A ce titre, il semble nécessaire de renforcer l'action 

répressive de l'emprisonnement de police (peines de quelques jours 
d'emprisonnement) par la privation des visites du dehors, de la pro

menade aux préaux et du travail. 
Le régime pénitentiaire n'est réellement appliqué qu'au_x con

damnés a plus d'un an de captivité. L'instruction scolaire, morale, 

religieuse et professionnelle en est le trait caractéristique et le diffé
rencie notablement du régime répressif, sans cependant faire suc

comber les principes inviolables de la pénalité sous les exigences du 

principe de la moralisation .. 
Nous avons pris pour devise: Châtier d'abord, guérir ensuite. Nous 

ne pensons pas, comme on voudrait le faire admettre en Amérique, 
que la moralisation des détenus soit le but unique de la peine. 

Le travail est obligatoire pour les condamnés. La loi l'impose 
comme une partie de la peine. Cette pTescription est regrettable. Le 
travail est la planche de salut du condamné, notamment après sa 
libération. Il faut le faire désirer et non l'imposer. Aussi, dans la 

pratique, agissons-nous autrement. Le détenu, a son arrivée a la 
prison, est enfermé dans une cellule sans travail. On le laisse plongé 
dans l'oisiveté la plus complète, qui devient promptement pour lui 
insupportable. On attend qu'il demande du travail et qii'il en ait 
ainsi compris tous les bienfaits. Il va sans dire que si un détenu, 

après un certain temps passé dans l'oisiveté, ne demandait pas a 
s'occuper, on le forcerait à travailler. Ce cas s'est présenté très-rare
ment dans les prisons cellulaires. 

Notons cependant que si les règlements des prisons cellulaires 
font entrer °le travail comme élément de pénalité dans l'emprisonne

ment, ce n'est pas dans son exercice, mais dans sa privation, puisque 

le retrait du travail est rangé en tête des punitions disciplinaires a 
infliger aux détenus. 
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Cette application est parfaitement d'accord avec les idées émises 
sur ce point par M. Charles Lucas. 

Régime des récidivistes. - Le régime auquel les récidivistes sont 
soumis au pénitencier de Gand est très-sévère. Les visites et les cor
respondances ne sont qu'annuelles; les gratifications allouées pour le 
travail sont réduites d'un tiers et enfin l'usage de la cantine leur est 

interdit. 
La récidive, dit Rossi, n'est qu'une aggravation dans la même 

espèce de crimes; on ne devrait donc jamais changer le genre de la 
peine, mais seulement en augmenter le taux. 

La loi a déterminé les peines applicables a la récidive. Elle ne 
stipule aucune addition a ces peines. Nous ne pouvons sortir de là. 
Aussi je doute du droit de !'Administration, quant a aggraver les 
condamnations des récidivistes. 

En fait, les correctionnels récidivistes reçoivent pour le travail 
qu'ils exécutent un salaire inférieur à celui des reclusionnaires. Le 
genre de la peine est donc changé. Je crois que cela est illégal, no
tamment depuis que le Code pénal s'est occupé de cet objet. 

Lors de l'élaboration du règlement du penitencier de Louvain, on 
s'est demandé si le régime exceptionnel appliqué aux récidivistes 
était bon, et surtout s'il était légal; la légalité en a paru très-dou
teuse. Au~si le règlement de cet établissement ne stipule-t-il aucune 
aggravation de peine pour les récidivistes. A ce point de vue, tous 
les condamnés sont traités sur le pied d'une parfaite égalité. La peine 
ne diffère que pour la durée. 

Les doutes que j'ai émis au sujet de la règle appliquée à Gand 
ont été soumis au Ministre de la justice, et ce haut fonctionnaire a 
partagé ma manière de voir. . 

Je dois ajouter que, sous le rapport des bons résultats, la pratique 
de Louvain paraît préférable à celle de Gand. Mais nous avons en
touré les récidivistes de tous les soins moraux possibles, et le succès 
a récompensé nos efforts, car le nombre des récidivistes sortant de 
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Louvain est moins considérable que celui des récidivistes sortant de 

Gand. Ce n'est pas tant par la cellule que par l'instruction morale, 
religieuse, élémentaire et professionnelle qu'on arrive à amender les 

déienus. 
Les moyens de l'action moralisatrice consistent principalement 

dans l'instruction scolaire, morale, religieuse et professionnelle. 

1 ° Instruction scolaire.-Elle corn prend la lecture, l'écriture, l' arith
métique, des notions élémentaires de grammaire, d'histoire et de 
géographie, les éléments de géométrie et le dessin linéaire dans leurs 
rapports avec les métiers et les arts utiles. 

Les d~tenus illettrés sont l'objet de soins particuliers, afin de leur 
apprendre à lire dans le plus court délai possible, de manière à leur 
faciliter la participation aux bienfaits moralisateurs de la bibliothèque 
et à leur donner une distraction utile pendant les heures d'interrup
tion des travaux et pendant les jours fériés. 

On a donné une vive impulsion à l'instruction primaire, en pré

sence de l'extension de l'instruction publique. La plupart des con
damnés, en quittant le pénitencier, ont acquis au moins les éléments 

indispensables de l'instruction primaire. 

2° Instruction morale. - Cet enseignement particulier est donné 
dans l'école par l'instituteur. Il a surtout pour objet l'accomplissement 
des devoirs sociaux. Il est donné sous forme de conférences ou d'ins

tructions. On y consacre quinze ou vingt minutes au commencement 
ou à la fin de chaque classe. 

Ces instructions passent en revue les principaux vices répandus 
dans la société et en démontrent les tristes et honteuses consé

. quences. Alternativement,· l'instruction a pour texte une qualité 
opposée au vice dont il a été question dans la séance précédente, 
en faisant ressortir la beauté de la vertu et les avantages matériels et 

moraux qu'elle offre à ceux qui la pratiquent. Enfin, on explique ce 
que doit être la vie de l'homme dans la société en lui donnant pour 

base une existence laborieuse, morale et religieuse. D'autres instruo-
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tions sont données sur les infractions les plus fréquentes au Code 
pénal, et notamment sur le vol et i'escroquerie, le viol et l'attentat à 

la pudeur. l'assassinat, le meurtre, les coups. 
Dans toutes les instructions on s'est appliqué particulièrement à 

développer les sentiments du juste, l'amour de la famille, du foyer 

et de la patrie. 

3° Instruction religieuse. ·- Nous entendons par instruction reli

gieuse un enseignement spécial donné par les ministres de chaque 
culte à ceux de leurs coreligionnaires qui ignorent les vérités essen· 

tielles de la religion. 
Cet enseignement n'est pas confondu avec les instruction's morales 

ou religieuses données par les aumôniers à la généralité des 

détenus. 
L'exercice du culte et l'instruction religieuse sont organisés avec 

le· plus grand soin. Nous considérons le sentiment religieux comme le 
dernier et le plus puissant argument de l'éducation pénitentiaire. 

En Belgique, les détenus des divers cultes reçoivent les secours 
religieux des ministres de leurs communions respectives. Lorsqu'un 
dissident est détenu. dans une localité où ne réside pas un ministre 
de son culte, !'Administration n'hésite pas à supporter les frais pour 
lui en faire venir un d'une autre localité . 

.4° Instruction professionnelle. - Cet enseignement a pour objet l'ap
prentissage d'une profession réelle pour tous les condamnés qui n'en 
ont pas, profession à l'aide de laquelle ils puissent subvenir à leurs 
besoins dansla VÎé libre. Comme conséquence, nousconsidéronsque, 

dans les ateliers des prisons, l'intérêt de l'apprentissage doit primer 
celui de la production. 

Il importe certainement d'opérer l'amendement moral des con
damnes, mais il importe aussi de mettre les liberés à même de 

gagner honnêtement leur existence en prenant place parmi les 
travailleurs. 
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L'apprentissage professionnel des détenus ne doit être dans aucun 

cas sacrifié à cette prétendue nécessité d'introduire dans les prisons des 

travaux productifs pour l'État. L'organisation des travaux doit profiter 

plutôt à l'avenir du détenu qu'aux intérêts du T_résor. Le travail est 

introduit dans les prisons pour rendre la peine plus morale et plus 

réformatrice. C'est ce dernier résultat qu'on doit principalement envi

sager et non pas la question financière. 

La discipline intérieure des prisons cellulaires de Belgique n'est 

pas trop sévère. Nous pensons qu'il vaut mieux prévenir que punir. 

Lorsqu'il faut punir, on n'a pas recours aux châtiments très-durs. Les 

punitions consistent dans la privation de promenade, de travail, de 

visites, de correspondance. 

Le cachot n'est que très-rarement employé; il démoralise l'homme 

et le conduit à des pratiques honteuses. Quant aux récompenses, 
elles sont très-limitées. L'usage du tabac· est peut-être la seule 

faveur qui soit accordée au prisonnier qui se conduit bien. Je pense que 

les récompenses ont pour résultat de fausser le caractère du détenu 

et de le pousser à l'hypocrisie. D'ailleurs une bonne conduite dans 

l'intérieur d'une prison ne saurait être un titre à une récompense, le 

détenu ne faisant que se soumettre à une règle qui lui est imposée, 

et évitant ainsi les punitions attachées. aux infractions. Ce que l'on 
peut enceurager et récompenser, c'est l'attention prêtée aux instruc

tions morales et religieuses, les progrès accomplis dans l'instruction 

scolaire et l'apprentissage industriel. 

Le personnel de_ nos prisons est recruté avec le plus grand soin. 

Il est comme un exemple permanent d'obéissance, de discipline, de 

bonne tenue. Il a de l'influence sur les détenus. 

Réductions des peines. - La substitution de l'emprisonnement 

séparé à l'emprisonnement en commun a transformé complétement 

le caractère de la captivité pénale. Elle aggrave sensiblement celle-ci 

et devait par suite être accompagnée d'un changement notable dans 

la durée des peines qui emportent la privation de la liberté. 



152 PHOCÈS-VERBAUX DE LA COMMISSION. 

La loi du 4 mars 1870 a réglé cet objet: elle a établi une 

échelle progressive pour la réduction des peines subies en cellule. 

La peine d'un an est réduite à 282 jours, et celle de 20 ans à g ans 

et 28 2 jours. J'estime que cette échelle est bien établie; elle offre 

cet immense avantage d'épargner à la fois le temps du condamné et 

"les deniers de l'État. 

Les résultats obtenus en Belgique nous ont permis de constater 

que l'emprisonnement cellulaire peut être subi pendant de longues 

années sans qu'il en résulte pour le détenu aucun affaiblissement de ses 

forces physiques ou morales. Il est vrai de dire que les prisons cellu

laires d'Allemagne et de France ne ressemblent pas toutes aux 
nôtres; l'instrument est le même, mais le régime est différent. Ainsi 
à Paris, à la prison de la Santé et à Mazas, le détenu est isolé, 

moins sérieusement sans doute qu'en Belgique; mais il n'apprend 
pas à mieux se conduire: Les conférences morales lui manquent; on 

ne lui enseigne pas les grandes vérités: or, sans instruction religieuse 

et morale, il faut renoncer à tout progrès. Dans nos établissements, 

nous veillons à ce que l'ordre matériel règne avant tout, car l'ordre 

matériel a toujours précédé l'ordre moral. Une discipline sévère est 
maintenue dans toutes les prisons. 

Les maladies, les décès. - Les maladies ne diffèrent pas de celles 

que l'on remarque dans les prisons communes, mais elles sont moins 

nombreuses que dans ces dernières. Le système organique le plus 

souvent affecté chez les prisonniers est le système respiratoire. _Ce 

fait n'a rien de particulier pour les prisons cellulaires, et depuis 
longtemps il a été observé ailleurs. 

Le nombre moyen de la population de l'infirmerie est ordinai

rement de 1 p. o/o, relativement au chiffre total de la• population 
détenue. 

Dans les treize années écoulées depuis l'ouverture du péni

tencier de Louvain, sur 4,o 15 indiv~dus qui y ont séjourné et qui 

ont donné une popuiation moyenne de Soo détenus, il y a eu 
87 décès. 
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Les suicides, l'aliénation mentale. - I 9 cas de suicide ont été 

constatés a Louvain pendant la période précitée. Les détenus qui ont 

attenté ou essayé d'attenter a leurs jours sont, en général, des indi

vidus susceptibles d'amendement. Dans les prisons communes, au 

contraire, ce sont presque toujours les plus mauvais qui attentent a 
leurs jours. 

Les aliénés sont rares, et moins nombreux encore que dans les 

établissements pénitentiaires français et belges de l'ancien système; 
16 cas d'aliénation mentale ont été constatés depuis l'ouverture du 

pénitencier. 
Quant aux suicides, les faits ont démontré l'exactitude de certaines 

observations faites a ce sujet par M. Ferrus: c'est que généralement 

l~s suicidés n'étaient pas classés dans la catégorie des malfaiteurs 
incorrigibles, que tous appartenaient à la meilleure catégorie des 
condamnés, a celle qui, susceptible d'amendement, est appelée à 

donner toujours la plus forte proportion de suicides, partout où l'on 
s'occupera sérieusement de la moralisation des condamnés et où l'on 

réussira à leur faire apprécier. la laideur du vice et la beauté de la 
vertu. Il en résulterait que la maison pénitentiaire, destinée. à opérer 

le plus de corrections morales, serait par cela nième exposée au plus 

grand nombre de suicides, puisque ces suicides, tout hlâmabies 

qu'ils sont en eux-mêmes, peuvent être provoqués par de louables 
efforts. 

En additionnant les décès, les suicides et les cas d'aliénation men

tale, on obtient le chiffre de 122, qui, réparti sur treize années et sur 

une moyenne de 500 détenus, n'atteint pas 2 p. o/o. Ce moyen de 

comparaison ne doit pas être négligé. 

L'école fonctionne dans toutes les prisons de Belgique, et même 

dans les plus petites. On m'a fait une objection a ce sujet et on m'a 

demandé si l'enseignement primaire pouvait avoir quelques résultats 

dans une petite prison dont la population se renouvelle très-souvent. 

Voici ma réponse : lorsque l'école ne réussit pas, parce que les 

peines sont de trop courte durée, le temps qui lui est consacré permet 

Il. 20 • 
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de donner des conférences morales, dont le but est de faire arriver 

jusqu'au détenu certaines vérités qu'il n'a jamais peut-être entendues 

ailleurs. 

On pense généralement que, dans le système philadelphien, le 
détenu est abandonné. C'est une erreur. Le détenu en cellule est 
placé, au point de vue intellectuel, au point de vue de la circulation 

des idées, dans de meilleures conditions que le détenu en commun. 
Celui-ci ne peut pas, en effet, causer avec ses codétenus; les 
règlements s'y opposent, et il n'a personne auprès de lui qui soit spé
cialement chargé de lui parler. Il en est tout différemment de l'homme 
subissant sa peine en cellule; il a des rapports fréquents avec tous 
ceux qui peuvent le moraliser. 

La prison cellulaire a un autre avantage, c'est de faire disparaître 
le type pénitentiaire. Le prisonnier sortira de sa cellule sans avoir 
appris à s'habiller, à parler, à penser, à se tenir de cette façon toute 
particulière qui caractérise les habitués des prisons. 

On m'a demandé ce que nous faisions à la prison de Louvain pour 
maintenir les liens de famille entre les détenus et leurs parents. 

Nous arrivons à ce. résultat par plusie~rs moyens : d'abord par la 
correspondance. Lorsqu'un détenu ne sait pas écrire, le gardien se 
charge de sa correspondance; ie besoin de communiquer avec sa 
famille fait bientôt apprendre au détenu à écrire lui-même. Nous 
employons ensuite les visites des différents membres de la famille : 
les visites sont plus fréquentes à Louvain qu'à Gand. Enfin, la 
direction de la prison de Louvain a recours à un. troisième moyen : 
au commencement de l'hiver, elle engage les détenus à donner sur 
leur pécule disponible quelques secours pour aider leur famille; 
rarement un détenu a refusé ce secours pour les siens. 

Activité intellectuelle et physique des prisonniers en cellule. - Sous le 

rapport de l'activite physique, le détenu en cellule donne d'excellents 

résultats. En cellule, le prisonnier produit plus de travail que dans 
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les maisons communes. On a dit un jour que les détenus .de la 
maison de Louvain dormaient toute la journée. Je n'ai qu'une 

réponse a faire a cette accusation: c'est que ce sont ces prisonniers 
qui chaussent et habillent toute l'armée belge. 

L'activité intellectuelle, loin de péricliter, progresse. L'Adminis
tration donne des livres aux détenus et leur permet même d'ap
prendre les langues vivantes. 

Visites aux prisonniers. - On a souvent parlé d'admettre dans nos 
prisons des visiteurs officieux. Les règlements autorisent ces visites; 
mais le personnel des prisons s'est toujours montré hostile a cette 
innovation. 

Nous pensons que tout le monde n'est pas capable de visiter utile
ment les détenus. A Liége, il existe une société chargée de secourir 
les prisonniers. Les membres de cette société distribuent de légers 
secours aux détenus et ont pour eux certains égards, mais :ils n'at
teignent pas le but; car il faudrait surtout, par la conversation, agir 
sur leur cœur et leurs sentiments. Donc, en principe, nous ne refu
sons pas tout le monde ; mais nous nous montrons très-difficiles pour 

admettre quelqu'un. 
Il y a en Amérique d'excellents visiteurs officieux; mais cela tient 

à ce que, dans ce pays, les hommes qui s'attachent a cette mission 
ont tous des sentiments très-religieux. 

M'. LE PRÉSIDENT. Quelle diff ére!lce faites-vous, dans les prisons 
cellulaires, entre les prévenus et les condamnés? 

M. STEVENS. Il y a une section spéciale pour les prévenus. Ils sont 
gardés par les employés les plus capables et les mieux élevés; ou 
leur réserve les cellules les plus, saines et les plus commodes. Ils 
peuvent, dans certains cas, la meubler avec des objets apportés du 

dehors; ils peuvent également faire venir leurs aliments de l' exté

rieur. Nous leur accordons, en un mot, toutes les facilités compa

tibles avec leur position. 

~o. 
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M. TAILHAND. Le prévenu n-t-il la liberté absolue de commum

quer avec son défenseur? 

. M. STEVENS. Sauf le cas de mise au secret, qui est peu fréquent, 

l'avocat peut toujours communiquer avec le détenu, après avoir ob

tenu l'autorisation du juge d'instruction. 
Lorsque les directeurs des maisons d'arrêt et de justice sont in

formés par les parquets ou greffes des cours et tribunaux qu'une ins~ 
truction est terminée, et dans le cas prévu par l'article 302 du Code 
d'instruction criminelle, les avocats sont admis, sans qu'il soit be
soin d'une autorisation quelconque, à communiquer chaque jour, 
aux heures fixées par les règlements particuliers, avec les prévenus 
et accusés qui les ont appelés ou dont la défense leur a été confiée 
d'office. 

L'information doit être donnée dans les vingt-quatre heures qui 
suivent l'ordonnance de renvoi prescrite par l'article 302 du Code 
d'instruction criminelle. 

Lorsqu'un détenu n'est pas au secret, les lettres qu'il écrit ne sont 
jamais renvoyées au juge d'instruction. Si ces lettres sont compro
mettantes, on les renvoie au détenu lui-même , et s'il refuse de les 
retirer, on les remet à la commission de la prison. 

M. BÉRENGER fait remarquer que le régime du secret .est très-sé
vère en province, mais qu'à Paris tous les prévenus étant en cellule, 

il y a peu de différence entre le prévenu simple et le prévenu mis au 
secret. 

M. STEVENS passe aux établissements destinés aux jeunes détenus. 
Il y a, dit-il, en Belgique, deux établissements de ce genre : ·l'un est 
situé à Saint-Hubert, l'autre à Namur. 

Les· enfants acquittés comme ayant agi sans discernement sont mis 
à la disposition du Gouvernement pour un temps qui ne peut dé

passer l'époque où ils ont accompli leur vingt et unième année. 
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Quelques praticiens pensent que cette détention est en général trop 

longue et qu'elle ne devrait durer que quatre ou cinq ans; ils esti

ment qu'on ne devrait pas garder les jeunes gens au pénitencier au 

delà de l'âge de dix-huit ans, à moins qu'à cet âge les jeunes détenus 

fussent, par un motif quelconque, dans l'impossibilité de suffire a 
ieurs besoins par le travail. 

Je pense, quant à moi, que l'envoi en correction jusqu'à vingt et 

un ans est nécessaire pour corriger et réformer l'enfant vicieux, sauf 

à admettre certaines exceptions indiquées par la pratique. 

Nos établissements de jeunes détenus sont de véritables maisons 

d'6ducation. Ces établissements sont spéciaux, suivant l'origine ur

baine ou rurale des jeunes détenus; les uns sont appliqués à l'indus

trie, les autres à l'agriculture. 
Le régime d'éducation comprend la religion et la morale, l'ins

truction prima ire, la musique instrumentale, le chant , la gymnas

tique, le maniement des armes et enfin l'instruction professionnelle 

ou agricole. 

L'apprentissage professionnel est surveillé avec le plus grand soin. 
Toute idée de faire du travail de ces enfants une source de produit 

est exclue. Il y a toutefois un certain produit, puisque l'entrepre

neur paye une somme à l'Administration, tandis que celle-ci n'alloue 

pas de salaire aux jeunes détenus acquittés. Nous avons des entrepre

neurs, mais l'entrepreneur n'est là que pour multiplier le nombre 

des industries. L'entrepreneur paye une certaine somme par jour et 

reçoit en échange· 1e produit du travail. Après un certain temps, la 
somme à payer est doublée; elle est doublée une seconde fois après 

une nouvelle période. Cette combinaison intéresse l'entrepreneur à 

soigner l'apprentissage des jeunes ouvriers. 

Les enfants sont séparés la nuit. Pour les détails du régime inté-

1=ieur, nous nous efforçons, autant que cela est possible, de les assi

miler à ceux de la vie libre. Ainsi, le costume des jeunes détenus 

n'est ni civil ni militaire; c'est un costume spécial que l'on a eu soin 

de ne pas copier sur celui des prisons. Les jeudis et les dimanches, 
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il y a des promenades et sorties sous la surveillance des frères reli

gieux. 
Nous avons 350 jeunes détenus à Saint-Hubert et 300 à Namur. 

Les filles sont, à Namur, au nombre de 90. Tous ces enfants, gar
çons et filles, sont condamnés pour des faits d'improbité. 

Les jeunes vagabonds sont envoyés dans des établissements de 
bienfaisance à Ruysselède et à Béernem. Nous cherchons autant que 

possible à remettre les enfants à leurs familles, mais ces cas de remise 
ne sont pas très-nombreux. 

M. DE BosREDON désirerait avoir quelques détails sur l'établissement 
industriel des jeunes détenus. 

M. STEVENS. Cet établissement est situé à Namur, au milieu de 
la ville. Les détenus travaillent en commun; ils ne sont mis en cel.,. 
lule que la nuit. Les industries enseignées sont variées : on fait des 
cordonniers, des tailleurs, des relieurs, des serruriers, des forgerons, 
des menuisiers, des peintres, des blanchisseurs. 

M. DE BosREDON. Pensez-vous qu'on pourrait appliquer le régime 
cellulaire à ces enfants? 

M. STEVENS. De i857 à 1859 j'ai essayé, à Anvers, de l'empri
sonnement cellulaire pour les enfants, et j'ai acquis la conviction que 
ce système ne pouvait leur convenir. L'enfant, selon moi, ne peut 
pas être élevé en cellule; fréquemment il y devient scrofuleux. 

M. LE PBÉSIDENT. C'est mon avis: aussi je préfère pour les en
fants le régime auburnien au régime cellulaire; mais j'aime encore 
mieux leur apprentissage au dehors par la liberté provisoire. 

M. JAILLANT. Les peines corporelles, la férule par exemple, sont
elles employées pour les enfants? 

M. STEVENS. Toute peine corporelle est sévèrement interdite. 
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M. AnNET. Faites-vous une différence entre les enfants acquittés 
et ceux qui ont été condamnés? 

M. STEVENS. Oui. Les acquittés restent dans l'établissement jus
qu'à vingt et un ans, tandis que les condamnés sont mis d'abord 
dans un quartier spécial de l'etablissement de Namur jusqu'à l'âge 
de dix-huit ans. A partir de ce moment, ils sont envoyés à Louvain, 
pour subir en cellule le reste de leur peine. 

M. CH. LucAs prend la parole. Il remercie M. Stevens de sa dépo
sition si intéressante et si instructive. Il est entièrement d'accord avec 
lui sur les jeunes détenus. Le moment n'est pas encore venu de dis
cuter toutes les opinions émises dans cette déposition. Mais, dès à 

présent, il désire faire une remarque : La grande chose qui me préoc
cupe, dit-il, c'est l'idée pénitentiaire remplaçant celle du talion. C'est 
là mon idéal, et je me rallierais au système qui m'est le moins sym
pathique, si ce système réalisait mon idéal. J'ai été frappé d_e la dé
position de M. Stevens, et surtout de la foi que l'orateur que nous 
venons d'entendre paraît avoir dans son système. Malheureusement, 
cette déposition ressemble un peu trop à un plaidoyer en faveur de 
Louvain et à un réquisitoire contre la prison de Gand. 

M. Stevens est tellement convaincu de la supériorité de son sys
tème, qu'il va jusqu'à croire à l'infaillibilité de fa celluf e appliquée 
aux condamnations à long terme. 

Je pensais qu'a la fin de sa déposition M. Stevens nous m:Jntre
rait les inconvénients de son systèm~; mais M. Stevens a terminé sa 
déposition et ne nous a parlé que des avantages de la prison de Lou
vain. Je crois que les institutions sont comme les hommes, c'est-à-dire 
qu'elles ont des défauts. La maison de Louvain a été critiquée par 
plus d'un magistrat, et les membres de la Commission pourront trou"· 
ver dans la brochure de M. Visschers, qui vient de nous être distri
buée, quelques opinions différentes de celles émises par M. Ste
vens. 
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M. Stevens a foi dans son système. J'en suis heureux, car les 
hommes seuls qui ont la foi font du bien. Je suis heureux de lui 
entendre dire qu'avec la cellule il n'y a plus d'incorrigibles; avec une 

telle conviction on obtient plus d'une conversion. 
Mais qu'il me permette de lui faire remarquer que s'il voulait op

poser un régime quelconque au régime celiùlaire, a devait choisir 
le système de sir Crofton et non pas le système de la maison de 

Gand. 
M. Stevens a bien voulu me dire qu'il avait fait dans mes livres son 

éducation pénitentiaire. Je le remercie de cet éloge flatteur et je ré
sume mon observation en disant que, si comme auditeur je le félicite 
de sa belle déposition, comme contradicteur il me permettra de ré
server mon rôle. 

M. STEVENS. Je remercie M. Ch. Lucas des félicitations qu'il veut 
bien me donner. Je le lui ai dit, et je suis heureux de pouvoir le lui 
répéter : sa Théorie de l'emprisonnement a été mon catéchisme. Si je 
diffère d'opinion avec iui, ce n'est point de ma part la révolte de 
l'élève contre le maître, c'est tout simplement la conviction d'u~ 
homme dont l'opinion est le résultat d'une pratique de trente an
nées. Nous sommes d'accord sur la base, nous ne différons que sur 
le choix de l'instrument à employer. 

En fait de détenus incorrigibles, je reconnais qu'il en existe, mais 
en très-petit nombre; je n'admets pas le mot incorrigibles, parce que 
je crois que jusqu'au dernier moment il ne faut pas désespérer de 
l'amendement du coupable. · 

Quant au système irlandais, je ne l'attaque pas; ce n'êst ni mon 
rôle ni mon intention. Mais si j'étais interrogé à ce sujet, je répon- -

drais ce que je pense et je dirais que le '.système de sir Crofton ne 
présente rien de véritablement sérieux. 

M. CH. LUCAS. Je réserve mon opinion. 

M. LE PRÉSIDENT demande à M. Stevens de vouloir bien s'expli-
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quer sur les motifs qui lui font repousser la cellule pour les jeunes 

détenus. 

M. STEVENS. En Belgique, les jeunes détenus restent dans les pri

spns secondaires pour y subir des détentions qui ne doivent pas du

rer plus de six mois. Mais pour des peines plus longues, ils sont en

voyés dans nos maisons de réforme et y restent jusqu'à dix-huit ans. 

Je suis très-opposé à la cellule pour les enfants; la cellule a pour 

but d'amener l'homme à faire un retour sur lui-même. Telle n'est 

pas la situation de l'enfant. Ensuite, comme déjà je l'ai dit, l'état 

physique de l'enfant exige le grand air et beaucoup de mouvement. 

Je pense encore que son education doit être faite collectivement et 

qu'elle ne peut être conduite à bonne fin en cellule. 

Je désirerais dire encore quelques mots au sujet des grâces et des 

réductions de peine. 
J'estime que, depuis qu'on ac'corde des réductions de peine, en 

raison de l'application du régime cellulaire, les propositions de 

grâces ne doivent plus se produire que dans des circonstances particu

lières et exceptionnelles. Hors de là, les peines deviennent illusoires. 

M. Bonneville a dit avec raison que l'abus du droit de grâce est évi-
. demment destructif de tout système de justice et d'expiation. 

Le condamné, qui sait qu'on s'occupe de. lui, est inquiet, im

patient, il ne rentre pas en lui-même et ne travaille pas à sa régéné

ration morale. C'est l'état de l'élève à la veille des vacances. J'y vois 

un autre inconvénient au point de vue de la justice distributive. C'est 

que les grâces ne sont, le plus souvent, que le résultat de sollicita

tions ou de recommandations puissantes, tandis que, même dans les 

conditions restreintes où je les admets, elles ne pourraient être déter

minées que par les circonstances du méfait lui-même et les antécé

dents du condamné, mais j.ama.is par la conduite en prison. 

D'ailleurs, sous le régime .cellulaire, le travail des grâces, tel qu'il 

se fait aujourd'hui, devient fort difficile, si ce n'est impossible, car 

les détenus d'une bonne conduite forment l'immense majorité. Je 

II. 21 
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crois me souvenir, en effet, que, pendant la dernière année, 5 7 dé

tenus seulement ont encouru des punitions disciplinaires a Louvain. 

Je pense également que les grâces ne devraient pas être la consé

quence de nos réjouissances publiques. Je ne vois pas la connexion 

qui peut exister entre la naissance d'un prince royal, par exemple, et 

la moralisation des détenus. De ce que fe peuple est dans la joie, il 

ne s'ensuit pas qu'il faille lancer sur les citoyens honnêtes YR 

nombre plus ou moins grand de mauvais sujets. 

Actuellement, les propositions pour les grâces doivent être accom

pagnées de l'avis motivé clu directeur. Cela ne me paraît pas suffisant. 

A l'avis du directeur je voudrais voir substituer celui des principaux 
fonctionnaires de la maison réunis en commission, sous la prési

dence du directeur. L'avis favorable ne serait donné qu'a la majorité 

des voix. 
Le ministère public devrait être consulté dans tous les cas, et 

enfin les propositions devraient être instruites par une commission 

des grâces instituée au département de la justice. 
Qu'on ne se méprenne pas sur mes intentions. Ce n'est pas l'exer

cice du droit de grâce que j'ai en vue, mais tout simplement le droit 

de proposition et d'avis. Il importe que ce dernier droit soit subor

donné à des conditions sévères, de manière à écarter tout soupçon 

de caprice, de favoritisme ou de bon plaisir, et de: maintenir par 
cela même le respect dù aux arrêts de la justice. 

M. Cu. LucAs.. En Amérique , à 1' occasion des élections présielen -

tieUes, la grâce devient un véritable instrument de manœuvre élec

torale. 

COMMISSIONS AD?rUNISTRATIVES. 

M. STEVENS. Des commissions de surveillance existent auprès de 

chaque établissement. Quelques-unes rendent des services; mais, à ' 
mon avis, ces commissions doivent rester dans leur rôle. 

Ce rôle consiste à surveiller la marche régulière du service et 
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l'emploi que le directeur fait de l'autorité qui lui a été déléguée. 

C'esllà une satisfaction donnée à l'opinion publique et qui garantit 
le détenu contre l'arbitraire. On ne doit pas aller au delà. 

Les commissions de surveillance ne doivent pas avoir de pouvoirs 

administratifs. L'autorité doit être dévolue au directeur, puisque seul 
il est responsable, et qu'en fait il serait difficile_, sinon impossible, 

de transmettre une partie de cette responsabilité à un corps collectif. 
J'en appelle à tous les hommes pratiques. Que se passe-t-il ordi

nairement lorsque le directeur est à la .hauteur de sa mission? Le 
rôle de la commission est très-effacé. Si, au contraire, le 4irecteur 
n'est pas à la hauteur de sa missîon et remplit mollement ses de
voirs, la commission est impuissante à maintenir les choses sur un 
pied convenable. 

Dans mon opinion, le rôle des commissions devrait être restreint 
à l'amélioration morale des condamnés et au patronage des libérés. 
En un mot, leur action et leur autorité devraient être toutes morales. 

M. MICHAUX. Par quel moyen pensez-vous que la commission de 
surveillance puisse collaborer à la moralisation des détenus? Vous 
avez dit tout à l'heure que vous n'admettiez pas d'étrangers dans les 

prisons. 

M. STEVENS. Nous n'admettons pas volontiers des étrangers dans 
les prisons, parce. que nous ne les croyons pas tous capables de faire 
du bien. Mais les membres ·des commissions , choisis parmi les 
hommes les plus recommandables dé la société, peuvent rendre 
d'immenses services en se dévouant à la visite des détenus en cellule, 

et nous désirons vivement leur concours, qui d'ailleurs, dans plusieurs 
localités, ne nous fait pas défaut. J'ajouterai que, d'après les règle

ments, ce concours est obligatoire. 

PERSONNEL. 

Le personnel des prisons est recruté en Belgique avec grand soin. 

L'avancement a lieu comme dans les autres corps: on débute par 

21. 
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les fonctions de commis et, de grade en grade, on arrive jusqu'à 

œlles de directeur d'un établissement. C'est cette organisation qui fait 

la force de notre administration pénitentiaire et qui lui donne cet 

esprit de corps qui y règne. Jadis les fonctions de directeur des pri

sons d'une certaine importance étaient confiées à des officiers pen

sionnés. Ce système n'a eu que des inconvénients. Un directeur de 

prison ne peut être improvisé; il faut le former de longue main. 

Les meilleurs systèmes ne donneront que peu ou point de résul

tats, si le directeur manque d'activité, d'intelligence, de capacité et 

de dévouement. Tout dépend de lui. 
Le recrutement des gardiens est très-difficile. A Louvain nous 

avons établi une école pour former les gardiens. Je demande en ce 
moment la création d'une école normale dans laquelle on recevrait 

les nouveaux gardiens nommés au service des prisons; ce serait u~ 
.dépôt dans lequel on viendrait puiser selon les besoins. Je ne trouve 

rien de plus singulier que de prendre des hommes qu'on liabille en 

gardiens et qu'on charge aussitôt d'appliquer des règlements qu'ils 

ne connaissent pas. Je le répète, il faut former tout le· personnel des 

prisons et nonpas i'improviser. 

M. JA1LLANT. Recrutez-vous vos gardiens dans l'armée? 

M. STEVENS. Oui, la plupart du temps ; l' élémerit militairé domine 
parmi nos gardiens, mais ce n'est pas le meilleur; les hommes de 

métier, non célibataires, ont donné fréquemment de très-bons can
didats. 

LIBERATION CONDITIONNELLE. 

Les libérations conditionnelles n'existent pas et nous::ne ies de

mandons pas. Nous trouvons que la réduction de peine_ a,c.cordée à 
l'emprisonnement cellulaire est suffisante. Cependant, mais c'est là 

une opinion toute personnelle, j'estime que dans l'avenir il convien

dra d'adopter la libération conditionnelle pour les condamnés aux 

peines perpétuelles. Après avoir; subi le régime de la séparation pcn-
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dant les dix premières années, comme le veut la loi du 4 mars 

i 8 7 o, il y au~a lieu d'examiner si, en raison de leurs antécédents, 

des circonstances du crime, de leur conduite en prison et de leur 

degré d'amendement, ils méritent d'être recommandés à la clémence 

royale. La libération conditionnelle pourrait être ·accordée a ceux 

qui auraient suffisamment expié leurs méfaits et donné des preuves 

d'un sincère retour au bien. C'est le seul cas dans lequel j'approuve
rais les libérations conditionnelles. 

Je ne me rallie en aucune façon aux idées émises par certains 

hommes éminents sur les détentions supplé:nentaires, qu'on nous 

présente cornme étant le corollaire de la libération préparatoire ou 

conditionnelle. Je pense, d'ailleurs, quel' opinion publique n'.accepte

rait pas cette manière de 'procéder. Cependant il faut reconnaître 
que ceux qui préconisent ·ce système sont conséquents avec eux

mêmes: car si' ainsi qu'ils le prétendent; le but unique de la peine 

consiste dans l'amendement du coupable, il s'ensuit qu'il faùt néces

sairement mettre en liberté tout détenu dont l'amendement est jugé 

suffisant, et cela, bien entendu, sans attendre le terme fixé par le 
jugement. · 

D'autre part, il faut admettre aussi que l'Administration a le droit 

d'infliger une détention supplémentaire au condamné qui, arrivé au 
· terme légal de sa peine, né se serait pas amendé. 

Ce sont cès idées qui, empruntées à Livingfon et à ·M. de.'Bcinne

ville, auront sans doute donné naissancè aux sentence$° dè' réforma

tion imaginées par les Américains. 

M. MICHAUX. Quel inconvénient voyez-vous à ce que les condam

nés à dix ans de cellule n'en fassent que six en cellule et soient mis 

ensuite en liberté provisoire ? 

M. STEVENS. La peine ordinaire de ving~ a_ns ·se trouverait ·ainsi 

expiée par six ans de cellule. Cette durée pourrait, dans certains 

cas, être suffisante au point de vue de l'amendement, sans l'être 

autant au point de vue de l'expiation. Nous pourrions effrayer les 
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communes, qui verraient revenir dans leurs foyers, après un empri
sonnement très-court, des hommes ordinairement dangereux et 
redoutés, et cette perspective exercerait son influence sur l'instruction 
des procès -criminels en intimidant les témoins a charge.· 

SURVElLLANCE DE LA POLICE. 

Si la surveillance spéciale de la police s'impose encore comme 
une triste nécessité envers les libérés réputés dangereux, il est cer
tain que c'est un obstacle qui s'oppose à leur retour dans Îa bonne 
voie, les jette dans le découragement, dans le désespoir, et les 

pousse a la récidive. 
L'infliction de la peine de la surveillance est facultative dans cer

tains cas et obligatoire dans d'a1:1tres. Puisqu'elle est maintenue dans 
nos lois, je voudrais en voir restreindre l'application et en accorder 
largement la remise aux libérés amendés. Ce serait une prime donnée 
à l'amendement et qui serait aussi profitable à la société qu'au libéré 
lui-même. 

La surveillance appliquée aux femmes doit présenter de sérieux 
incçmvénients. Si elles ont trouvé une place, comment expliquer les 
sorties qu'elles doivent faire pour se présenter au bureau de police; 
leur moraliié, dans ces circonstances, se trouvera parfois très-exposée. 

J'ai pu, dans la pratique, apprécier les judicieuses idées de M. de 
Bonneville sur -ces questions. Je pense, d'après lui, que l'infliction 
de la surveillance devrait être confiée au pouvoir administratif. Mieux 
que le juge, qui ne voit le condamné que pendant quelques instants, 
l'Administration_ pourra juger de l'opportunité de cette mesure par 
la. connaissance qu'elle aura acquise du détenu. 

M. PETIT demande si en Belgique on fait de la surveillance une 
application facultative. Cette peine est-elle prononcée par les tribu-
naux ou par la loi ? · 

__ M. STEVENS. La peine de la surveillance est prévue par le Code 
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pénal en matière criminelle et correctionnelle. Elle est prononcée 
facultativement par les cours et tribunaux. 

L'article 88 du Code pénal porte que tout condamné a mort, aux 
travaux forcés ou ala détention à perpétuité, qui obtiendra commu
tation ou remise de sa peine, sera, s'il n'en est autrement disposé 
par i' arrêté royal de grâce, placé de plein droit sous la surveillance 
spéciale de la police pour un terme de vingt ans. 

La même règle est applicable aux condamnés des mêmes catégo
ries qui ont prescrit leurs peines. 

PATRONAGE. 

Le patronage, qüi dès i 848 avait rBçn en Belgique une organi
sation complète, n'existe plus aujourd'hui. Les comités se sont succes
sivement éteints _après des résultats satisfaisants obtenus .par quel
ques-uns d'entre eux qui, comme le comité d.e Gand par exemple, 
avaient fait vaillamment leur devoir. On se demande· aujourGL'hui 
s'il faut les rétablir; la question mérite d'être étudiée. Je penche 
vers l'affirmative. Je ne ~uis cependant pas partisan du patronage 
étendu à tous les libérés adultes; on ne devrait y admettre que les 
amendés. J'ai remarqué que les libéré.s n'acceptaient le patronage 
qu'avec répugnance, et pour ma part je ne suïs pas loin de partager 
cette opinion des détenus qu'il y a une espèce de lâcheté à solliciter 
l'appui du patronage. J'ai remarqué. que les natures énergiques et 
sérieusement décidées à se bien conduire ne :voulaient accepter au-

. cune protection. 
D'autre part, cependant, on observe que les individuslibérés pen

dant la bonne saison, lorsque le travail est abondant, sembleraient 
donner moins de récidives que les détenus libérés pendant la mau
vaise saison. Il y a donc une- difficulté que seul le libéré n'a pu vaincre 
et qu'un patron aurait peut-être pu surmonter. 

En tout cas, si le patronage existait, il faudrait qu'il fonctionnât 
d'une manière officieuse et qu'il ne fût pas accompagné de l'orga
nisation d'ateliers ou de refuges où les libérés seraient réunis, Je ne 
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pense pas que les gouvernements agissent prudemment lorsqu'ils se 

prêtent à la formation de semblables associations, 

Le patronage des femmes devrait être confié à des personnes de 

leur sexe. Enfin, pour les enfants, j'admets l'assistance officielle, car, 

pour eux, je comprends que l'Etat continue, en dehors même de 

l'établissement pénitentiaire, l'éducation et la protection que ces 

malheureux enfants n'ont pu trouver dans leur famille. 

INSPECTIONS GÉNÉRALES. 

ll y a en Belgique trois inspecteurs du service pénitentiaire. L'un 

d'eux est chargé de la vérification de la comptabilité; le second con

trôle le service des constructions; enfin le troisième, l'inspecteur 

principal, s'occupe de tout ce qui ne rentre ni dans le contrôle du 

service des constructions ni dans la vérification de la comptabilité. 

Je suis chargé de cette troisième inspection. Je vais deux fois par 

an dans chacun de nos trente établissements pénitentiaires. En dehors 

de ces visites générales qui ne durent qu'un jour, j'inspecte à tour 

de rôle toutes nos prisons. 

Pour faire ces grandes inspections, je m'installe dans un établisse

ment, et j'y reste un certain temps. Ainsi il me faut trois semaines 

pour inspecter la maison de. Gand, deux semaines pour celle de 

Louvain et de trois à six jours pour une maison secondaire. 

Toutes les parties du service sont examinées en détail et avec 

soin: je passe en revue la population détenue et le personnel; j'ins

pecte le greffe; je visite les magasins, je me Tends compte de la 
façon dont fonctionnent les services économiques, la discipline, le 

travail, le service du culte et de l'instruction; enfin je m'assure que 

les conditions qu'exigent l'hygiène et la salubrit~ sont bien remplies 

et que l'état sanitaire ne laisse rien à désirer. 

Les résultats constatés par ces visites sont inscrits dans un formu

laire préparé à l'avance. A la suite de l'inspection, un rapport est 

adressé à l'Administration sur tous les points qui réclament son inter

vention. 
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L'inspecteur principal transmet également au directeur une note 

d'observations comprenant tous les points qu'il peut traiter ou recti

fier sans le concours de !'Administration. Ces points sont ceux qui 
ont déja fait l'objet d'instructions formelles de sa part._ 

Cette manière de visiter une prison est la seule qui donne des 

i·ésultats utiles. il n'y a que les visites approfondies qui puissent 

avoir un intérêt. 

M. STEVENS n'a pas d'autres renseignements à donner. 

M. LE PRÉSIDENT remercie M. Stevens, au nom deia Commission, 

pour la déposition si complète ~t si intéressante qu'il vient de faire. 

LA COMMISSION, à l'unanimité, décide que les félicitations et les 
remerciements adressés à M. Stevens seront insérés au procès-verbal. 

La séance est levée à midi. 

ll. 22 



SÉANCE DU 7 JANVIER 1873. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 

de M. Mettetal. 

M. FÉLIX VoISIN, l'un des secrétaires, lit le procès-verbal de la 

dernière séance, qui est adopté. 

M. LE PRÉSIDENT donne la parole à M. Voisin pour lire son rapport 
sur sa mission dans la Suisse allemande et dans la Suisse italienne. 

M. FÉLIX VOISIN lit le rapport suivant: 

SUISSE. 

I. 

Les renseignements que nous avons à vous donner, Messieurs, 
sur l'état actuel des établissements pénitentiaires ~e la Suisse ne 
s'appliqueront qu'à la Suisse allemande et à la Suisse italienne; notre 
honorable collègue M. de Pressensé ayant reçu de vous la mission 
plus spéciale de visiter la. Suisse française, nous ne pouvons mieux 

faire que de lui laisser le soin de vous rendre compte de ses impres
sions personnelles. 

La Suisse est certainement une des nations de l'Europe dont les 

efforts persévérants tendent le plus à obtenir progressivement, et 
dans les limites du possible, l'amendement des criminels. Elle n'a 

pas encore, dans le succès d'un système bien déterminé, cette pleine 

confiance qui donne tant de force à la Belgique; mais, éclairée par 
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les études mêmes de la Société suisse pour la réforme pénitentiaire, elle 
marche cependant d'un pas sûr vers des progrès réels. 

On ne saurait trouver dans ce pays un ensemble de prisons dépen
dant d'une administration centralisée et soumises à un régime uni
forme. 

Chaque canton ayant gardé son autonomie est souverain chez 
lui en cette matière et peut dès lors avoir un système pénitentiaire 
propre, se séparant de celui des cantons voisins par des différences 
plus ou moins tranchées. Telle est, en effet, la situation actuelle de 
la Suisse. . 

Tr_ois cantons, ceux de Glaris, de Zug (1 ) et d'Appenzel, n'ont au
cun établissement dans lequel un régime pénitentiaire quelconque 
puisse être pratiqué; réduits à quelques petites prisons· indispen
sables pour les prévenus, les accusés et certains individus con
damnés à des peines de courte durée, ils envoient dans les péniten
ciers des cantons les· plus proches ceux de leurs délinquants ou de 
leurs criminels qui ont à subir une détention plus ou moins 
longue. 

n n'est pourtant pas impossible. au milieu de la variété des sys
tèmes suivis dans les divers cantons, de trouver en Suisse une pensée 
générale, dom~nante; et destinée, croyons-nous, à réunir un jour tous 
ces systèmes en un seul; le régime le plus en faveur paraît être, en 
effet, le régime pénitentiaire graduel irlandais avec la libération 

. provisoire. Hâtons-nous de dire que si, en quittant la Belgique et 
la Hollande, nous avons cessé d'avo~r pour seul objectif de nos 
études le régime de l'emprisonnement individuel, nous allons pour
tant le retrouver encore à chaque pas devant nous, semblant s'impos.er 
partout, dans une certaine mesure, aux esprits les plus compétents et 
les plus éclairés. Il est d'ailleurs considéré, en Suisse, comme devant 
être exclusivement pratiqué dans les maisons de détention prêventive. 

<
1l Les condamnés du canton de Zug sont ooumis, dans les pénitenciers de Zurich, 

au régime pénitentiaire suivi dans ce canton. · 
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II. 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

APPLICABLES A TOCS LES PÉNITENCIERS SUISSES, 

La situation politique même de la Suisse, pays essentiellement 

décentralisé, nous obligera, Messieurs, a yous rendre successivement 

compte de ce que nous avons vu et constaté dans les cantons de 
Berne, de Bâle, de Zurich, de Saint-Gall et du Tessin, les seuls que 
iious ayons visités. Quelques courtes observations générales, appli

cables.à tous les systèmes suivis dans les divers cantons, trouveront 

seules ici leur place; elles porteront sur la nature des peines, sur le 
régime intérieur des établissements, sur les mesures hygiéniques 

prises, sur les dépenses occasionnées par chaque détenu et sur le 

personnel des prisons. 

· Les seules peines applicables dans tous les cantons sont les peines 

de l'emprisonnement, de la reclusîon et des travaux forcés à temps 

ou à perpétuité. Quant â la peine de mort, abolie en droit dans les 
cantons :de Bâle, '.Fribourg, Neuchâtel, Zurich et Genève, elle est 

abolie en fait dans:lâ plupart des autres cantons.' Un projet de Code 

pénal, qui s'élabore en ce moment dans le canton du Tessin, fa fait 

également disparaître. 

· Le régîme' des individus qui ont à subir ces diverses condamna

tions est a peu près partout le ;même; le costume seul les distingue. 

Pour Jes correctionnels, le vêtement est d'une seule èouleur; pour 

les criminels, il est a raies de deux couleurs· différentes. 

Partout les précautions hygiéniques sont prisés avec le plus grand 

soin, et partout on; veillé à ce que des bains de J>roprèté soient sou

vent et très-régulièrement donnés. L'état sanitai~e ne laisse ~ien à 

désirer. 

Au point de vue d~s dépenses, le coût moyen d'un détenu est 
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d'autant plus elevé que Je pénitencier est mieux tenu et mieux appro

prié aux nouvelles exigences cle la science pénitentiaire. C'est la 

caisse cantonale qui couvre le déficit existant entre les dépenses et 

les recettes des prisons. Tandis que dans les pénitenciers d'ancienne 

création, dans ceux ou on semble se préoccuper plus de ia répression 
que de l'amendement des criminels, ce coût moyen est de 

250 francs; il est de 350 à. 400 francs dans les bons pénitenciers. Ce 
sont la, il est vrai , des chiffres de dépenses brutes, et le produit du 

travail d.es détenus les diminue necessairement. Ainsi, a Zurich, 

pendant les cinq dernières années, de i 8 6 7 à 1 8 7 1 , le gain net, par 
tête et par jour, a été de 1 fr. 07 cent.; mais une certaine somme est 

toujours attribuée à titre de pécule aux détenus, et elle est variable : 

elle est, en effet, tantôt du quart, tantôt du cinquième, et parfois 

même plus minime encore. 
Le personnel supérieur des prisons compte, parrni ses membres, 

des hommes véritablement distingués; l'exp,érience démontre qu'il 

en est toujours ainsi dans les _pays qui, pratiquant un système pé
nite_nti,aire bien déterminé, savent honorer ceux dont les études 

tendent à. apporter, dans cette partie du service public, des amé

liorations successives. Nous avons trouvé à la tête des pénitenciers 

des hommes qui, avant de consacrer leur vie à l'œuvre si diffi

cile de l'amendement des criminels, avaient fait des études très
sérieuses, ou de droit, ou de médecine, ou de théologie; l'un d'eux 

é!:vait été aussi, pendant longtemps, un pédagogue .distingüé. Nous 

tenons, Messieurs, a appeler votre attention sur ces faits parce qu'ils 

prouvent qu'en Suisse de toutes les classes élevées de la société 

sortent des ,hommes de valeur, toujours prêts a travailler a la solu

tion des graves problèmes qui nous p_réoccupent nous-mêmes. 

Les traitements des membres du persoimel des prisons sont très

variables. Le traitement du directeur d'un pénitencier moderne 

varie entre 3,ooo et 3 ,5oo francs, avec le logement; celui des éco-' 

nomes est de 2,000 à 2,500 francs, avec ou sans le logement; de 

l'aumônier, de 400 à. 600 francs; de l'instituteur, de 1,000 à. 
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1 ,800 francs; du médecin, de 400 à 600 francs; du gardien-chef, 
de 900 à 1,200 francs; des contre-maîtres, de 700 à 1,000 francs, 
et des simples gardiens, de 400 à 750 francs; mais ces derniers, 
gardiens-chefs, contre-maîtres et simples gardiens, ont en outre 
le logement, la nourriture, le chauffage, l'éclairage et le blanchis

sage. 

III. 

ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES. 

§ 1er. PÉNITENCIER DE BER..11/E. 

Le pénitencier de Berne renferme, dans deux quartiers entière
ment séparés, 500 détenus des deux sexes; il a une importance 
réelle; mais c'est une maison commune déjà fort ancienne, qui ne 
saurait être, à aucun point de vue' considérée comme un modèle. 

Sur les 400 hommesdétenus, 200 sortent le lundi matin dela pri
son pour aller, à quelques kilomètres.de la ville, fabriquer de la tuile 
ou extraire de la tourbe, et ils ne rentrent que le samedi soir. Rien 
n'est plus pénible que le spectacle de ces hommes traversant, en 
costume pénitentiaire, une ville tout entière, et rien ne produit un 
effet moral plus déplorable. 

§ 2. PÉNITENCIER DE BALE. 

Le régime du pénitencier de Bâle-Ville est en tous points sem
blable à celui du pénitencier de Lenzbourg, en Argovie : au point 
de vue matériel et au point de vue moral, c'est la même organisa
tion; 1 oo détenus peuvent être enfermés dans cette prison de forme 
cellulaire; Chacun a sa cellule , dans laquelle il passe les nuits et 
même prend ses repas pendant le jour. ·Mais le travail se fait en 
commun dans des ateliers de petite dimension, construits à l'extré
mité de chacune des trois ailes de l'établissement; 8 ou 1 o con
damnés au plus sont réunis dans ce but, sous la surveillance de 
gardiens contre-maîtres. 
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Dans le quartier des femmes, ce sont des diaconesses protestantes 
qui exercent au même titre la surveillance. 

La règle du silence n'est pas prescrite dans les ateliers. 
Ce régime de la séparation pendant la nuit et du travail en. com

mun pendant le jour est celui auquel sont soumis la plupart des 
détenus; mais les tribunaux ont cependant le droit de condamner un 
coupable à l'emprisonnement individuel. La loi fixe, dans ce cas, 
un maximum qu'ils ne peuvent jamais dépasser et qui est de deux 
années. 

Sur le nombre de 3 3 5 détenus entrés en i 8 7 i dans la prison de 
Bâle, 84 ont été soumis à ce régime de la séparation.' 

Vous voudrez bien remarquer, Messieurs, que le maximum de 
deux années, fixé ici par la législation suisse pour l'application du 
régime de la séparation, est le même que celui fixé par la législa
tion hollandaise. Nous pouvons en conclure qu'en Suisse et en Hol
lande les mêmes expériences ont été faites et que les mêmes résul
tats favorables ont été obtenus. 

Il importe de noter que , même dans le cas où l'emprisonnement 
individuel doit être,appliqué , les règles prescrites n'ont pas en Suisse 

-la même rigueur que celles par nous constatées en Belgique et en 
Hollande. On cherche ici moins à faire passer l'homme sous un 
régime absolu, strictement réglementé, qu'à approprier, autant que 
possible, ce régime au tempérament nécessairement variable de 
chaque individu: de là vient le nom qui lui est donné de régime cel-

lulaire méthodique. · 

Les cellules réservées aux détenus qui doivent être isolés sont plus 
spacieuses que toutes les autres. Il est permis à ceux qui ont donné 
des gages de bonne conduite de mieux meubler et même d'orner 
leur cellule. Devant la fenêtre de l'une de celles que nous avons 
visitées se trouvait un store qui la protégeait contre les rayons du soleil 
et sur lequel était peint un paysage; sur le mur d'une autre cellule, 
devant la table du détenu, était suspendue une horloge; une troi-
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sième cellule était garnie de livres en quantité suffisante pour cons

tituer une véritable bibliothèque. 
Les condamnés attachent une importance extrême a mériter ces 

faveurs, qui constituent de réels adoucissements a ia peine de l'em

prisonnement individuel. 
L'Administration maintient dans des cellules d'isolement, même 

après l'expiration du délai légal de deux. années, les détenus qui 

expriment le désir de ne pas être confondus avec les autres criminels. 

Plusieurs ont déjà. passé ainsi cinq années sans que leur santé ait été 

compromise , sans que leurs facultés intellectu€lles aient été jamais 

troublées. 
Les règlements de la maison, par une contradiction cru' on 

ne s'explique point, permettent a ces isolés volontaires, et a ceux-ci 

seulement bien entendu, de se rencontrer avec d'autres détenus pen

dant les heures de la promenade. Tout le bénéfice qu'on attend du 
régime de la séparation, et qu'en attendent ceux-là mêmes qui le 

réclament, peut se trouver ainsi 'perdu èn un instant. 

L'instruction primaire est obligatoire pour tous les condamnés 

qui, après avoir ~té examinés par le directeur, sont considérés 

comme n'ayant pas encore, a ce point de vue, les connaissances suffi
santes. 

L'instruction religieuse est l'objet de soins assidus; elle est don

née par un pasteur protestant ou par un aumônier catholique. Les 
détenus catholiques sont~ naturellement, dans ce pays protestant, 

moins nombreux que les autres-détenus. Nous avons constaté avec 

un certain étonnement. que les catholiques étaient conduits aux 

prédications des pasteurs protestants. On ne contraindrait pas 

cepëndant a se rendre a ces prédications celui qui manifesterait 
le désir de ne pas y aller. 

Le régime alimentaire est très-soigné : chaque détenu a une 

demi-livre de viande et trois fois de la soupe grasse par semaine. 

Le travail est très-actif 9-ans les petits ateliers communs et dans 
les cellules; c'est l'État qui a la régie de l'établissement . 
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Nous devons maintenant, Messieurs, appeler votre attention sur 

un côté tout spécial et très-important de la législation suisse. 

Parmi les individus, hommes ou femmes, détenus dans la prison 

de Bâle , tous ne sont pas écroués en vertu d'une décision de justice. 

L'écrou résulte parfois d'une décision administrative, rendue dans 
les circonstances sui van les : 

Si le conseil cantonal apprend qu'un individu mène une vie cons
tante de vagabondage ou de débauche, il le fait prévenir qu'il s'ex

pose, en continuant ainsi , à voir prendre contre lui des mesures de 

rigueur. L'individu persiste-t-il, malgré cet avertissement, dans ses 

habitudes de paresse , le Gouvernement est alors investi du droit de 

procéder à son arrestation et de le maintenir en cet état pour un 
temps dont le minimum est fixé à six mois, et dont le maximum est 
indéterminé. 

Cette mesure ne peut d'ailleurs être prise que contre une personne 

domiciliée dans le canton de Bâle même ; elle ne serait pas appli
cable à des citoyens d'un autre canton, et vis-à-vis de ceux-ci du 

reste elle serait inutile, car ils peuvent être expulsés comme étran

g.ers. 
Çette restriction dans la portée de lit loi indique bien quelle est la 

pensée du l~gislateur. C'est, en effet, au nom de l'intérêt social, de 

l'intérêt public, que sont autorisées ces incarcérations, véritables 

mesures préventives destinées à protéger la société contre des indi

vidus que l.eur genre d'existence entraînerait fatalement à commettre 

des. délits ou des crimes. La loi, qui donne aide et protection aux 

citoyens de Bâle, ne permet à aucun d'eux de mettre sans cesse en 

péril, par une vie déréglée, les intérêts de tous. Rien n'indique 

mieux que cette législation quelle est en Suisse la force du principe 

d'autorité l Nous aurons oècasion, dans la suite de nos études, de 

revemr sur ce point important. 

§ 3. PÉNITENCIER DE ZURICH. 

Le canton de Zurich est divisé en dix districts, ayant chacun une 

II. 
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maison ,d'arrêt cellulaire; muÎ:; ces petites prisons n'ont 11i chapelle 

pour le culte protestant ou catholique, ni préau pour les prome

nades, et le nombre des détenus y est tel que parfois !'Administra

tion se voit obligée d'en mettre deux dans la même cellule. Lem· 

organisation laisse donc beaucoup à désirer. 
Les avantages du régime de l'emprisonnement individuel ont été 

évidemment entrevus par ceux qui ont décidé la construction de ces 

prisons; mais le régime lui-rnême n'a reçu là, en délinitive, aucune 

application. 
, L'établissement pénitentiaire sur lequel doit se porter notre atten

tion est situé à Zurich même : construit pour 2 Io prisonniers, il est 
destiné à recevoir les condamnés des deux sexes ayant à subir six. 

mois de prison au minimum. C'est là que se subissent a.ussi les 
peines de la redusion et des travaux forcés à temps ou à perpétuité. 

Les bâtiments sont ceux d'un ancien couvent de dominicains; ils 

ont été successivement appropriés à leur nouvelle destination et con
tiennent autant .de cellules que la· prison peut renfermer de détenus: 

fa séparation de nuit se trouve ainsi assurée. Le travail· se fait en 

commun dans des ateliers assez vastes. Nous retrouvons donc à peu 
près ici le régime pénitentiaire de Bâle. C'est sous ce régime que 

sont placés, en effet, tous les individus condamnés dans le canton de 

Zurich, qu.and le jugeme1it ne contient à leur égard aucune disposi-
tîon spéciale contraire. · 

Mais les tribunaux peuvent décider que tels ou tels individus 

seront soumis au régime de l'emprisonnement individuel, et alors 

les condamnés subissent complétement leur peine en cellule. 

Ce mode d'incarcération nous a paru plus sévère à Zurich qlie 
dans les pays où il est exclusivement en usage., car les détenus ne sont 

pas ici soutenus par cette pensée , consolante entre toutes, que le 

temps passé dans l'isolement diminue notablement pour eux la durée 

de la peine prononcée ; le jugement reçoit dans tous les cas son exé
cution tout entière. 

Nos visites à plusieurs condamnés ne nous ont laissé aucune im-
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pression fâcheuse, et cependant quelques-uns subissent le régime 

de l'emprisonnement individuel depuis un temps assez long déjà, 
-depuis deux ans, depuis trois ans, et l'un d'eux depuis sept an

nées. 
Il est un point par lequel le régime de la séparation, tel qu'il est 

appliqué à Zurich, est vraiment tout à fait défectueux; la chapelle 

n'ayant aucune case cellulaire préparée pour recevoir les détenus qui 
doivent être isolés, toutes les précautions prises pour se conformer 
exactement aux décisions judiciaires prescrivant l'emprisonnement 
individuel deviennent illusoires dès que le condamné se rend dans 
la chapelle, car il se trouve immédiatement ainsi plus ou moins con
fondu avec les détenus ordinaires. Ce résultat est d'autant plus 

fâcheux que ce n'est jamais dans une pensée de sévérité plus grande 
que les tribunaux suisses prononcent la peine de l'emprisonnement 
individuel, mais to1,1jours dans le but de préserver du contact des 
criminels les plus pervers des condamnés auxquels s'attache un cer
tain intérêt. 

A beaucoup d'autres points de vue , les précautions prises 
pour le fonctionnement régulier du régime de la séparation sont 
excellentes : les cellules sont spacieuses, bien aérées, et celles qui 
viennent d'être créées dans la nouvelle prison des femmes ont des 
proportions qui méritent d'être indiquées. Elles ont en longueur 
3m,66, en largeur 2m,33, en hauteur 3 mètres; quant à l'ouverture 

réservée pour la fenêtre, elle est de 1 mètre carré. Avec des dimen
sions semblables, la cellule devient plus que jamais très-supportable, 
et le régime cellulaire, contre lequel tant de préjugés se sont élevés, 
n'est réellement que le régime de faveur de la pistole étendu a tous 
les détenus. 

Nous disions tout à l'heure, Messieurs, qu'en l'absence d'une déci-: 
s~on spéciale des tribunaux prescrivant l'emprisonnement individuel 
les condamnés étaient soumis, dans le pénitencier de Zurich, au 

régime de la séparation pendant la nuit et du travail en commun 
pendant le jour. Cela est vrai; mais avant d'arriver à ce régime, qui 

23. 
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est le régime de droit commun, ils doivent subir certaines épreuves 

qu'il importe de faire connaître. 
Le directeur du pénitencier a une grande autorité sur les détenus; 

c'est lui qui peut, selon la conduite de chacun d'eux, prendre des 

mesüres plus ou moins sévères. Sa responsabilité est grande et n'a 

pour contre-poids que celle de ia commission de surveillance, dont 
les attributions spéciales sont d'ailleurs parfaitement déterminées. 

Prenons un exemple, et nos explications seront plus claires. Un 

homme condamné à deux années d'emprisonnement entre dans la 

prison de Zurich: à quel régime y est-il soumis ? 
A son arrivée dans l'établissement, il est placé dans une cellule 

pour trois mois au moins et pour six mois au plus; c'est au direc
teur, chargé de l'examiner, de l'étudier, qu'il appartient de trancher 

cette question de maximum ou de minimum. 
Si , à l'expiration du délai de six mois, le détenu est encore en 

cellule, et que, dans la pensée du directeur, il doive y être main

tenu, un rapport doit être adressé par lui à la commission de sur

veillance, et c'est cette commission seule qui a le droit de prendre 

une décision à' cet égard. · 
Ce n'est qu'à l'expiration, soit du délai de six mois, soit du terme 

plus long fixé par la commission de surveillance, que le détenu quit
tera la cellule et viendra travailler:dans des ateliers communs. 

Le régime ordinaire de l'établissement, celui qu'au début de nos 

etudes sur le canton de Zurich nous avons décrit, lui sera alors 

appliqué: ce sera le régime, conforme au système d'Auburn, de la 
séparation pendant la nuit et du travail en commun pendant le jour. 

Tout détenu qui demanderait à rester èn ceH ule, et il y en a , un 

assez grand nombre , verrait du reste ses .vœux exaucés. Le directeur 

nous a cité un condamné qui y était resté ainsi vingt années. 

Tous les détenus sont divisés en trois classes. Cette classification 

est, comme nous allons le voir, fondamentale dans le système péni

tentiaire de Zurich. 

Sont dans la première classe les détenus qui arrivent et ceux qui ne 
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peuvent, à raison de leur mauvaise conduite, passer dans une classe 

supérieure. 
Sont dans la seconde classe les détenus qui ont eu une bonne con

duite pendant leur séjour en cellule, pendant ce temps d'épreuve 

qui dure de trois à six mois. Cette classe est la plus importante : les 

notes données portent sur la conduite, la propreté, l'application au 
travail,.sur les progrès de toute sorte. 

So~t dans la troisième classe les détenus qui, après d'excellentes 
notes obtenues, quittent la seconde classe. 

Cette classification se lie intimement avec le système des mises 
en liberté provisoire, qui est largement appliqué dans le canton de 
Zurich. 

L'administration des prisons dépend du ministère de la justice, 
et c'est le ministre de ce département qui statue sur les libérations 

prov1s01res. 
Les propositions sont faites par le directeur, mais exclusivement 

en faveur des détenus appartenant a la troisième classe, en faveur de 
ceux qui ont donné des gages sérieux de bonne conduite. Elles ne 

sont en général favorablement accueillies que sur les avis conformes 
du directeur, de l'économe, du médecin et de l'aumônier. 

Si nous supposons un homme condamné à six années d'empri
sonnement et ayant dans l'établissement une bonne conduite, il arri

vera, selon toutes probabilités, à la libération provisoire: dans 1es 

délais suivants: il restera d'abord trois mois ou six mois en cellule, 

selon les cas, et fera pendant tout ce temps partie de la première 
classe. S'il est admis dans la seconde classe., ily sera maintenu pendant 

deux: ans et demi au moins. Passe-t-il dans la troisième classe, il y 
restera une année. C'est à la suite de ces délais successif.s, de ces 

épreuves diverses, qu'aya,nt fait les deux tiers de sa peine, soit quatre 

années , il sera mis en liberté provisoire et· devancera ainsi de deux 

années l'époque de sa libération définitive. 

Le libéré provisoire devrait, aux termes de la loi, ne pas quitter 

.le canton de Zurich et y rester sous la surveillance de la police, sous 
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la protection surtout de la société de patronage, car c'est à elle 

qu'incombe cette grande et belle mission de lui préparer par le tra

vail son retour définitif dans la société ; mais, par suite d'un heu· 

reux accord jntervenu ent~e les cantons de Zurich, d'Argovie, de 

Thurgovie et de Saint-Gall, il peut se rendre dans toutes les com

munes de ces divers cantons. 
Les cantons d'Argovie et de Zug sont les seuls qui pratiquent 

aussi la libération provisoire; mais la Suisse tout entière paraît dis

posée à accepter cette législation. 
Les détenus trouvent évidemment dans la libération provisoire la 

principale récompense de leurs efforts pour revenir au bien. Ils 
peuvent cependant améliorer leur situation pendant leur détention 
même; et obtenir, en se conduisant bien, soit une nourriture plus 

abondante, soit une part plus considérable dans le produit de leur 

travail. 
Quant aux punitions, elles ne consistent guère que dans le main

tien des condamnés dans une classe inférieure et 4ans la diminution 

de l'attribution faite à leur profit du produit du travail-. Pourtant, 

en cas d'indiscipline grave, le prisonnier peut être mis au cachot et 

soumis même à des douches d'eau froide; mais le médecin est alors 
préalablement consulté. 

L'organisation du travail mérite, Messieurs, de fixer un instant 
votre attention. · · 

C'est le gouverneme~t cantonal qui a la régie de ses Ùablisse

rnents; il veille à ce que les travaux soient tout aussi actifs dans les 

cellules que dans les ateliers communs. Des gardiens contre-maîtres 
assurentleur exécution et puisent dans leurs doubles fonctions une 
autorité morale incontestable. L'Adininistration tient à ce que ce soit 

surtout ainsi que leur autorité s'exerce :. aussi ne permet-elle pas 

qu'ils soient jamais armés pendant le jour; Ce système réussit par

faitement et les cas d'attaque contre les gardiens sont devenus très

rares .. 

Le pénitencier de Zurich est un véritable établissement industriel, 
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et chacun, commerçant ou simple particulier, peut aller y faire exé

cuter des travaux rentrant dans les spécialités des ateliers qui y sont 

ouverts. Les commandes sont inscrites sur une carte de travail 

( arbeitskarte) et la régie de la prison inscrit sur' cette carte, quand le 

travail est terminé, et le prix de la matière première et le prix de la 

main-d'œuvre à la charge des clients. Les prix sont généralement 

un peu moins élevés que ceux demandés par ~es industriels libres, 

afin que la clientèle ait elle-même intérêt à s'adresser à l'étal)lisse

ment. 
Dans les atelièrs communs, l'Admînistration prend le soin de mettre 

entre chaque détenu une distance telle que les conversations suivies 

soient entre eux tr_ès-difficiles et que la corruption réciproque soit 

impossible. · 
La bibliothèque de l'établissement est considérable ; elle. se com

pose de 2,400 volumes, qui sont successivement donnés en lecture 
le dimanche, et en semaine pendant les heures de récréation. Il nous 

paraît très-intéressant de noter que chaque détenu reçoit, en entrant, 

un Nouveau Testament, un ,livre de psaumes, un livre de prières 

choisies et un livre de littérature. Ce choix dans les livres de lecture 

nous montre une. fois de plus, Messieurs, toute l'importance qu'on 
attache :en Suisse au développement des sentiments religieux dans 

l'intérieur des établissements pénitentiaires. La Hollande et la Bel

gique ont, nous l'avons vu, les mêmes préoccupations, et c'est un 

point sur lequel sont entièrement d'accord les pays catholiques et les 

pays protestants. 
Un dernier mot, Messieurs, sur la législation du canton de Zurich. 

Elle présente, au point de vue· des jeunes détenus, deux particula
rités intéressantes. 

Un enfant au;..dessous de douze ans ne peut jamais être tradu_it 

devant un tribunal, quel que soit le délit ou le crime par lui 

commis. La loi le considère, à cet âge, comme irresponsable. C'est 

aux parents, à leur défaut ce serait à la commune, à prendre les 

mesures nécessaires pour faire enfermer da,ns une maison de correc-
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rection un enfant d'une inconduite notoire ou un enfant dange

reux~ 

La distinction entre l'enfant qui a agi avec ou sans discernement 

est inconnue. Lorsqù'il a atteint l'âge de douze ans et qu'il commet 

un acte délictueux, les magistrats ont à examiner s'il a encouru une 

véritable responsabilité pénale, et, le cas échéant, à lui faire l'ap

plication de la loi, comme ils la feraient à tout autre prévenu ou 

accusé adulte. 

§ 6.. PÉNITENCLER DE SAINT-GALL. 

Le système d'Auburn est appliqué dans le pénitencier de Saint
Gall, géneralement connu sous le nom de prison de Saint-Jacob. Cet 

établissement, créé pour 1 08 détenus, ne reçoit que las condamnés 

criminels des deux sexes ; les condamnés correctionnels, les pré
venus et îes accusés sont écroués ~ans une autre prison de la viile 

de Saint-Gall. 
Nous n'avons pas à entrer ici dans de longs développements sur 

le régime de là prison de Saint-Jacob ; ce serait tomber dans des re
dites inutiles, sans profit aucun pom· nos étù.des actuelles. Qu'il nous 

suffise de dire que cet établissement ne le cède ni à celui de Bâle, 

ni à celui de Zurich, sous le rapport .de l'organisation du travail, de 
la surveillance des ,détenus par les gardiens contre-maîtres, de l'école, 

qui est obligatoire pour tous les illettrés jusqu'à l'âge de trente-cinq 
ans, de l'instruction religieuse et des soins de propreté. Des leçons de 

chant sont données le dimanche ; des livres de littérature sont mis en 

grand nombre à la disposition des détenus et puisés dans une bi

bliothèque qui ne se compose pas de moins de 5Do ouvrages, ayant 
chacun un ou plusieurs volumes. Indépendamment de ces . livres, 

chaque détenu reçoit en entrant et conserve un Nouveau Testament, 

un livre de cantiques, un catéchisme, un livre de prières et un livre 

de contemplation. 
Nous devons maintenant, Messieurs, appeler votre attention toute 

spéciale sur une statistique morale très - intéressante que tient le 
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directeur· du pénitencier, et sur laquelle quelques détails sont né

cessaires. 

Cette statistique se dresse : 

1° Avec tous les renseignements recueillis sur chaque détenu par 

le personnel supérieur de la prison ; 

2° Avec les rapports adressés annuellement au directeur. de la 

police sur chaque condamné par les aumôniers ; c'est dans les attri
butions de ce fonctionnaire que rentre à Saint-Gall l'ad~inistration 
des établissements pénitentiaires ; 

.3° Avec le dossier de chaque procédure criminelle terminée, qui 
est donnée en communication par la magistrature au directeur du 
pénitencier et dans laquelle celui-ci puise un résumé de la vie de 
chaque condamné. 

Gràce à cette statistique, aux renseignements nombreux et très-sûrs 
qu'elle fournit, l'Administràtion est à même de connaître d'une façon 
intime les détenus confiés à ses soins, et elle peut chercher à agir; 
comme il convient, sur l'esurit de chacun d'eux. . L 

L'honorable M. Kühne, directeur de la prison de Saint-Jacob, 
pense, en effet, que le meilleur régime pénitentiaire serait celui 
qui reposerait sur le principe pédagogique, et c'est en ce sens qu'il 

dirige ses généreux efforts pour mener à bien la tâche qui lui_ a été 
confiée. 

Le régime légal dont il doit faire l'application laisse encore, 
dans sa pensée, beaucoup à désirer. Il serait indispensable, selon 

' lui, de commencer par isoler tout détenu entrant dans l'établisse
ment, afin. de le soumettre à l'étude des membres du personnel supé~ 
rieur de la prison, réunis en conférence. La conférence, après un isole
ment de un à six mois, déciderait si le détenu serait placé dans des 

ateliers communs ou s'il serait maintenu en cellule. M. Kühne vou

drait que la latitude laissée à la conférence fût si grande que celle-ci 

eût le droit d'isoler ou de ne pas isoler les condamnés pendant tout 

ou partie de leurs peines, et la règle de ses décisioJls, à cet égard, re-

Ir. 
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poserait sur l'étude des individus, sur les tendances de leur carac
tère, sur les besoins de leur nature. L'institut pénitentiaire devrait 

être i en un mot, semblable a une école, et le directeur étudierait, 

dirigerait ses détenus comme le maître étudie et dirige ses élèves. 
Nous vous signalions tout à l'heure, Messieurs, l'un des avantages 

de la statistique morale ; il en est un autre dont l'importance consi
dérable ne saurait vous échapper : l'Admiriistrati.on, parfaitement 
éélairée sur la valeur morale de chacun des détenus, peut en effet .dé

livrer au libéré qui s'en est montré digne une attestation de bonne 
conduite, et c'est à l'aide de cette pièce que le détenu rendu à la 
vie libre trouvera plus facilement du travail, en s'adressant à la société 
de patronage de Saint-GalL Nous aurons a entrer tout à l'heure dans 
quelques détails sur l'organisation de cette société. 

Nous retrouvons enfin ici c~tte législation préventive qui nous avait 
<léjà frappés dans le. canton de Bâle ; les vagabonds, les gens sans 
aveu, et généralement tous ceux qui, par leur vie de paresse, sont un 
danger pour l'ordre social, peuvent être incarcérés sans jugement , 
sur une simple décision du Gouvernement provoquée par la com
mune dans laquelle ces individus ont leur domicile originaire. Cette 
incarcération spéciale, qui ne peut pas durer plus de deux ans, n'a 
lieu ni .dans la prison de Saint-Jacob ni dans les prisons du canton 
réser~ées aux délinquants de droit commun, mais dans un imtitut de 
travail ( arbeithaus) situé au Tochenberg. 

§ 5. PÉNITENCIER DE LUGANO. 

Le pénitencier de Lugano est de construction toute récente; un 
petit nombre de prisonniers, prévenus ou accusés, y étaient écroués 
au moment de notre visite. 

Quelques observations très-cO.urtes suffiront. pour indiquer ·com
ment le régime en vigueur se rattachera aux régimes sujsses; que 
nous connaissons déjà, et quels sont les côtés spéciaux par lesquels il 
s'en distinguera. 

Comme à Bâle, le système sera mixte; ce sera, ~selon la décision 
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des tribunaux, ou ly régime en commun avec des cellules pendant 

la nuit, ou le régime absolu de l'emprisonnement individuel. 

Les cellules sont plus spacieuses que partout ailleurs : elles ont 

a mètres de long sur 3 mètres de large. 

Les ateliers communs sont de petite dimension, de façon à rendre 

plus facile la surveillance et moins grands les dangers de la promis

cuité. 
Le système qui paraît devoir être suivi. n'aura d'ailleurs rien d'ab

solu : le détenu sera, avant tout, soumis à l'examen, à l'étude du 

personnel supérieur de l'établissement, et de sa conduite bonne ou 

mauvaise dépendra le régime plus ou moins sévère dont il lui sera 

fait application. Ce sera une classification méthodique des pri

sonmers. 
Les préaux n'ont pas la forme habituelle des préaux cellulaires; ce 

sont des cours àyant la forme de carrés longs. 

Le canton du Tessin a trois prisons principales: l'une à Lugano, 

une seconde à Bellinzona, une troisième à Locarno. C'est dans ces 

trois cvilles que se transporte alternativement le gouvernement. La 

prison de Lugano est seule cellulaire. 

La législation du Tessin n'admet pas qu'on puisse imputer à 

un jeune enfant au-dessous de dix ans la responsabilité pénale de 

ses actes, quels qu'ils soient; elle ne permet pas qu'une décision 

pénale flétrissante puisse être rendue contre lui et le suivre toute sa 

vie; au-dessous de cet âge, l'enfant est irresponsable à ses yeux, 

et il n'y aurait lieu, le cas échéant, qu'à le faire mettre dans une 

maison de correction. Aucun~ maison de ce genre n'existant dans le 

Tessin, c'est au Sonnenberg, dans le canton de Lucerne, que se

raient conduits les jeunes Tessinois. 

Les enfants de dix à seize ans peuvent être traduits devant les tri

hunaux, et, comme dans notre législation française, la question de · 

discernement doit alors être posée; c'est un point sur lequel' Ja 
législation du Tessin se sépare de la législation de Zurich. . 

Nous n'avons retrouvé sur ce versant méridion.al des Alpes au-
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cune loi autorisant l'incarcération, par décision administrative, des 

gens sans aveu et des vagabonds : a Cela est bon pour le rigorisme alle
mand, " nous disait un magistrat. distingué qui voulait bien nous 

accompagner dans notre visite. Mais il est cependant un point de la 

législation criminelle de la république du Tessin qui n'est pas sans 

rapport avec cette loi de sûreté publique, et s_ur lequel nous vous 
demandons, Messieurs, d'appeler un instant votre attention. 

Les communes sont, dans divers cantons de la Suisse, armées du 

redoutable pouvoir de provoquer l'arrestation des individus dont la 

conduite semble être un danger pour l'ordre social, .et qui, s'ils com

mettaient des crimes ou des délits, engageraient par là même la 
responsabilité communale. Ce droit pour les communes est une 

preuve de la puissance de leur organisation, et il est certain que la 
force même de l'Éta_t s'explique par Ja force de chacune des parties 

qui le composent. Or, si cette législation spéciale n'existe pas dans 

le Tessin, ce n'est pas que la commune y soit moins fortement orga

nisée et que les responsabilités légales y soient moins grandes. 
Ut'le preuve certaine nous en a été donnée. La cour d'assises sié

geait à Lugano au moment de notre passage,. et les débats d'une 
affaire d'infanticide étaient ouverts. A côté de la fille, principale ac
cusée, qui_ avait tué son enfant, se trouvait un second accusé, maire 

et médecin de la commune qu'elle. habitait. Unè double accusation 

pesait sur lui. La justice iui imputait en effet une double négligence, 
consistant à. n'avoir pas, soit comme maire, soit comme médecin, 

averti l'autorité supérieure de l'état de grossesse de l'accusée, ce qui 

n'avait par conséquent pas permis au_ Gouver.nement de prendre à 

l'avance des mesures propres à empêcher cette fille-mère de com
mettre un infanticide. 

Ce procès criminel renferme pour nous plus d'un enseignement. 

Il nous donne d'abord un exemple de responsabilité administrative et 

professionnelle dont la gravité ne saurait échapper à personne; il nous 

montre ensuite que la loi du Tessin permet b l'Aclministration de 

prendre dans certaines circonstances des mesures destinées à prévenir 
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des crimes ou des délits. Ces mesures préventives ne sont évidemment 

pas étrangères à l'objet m.ême de nos études; elles présentent un.tel 
intérêt que nous avons cru devoir les signaler à votre attention. · 

IV. ·; 

RÉSULTATS DES RÉGIMES PÉNITENTIAIRES SUISSES .. 
'.t ' ' . .- - ' ' .• 

Nous avons terminé, Messieurs, les obsèrvations que nous àvions 
à vous présenter sur les étahlissetnents pénitentiaires: de J;a Suisse. 
Il ne nous reste plus qu'à ëhercher a vous rendre ,~ompte des résul
tats obtenus par les systèmes qui y sont appliqués. 

La grav~ question·des récidives s'oflrè riàturellemênt ainsi à nos 
esprits. Ici les difficÜ.ltés sont gi;andes , à cause de la diversité des 
modes d'incarcération et de l'âbse:tice de tout éas:i~r judidaire; cè qùi 
les augmenté éncore, c'est que les reievés 'Statistiques ne' sont pas faits 
tous de même dans: les différents cantons>Lès uris tieimefit compte 
de toutes les condamnations antérieures, condamllàtions de simple 
police, correctionnelles et criminèile:S; les autres né :s'occupent que 
de celles qui ont été prononèées par les tribunin1x d'un seul ·canton; 
<l'autres enfih. n'enregistrent que les peilles subies dans kmèrr:ie éta
blissement. Ces diverses n1anières de procéder, suite inévitable de la 
décentralisation, amè,nent ainsi une confusion' très-regrettable, et rien 
ne prouve mieùx combien, en matière pénitentiaire, fa centralisation 
est nécessaire, , ' .· 

Il faut remarquer d'ailleurs, en se plaçant à un autre point de vile; 
que la libéràtion provisoire, qui dans la pensée de sès partisan~ est 
un si puissant ,encouragement au bien;·. ne fonctionne à Zurich, 
par exemple; que depuis:·deux années, et qüe les effets du -iioûveaü 
régime n'ont véritàhlement pas éù. le temps de se faire sentir encore} 

C'est sous le bénéfice de ces: ohservtitions -que IlOUS emrruntons 
.quelques renseignements intéressànts sur les récidives au rapport fait 
en i 8 7 2 pàr M. le doèteur Guîllaume; président de la Société:, 
suisse ponr la réforme 0pénitentiàire, eri rèporise au' questionnàiré 
adressé par M. le docteùr Wines: 



rno PROCES-VERBAUX DE LA COMMISSION. 

u Malgré les défectuosités de ia statistique,· dit ce rapport, on 

peut évaluer en moyenne le chiffre des récidivistes de 3o ·à 45 p. o/o 

dans les cantons où le système pénitentiaire laisse à désirer et de 

i g à 2 5 p. o/o dans les cantons dont les pénitenciers sont bien orga

nisés. Mais il s'agit exclusivement là-de la recidive des criminels; les 

récidivistes· correctionnels. sont toujours plus nombreux : on ne les 

.évalue pat?, à i:p:o,i:i:is de 5,q •P• . o/o. . . , · , : .. , .·., 
, .. Le non::ibre .de,s fen::tipes réçidiv;Ï.$t~s· est;.. toutes ·pr.oportions gar~ 

d~es., plus ~onsidércahle que_. celui Çte~ hQmrn~~· )! 

· .. :;.-:: 

.'.;Vous. V()tl9P"lZ: :bi~n _:r;e,~~q1Jer, Mes$Îeurs,, qu.~ .les _chiffres, dopnés 
pa,r 4'-: 5tatistiq:1;ie._d,e l~ Suisse .~QP.t:infé.rieurs. )Lceux 4onnés_· par la 
~tati~t.ique: .9eJa Holi.fllld,e .ou~geJ(}; B.elgiq,ue. Faut~il en- conclure que 

le régiwe pép.it~ntiaire e§t jci Jn~ille.ur ? Ji. qous _paraîtrait_ h.i en témé
raire ,d'.aq~iver}i. cett~ .c9p.cli,Lsioµ,,-car,p,h1si~ur.s _càus~s peuvent; facile

m~nt e:wliq11er ces. chilfr5'ls.relativ~-rnf:l9-1 irif~rieurs.. . 
D'abord,. nous_ le.,disions.tout.·~à,.l'\le:ure, e,tnous. ne sauri9ns .t:r:op 

le repé.ter,jes; g9nn~es d~ la statÎstique;SQJl1,, en $UÎ$S~, très-problé-
. -

ma tiques:: Il n'en esr pas ?insi; au ~même degré du moins ' ~:r;i !Iol-
iande eLe11;Belgitiue. Çesd~ux pays n:ol!t,,iLest vrai, ni l'un_ ni 

l'autre de C(lS~er judiciair~ et. lt3:t,J.I'S. I'enseig_nelll;ents sur les. antécé
dentsjudic:;iaires des détE)ilus sqnt IJ)()ins-:SW§ que les nôtres; mais ces 
renseignements, comparés à ceux de la Suisse, ont un, .caractère de 

précision et de. certitude tout-différent, qui:tientà ce que l'adminis

tration des prisons est dans ces deux roya_u_mes aU:moins centralisée. 

N'oublio~. pas ensuite~ et ce point esJfort impw;tant, què certains 

go:~v~nements cantonaux prennent d~s rnei;µres' préventives contre· 

le_S:.v.agahOJ?-clS, filles_ de~ d~hat1c}le, gf.)n_s;sans av1;3u .. de tm1tf:) sort~, cet 

qu'une diruinu~iqn cl,~ .~a c:rimin.ali t~. ,~oit êti;~ la_;<~q_n~équellC~ forcée de 

c~tte)égisl(lt_i_on. Le§ pays qui,,_ corµ_ll}~ 4t ,B'elgiqueet la Hollande, ne. 

peuvent pas disposer de moy~ns.si ,puis.sauts ,-Sont donc dans une situa

tiqn_rp.oins.Javorabie, (lU point dt3 vue• de ia, comp!lraiscm él.es récidives, 

et les chiffres de leur criminalité dqivent ètrn plus considérable~. 
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. , V·. . .. · 

COMMISSIONS DE 'suRVEILLÂNCE 
~ ·-. 

ET SQCIÉTÉS DE PATRONA(!~,. · 

Une commission de surveillance est constituée aupres de chaque 
pénitencier; les· réuniori.~1 ont: générale~erit lïéu: quatre ~fois par an_, 
sous là présidence. d'un mémhre· du Gouvernement',: maii(ce:ûe sont 
là que les réunions régu1ière~. -Des-'co~vocations supplémeiitaires 
sont faites quand cela est nécessaire; à raison des attributions spé~ 
ciales qui sont données à 'ces c_émimiSsio·ns:~'C'est ainsi qu:'à' Bâle' leur 
juridictions' étend sur la diséipline fotérieure:de :la prison; elles 'inter
viennent pour fixer' la quotité dés: piinitions à ·infliger. Le direètéur 
n'a lé droit dêprorroncercontre µn'"i:létenù que ttc\isjours·cfo'.:Piîni
tion; mais le président de la commission peut en infliger six, et c'est 
à la conimission·seule qtfil appartie-tit de prolonger, s'il y à lieu, cette · 
punition pendant quatorze jours~· ,_:> · · 

Des sociétés de patronage se sont aussi formées clatis la plùpart 
des càntons : 'prévenir:~es rechutes des déten1.fs libérés, :telle· est 
pour toutes le but à atteilldre; m:ais leur organisation dî:ffèi<ë beati
coup parfois', selon les divers èantorts . auxquéls ·elles appal_'
tiénnent. 

La société de pafroriagè: de SaintiGall es( la plus a~tienne de 
toûtes; C'est' la loi eUe~inêine·· qlii a détern:finé les c~foditions. ·<i~ · · sbn 
action : aussi î.mporte-t-il d'en mettre lès terines :sous vos yeux: 

Loi du 24 octobre'}_ BiS·.;; :; -·i;(6: ff Ap;è,s ~a lihfr~tio~ chél;q~e-d~
tenu, citoyen dûca~nton o~ y ~~mtcilil,»4~vr11 ~e--~~Ür~·~ p~p,d~~tla 
duréè de frois nioi_s ~Ù. in'ini~~,~- j{i-sq~'( ceÎle .<l~ ~r-0!s-. ~~s.~u rna~-
mum' sous la prote~tior} d'unej_oci.ét~. de_patron~g~-. ~ . . . -- -

: : . . -" -_) : ~ . :. - , ':·_; '-.'. . : : :,· ,_ .. ' ·-~ ' '· :· - - ._ , , .' 

Il y a donc pour tout détenu libéré. à Saint-'-Ga:U. obligàtion -Oe 
s'adresser à la société de patronage,. C'est une société basée sur un 
système de çontrainteJ.et qui;: :à:. ce titré, ne Tessemble aaucune 
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autre ; elle n'a subi aucune modification jusqu'à nos jours et a même 
été confirmée par décret du i 6 août i 860. Elle est investie d'un 

droit très-important, dont. elle n'.a d'aille11rs. jusqn'.ici jamais fait 
usage, celui de remettrè 'au~ mains 'de la police tout individu qu'elle 

ne pourrait surveiller ou qui se ·seràit refidu indigne de sa protec-

tÎ.<?n .. ri "•: •' -~;- '. . > /'' 
T~-ute auti:e est. la soci~t~;,d~ patronage fondée en i 855 a Zurich. 

Ba,sé~ surie principe deJa liberté d'a,ctio_n, elle ne connaît aucune 

9.?~trainte gouvernementale et. étend sa· protection non-seulement 
~µr les j~unes délinquants, sur les ~i~érés cl u pénitencier, mais aussi 
su;r ceux qui ont subi leurpeill.~ dansune des prisons du district (il. 

Les c;ant~°:~ de Berne, Bâle-Ville, Neuçhâtel, Lucerne, Thurgovie, 
,'} ppen~ei, Vaud, Gl;ris . et J\.rgovie. ont aussi des sociétés libces de 
patronage. EU es évitent toutes de donner. 4e 1' argent aux libérés ; mai.-> 
elles les aident de leurs conseih, surveillent leur conduite, protégent 
leurs i.ntérêts contre les empiétements d'autrui, font pour eux les 
achats nécessaires de vêtements ou d'outils, et cherchent surtGut 

p9µr eux d,u,travail. .· . . 
•·.,Les ~fforts faits pour améliorer la ~ituation des. libérés sont doue 
ccmsid~rables, et I.e bien que produit ch~que joùr le patronage a 
!ln~ ~gr~r_lle' importancè. Mais ce q11i. manqµ:e, .ç' est l' ënsemble, c'est 
l'titiité d~ns l'organisation de toutes ces· sociétés. Il y a évidemm~nt 
là un inçonyénient très-:-sérieux, qQtl comprend ,à rnerveille , d.u reste, 
la S~ciét? ~uisse pour, la riforlfle 11énÛentiaife: ,aus15i ses efforts tendent
ils à le faire, disparaitre, en inettant, en rapport tous ceux qui, dans 
les divers c~ntons, s'occupe~t d~,, cette-grave. question des libérés. 
'c - fci 'setertninënt, Me~~ietlr~,, les étuèles 'qU:e. volis~ avez bien voulu 

noHs don.fier. Notrehono~àble c'.ÜÜèguJ· M_. Lef~bure, qui.a parcouru 
cette a:hriél Hi 'Suisse frri1;ç~ise et la S~iss~ alle~aride, a hi en"' ~o~I u 

se charger de les cô11)p!Ùer et vous p~esentera qu~kÏues intéress~~tes 
observations généraies. 

1 Rapport de M. le dooteur Guillaume en réponse'au questi-0n'ri.aire de M. Winès" 
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Le moment est venu de tirer de tout ce que nous avons vu et 

constaté quelques conclusions pratiques. Les législations de Hollande, 

de Belgique et de Suisse ont pensé que si, placées en présence des êtres 

dégradés, pervers ou égarés , frappés par la justice humaine, elles 

avaient à prendre des mesures énergiques de répression, il était aussi 

de leur devoir de faire tous leurs efforts pour arriver à leur moralisation; 

c'est dans ce but que chacun de ces peuples a introduit chez lui un 

système pénitentiaire particulier. Ils ont. pu différer sur les moyens à 
employer, mais ils ont toujours été d'accordsurlehut à atteindre. Là oi'.1 

il n'y avait ni instruction religieuse, ni école, ils ont fait entrer le prêtre 

et l'instituteur; là où le travail manquait, là où l'oisiveté achevait de 
dérnoràliser les hommes, ils ont pris des mesures pour donner à 

tous les détenus, sans exception , le moyen de se régénérer par le 
travail. 

Il . vous appartient, Messieurs, de faire entrer résolûment la 
Franc~ dans cette voie, et d'introduire enfin dans nos établissements 

un régime pénitentiaire qui puisse intimider les criminels et faciliter 
aux natures non encore entièrement perverties le retour au bien. 

Le régime de l'emprisonnement individuel ne pourra pas ne pas 
être l'un des principaux objets de vos consciencieuses études et de 

vos sérieuses méditations. La Hollande, la Belgique et la Suisse l'ont 

toutes trois adopté, à des degrés très-divers, il est vrai, pour une 
durée plus ou moins longue, nous · le reconnaissons, mais nous 

savons qÙ.'en Dânemark, en Suède, en Allemagne et en Amérique 

les mêmes expériences ont été faites, et que les mêmes succès ont 
été obtenus. Ce sont là des faits considérables -qui s'imposent tôt 

ou tard aux hommes d'Etat. La lumière se fait chaque jour, on peut 

dire qu'elle est faite, sur ce grand problème social, et les préjugés 

doivent disparaître dévant elle; on ne peut plus dire que la cellule 

est un tombeau dans lequel l'homme est jeté et enfoui tout vivant, 

car c'est au nom de la dignité humaine, au nom de la protection due 

même à l'homme qui viole les lois pénales dé, son pays, que le ré

gune de la séparation · est pratiqué dans plusieurs contrées de 

II. 
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l'Europ·e et de l'Amérique, chez des nations protestantes ou catho

liques, par des monarchies ou par des républiques. 

M. LE PRÉSIDENT félicite M. Voisin du travail si complet qu'il 

vient de lire; au nom de la Commission il lui renouvelle ses reme·:c
cîments pour les trois rapports qu'il a faits sur la Be.Igique:, la. Hal~ 
lande et la Suisse,, et qui sont destinées à éclairer d'une façon si utile 

la discussion qui s'ouvrira bientôt dans le sein même de la-Commis
sion sur le choix du meilleur système pénitentiaire. 

M. D:& PRESSENS~. demande la parole. La Commission, dit-il, m'a 
confié la mission de visiter la Suisse française. Je me suis acquitté de 

cette tâche; mais comme certaines particularités que j'ai eu à noter 
dans mes visites peuvent s'appliquer à toute la Suisse et sont, par 

conséquent, en grande partie indiquées dans le travail_ de M. Voisin, 
j~ n'ai pu . faire un rapport. Je me suis contenté de rédiger 

quelques notes, qui serviront de complément au rapport si ,rernar
quable d.e M. Voisin. Je demande à la Commission la permission de 

les lui lirEJ. 

M. de Pressensê lit les notes suivantes : 

Les prisons de la. Suisse française, sauf celles de Neufchâtel, ne 

présentent. pas un caractère particulier qllÎ les distingue des établisse
ments pénit€)nt1aires sur le,squels la. Commission a déj~ .reçÜ des rap
ports. Aussi :pous contenterons-nous d'une note succinct~. · 

. Je. passer~i· très:-rapidemment sur, ies p-risons de Frîbol1rg,,. qui _en 
SODt e.JlCOfe. au, point QÙ Se trouvait le régime pénÎtentÏaÎre ~vànt tout 
e;Ssaî de réfor~e. . · ·. ·• •. ··· .· 

La maison d'arrêt se compose de dix cellules contenant éhacup.!'l 
deux déte:uus, Elle n'a pas de préau. :.· · . ·' · 

La prévention dure parfois trois mois dans des condition~ physiques 
~t_ n.101:ales t,out à fait déplorables. . 

La maison de force est un vieux couvent délabré. La prison et le. dor .. 

• 
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toir sont réunis. C'est le régime en commun avec tous ses inconvé
nients et sans surveillance suffisante_. Les détenus se reposent ou tra
vailfent àleur gré. - On leur permet d'aller offrir leur ouvrage en 
ville sous la conduite d'un gardien. Une portion d'entre eux: est em
ployée par escouade aux travaux publics. Le produit du travail appar
tient à l'État. 

La maison correctionnelle, installée dans le vieux château des che
valiers de Malte, présente les mêmes inconvénients. 

Les rondes de nuit sont exceptionnelles et l'inspection des pris9ns 
centrales très-,intermittente. 

Un tel régime est vraiment I' enfance de ce grand art d'améliorer 
en punissant. 

Ces inconvénients sont diminués par une direction habile et dévouée 
dans la maison de force, mais ils sont trop grands pour être conjurés 
par une influence individuelle, qui peut d'ailleurs être très-transi
toire. 

Dans le canton de Vaud, les maisons d'arrêt sont cellulaires. 

Celle del'Evêché, à Lausanne, est très-bien installée. 

La maison deforce, située en bon air, au dehors de la ville, est un 
très-beau bâtiment divisé en deux quartiers pour les femmes et pour 
les hommes. Les cellules sont vastes, bien aérées. Les détenus (au 
nombre de 17 5 pour lés hommes et de 3 o pour les femmes) ont 
leur 1inge marqué à leur numéro dans une spacieuse lingerie.·· Les 
ateliers sont également vastes et bien aérés, et chauffés par des calo
rifères~ 

La' seule installation défectueuse est celle du cachot, qui -est abso= 
lument obscur et manque d'air. 

Le système aubarnien est appliqué très-strictement dans la maison 
de force de Lausanne, avec quelques emprunts au système irlandais 
pour les encouragements qui sont encore des tâtonnements. 

Les femmes ont des machines à coudre et des métiers. Les 
hommes ont une filature installée. Hs peuvent aussi travailler au 

25, 
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teur, à ia cordonnerie. La cantine est supprimée aussi bien que l'en

treprise. L'ouvrage est écoulé en ville. 
L'alimentation est ainsi réglée: lto onces de bon pain; i/2 litre de 

café au lait; légumes èt soupe ( l litre); la viande, deux fois par 

semame. 
On a lieu de regretter que les correctionnels et les criminels ne 

soient pas séparés. 
L'enseignement est soigneusement donné dans 1' école, et un cha

pelain visite les détenus. Le culte est régulièrement célébré. 
Une escouade de détenus se livre aux travaux agricoles dans un 

domaine dépendant de la prison. Il n'y a pas d'inspection générale du 
dehors. La société de patronage ne fonctionne plus. Le régime péni
tentiaire à Lausanne est .évidemment dans une transition qui le fait 
hésiter pour la direction entre le système cl' Auburn et le système ir
landais. 

, . Genève présente le même caractère de transition et d'indéci
s10n. 

Dans la prison de Saint-Antoine, qui ne présente pas les belles 
constructions de Lausanne, on compte 60 prévenus et 80 condâm
nés, hommes et femmes. 

On a le droit de mettre deux prévenus dans la même cellule, sur 
l'autorisation du procureur de la République. 

La prison de Saint-Antoine a deux employés. Les rondes ont lieu 
toutes les heures. Les condamnés à des peines légères sont souvent 
confondus avec les prévenus. Les cellules des correctionnels contien

nent trois ou quatre lits. Le travail n'est obligatoire que pour les 
condamn~s; la moitié du gain revient à l'État. Le pécule des detenus 
est ·divise en deux parties. L'une est disponible et leur permet de s_e 

procurer auprès de l'administration quelques supplements de nourri
ture; l'autre leur constitue un fonds dont la tota1iteleur est remise 

à la sortie. Les femmes ont _un quartier à part et sont souvent reunies 

quatre dans la même cellule. Il y a aussi un quartier pour les pros
tituées. 
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Un cachot fort sombre sert aux punitions. Le directeur fait admi

nistrer des douches en guise de châtiment. Les condamnés sont 

soumis à la loi du silence. 
La maison de force réalise le système auburnien, sans donner lieu 

à aucune remarque digne d'intérêt. 
L'entreprise n'existe pas. La société de patronage est tombée en 

désÙétude. L'inspection est faite, mais ·sans régularité, par des dé

putés au Grand-Conseil tirés au sort. 
Les directeurs des deux prisons déclarent que tout un système de 

réformes pénitentiaires est à l'étude. 
La prison la plus remarquable de la Suisse française est la maison 

de force de Neufchâtel, beau bâtiment situé dans une position su
perbe, à un kilomètre de la ville. Elle est dirigée avec autant d'ha
bileté que de dévouement par le docteur Guillaume, président de 
la Société suisse de la réforme pénitentiaire. Le docteur Guillaume a 
réalisé dans cet établissement le sys!ème irlandais, autant du moins 
qu'il est possible de le faire, quand la libération provisoire n'est pas 
en vigueur. Il paraît d'ailleurs qu'elle ne tardera pas à être introduite 
dans le canto~ de Neufchâtel; un projet de loi dans ce sens a déjà 

été déposé. 
Dans le système irlandais, comme on le .sait, l'idée de l'amélio

ration des détenus l'emporte sur toutes les autres. Il nous a semblé 
qu'elle était poursuivie d'une façon presque exclusive dans la maison -

de force de Neufchâtel. 
Les prisonniers correctionnels ou criminels, au nombre de 80, 

sont divisés en trois catégories qui constituent trois stages : le pre
mier stage est la prison absolument cellulaire; elle.dure, au mini
mum, huit mois. Le travail a un caractère plus pénal que profes
sionnel. 

Si, au bout de huit mois, f es notes sont bonnes, le condamné 
passe dans la deuxième catég()rÎe. Le travail devient prof~ssionnel et 
lucratif, et se fait en commun dans des cellules contçnant quatre 
hommes. 
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Le détenu peut porter sa barbe, orner sa cellule et cultiver un 

petit jardin. 
Au troisième classement, le détenu peut remplir l'emploi d'un 

contre-maître dans l'atelier. Des douceurs lui sont accordées qui lui 

rappellent la vie libre; il porte sa montre, il a le droit de fumer. 

Il est choisi pour faire la lecture à ses codétenus. 
Un journal, renfermant les meilleures compositions ou dessins 

des détenus des deux degrés supérieurs, est publié le dimanche. 
Ni l'entreprise ni la cantine ne sont admises; le vin est interdit; 

Ie lai~ est accordé aux hommes se livrant à des travaux particulière
ment fatigants. Le plus grand soin est donné à la culture morale 
de.s gardiens; le directeur. leur fait un cours régulier .sur leurs de

voirs. Leur traitement est ~ugmenté en proportion de leurs services. 
La société de patronage fonctionne régulièrement. 

La seùle remarque. à faire sur l'établissement pénitentiaire de 

Neufchâtel, c'est que le régime qu'on y pratique réclame un en
semble de conditions -tout à fait exceptionnelles pour réussir, et 

qu'il serait impossible de réaliser d'une manière générale. 

M. LE PRÉSIDENT remercie, au nom de la Commission, M. de 
Pressensé de ses très-intéressantes observations sur les · prisons 

suisses; il désire présenter lui-même quelques observations qui les 

concernent. - Il a, lui aussi' visité les établissements pénitentiaires 
de la Suisse et particulièrement ceux de Lausanne. Il ne partage pas 

l'opinion <le M. de Pressensé sur la prison de l'Évêché, qu'il trouve 
très:-mal disposée. Les cellules ne prennent l'air que sur un couloir, 

ce qui les rend. sombres et humides. Les cachots de Genève sont 
hideux. Mais,· en revanche, le ,pénitencier de L~usanne mérite, à 

certains points de vue, d'être remarqué. Une chose frappe, én effet, 

le visiteur qui pénètre dans ce pé~itencier. Les défonus, conàanmés 

à vingt ansde-reclus~on, par exemple, sont enfermés avec 'ceux qui 

ne sont condamnés qu'à trois mois ou même trois jours de la même 

peine. La première impression produite est mauvaise, car il semble 
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que ce soit une véritable promiscuité; mais, quand on étudie, quand 
on se fait rendre compte, on s'aperçoit que cette réunion tient à la 
façon toute particulière dont les prisonniers sont classés à Lausanne. 
Au lieu de procédér comme en France et de classer les détenus sui
vant leur condamnation, on ies classe en Suisse suivant la nature du 
délit ou du crime qu'ils ont commis. Ainsi, la reclusion s'applique à 

tous les délits qui entraînent pour leur auteur une note infamante, 
et ce sont les cours d'assises, les tribunaux correctionnels et même 
les tribunaux de simple police qui peuvent la prononcer. Quant aux 
individus coupables de délits imputables plutôt à un mouvement de 
violence qu'à un sentiment d'improbité, ils sont condamnés au simple 
emprisonnement et rassemblés dans une même prison. La peine de 
la reclusion se subit à Lausanne: la simple peine de l'emprisonne
ment est subie dans la prison cle Chillon; les petites peines au-des
sous de trois mois se subissent dàris les prisons de district. 

Cette classification toute particulière mérite d'être remarquée. 

M. BÉRENGER propose Lla Commission d'entendre dans une de 
ses plus prochaines séances M. l'abbé Donnat, qui a manifesté le 
désir d'exposer ses idées sur les jeunes détenus, et sur l'utilité qu'il 
y aurait à enlever cette partie du service à l'administration des 
prisons. 

La Commission décide qu'elle priera M. l'abbé Donnat de venir 
faire sa déposition devant elle le 2 1, janvier prochain. 

La séance est levée à onze heures et demie. 
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La séance est ouverte à neuf heures, sous la présidence de 

M. METTETAL. 

M. FÉLIX Vo1s1N, l'un des secrétaires, lit le procès-verbal de la 

derni~re séance, qui est adopté . 

. La parole est donnée à M. Fernand Desportes pour lire son rap
port sur la mission qui lui a été confiée par la Commission à l'effet 

. de visiter : 

· I 0 Les prisons des départements de l'Allier, du Puy-de-Dôme, de 
la Creuse, et des villes de Tours et de Fontainebleau; 

2° Les maisons centrales de Fontevrault et de Riom; 

. 3° Les colonies de Saint-Hilaire et de Mettray. 

M. FERNAND DESPORTES lit le rapport suivant : 

§ l er
0 

.· 

PRISONS DÉPARTEMENTALES. 

MESSIEURS, 

Mon attention devait se porter plus particulièrement sur les prisons . 

départementales, qui sont la pépinière des maisons centrales. Dans 
ces dernières, on ne trouve guère de condamnés qm n'a5ent d'abord 

fait leur stage dans des prisons cle département, et la récidive y est en 

réalité beaucoup plus élevée que ne l'indiquent n()s statistiques. Pour 

établir le chiffre déjà énorme de 48 p. o/o qui nous est présenté 
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comme étant celui de la récidive, l'administration des maisons cen

trales, s'en rapportant aux termes de l'article 5 7 du Code pénal, ne 

tient aucun compte des condamnations d'une durée inférieure à un 

an. C'est du moins ce qui m'a été dit a Riom et à Fontevrault. Dans 

ce dernier établissement, l'inspecteur m'a déclaré qu'en y com

prenant les petites condamnations subies dans les prisons dépar

tementales, la récidive s'élevait de 4o à 70 et mênrn 80 p. o/o. Le 
directeur de Riom m'a confirmé ce chiffre en ce qui concerne la 
maison qu'il dirige, ou la récidive est de 45 p. o/o, à ne consi

dérer que des condamnations à long terme; il n'a pu cependant le 

préciser d'une manière tout à fait exacte. Le but de nos efforts doit 

être de moraliser, mais avant tout de dépeupler les maisons cen

trales. Nous n'y parviendrons que le jour où les détenus sortiront 
des prisons départementales corrigés aussi bien que punis. 

ÉTAT MATÉRIEL. 

L'état matériel des prisons que j'ai visitées- est, en somme, assez 

satisfaisant. 

Quelques-unes même sont établies dans des bâtiments de cons
truction récente, d'une étendue, d'une salubrité, d'une distribution 

qui ne laissent rien à désirer pour le régime en commun, partout 

observé. Je citerai en première ligne la prison départementale de 

Riom, magnifique établissement capable de contenir en des quar

tiers distincts 200 détenus de toute catégorie, avec des aména

gements qui permettent à !'Administration de s'y installer dans les 

meilleures condition,s possibles. On ne saurait lui reprocher que 

d'être beaucoup trop considérable pour l'arrondissement auquel il 

est destiné : lors de mon passage' a ne renfermait que l 6 détenus, 
l 5 hommes et 1 femme . 

• La prison de Clermont, quoique trop pen séparée du palais de 
justice, est dans des conditions analogues. Construite pour i 3o déte

nus, elle n'est malheureusement pas trop grande, puisqu'elle en 
contenait 103 lorsque je l'ai visitée. 
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Celle d'lssoire, assez vaste pour 60 détenus, et qui n'en renfermait 

·que 17; celle de Gannat, ancienne maison cellulaire, admirablement 

disposée pourle régime de l'isolement, pourvue de beaux bâtiments, 

de vastes préaux, de larges chemins de ronde, capable aujourd'hui 

de contenir 60 détenus et n'en ayant que i 2; celle de Bourganeuf, 

établie dans un vieux donjon et qui n'avait à mon passage qu'un 

seul habitant; celle de Guéret, qui en renfermait 17, sa moyenne 

ordinaire; celle d'Aubusson, qui n'en avait que g, sont convenable

ment appropriées au service pénitentiaire et ne prêtent à aucune 

critique sérieuse, si ce n'est peut.:.être qu'à Guéret l'humidité rend 

certaines pièces du rez-de-chaussée peu salubres, et qu'à Aubusson 
l'absence de chemin de ronde peut faciliter les communications avec 

le dehors: on en a cependant peu d'exemples. 

Mais d'autres prisons sont loin d'être aussi satisfaisantes. Ce sont 
d'abord celles qui, construites en vue du régime cellulaire, n'ont pu 

se prêter comme celle de Gannat, aux néce~sités du régime en com
mun. La prison de Tours, par exemple, semblait destinée à devenir 
un établissement modèle. Elle ·renferme 120 cellules; quel

unes servent encore aux femmes, aux prévenus, aux condamnés réci

divistes que le directeur, partisan éclairé du régime de l'isolement, 
· croit devoir y placer. Mais les condamnés ordinaires ne sont enfer

més dans les cellules que pendant la nuit. Or ils s'y tiennent mal. ils 
y manquent d'air, souvent même ils n'y sont pi:l.s isolés. ll n'est pas 

rare d'en voir deux ou trois ensemble, ce qui est absolument mau

vais. Dans la journée, ils séjournent dans un corridor entre leurs 

cellulès. C'est là qu'ils demeurent, qu'ils mangent et qu'ils tra

vaillent ... quand ils ont de l'ouvrage, et quel ouvrage ! En somme, on 

ne trouve dans ce quartier aucun des avantages· de la cellule et 

aucun des aménagements voulus pour le fonctionnement régulier du 
, . 

reg1me en commun: . 

A Fontainebleau, c'est la même chose. La prison était primitive

ment divisée eri 3 3 cellules; elle n'en contient plus aujourd'hui que 

21; j'y ai trouvé 1 8 hommes prévenus, g femmes condamnées et 



PHOCÈS-VEHBAOX DE LA COMMISSION. 203 

.3 femmes prévenues; tous ces détenus étaient réunis faute d'espace 

(les femmes surtout) deux: à deux et même trois à trois. Des 1 2 autres 
cellules on a fait, en réunissant deux cellules en une, deux ateliers 

et quatre dortoirs. Dans la journée, 2 5 condamnés travaillent dans 
ces deux ateliers, qui primitivement ne devaient avoir d'air et . 

. d'espace que pour quatre hommes; pendant la nuit, ils couchent 
dans les quatre dortoirs; je devrais dire, ils étouffent, puisque, 

grâce à un système absurde de fenêtres servant de grilles et ne s'in
clinant que de Io centimètres, il est impossible de renouveler l'air. 
Voilà comment un établissement de •belle apparence, convenable
ment établi pour une destination particulière, peut devenir, sa des

tination changée, tout à fait insuffisant. 
A Montluçon, la prison n'avait que 2.4 cellules; on en a transformé 

Io en dortoirs et en ateliers pour les condamnés, les prévenus et les 
femmes. L'espace convient, malgré l'étroitesse du préau des femmes, 

la rareté de l'air et l'humidité du sol, à une population bien moins 
nombreuse que celle de Fontainebleau; elle était de 15 détenus 

lors de ma visite. Mais la surveillance est absolument impossible. 
Le gardien-chef n'entre dans les pièces ou sont les détenus qu'avec 
un fracas de serrures qui met ceux-ci sur leurs gardes. L'accès des 
préaux n'est pas plus facile; et, comme ces derniers sont voisins les 
uns des _autres, comme ils ne sont séparés de la rue et des maisons 
environnantes par aucun chemin de ronde, il s'est établi entre les 

détenus des trois quartiers, et entre ceux-ci et le dehors, un véritable 
service de correspondance qui transmet les lettres, les paquets, le 
tabac; un jour même, le gardien chef a trouvé un cass·e-tête et un 
poignard. 

Enfin, d'autrès prisons, qui n'ont jamais été que des prisons com
munes, sont établies dans de pires conditions. A Moulins, viHe im
portante, chef-lieu d'assises et de conseil de guerre, une vieille ma

sure, reste d'un vieux chât~au, sert à contenir une population beau

coup trop considérable. Les dortpirs des prévenus, des condamnés 

et des militaires, établis aux différents étages du donjon, sont, à la 

26. 
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vérité, larges et bien aérés; mais quel bouge pour les femmes 1 Quels 
affreux corridors dans lesquels, en plein jour, on ne circule qu'une 
lanterne à la main ! Quels ateliers humides et bas pour les hommes ! 
Quels préaux étroits ! Quelle cuisine, servant de réfectoire pour tous 
les détenus ! Quels recoins pour logeK les pauvres gardiens ! Enfin, 
quelle chapelle honteuse, indécente même, et pour iaquelle le conseil 
général de l'Allier ne veut accorder aucun subside! 

A Cusset, l'Administration ne dispose que d'une ancienne tour à 
deux étages d'une seule pièce, pièce assez vaste, il est vrai; puis de 
quelques caveaux obscurs et humides, dont le médecin interdit 
l'usage. Au premier, sont les hommes; au second, les femmes. Quand 
il~fait beau, les hommes restent dans un petit préau; les femmes 
n'en ont pas. La séparation des sexes est seule possible; aucun tra
vail utile ne peut être installé. Il existe une petite chapelle fort bien 

tenue. 
Une chapelle ne se trouve même pas dans la prison de Thiers; 

on se propose d'en établir une, mais jusqu'à présent on en a man
qué. Cet établissemênt défie toute description. Il est cloué au flanc 
d'une montagne à pic; il faut grimper plusieurs escaliers pour -par
venir aux premières pièces habitables' et cependa-nt il faut encore 
en franchir d'autres pour monter a la cour. C'est un puits donnant 
sur un abîme. Là, ni air, ni j~ur, ni ~space. J'y ai vu i 8 hommes 
entassés dans une seule petitê pièce servant d'atelier. Quand il y en 
a trop, on en place quelques-uns dans le taudis qu'on appelle le 
quartier des femmes, et celles-ci s'en vont dans un recoin ordinaire
ment inhabité et toujours inhabitable. Je parlerai plus loin des en
fants détenus dans cette prison. 

Quelle. conclusion tirer de ces observations sur l'état matériel des 

prisons départementales? C'est que, lorsque les départements livrent 
à l'Administration des bâtiments convenables, celle-ci s'y installe dans 

le meilleur ordre possible. Au cas contraire, on ne peut la rendre 
responsable de l'étroitesse, de l'insalubrité, du délabrement des lo

caux dont elle dispose; elle s'y organise comme elle peut, elle en tire 
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~ou vent un parti inespéré, mais elle n'a pas de baguette magique pour 

les transformer. 
Donc il ne suffit pas que l'usage des prisons départementales lui 

ait été remis. Ce fut sans doute un grand progrès. mais ce progrès 

est encore insuffisant. ·n faut à toute force que l'État devienne pro

priétaire de ces bâtiments. Alors seulement l'Administration sera maî

tresse d'équilibrer ses dépenses; elle n'aura plus, comme à Riom, 

des prisons beaucoup trop considérables et trop coûteuses; elle n'aura 

plus, comme à Thiers, des geôles véritablement dignes d'un autre 

âge; et de la sorte elle fera cesser cette grande injustice, que la même 

peine, infligée pour les mêmes faits, en vertu des mêmes lois, soit 

aujourd'hui, suivant qu'on la subit dans une partie du territoire ou 

dans une autre, ou beaucoup plus douce, ou beaucoup plus :rigou

reuse. 

PERSONNEL. 

Des agents qui dirigent les prisons départemental es, je dirai ce 

que je puis dire de tout le personnel de l'administration péniten

tiaire. C'est une déclaration que la présence parmi nous de l'hono

rable directeur général rend quelque peu embarrassante; mais vous 
pouvez la tenir pour sincère, car elle émane d'un administré qui, toute 

sa vie, a médit, peut-être un peu plus que de raison, des adminis

trateurs. Il est impossible de ne pas rendre mi hommage complet au 

zèle intelligent et dévoué , à la bonne tenue comme au bon espri~ de 

tous ces agents qui, en vérité, aux différents degrés de la hiérarchie,, 

remplissent leurs devoirs de leur mieux et parviennent à tirer d'ins

tmments évidemment défectueux les meilleurs résultats possibles. 

L'insuffisance du matériel ·n'est pas la seule difficulté qu'ils aient 

à surmonter. Leur petit nombre est aussi pour eux une cause d'em

barras et de peine excessive. Qu'à Chambon, où il n'y avait pas de 

détenus au mois d'octobre; qu'à Bourganeuf, où il n'y en avait qu'un 

seul, un unique gardien puisse suffire, cela est certain. Mais j'ai vu 

à Gannat, dans ce très-bel établissement cellulaire dont je parlais 
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plus haut, un pauvre gardien chef qui, arrivé depuis cinq mois d'une 

de nos prisons d'Alsac;e, n'avait pu mettre encore le pied dans la 
ville. Il n'a pas un instant de relâche; et je ne vois pas, en cas de 

péril, quelle pourrait être sa ressource. La gendarmerie est à l'autre 
extrémité de la ville, qui ne renferme pas de garnison. J'en dirai tout 

autant du gardien chef de Montluçon, physiquement plus faible que 

son collègue de Gannat, et obligé, pour les rondes de nuit, à se faire 

escorter par ses chiens. Il serait, je pense, à ia fois humain et pru
dent, toutes les fois qu'une prison est d'une certaine importance, de 

donner des adjoints à ces pauvres gens, si honorables et si dévoués, 

,et souvent plus captifs que les prisonniers qu'ils gardent. 
Je voudrais aussi, dans certai~s départements,_ leur voir donner 

plus d'autorité qu'ils n'en ont. S'il est indispensable de les obliger à 

rendre compte des punitions qu'ils infligent, il est très-mauvais de 

leur défendre d'en infliger aucune sans en référer préalablement au 

directeur départemental. Cette règle n'existe point partout; elle est 

formellement condamnée par le directeur de l'Allier, homme d'expé

rience et de bon sens; mais elle est appliquée par celui de la Creuse. 

Dans ce département, un gardien chef insulté ou menacé ne peut 
mettre le coupable au cachot sans en référer à Châteauroux. L'auto

risation se fait attendre plusieurs jours, et, pendant ce temps, que 

devient la discipline? Je ne pense pas que cette règle ait été établie 
par l'administration centrale, et j'estime qu'il est urgent de l'abo

lir _là ou elle peut avoir été introduite par les directeurs départe
mentaux. 

Si partout j'ai trouvé le plus grand zèle pour maintenir parmi les 

détenus l'ordre, la discipline, le régime prescrit par les règlements, 
j'ai dû constater qu'aucun effort n'était tenté en vue de l'amélioration 

morale de ces malheureux. Les aumôniers eux-mêmes, malgré les 

facilités qu'ils rencontrent, m'ont avoué plusieurs fois la stérilité de 

leur apostolat. La démoralisation fait son œuvre et croît chaque jour. 

Faut-il en accusei; les agents? Certainement non. Mais il. faut en ac

cuser le régime suivi dans nos établissements pénitentiaires, et féli-
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citer les, agents et l'administration dont ils dépendent, de ce que, 

avec un pareil régime, le mal ne soit pas plus grand. 

1 1 

REGIME INTERIEUR. 

Ce régime est celui de l'emprisonnement en commun. A la suite 

d'une circulaire de M. de Persigny, le régime de l'emprisonnement 
individuel a été partout abandonné, ·et dans les lieux mêmes où il 
pouvait être le plus facilement appliqué. Je ne l'ai rencontré que dans 

le quartier des femmes de la prison de Tours, dont je parlerai plus 

tard. Partout ailleurs il a fait place au régime en commun, ou bien 

à la plus lamentable contrefaçon du système d' Auburn. Dans ce der

nier cas, les détenus sont isolés pendant la nuit, à moins-qu'ils ne 

soient enfermés deux à deux, ou trois à trois, dans la même cellule 

(la pire dés conditions). et sont réunis pendant le jour non-seulement 
pour le travail comme à Auburn, mais aussi pour les récréations et 

les repas. C'est un régime en commun, parfois plus dangereux. que 

le régime ordinaire. 
Or deux conditions sont indispensables au fonctionnement du ré-

gime en commun : la division par quartiers, le travail. ' 

Division par quartiers. - La division par quartiers comporte, aux 

termes de la loi et des règlements, un quartier pour les prévenus, 

pour les accusés et les condamnés de chaque sexe, de plus un quar

tier spécial pour les enfants. 
Cette division n'est complète nulle part; sans doute on sépare 

les hommès, les femmes et les enfants (je reviendrai plus tard à ces 

derniers), mais là se borne à peu près toute la classification admi

nistrative. Même à Riom, dans une prison exceptionnelle, les prévenus 

sont confondus avee les condamnés; partout, sauf à Riom, les femmes 

n'ont qu'un seul quartier, à quelque catégorie qu'elles appartiennent, 

et si, parmi les hommes, les condamnés sont souvent mis à part, 

comme à Fontainebleau, Montluçon, Tours, Guéret, Bourganeuf, 

Aubusson, Issoire, dans ·quelques prisons ils sont absolument con-
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fondus avec les autres détenus, comme à Cusset ou a Thiers, ou 
bien ils les re!rouvent au réfectoire et dans les préaux, comme a 
Moulins, à la chapelle, comme a Gannat et à Clermont, au réfec

toire, comme a Hiom. 
Au surplus, la di vision établie n'est pas rationnelle. S'il est indis

pensable de séparer les détenus de sexe différent, il serait bien plus 

utile de séparer les récidivistes des gens arrêtés pour la première 
fois, que de séparer les prévenus des condamnés ou des accusés. Le 
, récidiviste est, parmi les détenus, professeur d'immoralité; il tire 

vanité de ses antécédents; il se fait écouter et craindre; il initie les 
nouveaux venus aux mystères de la vie de prison et les prépare à 

parcourir les différentes étapes de la voie criminelle. J'en ai vu de 
tristes exemples. A Issoire, un homme d'une certaine instruction, 

ancien courtier d'assurances, ancien expert-géomètre près les tribu
naux, ·bon ouvrier d'ailleurs et contre-maître de l'atelier des con
damnés où il travaillait, était devenu l'oracle d'une dizaine de pa~vres 
paysans, condamnés comme lui, mais a des peines légères : ceux-ci 
buvaient ses paroles et le tenaient pour un héros. D'ailleurs, cet 
homme ne faisait pas mystère de son goût pour la prison et de la 
certitude où il était d'y rentrer bientôt après en être sorti. A Mont-
luçon, parmi les prévenus, un ancien pensionnaire de Fontevrault 
avait, pendant quinze jours, simulé l'état de sourd".muet pour cacher 
ses antécédents. Reconnu par un prisonnier de passage,·« un collègue 
de Fontevrault qui avait vendu la mèch~; »suivant son expression, il 
riait et paradait au milieu de quelques pauvres malheureux auxquels 
il racontait ses aventures. Tous les agents que j'ai interrogés sont 
d'accord sur ce point, que la réforme la plus nécessaire en même 
temps que la plus facile, doit être l'isolement des récidivistes, pré
venus et condamnés. Cette opinion est la mienne, et je crois devoir 
la soumettre à la Commission. 

Travail. - L'autre condition nécessaire du régime en commun 
est l'organisation régulière du travail. Dans tous les établisse menti-
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départementaux que j'ai visités, ce sont des entrepreneurs qui en sont 

chargés. Celui du département du Puy-de-Dôme s'en acquitte à mer

veille, et c'est précisément dans la prison la plus défectueuse, dans 

celle de Thiers, qu'il obtient les meilleurs résultats. Il faut égale

ment en faire honneur au gardien chef, qui dirige son atelier d'une 

façon remarquable. Dans cet atelier le chômage est inconnu; l'indus

trie qui s'y pratique est le polissag~ des vieilles limes usées par les 

ouvriers couteliers du pays. C'est un travail excellent en ce sens qu'il 
fait faire de, l'exercice et qu'il est assez bruyant pour_ empêcher les 

conversations particulières, chose d'ordinaire assez' difficile. Il s'est 

établi parmi les détenus une véritable émulation qui -assure leur 

bonne conduite et fait que le livre des punitions est complétement 

inutile. Le produit du travail de chaque ouvrier est de go centimes 

par jour, ce qui est la moyenne la plus élevée que j'aie rencontrée. 
Point de chômage non plus à Issoire, du moins pour les détenus 

appliqués à l'industrie de la prison. Cette industrie est la confection 

des chaussons de tresse, à l'aide de petits métiers fournis par l'en

trepreneur. Ce dernier donne plus d'ouvrage que n'en peuvent faire 

les prisonniers; il écoule à Paris les produits de sa fabrication. Cette 

:industrie, pourtant, n'est pas aussi rémunérée que celle qui s'exerce 

à Thiers; la moyenne de chaque détenu n'est que de 55 centimes; 

elle a, en outre, l'inconvénient d'exiger un apprentissage assez long 

pour qu'on n'y puisse appliquer les condamnés à de courtes peines. 
Cet inconvénient n'existe pas, lorsqu'au lieu du métier~ on use de 

la forme pour la fabrication des. chaussons, ainsi que cela se pratique 

- à Clermont- Vingt-quatre heures alors suffisent â l'apprentissage; à 
cette industrie se joignent, dâns la prison de Clermont, la fabrication 

des chapelets et le polissage des limes, de telle sorte qu'il n'y a point 

non plus de chômage pour les condamnés. 

Il en est de même dans la prison de Riom, où se pratique l'in
dustrie des chaussons en forme et du triage des chiffons. 

Ainsi, dans le Puy-de-Dome, le travail est aussi bien organisé que 

possible pour le·s hommes condamnés; pourquoi n'en est-il pas de 

JI. ~7 
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même pour les femmes? Celles-ci n'ont r1u\me occupati-0n rtout à fait 

insuffisante. A Thiers, à Issoire, elles ne font rien ou presque rien; 

à Clermont et à Riom, elles chôment frëqu.emment. Pourtant il n" est 

pas difficile de les employer. 
Quant aux prévenus, sauf à Thiers, où ils sont mêlés aux: •Con

damnés et travaillent autant, Olil n'a pas d'.ouvrage à leur donner. On 

ne pourrait sans doute les forcer à en prendre; mais' lorsqu'ils en 
demandent, on devrait toujours leur en fournir. On ne le fait ·ni à 

Issoire ni à Clermont; à füûm, -on va jusqu'à croir.e, .erreur fàcheuse, 
' ' . l d . qu on n en aurait pas e r01t. 

Quoi qu'il en soit1 le département du iPuy~de-D.ôme est, :au po:int 

de vue du travail, dans une sitilation e:XceptiorineRe :et :d-0nt ii faut 

se féliciter. Partout ailleurs on peut dire que le travai:l n'existe pas. 

A Moufrns, -cependant, gvâce aux efforts ·du nouveau .diTecteur, le 
capitaine Arnault. ancien diriecteur du pénitencier militaire • de 

Vanves, le travail commence à s'etahlir:. T-011tes les femmes sont em-
1 - . , , . • , fi. J , ]._ i i · L rl , l , proyees a tncoter, a· ner~ a w.v:eriJ:e 1mge. es œn amnes 'et· es pre-'-

venus qui en font la demande· .ont des ateliers, soit pour plier ou 
c-0Uer des cornets de papier, soit pour tresser des· jolliC-S, :soit pour 
faire ·des cha;ussons de lisie:re, 1soit pour confectionn-ew; il..es. semelles 
de ,ce.S chacissons. Bientôt même ils aumnt des métifèr.s à· tisser èt le 
cDÔmag-e parmi eux :deviendra de plus'.eU piu.:s irare, resultat dont il 
faut d'autant plus .compli.menteJC i~ .directeur, qu'il diispose de :lùcaux 

plus que défecmeuix:. 

MàÎ's ' qu'il :est loin.· d'en: être, ,ainsi. dans ies autres prisons de 

l'AUii.~r! A Cusset, il y :avait bien. un épicier qui faisait casser S-OI'l 

sucre; mais cet .épicier est tombé en faillite, :et les prisonniers n:'-0nt 

plus d'autre ressource que de broyer des noix pour €'ll faire :de 
l'huile, quand on peut leur en dou:n.er. A mon passage, la moitié seu 

le:ment travaillait, le reste était oomplétcment oisif. Ihm est de même 

à Montluçon, où on n'y fait ;aussi que casser. des noix et €piuch:er ·des 

légumes; le mois précédent, chaque d~tenu ri' av.ait eu ~u'une 

moyenne -de •six journées de travail. A Gannat, jàmais de travail pour 
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personne; le compte de l' entreprene:ur pour toute l'année écoulée se 

soldait par ~ne somme de 140 francs; le cuisinier avait été, pour 
ainsi dire, le seul occupé. 

Rien, au point de vue du chômage, ne saurait être comparé à la 

situation: du départeinent de la Creuse, Au chef-lieu, a Guéret, il y 
a manque ahso1u et pe:rmanent de travail, tant pour les hor:µmes que 

po-ur les: femmes, ainsi qu'à Bourganeuf, ainsi qu'à Aubusson; dans 

eette dernière ville, tout industrielle, on trmrv:e à grand'peine; un. peu 
tre laine à carder. 

Dans les autres prisons, plus importantes que j'ai visité_es., à_ Tours 

et à: Fontainebleau, le travail est également insignifianLA Tours~ on 

:m;e fait jamais rien dans les cellules ou sont les prévenus et les réci

divistes; dans. les ateliers en commun,, on ne fait que plier des 

imprimés:. A Fontainebleau, les: hommes ont quelque occupation;: ils 

préparent du jone:, soit dans les ateliers, soit dans; les cellules; mais 

les femmes n~ont que le linge de la prison à réparer.' 

- On do~t s'affijger'. d'un tel état de choses; màis on ne doit pas, s!en 

etonme:irpp:lland on le retrouve dan.sles: établissements les,plus consi:.. 

dérables, tefs que la. prison die:, la Santé, àParis,. où, la 2:8 août der

nier,, j'ai vu près de 2 oo hommes inoccupés.;: tek que la mais.ou 

centrale de Fontevrault où, le 2 1 septembre-~ j'ai trouvé 4:00 malhèu-

11eux immobiles dans une vaste salle, assis autour de tahles,,et dans 

l?oisiveté la plus complète. 

Qui faut..:il en accuser? l'entreprise d'ahord; qui n'est elle-même 

qutune exiploitation commerciale,; et non la mise en œuv.re d'un 

régime pénifontiaire quelconque; puis les entrepreneurs dont l'ava,

rice accxoît les iinco:av,énients de, rentreprise~ A moins d'y être con

traints, ils; ne. donnent de travail aux détenus que s'ils y trouvent un 

bénéfice bien net et qui en vaille- la peine; mais, dès qu'ns; y \:oient 

leur profit, ils le poursuivent à outrance et sans scrupule. On m'a 

cité des faits incroyables : des entrepreneurs donnant une prime à 

desJibéFés: bons ouvriers pour se faire- arrêter de nouvean dans leurs 

d.epartements;:- œci s'est passé notammentà Blois. AMoulins~ on a vu 
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un atelier de chaussons fermé à la suite de la transportation d'un 
certain nombre de vagabonds habitués à s'y faire détenir. Et, de 
même que les entrepreneurs recherchent les repris de justice bons 
ouvriers, les repris de justice recherchent les entrepreneurs qui leur 
font gagner le plus d\rgent. Tous ces faits et d'autres semblables 
m;on.t été signalés par le directeur du département de l'Allier. 

H dépend toutefois, dans une certaine mesure, des directeurs 
départementaux de prévenir le1' abus de l'entreprise. Pourquoi dans 
le Puy-de-Dôme le travail est-il bien organisé, quand il n'existe pas 
dans la Creuse~ C'est évidemment parce que le directeur du Puy-de
Dôme, qui est aussi directeur de la maison centrale de Riom, dans 
laquelle le chômage est fort rare, est un fonctionnaire énergique et 
plein de zèle, qui sait contraindre les gens à faire leur devoir. 

Il serait facile de vaincre la mauvaise volonté des entrepreneurs. 
Il suffirait, comme dans les pénitenciers militaires où le travail ne 
manque pas, de leur faire payer le chômage .des détenus en leur 
imposant, dansle cahier des charges, une retenue .de quelques cen
times par jour et par homme inoccupé. Ce serait, en .attendant l'issue 
du débat entre l'entreprise et la régie,; une petite réforme •·pro
duisant un gra~d. bien, <car .c'est surtout en prison qu'il faut dire: 
l'oisiveté mère de ious les vices. · 

A défaut des entrepreneurs, il est. des prisons où les . gardiens 
chefs pourraient employer les détenus à des travaux de jàrdinage 
dans les préaux et dans les. chemins de ronde .. A Gannat, par 
exemple, à Fontainebleau, à Montluçon, fa ch osé serai;t possible .. 
Ils ne le font pas parce qu'ils n'y sont pas autorisés. Il n'y a :que dans. 
la maison centrale de Fontevrault que j'ai vu des préaux. cellulaires 
cultivés. Ce serait une occupation salutaire, à laquelle même on 
pourrait employer les femmes et les enfants. 

BIBLIOTHEQUES. 

Le manque de travail donne d'autant plus de prix à l'œuvre de la 
bibliothèque des prisons. Depuis quelque temps l'administration cen"" 
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traie s'en est particulièrement occupée. Il y avait déj~1 dans chaque 

établissement de petites collections de livres servant aux détenus. , 
C'est ainsi qu'à Gannat un ancien juge d'instruction avait réuni de 
nombreux volumes; qu'à Issoire, le gardien chef actuel avait, à l'aide 

de dons particuliers, composé une petite bibliothèque, et qu'à Clermont 
deux cents volumes au moiris étaient en circulation. L'administration 

centrale vient d'envoyer partout des -livres nombreux, bien choisis, 
- à quelques exceptions près, - et qui seront d'une grande utilité 
pour les détenus, si le formidable règlement qui les accompagne 
n'en rend pas l'usage trop difficile. Ce n'est pas sans une certaine 
admiration que j'ai vu le timbre destiné à èonstater officiellement 
chaque tache que les rudes mains de leurs lecteurs vont laisser bien
tôt sur leurs pages immaculées. Moins de règles et plus de facilités 
pour la lecture, cela vaudrait mieux, je crois. Il y a des prisons, 
celles de Riom et de Thiers, par exemple, ou les détenus né 
peuvent lire que le dimanche;-on doit les empêcher sans doute de le 
faire aux heures de travail; mais pourquoi pendant les récréations? 
De bonnes lectures vaudraient mieux que les conversations des 

préaux. 

COMMISSION DE. SfJ~VEILLANCE. 

·La formation et l'entretien des bÎbliothèques devraient être placés 
dans les attributions ·des commissions de surveillance. Celles-ci 
pourraient ajouter aux livres envoyés par l'administration ceux que la 
charité particulière mettrait à leur disposition. C'est un poin"t à exil.
miner lorsqu'on ;_s'occupera de défini~ les. attribufü:ms des coinriiis~ 
sions de surveillance. A l'heure a~tuelle, ces· commissions ne con

naissent ni la nature; ni l'étendue de leurs potivoirs. Aussi, bi~n 
que reconstituées presque partout, nè fonctionnent-elles paS :d'~ne · 
.façon .régulière. A Clermont, par exemple, on fait preuvé d'un g1~and 
zèle; le secrétair:.e visite la prisoh trois fois par semaine; les autres 
membres s'y rendent fréquemment, et Je n'oublierai pas qu'ils sont 

aidés dans J eur charitable mission par ~ne honne religieuse qui, 
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d.~puis quarante-cinq ans, vient deux fois par jpur presider à la 

prière: des détenus. Mais, a Fontainebleau, la commission se. c.0n.

tente de, dél€guer chaque mois un seul. de ~e.s; membues pour faire 
une courte visite.; mais, à Gannat,. mais. à ls.soime, ma.ÛS a:.Auhnss-on, 

iit y ai des COElilmÎssions, qui ne fonc.tiannent jamais; a GUJéret' it lliy a. 
pas de: c.ornmissi-0n, et. la prison nie. re.çoit d'autre; '\iÎsite que· celle du 

p:ué.sidént d~~ssises ;. le maire lui,...même ne signe, pas les ·regist:ire;s·. 

AUMÔNIERS. 

MMA les aumôniers s'acquittent de bmrs. de,voirs avec :beaucoup 
de. zèle;, j'ai recueilli à cet égard des témoignages unanime.s! Mais, 
je. l'ai dit,, to.us reconnaiss.ent que si, g,râce. à l'esprit général des 
populations q!1i les entourent, leur ministère peut s'accomplir sans 
difficultés et sans avanies, - gr;âce à l'influence de la détenti©n en 
commun,. les f:mits qu'on en retire sont à peu près 1mls. Il est 

d d t • . d la . J • '"ls . ' peu . e. e1ie1ms. q,u1 ne sortent e . prison ]i>:JlS mauvaLS- qui n y 
sont e.ntrés. 

REGIME DE L''EMPRISONNEMENT INDIVIDUEL. 

On ne saurait doue trop déplorer la brusque interruption, sous le 
de~nier gouvernement, des tentatives noinbreuses déjà commencées 
pour substituer au régime de l'emprisonnement en commune celui 
de l' emprisonneinent individuel. Il en reste d.es tra.ces dans les. vill.e.s 
que j'ai visitées.: Sans parler des prisons de Tours et de Fontainebleau.,. 
destinées. à servir. de types, on avait organisé des mai.sons cellulfaire.s 
à Montluçon, à Gannat, à Bourganeuf, à Guéret, à Arn])e:ri l~l._;, ~n 

outre, la belle prison de Riom pouvait se prêter à une transformation 

fàcile. Le j,our où l'œuvre interrompue serait reprise, les difficultés .• 
en seraient ainsi bien aplanies. . . . . . . . 

J'ai pu voir fonctionner le système dei' emprisormement indiviquel 

dans la maison centrale de Fontevrault et dans le quartier des 
femmes. de la prison de Tours .. 

( 1) La difficulté des communications m'a empêche d'aller visiter· la prison diA.mbert.. 
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On place, à F ontev!fault, dans un quartier -ceUulaire, les condam

nés qui en font la demande et ceux qui se mont11eni indisciplinés. 

Parmi ces derniers~ j'ai trouve un jeune .homme ,d'une :vingtaine 

d'annees, mis en ce!llule, .il y a six mois, ,pour rune faute très-grave:; 

il avait demandé à y terminer sa peine. '' C'est une punition inconce
vable, me disait-il., ,d'être mis au ·commun avec les gens qu'on y ren

oonilire ~ l'influence des récidiv.istes est ·@:<ïlie,litse, et, pour . .un gemue 

homme, étant donné fa tentation rde &e procurer un su:pplément ,cl_,e 

nourriture, il est bien rlifficile de résister à ·des ·obsessions :multî

.pliées. »Aussi, c.e garçom; tout •en itrouvanit l'isolement f>1ru pénible,, , 

tC>int en pensant, -. - ee sont ses propres palloles, -. qu'il ,dev-1'ra.it ,en

traineT une, :diminution tlans la duré:e de la peine, préférait~il .ce 

r.égime. ,Sa èSanté était excellente et, ;par ce <pite j.e viens de eiter, il 
~st facile :de voir '<iwe :son. Ïlilitelligèniee m'avait ;pas sou.ff ert; cependant 

il ;ne :se1ivrait à ;aucun trav.ailcorporel, se contenta.nt de dessù:~er un 

peu, de lire beaucoup et.d'élewer un petit oiseau. 

'Dans nne oelb1le yoisine :se trcmvait un détenu 1trnv.aillant sans 

r.elâiehe tffi cGmme deux •Quv.rtilers. C',étf!Ît iln ·:C-Ordonnier" :homme .de 

>qllil:arante-;cinq ans, ,eonnaiss,ant bien la cellule, car iL y était enfeumé 
pour la seconde ou la troisiième fois, et y avait suhi; sursa de~nde, d.e 
L<i>ngues dé.tentions. C"était un habitué ·et même un fana.ûque. ,«Druas 
la cellule, m'a.-1t..;ii .dit., l':hol1\ilme :se morali~; ony g·q-i.lte la paix.etfa 

iranquifüt<é; .il y a •1:00 :p. :O/G de différence ,all',ec le ~ime· ~ 

•()(i)fil!ilMm, rOÙ on ne !reçoit ·que ,él:e ililÜLUVais ·conseils. h E;t comme je Jli!Ji 
faisais robse'.{'iVer que la ·cellule :ne .l'avait pas trop m,o!l'alisé, puisqu'il 

~ IVetl<l.Ît si :souvent: ·ccQue vonlei-'v•<iHIS •. me irépondit:fil, -j-e me se;œ; 
ici un tout autre homme~.. et puis,, ,quand on sort de pr.ison an ne 

. ' , . s· . ' a , • d' l . ' sa1t-0u s-0u.v;rir. .• . l 3re trouwns -<i{Ue:HfU, .un ·qm ,me ,t~. it_, a ,marn i .•..• 
f 

Mll!Î5 on me ·repousse, et la .tête l'emporte."'· 

. Un autre :était e:nformé depuis .huit ou .neuf mois, égale:cnem,t .:S'l1I' 

sa demandre" il · ·11' avait ,,souffert :ni :d.:an$ .sa 'Santé, ni dans S())U :Ï n:teJti
~·ence. II en.était de même d'un ancien no,tair.e, .incar.céré,<ilepuis.ti<Q!Îs 

mens. 
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Mais trois vieillards, âgés de plus de soixante ans et ayant appar
tenu à une autre profession libérale, n'avaient pu supporter plus de 

quelques semaines la cellule qu'ils avaient d'abord réclamée. Leur 

âge ,l'absence de tout travail manuel, le défaut de visites, expliquent 
suffisamment qu'il en ait été de la sorte. 

Je rapprocherai de ce dernier exemple celui d'un malheureux que 
j'ai trouvé, reclus volontaire, dans une chambre de la prison de 

Moulins. C'était un ancien commandant de francs-t!reurs, enfermé 
depuis deux ans à la suite d'une condamnation p:::iur fait de guerre. 
Il était traité avec beaucoup de ménagements par le directeur, qui., 
à plüsieurs reprises, avait en vain sollicité sa grâce. Il tenait les écri
tures d~ la prison; il lisait, il apprenait la sténographie p.our se créer 
une ressource à l'expiration de sa peine; il ne se plaignait jarriais, 
et cependant ceux qui l'approchaient m'ont dit que sa _santé était 

atteinte et que son intelligence paraissait faiblir. n est à constater 
qu'il ne se livrait à aucun travail corporel. 

Ces observations particulières ,sont de peu d'intérêt à côté de l'ex

périenèe complète et décisive qui sefait, pour les peines inférieures, 
dans le quartier des femmes de la prison de Tours. On y détientdes 
condamnées à moins d'un an pour lesquelles toutefois la durée de la 
prévention augmente souvent celle de la' peine. Ce .. quartier, ·con
lenant une trentaine de cellules, est admirablement tenu par quatre 
religieuses; il forme· un heureux contraste avec les quartiers des 

hommes. Le régime de l'emprisonnement individuel· s'y applique 
dans ses véritables conditions; des cellules assez vastes, bien éclairées, 
bien aérées, d'une propreté minutieuse, garnies d'un petit mobilier 

qui leur donne un peu de vie' quelques petites armoires pour serrer 
l'ouvrage et les vêtements, quelques images pieuses, des statuettes, 
un crucifix, des livres de prières; - un travail de couture aussi 

régulier que possible dans une maison où l'ouvrage est si rare; -
mais surtout la visite fréquente des gardiennes dirigeant les travaux, 
donnant de bons conseils, traitant avec douceur ces malheureuses 

·qu'elles consicrèrent comme de pauvres égarées. Dans ces conditions 
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l'isolement produit les effets qu'on peut en attendre. Il est pénible 
sans doute, et toutes celles que j'ai interrogées le trouvent bien dur; 

mais elles n'en souffrent pas, leur santé est excellente et leur intel
ligence parfaite. Je me suis entretenu avec celles dont la captivité 
avait été la plus longue, et je n'ai rien trouvé qui pût faire regretter de 
les y avoir soumises. Loin de là: des signes évidents de repentir, de 
bonnes résolutions, des habitudes de travail et d'obéissance, Quel 

contraste encore avec l'attitude indifférente ou hostile des malheu. 
reux soumis au régime commun! Je ne sais si ces femmes sortiront. 
de leurs cellules honnêtes et laborieuses; mais je suis certain qu'elle~ 
n'en sortiront pas plus mauvaises qu'elles n'y sont entrées. En vérité, 
ce serait un bien grand service rendu si, sans faire encore de nos 
prisons des lieux d'amendement, nous les empêchions d'être à 
l'avenir des lieux de perversion, des écoles mutuelles de vice et de 
crime. Soyons plus ambitieux, sans doute; mais ne dédaignons pas 
ce résultat si nous ile pouvons pas en obtenir de meilleur. 

§ 2. 
MAISONS CENTRALES DE FONTEVRAULT ET DE RIOM. 

La description de ces deux maisons serait mieux placée dans une 
, étude sur le régime industriel que dans une étude sur le régime pe
nitentiaire. Ce sont en effet de vastes manufactures dont les ouvriers 
ont assurément l'ennui de ne pouvoir circuler au dehors, mais aussi 
la certitude d'êlre mieux nourris, mieux logés, mieux vêtus et mieux 
soignés qu'ils ne le seraient ailleurs, sans avoir jamais à redouter ni 
la maladie, ni la misère. Les hommes d'une certaine éducation et 
d'un certain monde y doivent horriblement souffrir du milieu dans 

lequel ils se trouvent plongés. ~ais ils ne forment qu'une exception, 
et, pour cette masse d'êtres privés de sens moral, d'esprit de famille 
et d'esprit de conduite, habitués aux hasards d'une vie précaire, le 
régime de la maison centrale perd, à mesure qu'ils s'y habituent, 

tout caractère inflictif. Aussi n'est-il pas rare de voir des libérés 

courir au devant d'une, condamnation nouvelle. 

n. 
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Un ordre parfait règne dans ces maisons : ateliers, dortoirs, ré

fectoires, bâtiments d'administration sont tenus avec une régularité 

qui ne laisse rien a désirer. Il faut en reporter en partie l'honneur 

au personnel <les gardiens qu'aucune fatigue ne rebute et qu'aucun 
péril n'effraye. Mais, comme dans les pris0ns départementales, le 

personnel est trop peu nombreux. Si, dans la prison de Biom, 

45 gardiens peuvent suffire pour 7 5o détenus, dans celle de Fon
tevrault, le nombre de 4o n'est certainement pas en rapport avec 
une population de 1, 7 2 o hommes. Sur ces 4o gardiens, 2 8 seulement 
sont employés à la surveillance; les autres ont des services particu
liers qui les absorbent, et tous sont accablés d'un fardeau pesant 

sur eux jour et nuit. 
Je viens d'indiquer le chiffre de la population des maisons cen

trales. Qui ne comprend que ce chiffre est trop élevé? Trop élevé, 
à ne ·considérer que l'étendue même des bâtiments qui renferment 
aujourd'hui à Riom i oo détenus, et à Fontevrault 200 de plus qu'ils 
ne devraient en contenir; trop élevé surtout pour qu'il soit possible 
aux directeurs d'exercer une influence morale quelconque sur les 
criminels commis à leur garde. 

Au surplus, dans le régime même suivi dans les maisons centrales, 
tout tendrait à combattre· cette influence, si jamais elle pouvait se 

prodùire. La population vit pêle-mêle, sans autre distinction que 
celle des métiers; elle se rassemble dans les préaux, dans les dor
toirs, à la chapelle. Les condamnés correctionnels sont confondus 
avec les criminels, ce qui est contraire à la loi; les récidivistes avec 
les non-récidivistes, ce qui est contraire au bon sens; les jeunes gens 
avec les hommes mùrs, ce qui est contraire à la morale. 

La morale! que devient-elle à Fontevrault, dans ces dortoirs im
menses? Que devient~elle à Riom, dans ces pièces où les lits entas

sés ne sont séparés que par quelques centimètres? Toute surveil-

, lance est impossible. . . 
Efl'oisiveté! Le chômage est permanent à Fontevraült pour un 

quart de la population. Je répète que j'ai vu là 400 détenus dans 
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l'inaction la plus complète en attendant qu'il y ait place· pour eux 
dans les ateliers, et j'ajoute que, dans ce vaste établissement, il n'y 
a pas même de bibliothèque. On fait à ces malheureux quelques 
courtes lectures à haute voix qu'ils n'écoutent pas et qui n'empêchent 
pas leurs conversations à voix basse. / 

A Riom, du moins, il y a du travail pour chaque jour et des livres 
pour le dimanche. Mais, rii à Riom, ni- à Fontevrault, les aumôniers 
ne voient les détenus ailleurs qu'aux offices. Ces messieurs se 
louent cependant de la facilité qu'ils trouvent à remplir les devoirs 
de leur ministère. A les entendre, les détenus témoigneraient des 
sentiments religieux. 

Cependant comment croire à la sincérité de ces sentiments, quand 
oil voit tant de récidivistes, et la corruption croissante, et les complots 
formés? Naguère encore le directeur de Fontevrault était l'objet 

. d'une tentative d'assassinat. 
Hélas! ce n'est que trop vrai. Nos maisons centrales ne sont pas 

seulement des manufactures de· souliers, de boutons, de boîtes ou 
d'étoffes; ce sont aussi des manufactures de crimes. 

Au surplus, je -l'ai dit, l'ordre y règne, l'ordre matériel, qui dissi
mule aux yeux du visiteur l'effroyable désordre moral qu'atteste la 
récidive. 

Rien de. mieux organisé que les .ateliers de Fontevrault. On y cul
tive des industries importantes et qui seraient plus tard d'un grand. 
secours aux libérés, s'ils pouvaient les exercer au dehors. Par mal
heur, il en est quelques-unes qui ne leur seront d'aucune utilité, 
étant inconnues dans la région qu'ils devront habiter. Telle est, par 
exemple, celle des boutons de nacre, la plus productive pour l'en
trepreneùr~ 

_A d.éfaut de ce pécule moral que pourrait leur donner l'habitude 
du travail, les libérés ~trouvent-ils des moyens d'existence dans l'é
pargne qu'ils font sur le labeur de chaque jour? L'inspecteur de 
Fontevrault pense qu'il est par trop dur de ne donner à certains d'entre 
eux, condamnés à long terme, et précisément les plus habiles ou-
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vriers, puisque ce sont les plus anciens, que le dixième seulement 
de ce qu'ils gagnent; que c'est leur rendre impossible la formation 
d'une épargne; que c'est jeter dans leur esprit un découragement 

profond; il demande avec instance que l'administration de la maison 

centrale soit autorisée à augmenter cette quotité misérable suivant 

Je mérite de chacun. 
Les bâtiments annexes, ceux de l'administration, l'infirmerie, la 

chapelle, ne laissent rien à désirer. La pharmacie est une merveille. 
Un détail pourtant : en fait de baignoires, l'administration ne dispose, 

pour i, 7 2 o détenus, que de cinq ou six cuves informes , en zinc et 
en bois, incapables de retenir l'eau et dégoûtantes à voir. Cela n'em
pêche pas l'état sanitaire d'être excellent. 

La maison centrale de Riom est établie dans des conditions moins 
favorables. Elle est destinée à 650 détenus; 400 tout au plus y tien
draient à l'aise; on en loge aujourd'hui 750. Les ateliers sont trop bas; 
on y manque d'air les fenêtres ouvertes; l'hiver on y doit étouffer. Il 
n'y a qu'un nnique réfectoire. Les préaux sont trop étroits, les bâti
ments de service tout à fait insuffisants. Or, tous ces inconvénients 
rendent plus méritoire la bonne Lenue de cette maison, dans laquelle, 
je le répète, les détenus n'ont presque.jamais de chômage et gagnent 
en moyenne 0,82 centimes. 

s 3, 

COLONIES AGRICOLES DE SAINT-HILAIRE ET DE METTRAY. 

Il me reste à parler des enfants. Avant ceux de Saint-Hilaire et de 
lVlettray, je dois entretenir la Commission de ceux que j'ai trouvés 
dans les prisons départementales. 

On y place les enfants qui sont en prévention, ceux qui attendent 
leur· transférement. dans une colonie pénitentiaire et ceux qui sont 
condamnés à un emprisonnement de moins de six mois. 

Partout ils' sont isolés des détenus adultes, mais partout aussi 

ils sont soumis au même régime. On les met dans des chambres 

séparées; ils y subissent l'emprisonnement cellulairè complet lors-
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qu'ils sont seuls, l'emprisonnement cellulaire accouplé lorsqu'ils sont 
plusieurs ensemble, et, dans tous les cas, l'emprisonnement cellulaire 

sans travail, c'est-à-dire dans ses pires conditions. 

Ce n'est qu'à Thiers ou j'ai trouvé un établi disposé par le gar
dien chef pour deux jeunes condamnés; ils étaient avec deux autres 

enfants simplement prévenus et qui ne travaillaient pas; tous quatre 
dans une chambre étroite, obscure, servant à la fois d'atelier, de 
réfectoire et de dortoir, où les lits se touchaient. 

J'ai vu à Aubusson une petite fille de onze ans, enfermée depuis 
plusieurs semaines par suite des nécessités d'une instruction, seule 
dans une grande pièce, n'ayant ni travail, ni jouets, ne sachant pas 
Jire, dans l'oisiveté fa plus complète, immobile sur une chaise, les 
yeux à terre et m'écoutant à peine. Il est cruel de faire peser sur une 
tête si jeune et sur une intelligence si frêle le poids de la justice 
humaine et de ses procédures. Cette enfant appartenait à une famille 

de paysans, domiciJiés dans ~e pays: pourquoi n'était-elle pas en li
berté provisoire , et que devient la loi qui veut que pendant la déten
tion préventive les mineurs reçoivent une éducation moràle, reli

gieuse et professionnelle? 
Pareil spectacle m'attendait à Gannat. Depuis deux mois une 

jeune fille du même âge, arrêtée comme vagabonde et acquittée pour 
être élevée dans une colonie pénitentiaire, attendait en vain son 

transf érement. EH~ subissait dans toute sa rigueur une peine qui ne 
lui avait pas été infligée ... Je me hâte d'ajouter que, prévenu de 
cette situation regrettable, M. le directeur général s'est empressé d'y 

mettre un terme. 
Mais, en somme , les conditions .fâcheuses dans lesquelles se trou

vent les e11fants enfermés dans les prisons départementales doivent 
éveiller la sollicitude de la Conimission. 

J'arrive enfin aux colonies agricoles. 
J'ai eu la bonne fortune, ne visitant qu'un étahlissement public et 

qu'un éta.blisseruent privé_, de comparer entre elles deux colonies 
placées l'une et l'autre au premier rang, chacune en son espèce. 



222 ·PROCÈS-VERBAUX DE LA COMMISSION. 

La colonie de Saint-Hilaire est située près de Fontevrault. Elle 

renferme 2 8 o enfaiits au centre de l'exploitation, 1 2 o dans des 

fermes et annexes, au total 400. De création récente, elle n'est pas 

encore achevée : une chapelle et quelques bâtiments restent à cons

truire. Elle est établie dans de bonnes conditions, dans des condi

tions -luxueuses même, a en juger par les maisons de campagne 

construites pour les employés. Du reste l'État, qui déjà. y a dépensé 

700,000 francs, doit encore y consacrer pareille somme. 

Les enfants, partagés en brigades pour leurs travaux, sont réunis 
au réfectoire, à l'école et au dortoir. Ils sont placés sous la direction 

de contre-maîtres dont plusieurs· connaissent l'àgriculture. Ils sont 
exclusivement employés à des travaux agricoles et à quelques indus

tries nécessaires à l'exploitation, telles que celles de menuisier, 
charron, sabotier, forgeron. Plusieurs sont jardiniers, porchers, 

vachers, ·charretiers. L'alimentation est· bonne; elle corriporte trois 

régimes gras par semaine, et l'état sanitaire est excellent. Toute la 

maison est tenue avec ordre, propreté, économie. Si ces .enfants 

· sont soumis à une discipline sévère, s'ils ne possèdent rien en 

propre, si même les plus jeunes n'ont rien à attendre que d'eux
mèmes, si, malades, ils. ne trouvent pas à l'infirmerie la sœur de 

charité,· suspecte de trop de faiblesse, la bienveillance éélairée et 

paternelle du directeur parvient à mettre une grande différence entre 

ce qu'est une maison d'éducation correctionnelle et ce que serait une 
maison centrale pour enfants. 

L'éducation cependant, il· n'y faut guère songer. En: parcourant 

Saint-Hilaire, on visite un établissement agricole fort bien conduit, 

malgré les difficultés qui naissent souvènt des règles minutieb.ses de 

!'Administration, mais on ;ne visite pas une maison d'éducation. Les 

champs y sont superbes et les esprits incultes. Les enfants ne v6nt à 

l'école que le soir, après une journée laborieuse, après avoir par

couru quelquefois douze kilomètres pour se rendre à leur travail. Ils 

n'ont qu'un seul instituteur, assisté d'un agent diplômé, qui, malgré 

le zèle ardent dont il fait preuve, ne parvient qu'à grand'peine à 
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Jeur donner quelques notions d'écriture, de lecture et de calcul. Ils 

n'ont qu'un seul aumônier; qui trois fois par semaine leur fait une 

petite instruction. Le reste du temps ils sont livrés à eux-mêmes, 
sans direction morale, sans conseils, sans rien qui leur parle de la 

famille qui ne les connaît plus et du monde qu'ils ne connaissent 
pas encore. 

Puis, quand sonne l'heure de la liberté, personne pour ies re
cueillir et s'occuper d'eux. Ils ont tout à attendre de leur seule indus
t~ie; iis deviennent ce que les font les hasards de la vie_ Le plus 
grand nombre gagne la ville. Livrés à eux-mêmes, les enfants de 
bonne maison peuvent à peine résister à la corruption qui les attire; 
que doivent devenir, hélas! ces infortunés qui soùvent trouvent leurs 
plus grands périls au sein même de leur famille? 

Le souvenir de leur faute passée les accompagne. Rien ne la leur 
a fait oublier dans la colonie. La colonie n'a été pour eux qu'un lieu 
de châtiment. Souvent ils ont voulu la fuir, et pour les ramener il a 
fallu le concours des paysans du voisinage prévenus, comme ceux des 
environs du bagne, par le canon d'alarme. 

Il n'y a pas de canon d'alarme à Mettray. La colonie n'est pas une 
prison; c'est bien une maison d'éducation. Sans doute la direction 
s'occupe de l'exploitation agricole; elle lui demande les ressources 
nécessaires pour solder les dépenses excédant la subvention de 

l'État; elle espère les obtenir quand les frais de premier établissement 
seront entièrement couverts; mais elle s'intéresse surtout à la mora

lisation et à l'éducation des enfants qui lui sont confiés. Elle fonde 
son système sur la triple base de la religion; <le l'esprit de famille 
et de la discipline. Elle rapplique avec un personnel qu'elle forme 
dans une école normale recrutée par elle-même. Elle en conserve les 
fruits à l'aide d'un double patronage exercé sur les jeunes gens qui 
rentrent dans le monde, soit par eux-mêmes réunis en société fra

ternelle, soit parleurs anciens maîtres qui ne les aba~donnent jamais. 

Je ne décrirai pas la colonie. Elle est trop connue poux qu'il soit 
utile de le faire. 
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Voici cependant la question qui se pose : Faut-il voir dans Mettray 
une œuvre isolée, se maintenant grâce à l'esprit de son fondateur 

qui la pénètre et l'anime, grâce aussi aux ressources pariiculières 

que celui-ci a su lui créer? Ou bien, Mettray peut-il devenir le type 
soit des établîssements de l'État, soit des établissements privés? 
J'avoue qu'en entrant dans la colonie on est d'abord tenté d'y voir 
comme un miracle de la charité chrétienne, miracle qu'on ne saurait 

demander soit à l'Administration, soit à de simples particuliers. 
L'une n'a que des ressources budgétaires limitées; les autres, ~n 

fondant des colonies d'enfants, prétendent y trouver non-seulement 
de quoi couvrir leurs dépenses, mais aussi de quoi rémunérer leurs 
efforts. Cette première impression s'efface lorsque, du centre de la 
colonie, on se rend dans une des fermes annexes. Là, on trouve le 

système de M. Demetz appliqué à peu de frais, dans des bâtiments 
ordinaires, faciles à disposer, et sans même qu'il soit besoin d'y faire 
les dépenses qui ont été faites à Saint-Hilaire. Une seule chose est 
nécessaire : appliquer la règle de Mettray, la règle écrite et surtout 
la règle morale à laquelle se soumet chacun des disciples de M. De
metz. Ce qui peut empêcher l'ex.tension du système de Mettray, ce 
n'est donc pas une raison d'argent, c'est simplement une raison de 
méthode. Or, l'État peut adopter la ·méthode de Mettray. Il a, dans 
le personnel dont il dispose, des. hommes assez intelligents , assez 
dévoués pour se soumettre à l'apprentissage qu'exige l'éducation des 

enfants; il peut également organiser lui-~ême ou laisser organiser le 
patronage, complément nécessaire de toute éducation correctionnelle. 
Quant aux particuliers, la chose est plus malaisée. Il faut qu'ils re
noncent d'abord à toute idée de spéculation et qu'ils n'obéissent qu'au 
seul sentiment de charité. Il en est, je le sais, qui n'ont point d'autre 

mobile et qui rendent déjà de grands services. Mais pour ceux qui 
;;e contentent d'être des entrepreneurs, jamais ils n'élèveront les 

enfants qui leur sont confiés; ils ne feront que les exploiter à la ma

nière de ces industriels qui, du fond de l'Italie, amènent de pauvres 

enfants pour ramoner nos cheminées. Or, l'État n'a pas le droit de 
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se prêter à de semblables combinaisons. A défaut de la morale, la 
. loi le lui interdit, la loi qui veut que les enfants soient élevés et non 

châtiés. 
Quand les directeurs des établissements de l'État ne seront plus 

si gênés par les règlements, quand des écoles normales, semblables 
a celles de Mettray, mettront à leur disposition des auxiliaires ca
pables de les seconder; quand !'institution du patronage leur per
mettra de suivre dans le monde et de protéger les enfants qu'ils 
auront élevés, ce jour-là l'œuvre de M. Demetz aura franchi les 
limites trop étroites 'de Mettray et pourra porter au loin les fruits 
excellents que nous sommes en droit d'en attendre. 

M. LE PRÉSIDENT adresse, au nom de la Commission, tous ses re
mercîments à M. Desportes pour le travail qu'il vient. de lire. 

Le rapport signale certains faits sur lesquels il sera intéressant 
d'entendre les observations de M. le directeur général des prisons. 

. M. le vicomte n'HAUSSONVILLE est fort surpris d'apprendre, par le 
rapport de M. Desportes, qu'à la prison de Fontevrault il y a près 
de 400 détenus inoccupés. Il pensait que le chômage, dont les con
séquences sont si déplorables, ne se produisait que dans les petites 
maisons où le travail n'est pas organisé. 

M. FouRNIER fait remarquer que dans les maisons qui sont en en
treprise, lorsqu'un chômage vient à se produire, l'entrepreneur est 
obligé de payer une certaine amende, mais la maison de Fontevrault se 
trouve dans une situation particulière. L'entrepreneur qui était chargé 
du service de cette prison a fait faillite; l' Administration n'a pas cru 
devoir le rempla~er ·avant que ]a faillite ne fût liquidée, elle s'est 
contentée de se mettre aux lieu et place de l'entrepreneur, en prenant 
Ia direction des travaux. La maison de Fontevrault se trouve donc en 
régie provisoirement et par une circonstance indépendante de la vo
lonté de l'Administration; celle-ci est privée de tout recours contre 
l'entrepreneur, et n'a aucun moyen d'empêcher le chômage actuel, 
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qui est tout à fait accidentel. Il convient d'ailleurs de remarquer que, 

dans ce chiffre de 300 ou /i.oo détenus inoccupés, dont parle M. Des

portes, il y a des non-valeurs, c'est-à-dire des vieillards, des ma

lades qui ne peuvent jamais travailler .. · 

M. le vicQmte n'HAUSSONVILLE répond que le chômage ne devrait 

jamais exister dans une maison centrale aussi importante que celle 

de Fontevrault. A Melun, ajoute-t-il, la prison est également en régie, 

mais le chômage y est inconnu. 

M. DE LAMARQUE objecte qu'il y a à Melun des ressources qu'on 

ne trouve pas à Fontevrault. 

M. LÈ PRÉSIDENT demande à M. Desportes s'il a constat~ la cause 

de ce chômage. 

M. DESPORTES. J'ai cherché à la constater, et j'ai acquis la certi
tude que ce chômage n'est point accidentel, mais permanent; la 

preuve, c'est qu'il existe à la prison de Fontevrault une énorme pièce 

destinée uniquement à recevoir les prisonniers inoccupés. C'est dans 

cette pièce quel' on met les nouveaux arrivants; ils y font un stage en 

attemfant qu'il y ait pour eux de la place dans les ateliers. 
Sans doute, en ce moment, i'encombrementdes prisons centrales 

rend cette situation plus fâcheuse, mais, dans les conditions normales, 

il y a toujours à Fontevrault 2 oo ou 300 individus inoccupés. Tous 
ces détenus sont réunis dans la rrîêm~ pièce , sans le moindre travail; 

ils n'ont i:nême pas de livres, car il n'existe pas de bibliothèque dans 

cette immense prison. Tous ces malheureux sont assis aütour de 

longues tables sur lesquelles ils s'accoudent et dorment. Quèlquefois, 

un detenu monte dans une chaire, et fait une lecture que les prison-
-. , ,. /\ 

mers n ecoutent meme pas. 

M. LE PRÉSIDENT invite MM. les secrétaires à vouloir bien prendr~e 

note .des points particuliers que signale le rapport ide M. Desportes, 

afin de pouvo.i.r dans la prochaine séance prier M:. le directeur genéral 
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des prisons de donner à ce sujet queiques edaircissements. Il y a, en 

effet, dans ce rapport des faits qui ne peuvent passer inaperçus et, 

par exemple, celui de l'absence de bibliothèque à la prison de Fon

tevrault. 

M. FOURNIER dit que si, en ce moment, certaines bibliothèques sont 

vides, cela provient de ce que !'Administration ayant fait un marché 

avec un entrepreneur pour la reliure des livres, toutes les prisons ont 

envoyé à Paris les ouvrages qui avaient besoin d'être reliés. 

M. DE LAMARQUE soutient, qu'une bibliothèque existe à Fonte
vrault. 

M. LE PRÉSIDENT trouve qu'il est inutile de discuter sur ce point, 
en l'absence de M. Jaillant. Il pense qu'il suffit pour le moment de 
prendre des notes sur les faits signalés par M. Desportes, pour de

mander ensuite des renseignements à M. le directeur général des 

prisons. La Commission, en effet, doit être éclairée non-seulement 

sur les motifs du chômage d'une partie des détenus de la prison de 

Fontevrault et sur l'absence de bibliothèque, mais encore sur le 
mauvais état des baignoires destinées aux détenus et sur les préten

dues manœuvres des entrepreneurs. M. Desportes a cité le cas d'un 
entrepreneur offrant une prime à un libéré pour se faire reprendre 

et réintégrer dans la maison centrale. Ce fait doit être éclairci. Il im
porte que la Commission sache si l'Administration a été prévenue 

d'une pareille manœuvre. 

M. BABINET demande ce· qu'en· pareil cas pou:rrait faire l'Adminis
tration. 

M. I.E PRÉSIDENT. Elle pourrait renvoyer l'entrepreneur. 

M. le vicomte o'HAUSSONVILLE. Elie pourrait aussi le punir, car 

c'est un .délit de pousser un homme à commettre UI1~ faute poµr se 

. faire condamner~ la prison. 
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M. LE PRÉSIDENT. Le cahier des charges donne au directeur cer

tains droits de police sur la conduite de l'entrepreneur. Ainsi, je 

ferais un grief au directeur qui, connaissant le fait qu'on vient de citer, 

n'en aurait pas immédiatement prévenu l1Administration centrale. 

M. DESPORTES. Le fait q~i est consigné dans mon rapport m'a été 
raconté par le directeur de la prison de Moulins. Il s' es.t produit a la 

maison de Blois qui, je m'empresse de l'ajouter, n'était pas placée 

sous sa direction. On gardien m'a signalé un autre fait, celui de 

vagabonds se faisant régulièrement arrêter au commencement de 

l'hiver, pour passer en prison la saison des froids. 

M. LE PRÉSIDENT. Nous avons aussi à demander à M. le directeur 

général des prisons des explications au sujet des retards très-habituels 

que subit le transférement des enfants clans les colonies agricoles. 

M. DE LAMARQUE conteste ce retard. 

M. TAILHAND ajoute que, dans sa carrière de magistrat, il n'a jamais 

eu a signaler un seul cas du genre de celui que rapporte M. Des

portes. 

M. LE PRÉSIDENT soutient que ce retard existe, et qu'il est tenace et 

persistant. 

M. FOURNIER dit que cet abus a été signalé pendant finspection 

générale qui, depuis quelque temps, constate une grande améliora-
tion dans le service des transférements. . 

' 
M. DE LAMARQUE fait observer que le séjour trop prolongé que su

bissent quelquefois les enfants dans les prisons ne provient point du 
fait de l' Administration centrale. Ainsi, par exemple , le cas signalé 

par M. Desportes était. dû à la négligence des bureaux de préfec
ture. 

M. LE PRÉSIDENT. Nous éclaircirons toutes ces questions à la pro

chaine séance. Nous nous occuperons aussi du règlement sur les 
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bibliothèques qui, je n'hésite pas à le dire, est le dernier mot de la 

paperasserie. Quant à moi, je me déclare incapable de tenir la comp

tabilité des bibliothèques des prisons. Cette comptabilité est si com

pliquée qu'un aumônier des prisons, M. l'abbé Faivre, voulant respecter 

le règlement et, en même temps, faire lire les détenus, n'a trouvé 

qu'un moyen de se tirer d'affaire. H a mis sous clef les livres de la 

prison et a ensuite acheté à ses frais plusieurs milliers de livres qu'il 

distribue aux détenus. 

M. DE SALVANDY. Le règlement des bibliothèques des prisons a 

besoin, en effet, d'être revu. Je ne veux citer qu'une seule de ses 

conséquences. Tout détenu qui fait une tache sur un livre doit payer 
une amende; d'où il suit qu'on ne prête des livres qu'aux détenus qui 

ont de quoi payer les taches qu'ils pourraient faire; or, comme il n'y a 

que les prisonniers travaillant qui ont de l'argent, ii en résulte que, 

dans les prisons ou le travail n'est pas o~ganisé, ce sont précisément 
les détenus qui auraient le plus grand besoin d'occuper leurs loisirs, 
qui se trouvent privés du bienfait de la lecture. Je connais une pri

son où les gardiens n'ont à distribuer aux détenus que les livres que 

leurs enfants ont gagnés comme prix à leur pension. 

(M. Jaillant, directeur général des prisons, entre en ce moment 

dans la salle des séances de la Comm~ssion.) 
Quelques membres proposent de profiter de la présence de M. Jail

lant pour avoir immédiatement l~s éclaircissements que !a Commis
sion demande. 

M . .TAILLANT dit qu'il est aux ordres de la Commission. 

M. BOURNAT pense qu'il vaudrait mieux préalablement communi

quer à M. Jaillant le rapport de M. Desportes, et renvoyer à la pro

chaine séance les renseignements que M. le directeur général.des pri

sons pourra avoir a donner. 

Cette proposition est adoptée. 

·M. LE PRÉSIDENT propose cl' employer la fin de la séance à entendre 
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les observations verbales qu'auraient à faire ceux des rnembres de la 

Commission qui ont visité quelques prisons de France. 

M. DE PRESSENSÉ demande la parole. Il n'a visité en Fran~e, en 
dehors du département de la Seine, que trois prisons : ce sont celles 

d'Orléans, du Havre et de Bourg. 
La prison d'Orléans est un magnifique bâtiment, vaste, aéré, bien 

distribué; il contient un nombre de détenus qui n'est pas exagéré. 

Malheureusement, si les bâtiments sont bons, le système est mau
vais. Tous les prévenus, quel que soit leur deg:ré d-e culpabilité ou de 
perversité, sont enfermés dans la inême salle, sans aucun travail, 
abandonnés à l'oisiveté la plus complète. La même communauté existe 
dans les dortoirs qui sont insuffisamment surveillés, et dans lesquels 
règne une promiscuité qu'il est du devoir de la Commission de faire 
immédiatement cesser. 

Les mêmes inconvénients s'appliquent au quarûer des femmes et 
à celui des condamnés. 

Au Havre, continue M. de Pressensé, un spectacle semblable m'at
t~ndait. Les bâtiments sont très-beaux 1 mais le régime de la mai
son est détestable. La promiscuité de la prévention présentait dans cette 
prison les inconvénients les plus graves, j'aî été assez heureux pour 
pouvoir apporter ici une légère amélioration. Il y avait dans une même 
salle 3o ou 4o prévenus parmi lesquels un jeune homme de dix-sept 
à dix-huit ans, un ancien forçat, et un vieux récidiviste prévenu d'un 
attentat aux mœurs d'un caractère monstrueux. Tous ces détenus 
dormaient dans le même dortoir, et ce dortoir ne possédait même 

pas un guichet par lequel on pût surveiller tout ce monde. Depuis 
six mois, le directeur de la prison réclamait ce guichet, sans pouvoir 
l'obtenir. J'ai écrit à M. le sous-préfet qui a bien voulu faire droit à 
ma réclamation. 

pans le quartier des femmes, j'ai constaté que des jeunes filles, con

damnées pour des délits quelconques, étaient enfermées dans la même 

salle que des filles de débauche condamnées pour contravention aux 
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règlements qui régissent la police des mœurs. Cette promiscuité m'a 

révolté. Si nos prisons .ne sont pas des maisons d'education et cle ré

forme, au moins qu'elles ne soient pas des fabriques de crime. Un tel 
accouplement est contraire non-seulement à la morale, mais encore 

au droit et à la justice. 

La prison de Bourg, que j'ai visitée en revenant de Suisse, est ins· 

tallée dans des conditions matérielles pitoyables. La prévention y est 
subie comme au Havre et à Orléans, c'est-à-dire que les détenus sont 

enfermés tous ensemble clans la même salle. Les filles publiques sont 

mises à côté des autres détenues, et le quartier des fernmes n'est pas 

séparé de celui des hommes, de façon du moins à ernpêcher toute 

communication. Les hommes etlesfemmes peuvent se faire des signes. 

Voilà, Messieurs, les quelques réflexions que je désirais soumettre 
à la Commission qui, j'en ai la ferme conviction, prendra les mesures 
nécessaires pour faire disparaître cette promiscuité injuste et illégale, 

qui m'a si profondément navré et qui indigne véritablement, quand on 

la voit sur les lieux mêmes et cle ses propres yeux. 

M. le vicomte n'HADSSONVILLE. Je désirerais poser à ce sujet une 

question à M. le directeur général des prisons. Je voudrais savoir si 

les prisons départementales sont tenues de recevoir les prostituées 1 

ou bien, si elles ont le droit de refuser d'écrouer ces filles, lors

que l'autorité municipale les envoie à la prison par mesure de police. 

M. JAILLANT. Les prisons départementales ont assurément le droit 

de refuser d'incarcerer les filles publiques condamnées pour infractions 

aux règlements sur la police des mœurs; mais c'est là un droit qu' elfes 

n'ont jamais invoqué. 

M. le vicomte n'HwssONVILLE. A Lille, j'ai vu quatre ou cinq 

malheureuses filles publiques jetées à moitié habillées dans une prison 

municipale, honteuse je le reconnais; mais qui leur était spéciale

ment et uniquement destinée. Je me demande si cette manière d~ 

procéder n'est pas préférable à celle qui consiste à. ènfermer les filles 

de débauche dans les prisons départementales. 
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M. LE PRÉSIDENT. Il n'y a rien de plus complexe que la législation 

sur les filles publiques. A Paris, fa chose est très-simple, on applique 
un ancien règlement qui constitue la compétence de !'Administration 

sur les prostituées. Le préfet de police exerce une juridiction spéciale 
sur ces filles en tant que leurs contraventions ne sortent pas de leur pro

fession. Mais, en province, il n'y a pas de législation spéciale. Les in
fractions aux règlements auxquels sont soumises ces filles constituent 
des contraventions de police, qui sont punies par les tribunaux de 
police et entraînent des condamnations qui se subissent dans les 
prisons ordinaires où vont tous les condamnés. Et que faire, en effet, 
de ces filles condamnées? Si on leur fait subir leur peine dans les 
prisons municipales, le mal sera encore plus grand. Ces filles se 
trouveront enfermées avec des condamnées bien peu coupables, telles 
que les marchandes des quatre-saisons, qui, par leur métier, sont ex
posées à commettre de nombreuses contraventions; une législation 
spéciale est nécessaire. 

M. le vicomte D'HAUSSONVILLE. Je 'ne conteste nullement ce point. 

Je rends compte de ce que j'ai vu à Lille où il existe une prison mu
nicipale divisée en cinq ou six chambres dont l'une est réservée aux 
prostituées. Ne peut-on pas faire la même chose partout? 

M. BABINET. Je voudrais que nos études profitassent ~ quelque 
chose. Chaque fois que nous voyons un abus, il faut le réprimer; mais 
il convient, avant tout, de voir si cet abus tient à une personne ou à 

un système. On cite beaucoup de faits, mais chacun d'eux ne sert à 

-rien. De ce qu'un gardien n'a pas fait son devoir, il ne s'ensuit pas 
-que le système soit mauvais. Je crains qu'en procédant de cette ma-
nière, nous n'aboutissions à aucun résultat. 

M. LE PRÉSIDENT. Je ne partage point l'opinion de M. Babinet. 
La Commission a deux tâches à remplir : elle doit constater d'abord 

r état de nos prisons' et proposer ensuite des réformes y s'il y a lieu. 

Elle remplit en ce moment la première partie de son enquête; elle 



PROCÈS-VERBAUX DE LA COMMISSION. 233 

doit s'occuper de tous Jes faits qui ont été cités, pour essayer ensuite 
de leur trouver un remède. 

M. FÉLIX VOISIN pense que la Commission pourrait rendre immé
diatement ici un grand service. M. d'Haussonville vient de citer la ville 
de Lille dans laquelle cette promiscuité si fâcheuse, de la fille pu
blique et de la femme condamnée pour cl' autres délits, n'existe pas. 
Pourquoi n'en est-il pas ainsi partout ailleurs? Cette proll}iscuité est 
une injustice, il n'est pas permis de la laisser subsister. n y a là un 
principe de morale à faire respecter. La Commission ne pourrait-elle 
pas, au nom de ce principe, provoquer une circulaire de M. le Ministre 
de l'intérieur, destinée à préparer la solution de cette question? On 
avertirait ainsi les diverses autorités qu'il y a là un problème grave, 
et les municipalités auraient à prendre des mesures pour assurer 
l'incarcération des filles publiques dans des locaux séparés. 

M. BABINET désire savoir si les filles publiques, qui ont été trouvées 
enfermées avec d'autres condamnées, avaient été arrêtées pour des 
délits concernant les règlements particuliers auxquels elles sont sou
mises, ou si, ,au contraire, elles avaient été arrêtées pour des délits 
de droit commun. 

M. PETIT répond qu'il a constaté à Caen que les filles publiques 
~taient emprisonnées avec de pauvres jeunes filles subissant des con
damnations pour de simples contraventions; celles-ci ne tardaient 
pas à être corrompues par cet odieux contact. Il pense qu'on pourrait 
corriger ce mal en prenant les deux: décisions suivantes : 

i 
0 Les filles publiques' non prévenues de délits de droit commun 

seront écrouées dans des locaux spéciaux:, autres que les maisons 
d'arrêt. 

2° Les filles publiques prévenues de délits de droit commun se
ront enfermées dans les maisons d'arrêt, mais seront séparées des 
autres détenues. 

M. LE PRÉSIDENT trouve qu'il y aurait imprudence de la part de fa 
JI. 3o 
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Commission à prendre ces deux décisions. Si les prisons départe
mentales refusaient de recevoir les filles publiques détenues à raison 

de délits spéciaux, les municipalités pourraient se trouver dans un 

grand embarras. 

M. le vicomte D'HAUSSONVILLE fait remarquer que, pour le mo

ment, il ne parle que des villes dans lesquelles il existe une prison 
municipale. 

M. FÉLIX VorsIN insiste sur la proposition qu'il a faite et tendant à 

provoquer une circulaire de M. le Ministre de l'intérieur. De cette 
façon, la question sera étudiée et un premier pas sera fait pour 
arriver à une solution. 

M. JAILLANT répond que l'Administration centrale a déjà signalé 
cette situation a M. le Garde des sceaux, auquel elle a demandé d'in
tervenir pour corriger ce mal; il donne lecture à la Commission des 
deux dépêches suivantes que le Ministre de l'intérieur a adressées 
au Ministre de la justice. 

Paris, le 3o décembre i872. 

MONSIEUR LE. GARDE DES SCEAUX ET CHER COLLÈGUE' 

Aux termes de l'article 609 du Code d'instruction criminelle, «nul 
gardien ne peut, à peine d'être poursuivi comme coupable de déten
tion arbitraire , recevoir ni retenir aucune personne qu'en vertu, soit 
d'un mandat de dépôt, soit d'un mandat cl' arrêt décerné selon les 

formes prescrites par la loi, soit d'un décret d'accusation ou d'un 

arrêt ou jugement de condamnation à une peine affiictive ou à un 
emprisonnement, et sans que la transcription en ait cté faite sur son 
registre». 

L'article i 20 du Code pénal, qui contient la sanction de ces pres

criptions, porte: «Les gardiens et concierges de maisons de dépôt, 
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d'arrêt, de justice ou de peine qui auront reçu un prisonnier sans 
manàat ou jugement ou ordre provisoire du Gouvernement seront. 
comme coupables de détention arbitraire, punis de six mois à deux 
ans d'emprisonnement et d'une amende de seize francs à deux 
cents francs. » 

Aussi 1es instructions par lesquelles le département de l'intérieur 
a déterminé, de concert avec celui de la justice, la formule des re
gistres d'écrou, ont-elles pourvu exclusivement à l'inscription de 
quatre catégories de détenus: prévenus, accusés, condamnés, déte
nus pour dettes; à quoi il faut ajouter les enfants placés sous l'appli
cation de l'article 66 du Code pénal. 

Ces instructions exigent toutes, conformément à la loi, la trans,:
cription soit du mandat d'arrêt ou de dépôt, soit de l'ordonnance de 
prise de corps ou de l'arrêt de renvoi, soit du jugement ou de l'ar
rêt portant condamnation. 

Celle du 2 6 août 1 83 I mentionne, en outre , les individus 
" emprisonnés par mesure de haute police, » en se référant à l'ar
ticle i 20 du Code pénal, qui admet en effet, contrairement à l'ar
ticle 609 du Code d'instruction criminelle, des incarcérations opérées 
en vertu d'un « ordre provisoire du Gouvernement. • Mais cette der
nière indication paraît se rapporter à l'exécution de l'ancien ar
ticle 45 du Code pénal qui attribuait au Gouvernement, à l'égard 
des libérés en rupture de han, des droits transférés, par la loi du 
28 avril 1832, aux tribunaux correctionnels, et elle se trouverait, 
dès lors, virtuellement abrogée .. 

Cependant les maisons d'arrêt, de justice et de correction ren· 
ferment souvent des individus qui sont détenus en vertu d'ordres, soit 
de l'autorité administrative, soit de l'autorité judiciaire. 

La première catégorie comprend : 

Des vagabonds ou présumés tels; 

Des filles publiques malades ou ayant enfreint les règlements lo
caux sur l'exercice de la prostitution; 

3o. 
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Des mendiants non condamnés, retenus dans les prisons a défaut 
de places vacantes ~ans les dépôts de mendicité; . 

Des mendiants attendant qu'on les transfère dans un dépôt de 
·mendicité à l'expiration de leur peine; 

Des libérés étrangers frappés d'un arrêté d'expulsion, attendant 
leur transférement aux frontières. 

La deuxième se compose d'inculpés : 

Arrêtés en flagrant délit; 

Placés sous mandats. d'amener, attendant leur interrogatoire; 

Conduits à la maison d'arrêt, en vertu d'ordres émanés du minis-
tère public ou de se_s auxiliaires, ordres non revêtus de la forme des 
mandats d'arrêt ou de dépôt. 

A l'exception du maintien, pendant le temps strictement néces
saire pour l'exécution des transférements, des libérés destinés à être 
reclus dans les dépôts spéciaux, comme mendiants, ou expulsés du 
territoire français, comme étrangers, ia détention de ces individus 
dans les prisons préventives ou pénales, où ils ne peuvent être régu
lièrement écroués, me paraît constituer un abus auquel nos deux 
administrations doivent s'efforcer de porter remède. 

La question, en premier lieu, intéresse à un haut degré le res
pect de la liberté individuelle. 

A d'autres points de vue qui, pour être moins élevés, ne laissent 
pas d'avoir une sérieuse importance, les circonstances présentes lui 
donnent un caractère particulier d'opportunité. 

Au moment, en effet, où le régime des prisons est l'objet d'études 
qui peuvent entraîner des modifications considérables dans l' orga
nisation de ces établissements, notamment en ce qui concerne les 
dispositions intérieures de leurs bâtiments, 11 importe d'être fixé sur 
la composition de la population qu'ils sont destinés à recevoir. 

D'un autre côté, les considérations budgétaires commandent de 
restreindre, autant que possible, les dépenses imputables sur les 
crédits affectés au service pénitentiaire. 
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lL est indispensable enfin, pour éviter tout conflit, que les gardiens 
sachent exactement quelles sont les catégories de prjsonniers qu'ils 
doivent refuser d'admettre. 

Si donc des nécessités d'ordre public exigent l'incarcé'ration d'in
dividus contre lesquels il n'existe ni mandat, ni jugement, il semble
rait essentiel de désigner limitativement les autorités ayant le pou
voir d'ordonner cette mesure, les cas dans lesquels elle pourra être 
appliquée, les établissements où elle devra être exécutée, et de dé
terminer d'une manière précise les formalités auxquelles seront sou
mi~ les actes qui l'auront prescrite et ceux qui en constateront l'ex écu· 
tion. 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien me faire connaître 
votre avis sur ces divers points. Des instructions concertées avec voti·e 
département seront ensuite , s'il y a lieu, adressées à qui de droit 
par les soins tant de ia direction de l'aclministrntîon pénitentiaire que 
de celle de la sûreté générale. 

Agréez, Monsieur le Garde des sceaux et cher Collègue, l'assu
rance de ma haute considération. 

Le Ministre de l'lntériear. 

E. DE GOULARD. 

Paris, le Jo décembre 1872. 

MONSIEUR LE GARDE DES SCEAUX ET CHER COLLÈGUE' 

La
0 

loi n'a pas déterminé d'une mànièrè explicite les établisse
ments où doit être subi l'emprisonnement dè simple police, non 
plus que le mode d'exécution de cette peine. Un arrêté du Ministre 
de l'intérieur du 2·0 octobre I 8 i o avait à là vérité institué, pour la 
détention des personnes contre lesquelles elle aurait été prononcé·e, 
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des «maisons de police municipale, '' à raison d'une par chaque 
arrondissement de justice de paix, en statuant que, dans les villes 
où il y aurait une maison d'arrêt, la maison de police municipale 

pourrait y être placée dans un quartier distinct et séparé. Les mai

sons municipales devaient aussi servir de dépôts de sûreté pour les 
individus que l'on transfère d'upe prison dans une autre, lesquels 
sont également renfermés au chef-lieu d'arrondissement dans les 
maisons d'arrêt, et enfin pour les individus «qui ne sont pas encore 

frappés d'un mandat d'arrêt .. » 

Si ces dernières expressions doivent s'entendre d'i11:divi dus autres 
que ceux qui sont sous le coup d'un mandat de dépôt, l'arrêté 
de i 81 o peut paraître en contradiction avec l'article 120 du Code 

pénal. 
La question, du reste, est soulevée à un point de· vue général, 

dans une dépêche que j'ai l'honneur de vous adresser par le cour

rier de ce jour. 
Quoi qu'il en soit, les maisons de police municipale sont destinées, 

par l'acte qui les a créées, à recevoir, au moins, dans les localités 
où il n'y a pas de maison d'arrêt : 1° les condamnés à un emprison

nement de simple police; 2° les prisonniers de passage. 
A raison de cette double destination, une circulaire du Ministre 

de l'intérieur, du 1 1 juillet I 8 I I , avait statué que les loyers, l'en
tretien des locaux et autres menues dépenses devaient être à la 
charge des communes où les dépôts $eraient établis, ainsi que les 

frais occasiortnés par le séjour et la nourriture des individus détenus 
« pour. de légers délits par mesure de police municipale » (il faut 
lire sans doute contraventions) , mais que les dépenses occasionnées 

par le séjour des condamnés de passage devaient être considérées 
comme frais de translation de prisonniers et payées· sur les c;é.dits 

spéciaux à ce destinés dans les budgets départementaux; aux con

damnés ont dû être assimilés les prévenus et accusés de passage, 

par application de l'article 16 du décret du 18 juin 181 i. Depuis le 

1er janvier i 856, en vertu de la loi de finances. du 8 juin i 855, 
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les frais de séjour des prévenus, accusés et condamnés de passage 

dans les maisons de police municipale , considérées comme dépôts 

de sûreté, sont a la cha:rge de l'État. 

Les. gardiens, rétribués, pour la plus forte part, sinon pour la 
totalité de leur traitement, par l'État, sont, à ce titre, nommés par 

les préfets, comme ceux des maisons d'arrêt. 

Le développement des moyens rapides de communication et l'ex

tension du mode de transport en voiture ceHulaire restreignant de 
plus en plus le transférement des prisonniers par étape, le nombre 

des prévenus, accusés et condamnés de passage à la garde et à l'en

tretien desquels il y a lieu de pourvoïr, pendant l'intervalle des cor

respondances de la gendarmerie, se trouve de jour en jour notable
blement réduit. Il a paru dès lors possible, dans un but d'économie, 

d'ordre et de sécurité, de déposer exclusivement les passagers dans 
les" 'Chambres sûres)> annexées, conformément a l'article 85 de la loi 

du 28 germinal an VI, aux :casernes de gendarmerie, où les mili
taires de cette arme sont, sans rétribution spéciale, chargés de leur 

garde, suivant des dispositions arrêtées entre les Ministères de l'in

térieur et de la guerre. Cette mesure s'applique graduellement, selon 

les ressources que les départements peuvent aff ecte:r au casernement 

de la gendarmerie. 
Par suite ·de ces circonstances, dans un grand nombre de gites 

d'étapes déjà, et dans tons avant peu, les maisons de police muni

cipale ne servant plus de dépôts de sûreté , l'État n' àura ;pas désor
mais a en rémunérer les gardiens, qui, ,devenus des agents ,exclusi

vement communaux, devront, à 'Ce titre, :rester à la nomination et 

sous l'autorité des maires seuls. 

Or, on peut se demander si, dans ces conditions, les établisse

ment; dont il s'agit, institués, ainsi que je l'ai fait remarquer plus 

haut, 'par un arrêté ministériel, peuvent légalement servir .à l'exé

cution des jugements des tribunaux de police portant condamnation 

à un emprisonnement. 

Je trouve insérée dans une notice bibliographique l'analyse d'une 
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décision en date du i 5 septembre 1 8 2 7, émanée de votre départe

ment, portant qu'un condamné à la peine d'emprisonnement ne doit 
point être admis à la subir dans une maison de simple dépôt, et 
l'analyse d'une circulaire du 1 1 mai 183 7, demandant s'il est néces

saire et convenable de conserver les maisons de police municipale. 
N'ayant pas sous les yeux le texte de ces documents, j'ignore si le 
premier s'applique à l'emprisonnement de police comme à l'empri
sonnement correctionnel, et quelle solution a pu recevoir, en principe, 

la question posée par le second. 
D'un antre côté, il peut arriver que certaines communes, se trou

vant hors d'état d'allouer un traitement suffisant aux gardiens qui ne 
recevront plus de rémunération du Ministère de l'intérieur, mani
festent l'intention de supprimer leur maison de police municipale. 

li me paraîtrait donc y avoir lieu d'examiner : 
Si la peine de l'emprisonnement prononcée par les tribunaux de 

police autres que ceux du chef-lieu judiciaire de l'arrondissement 
doit ètre subie dans les maisons municipales; d'où la conséquence que 
le maintien de ces établissements serait obligatoire pour les com

munes; 
Si , au moins, cette peine peut être subie dans lesdits établissements; 
Si, à défaut de maison de police municipale, elle doit être subie 

dans la prison du chef-lieu judiciaire de l'arrondissement, à l'exclu
sion de la chambre de sûreté de la caserne de gendarmerie ; 

Si le régime des condamnés à l'emprisonnement correctionnel est 
applicable aux condamnés de simple police. 

L'étude des modifications à introduire dans l'appropriation inté
rieure des bâtiments des maisons d'arrêt, de justice et de correction, 

nécessite une prompte solution de ces questions, au sujet desquelles 
j'ail'honneurdevousprierde vouloir bien me faire connaître votre avis. 

Agréez, Monsieur le Ministre et cher Collègue, l'assurance de ma 
haute considération. · 

Le Ministre de l'intérieur, 

E. DE GOULARD. 
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M. FÉLIX VOISIN pense que, puisque la Commission et l'Adminis
Lration centrale semblent d'accord sur la nécessité d'apporter dans 

cette matière certaines modifications, toutes deux doivent joindre 
leurs efforts pour arriver au résultat désiré. n propose donc que 
la Commission intervienne auprès de M. le Ministre de l'intérieur 
pour appuyer les efforts qu'il a déjà faits en ce sens. 

La suite de la discussion est renvoyée à là prochaine séance. 

31 



SÉANCE DU 14 JANVIER 1873. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 

de M. METTETAL. 

M. le vicomte n'HAUssONVILLE, l'un des secrétaires, lit le procès
verbal de la dernière séance, qui est adopté. 

M. LE PRÉSIDENT, au nom de la Commission, félicite M. Paulian, 
secrétaire rédacteur de la Commission-, de la façon dont sont rédigés 
les procès-verbaux des séances, et le remercie du soin qu'il apporte 
à ce travail. - La Commission, sur la proposition de M. Bérenger, 
décide que mention sera faite au procès-verbal des félicitations 
adressées à M. Paulian. 

M. FÉLIX VOISIN rappelle qu'a la dernière séance il a demandé 
que la Commission intervînt auprès de M. le Ministre de l'intérieur 
dans le but d'appeler son attention sur un fait grave auquel il est n~
cessaire de porter immédiatement remède. Il veut parler des filles 
publiques, qui, dans certaines maisons d'arrêt, sont enfermées avec 
d'autres femmes détenues sous l'inculpation de délits de droit com
mun. L'honorable membre pense qu'il appartiendra a la Commis
sion d'indiquer les mesures définitives qui devront être prises pour 
que, dans toutes les prisons, un local spécial soit réservé aux filles_ 
de débauche; mais il propose, en attendant la réalisation des pres
criptions légales qui pourront être prises en ce sens, d'écrire à ce 
sujet à M. le Ministre de l'intérieur. -

La Commission adopte cette proposition et chârge M. Voisin de 
préparer le texte de la lettre qui devra être envoyée a M. le Ministre 
de l'intérieur. 
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M. Roux demande la parole. Il regrette de n'avoir pas· assisté a la 

séance dans laquelle M. Desportes a lu son rapport sur la prison de 

Riom et sur quelques autres établissements pénitentiaires. Il a, lui 

aussi, visité la prison de Riom et il est persuadé que ses impressions 
sont conformes à celles de l'honorable rapporteur. 

M. Roux ne reviendra donc pas sur ce sujet; il se contentera de 
résumer en quelques mots les visites qu'il a faites et a la maison 
centrale et à. la maison d'arrêt de Riom. 

J'ai, - dit-il, ·- pénétré deux fois dans la maison centrale de· 
Riom, la première fois seul, et la seconde fois avec la commission de 

surveillance qui venait d'être réorganisée. J'ai toujours trouvé la mai
son dans le même état satisfaisant: La tenue était excellente, l'ordre 
parfait; la propreté ne laissait rien à désirer. Les bâtiments sont 
défectueux, mais le personnel a tiré tout le parti possible d'une mau-

. vaise situation. Les _dortoirs sont peu aérés et_ beaucoup trop petits 

pour Je nombre <les détenus qu'ils contiennent; j'ai mesuré la dis

tance qui sépare chaque lit : elle est de i 1 a 1 2 centimètres. Ce 

rapprochement des lits présente, au point de vue. de la morale, des 
inconvénients sur lesquels je n'ai pas besoin d'insister. Les lieux d'ai
sance sont établis dans des conditions très-défavorables pour la 

santé; il est nécessaire d'y porter remède. 

La partie de cette maison qui présente l'aspect le plus satisfaisant 
est, sans contredit, celle où se trouve la chapelle : è'est un beau 
bâtiment, vaste, bien éclairé et dans lequel le prisonnier qui à 

encore un peu de foi peut oublier qu'il est en prison. 

L'aumônier de Riom, M. l'abbé Faure, est un homme dévoué; qui 

ne se contente pas de prodiguer ses soins aux prisonniers pendant 
leur détention, mais qui les suit après leur libération et les patronne 

d'une manière très-efficace. Les libérés avec lesquels il reste en cor

respondance sont placés par ses soins et, en quelque sorte, sous sa 

garantie. Un nombre considérable de détenus ont été ainsi placés 

sans que M. l'abbé Faure ait encore eu une seule fois àregretter de 

31. 
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s'être occupé d'eux. Au moment de ma dernière visite, M. l'aumônier 

recevait une lettre de faire part du mariage d'un de ses anciens pen

sionnaires. La famille dans laquelle entrait ce libéré, et chez laquelle 

il avait été placé, connaissait ses antécéP,ents, et elle écrivait à 

M. l'abbé Faure pour le remercier de l'influence heureuse qu'il avait 

eue sur ce pr1sonmer. 
J'ajouterai que l'aumônier de la prison de Riom trouve dans le 

personnel de la maison toutes les facilités possibles pour accomplir 
sa mission. Il n'avait jusqu'à ce jour rencontré qu'une difficulté au 
sujet de conférences morales qu'il désirait faire aux détenus, une fois 
par semaine. Cette difficulté venait de l'entreprise; elle a été levée 
par M. le directeur général de l'administration pénitentiaire. 

Mais voici un fait que j'ai eu à constater dans cette prison et que 
je désire porter à la connaissance de !'Administration. 

La commission de surveillance,. dans sa visite, s'est fait ouvrir 
toutes les cellules de la prison de Riom : trois individus y étaient 

enfermés; deux d'entre eux y étaient détenus à titre de punition.: 
le premier, comme coupable d'attentat aux mœurs; le second, 
pour avoir ·enfreint certaines règles de la maison; quant au troi
sième, il était maintenu à l'isolement, à raison d'une situation se rat

tachant à des faits très-graves que M. Fournier se rappelle sans doute 
et qui se sont passés à la prison de Riom, il y a plusieurs années. 

Un jeune détenu de. vingt-trois ans avait frappé 'autrefois le gardien 
chef de l'établissement et un détenu qui se portait à son secours. Tra
duit devant la cour d'assises, il fut condamné à mort et exécuté. J'avais 
été nommé d'office son défenseur : c'est ce qui m'a permis d'étudier 
à fond cette affaire. Pour moi, comme ·pour tous ceux qui ont suivi 

les débats, il était évident qu'il y avait eu à la prison un véritable 

complot. Le crime, en effet, avait été commis a un signal donné, au 
moment où toutes les lampes d'un atelier s'étaient subitement 

éteintes. Le meurtrier était ~certainement le premier coupable; 

mais derrière lui apparaissait l'instigateur du complot. C'était un 

nommé Bouché, beau parleur de maison centrale, un de· ces 
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hommes qui, dans la prison, savent se faire l'oracle de leurs codé-

1 enus. Bouché avait sur tous ses compagnons un très-grand ascen

dant. A la cour d'assises, nous avons vu défiler plus de. quarante 

détenus, et nous avons constaté que là même, en présence de la 

justice, Bouché exerçait encore de son regard une funeste influence 
rnr ces malheureux. 

Après l'exécution de l'auteur du crime, on fit extraire Bouché de 

la maison centrale de Riom, dans laquelle il était un véritable dan
ger, et on l'envoya avec raison dans une autre prison. Eh bien, Mes

sieurs, c'est ce même Bouché que j'ai pourtant retrouvé à la maison 
de Riom, dans la troisième cellule d'isolement. 

J'ignore ée qui l'a ramené à Hiom, je suppose que ce sont les 
nécessités d'une instruction; mais ce que je sais, c'est qu'à peine 
enfermé dans cette prison , Bouché a recommencé à proférer de 

telles menaces contre les gardiens, que le directeur a dù le mettre à 
l'isolement. Que faire de cet homme? Il est impossible de lui laisser 

sabir toute sa peine en cellule. M. le directeur général des prisons, 
je n'en doute pas, le· fera extraire une seconde fois de la prison de 

füom , où il ne peut que faire du mal et où il. constitue un danger 

permanent. 

J'appelle égalemen~ l'attention de M. Jaillant sur quelques autres 
points qui ont échappé à M. Desportes. 

La maison d'arrêt de Riom n'est séparée de la cour d'assises que 

par une distance de i 5o mètres. On a voulu relier ces d~ux bâti
ments par un souterrain; ce travail a été entrepris: il a coûté près 

de 20,000 francs, mais il n'a jamais été achevé. Aujourd'hui ce sou

terrain ne peut pas servir et s'est transformé en un véri1able lac qui 

donne une humidité funeste pourles bâtiments. J'espère qu'on pren

dra des mesures pour faire cesser cet inconvénient. 

Les cellules de la maison ont également besoin de certaines nw:

difications. Elles sont très-vastes, très-belles, mais elles manquent 

d'air. Les fenêtres sont condamnées et remplacées par de petites 

ouvertures au niveau du soi. En entrant dans ces cellules, nous 
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avons réellement senû l'atmosphère du cachot. Il est de toute néces

sité de corriger ce défaut. 
Je n'ai pas d'autre observation à faire à la Commissi~n. Je n'ai 

point entendu le rapport de M. Desportes, mais la conversation que 

je viens d'avoir avec notre honorable _collègue me suffit pour être per
suadé que nous partageons la même opinion sur la maison centrale de 

Riorri. 

M. DESPORTES dit que son rapport est parfaitement d'accord avec 

les observations générales que vient de présenter M. Roux. Si son 
rapport ne parle pas du souterrain rempli d'eau et destiné à mettre 
en communication directe Ia prison avec le tribunal, c'est qu'il igno
rait c omplétement l'existence de ce souterrain, qu'aucun fonction
naire de la prison de Riom ne lui a signalé. 

M. le vicomte n'HAussONVILLE demande la parole. M. le Garde des 
sceaux a, dit-il, déposé hier sur le bureau de l'Assemblée un projet 

de loi relatif à la surveillance de la haute police. n me·. semble que 
nous devrions demander que ce projet de loi nous fût renvoyé. Nous 
avons déjà étudié cette question, sur laquelle nous possédons l'avis dè 
toutes les cours d'appel, et nos archives contiennent tous les documents 
nécessaires pour lui donner immédiatement une solution. Enfin, nous 
avons dans notre Président et dans plusieurs <le nos membres ies 
.hommes les plus compétents en pareille matière. 

M. LE PRÉSIDENT répond que, pour sa part, il ne voit que des 
avantages à ce que ce projet de loi. sur fa surveiHance de la haute 

police soit renvoyé à la Commission pénitentiaire. 

M. PETIT est persuadé que M. le Garde des sceaux ne fera aucun 
obstacle à la proposition de M. le vicomte d'HaussonviHe, mais il 

pense que, dans le cas où ce renvoi serait ordonné, la Commission 

des établissements pénitentiaires devrait s'occuper immédiatement 

d'étudier et de discuter le projet du Gouvernement, car il est de 

toute nécessité que la question soit promptement tranchée. 
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La proposition de M. le vicomte d'Haussonville est adoptée et ia 

Commission décide que M. le Président voudra bien, après s'être 

entendu avec M. le Garde des sceaux, demander a la tribune d.e 

l'Assemblée nationale que le projet de ioi sur la surveillance de la 
haute police soit renvoyé à la Commission des établissements péni
tentiaires. 

La parole est ensuite donnée a M. Bérenger pour lire son rapport 
sur les pénitenciers de la Corse. 

M. BÉRENGER lit le rapport suivant : 

MESSIEURS, 

Les pénitenciers agricoles pour les condamnés adultes qui éxistent 
en Corse depuis une quinzaine d'années doivent être envisagés à 

divers points de vue. 

J. 

·Si l'on se reporte aux considérations qui semblent avoir déterminé 
leur creation, le caractère qui doit leur être attribué avant tout est 
celui de vastes entreprises de défrichement, destinées à combattre 

par l'extension des cultures les deux fléaux de la Corse : le bandi
tisme et l'insalubrité. 

Ils sont devenus, par le fait des conquêtes faites par la culture et 
de leur mise en exploitation, des établissements agricoles. 

Enfin· ils sont des institutions pénitentiaires.· 

Je ne doute pas que je ne doive, pour répondre à fa pensée qui a 
inspiré à la Commission le désir <l'envoyer un de ses membres en 

Corse, m'étendre principalement sur ce dernier point de vue. li 
convient toutefois, pour présenter un aperçu complet des résultats 

obtenus et des perspectives d'avenir dé ces établissements, de ne 

point négliger entièremènt les deux autres. 

Les environs d'Ajaccio, contrée très-accidentée et c-0uverte de ees 
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broussailles impénétrables de lentisques, d'arbousiers, de bruyères 

arborescentes et de myrthes, auxquelles on donne en Corse le nom 

de maquis, étaient devenus le commode refuge des contumaces, si 

nombreux alors et toujours armés, qui se dérobaient à l'action des lois. 

La sûreté des communications en était parfois compromise. Un 
administrateur habile, qui s'était donné la louable mission de_ vaincre 

le banditisme, eut la pensée de détruire ces maquis pour débarrasser 

Ajaccio de ce voisinage dangereux. Aucune entreprise privée ou 
publique ne pouvait suffire à cette tâche, avec les ressources de 

main-d'œuvre insuffisantes qu'offrait le pays. On songea à y employer 
les condamnés. Telle fut l'origine de la première demande adressée 
au Gouvernement. Il s'agissait de la Corse, et malgré la perspective 
de dépenses qu'aucune prévision ne pouvait fixer, la création des 
deux pénitenciers de Saint-Antoine ou Castelluccio et de Chiavari, 
situés l'un à quelques kilomètres à l'est d'Ajaccio, l'autre de l'autre . 
côté du golfe, fut decidée. Ainsi s'explique le choix de ces terrains 
tourmentés, en partie inaccessibles, presque partout impropres à la 
culture du blé, et, pour l'un au moins, sans aucun moyen de com
munication avec le dehors, où jari1aÎs l'industrie privée n'aurait pu 

avoir la pensée de créér des exploitations, et qui présentent aujour
d'hui de si onéreux et parfois de si insurmontables obstacles à la 
culture. 

On envoya d'abord des jeunes détenuB. Bientôt on reconnut que 
leurs forces étaient insuffisantes pour les travaux qu'on avait à faire, 
et on remplaça les enfants par des adultes. 

Quelques années plus tard, la même pensée d'apporter à la Corse 
un secours dont elle ne pouvait trouver les éléments dans son sein, 
amena la création d'un troisième pénitencier sur la côte orientale de 
Casabianda. 

Là, ce n'était plus. le banditisme qu'il s'agissait de combattre, 

mais l'insalubrité. Cette admirable côte orientale, qui de Bastia à l'ex
trémité sud de l'île, sur une étendue de plus de 2 oo kilomètres et 

ssu une largeur moyenne de r o à 1 2, développe du pied des mon-
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tagnes à la mer une plaine d'une fertilité sans égale, ancien grenier 

de l'Italie, aujourd'hui en g-rande partie dépeuplée, presque entiè
rement couverte de maquis, abandonnée même par ses rares habi
tants pendant la saison d'été, est exposée chaque année, au retour 
des chaleurs, à des exhalaisons paludéennes souvent mortelles. Une 
société agricole s'était formée pour mettre en culture des espaces con
sidérables au sud de Bastia,-au-dessousdu coteau d'Aleria. Sa faillite 
imminente allait interrompre une entreprise dont on attendait les 
meilleurs résultats au point de vue de l'assainissement de la contrée. 

Ce que l'industrie privée n'avait pu réaliser, on songea à le de
mander encore au travail des condamnés. Les vastes espaces défriches 
depuis peu à Castelluccio et à Chiavari donnaient déjà l'espoir d'ob
tenir en peu de temps, par le développement des cultures, des effets 
salutaires. L'activité personnelle du chef de cette société, et l'intérêt 
qu'il sut inspirer en haut lieu pour sa personne ne contribuèrent 
pas peu à faire admettre ce nouveau projet. Le vaste domaine de 
Casabianda fut acquis, et une nouvelle colonie de condamnés adultes 
ne tarda pas à en prendre possession. Il n'est pas douteux que si l'ad
ministration si éclain~e des prisons se prêta, bien qu'a regret, à ces 
?iverses créations, c'est qu'elle y trouvait l'occasion de tenter au 
profit de l' œuvre pénitentiaire la plus intéressante épreuve. La pensée 

(1ue rien ne peut être plus efficace pour la régénération des con
damnés <iue le travail agricole se trouvait depuis longtemps justifiée 
Jlar les résultats considérables obtenus dans les colonies pénitentiaires 
de jeunes détenus; il n'était pas .sans importanc~ de rechercher si 
le même système pouvait exercer une influence également· heureuse 
.r:ur les adultes. Peut-être eùt-il éte à désirer toutefois que cet utile 
essai; qui allait modifier notablement pour les détenus envoyés en 
Corse le régime légal d'exécution de la peine, et établir à cet égard 
une inégalité choquante entre condamnés de même catégorie, fût 
,appuyé sur l'autorité d'une loi (iJ. 

11l Le seul texte sur lequel repose la création de ces penitenciers est un décret de 
x8S2, qui permet d'employer les condamnés à des travam: extérieurn. 

II, 
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Quoi qu'il en soit, et pour ne parler d'abord que du but qu'on 

s'était proposé à l'origine, il faut le reconnaître, les pénitenciers ont 

rendu à la Corse les plus inc.ontestables services. Autour d'Ajaccio, 

la vigne s'étend aujourd'hui partout où régnait le maquis, et le ban
ditisme, considérablement réduit d'ailleurs par d'autres mesures 

malheureusement abandonnées depuis peu, a dû reculer au delà 

des montagnes. Sur la côte orientale, le dessèchement des marais a 

marché de front avec les défrichements, et si un déplorable accident 

n'était venu, en novembre 1 8 7 1 , compromettre les :résultats acquis 

par six années de trav~ux persévérants, il est probable que l'insalu

brité n'eût pas. été vainement combattue. 
Dans tous les cas, ils ont donné au pays, pour lequel cet exemple 

n'était pas s.ans utilité, le spectacle salutaire de ce que peuvent l'esprit 

de suite, l'énergie dans la volonté et l'âpreté du travail. 
On est émerveillé,. en parcourant les belles routes tracées par les 

condamnés au milieu de c~s magnifiques domaines, de voir ce que 

r1uelques années de labeurs sans relâche ont pu arracher de richesses 
à un sol en apparence ingrat. A Casabianda, 900 hectares environ 
sontaujourd'hui en culture. La production enblé y dépasse 2,ooQhec
tolitres. On peut déja prévoir le moment où, si l'insaiuhrité ne force 

pas à s'éloigner de ces lieux, c.elle du vin et de la viande pourra 
suffire à une population de sept à huit cents individus. A Castel

iuccio, les cultures n'o.nt point été développées dans les mêmes pro
por_tions. L'aridité et les difficultés dtt sol prései:;itaient des obstacles 

· particuliers. Nous dirons d'ailleurs dans quelles conditions d'infério

rité fo travail s'y ·trouvait placé. Des plantations considérables de 

vignes, d'amandiers et d'o!îviers ·témoignent cependant des plus 
louables efforts. 

Mais c'est à Chiavari surtout que l'esprit se trouve frapp~ à.la fois 
de la lutte acharnée qu'il a faliu engager contre la nature et de l'im

portance des résultats obtenus. Jamais lieu ne fut plus mal choisi 

pour tenter une entreprise agricole. Aucune voie de communication 

n'aboutissait et n'aboutit encore' - après seize années d'occupation, à 
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aucun point du domaine. (Il ne peut se desservir que par la mer.} 

Aucun chemin praticable ne le parcourait. Point de bâtiments; partout 

des ravins profonds et des pentes abruptes ou la charrue ne pouvait 

se mouvoir; manque absolu de cours d'eau en été; un sol qui ne per

mettait pas de produire le blé avec avantage. Ajoutons que dès que 

la pioche commença à remuer ces terrains vierges, des exhalaisons 

morbides répandirent sur la· colonie la plus effroyable mortalité. 

Tous ces obstacles sont aujourd'hui à peu près vaincus. Le retour des 

chaleurs amène encore chaque année quelques fièvres' mais la mor
talité n'est pas aujourd'hui supérieure à ce qu'elle est dans cer

taines maisons centrales du continent. On a établi 44 kilomètres de 

routes, qui relient toutes les parties du domaine au centre; un accès, 

aussi commode que peut Ie permettre la nature du pays, a été créé 
vers la mer, et un service régulier a, été installé, au moyen d'une 

barque pontée appartenant à r administration' pour le passage du 
golfe. Des bâtiments vastes et bien conçus ont été construits. Les 

pentes les plus abruptes ont eté disposees engradins pour recevoir 

des vignes. Un barrage monumental emmagasine 40,000 mètres cubes 

d'eau. Enfin 7 5o hectares sont en pleine exploitation .. 
On ne saurait rendre trop d'hommage au, zèle, à l'activité, à l' é

nergie des _hommes dont les puissants efforts ont amené de sem

blables résultats. Qu'il nous soit permis de citer ici , comme mi .de 

ceux qui y ont le plus efficacement concouru, M. Poulle, ancien di-
. recteur à Castellaccio et -à. Chiavari, dont l'esprit d'ordre , d' écono

mie aussi bien que la -sage fermeté ünt laissé des traces profondes. 

IL 

Je n'ai envisagé jusqu'à présent l'institution des penitenciers corses 

que comme de vastes entreprises de, défrichement, et, si l'on veut, 
1 

comme d'utiles agents de civilisation, et je viens de dire combien à 

cet égard leur succès a été compleL 

Cette première œuvre réalisée, une transformation s'est naturellé

ment opérée dans le caractère de ces établissements. Ils sont deve-
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nus, depuis que la quantité des terres conquises a été suffisante pour 
· installer une exploitation, de véritables colonies agricoles. Quelques 
renseignements sur les conditions d'existence et les perspectives d'ave

nir de chacune d'elles ne seront pas sans utilité. 
Les deux établissements de Chiavari et de Saint-Antoine furent 

fondés en même temps, en i 855. C'était une même colonie, unique
ment composée de jeunes détenus. Mais dès l'année suivante on re
connaissait que les rudes travaux de défrichement qu'il s'agissait d'ins
taller à Chiavari exigeaient d'autres bras que ceux d'adolescents 
au-dessous· de vingl ans, et tin décret du Ier septembre décidait que 
l'établissement pénitentiaire de Chiavari serait affecté à recevoir des 
condamnés à la reclusion et à l'emprisonnement au-dessus d'un an. 
On y a également envoyé plus tard des militaires condamnés à la 
détention; .Saint-Antoine restait colonie de jeunes Llétenus. Cet état de · 
choses et l'éloignement des deux. domaines, séparés par fa ville et 
le golfe d'Ajaccio, ne p.ouvaient permettre de les maintenir longte~ps 
sous la mème administration; en 1 866 Saint-Antoine agrandi deve
nait la colonie de Castelluccio. 

Parlons d'abord- de Chiavai·i: 

Situé en face d'Ajaccio, dont il est séparé par le golfe et avec le
quel il ne peut avoir encore de communications que par la mer, le 
vaste domaine de Chiavari s'étend en amphithéâtre sur le versant· 
oriental des montagnes. Il ne comprend pas moins de 2,219 hec
tares, acquis au prix de 700,000 francs environ. D'immenses bâti
ments convenablement disposés, capables de contenir un millier de 
détenus, occupent une plate-forme avantageusement située, à peu 
près au centre dn domaine. 

D'autres constructions, bâties dans un lieu plu_s élevé, au hameau 
de Coti, ont longtemps servi de. refuge à la colonie pendant les ex
halaisons malsaines de l'été. Une ferme importante, à Laticapso, sert. 
de succursale à l'établissement principal. 

La population moyenne_ est d'environ 650 a 700 détenus pris, 
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sans distinction d'âge, parmi les sujets les plus vigoureux et les plus 
propres aux travaux agricoles dans nos maisons centrales. 

La mortalité fut d'abord effroyable. Je la trouve évaluée par cer
lains documents à 42, par d'autres à 82 p. o/o pour la première an
née. Elle provoqua une sédition qui faillit compromettre dès le dé
but l'existence du pénitencier. Quelques précautions prises pendant 
les chaleurs, parmi lesquelles l'émigration a peu près totale, et la 
rapide extension des défrichements, firent descendre dès la seconde 
année la moyenne des décès à i 4 i/2 p. o/o. Au bout de quelques 
années, elle ne fut plus que de 5. Aujourd'hui , enfin, si un dixième de 
ia population environ. paye encore son tribut à l'influence locale, la 
fièvre ne paraît plus présenter le caractère de malignité qu'elle con
serve malheureusement ailleurs, et, bien qu'on n'émigre plus durant 
l'été, l'état sanitaire est sensiblement meilleur à Chiavari que dans la 
plupart de nos maisons du continent. La grave question de la salu
hrité du climat est donc aujourd'hui résolue. 
- Je ne reviens pas sur l'importance des travaux accomplis. Pour ne 
parler ici que de l'état des cultures, 750 hectares sont aujo~ird'hui 
défrichés. 

Sur ce nombre, i 69, dont 73 en plein rapport, sont complantés 
en vigne. Ils ont produit, en 187 i, une récolte de i ,4oo hectolitres 
de vin. 

104 hectares en pre permettent d'élever un troupeau déjà consi
dérable. 

/ 

TO hectares plantés en oliviers, mûriers ou amandiers, promettent 
pour l'avenir de productives récoltes. 

Enfin 400 hectares environ sont exclusivement mis en orge, par
fois en blé ou laissés en pâturage. 

Malgré tant de sources de richesses; il est à craindre cependant 
que Chiavari ne reste toujours excessivement onéreux à l'État. , 

Les dépenses faites jusqu'à présent dans cet immense établisse-
ment pour l'acquisition des terrains, les constructions et les frais 
d'administration seulement, ne représentent pas un capital moindre 
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de 2,198,000 francs, y compris, il est vrai, les dépenses faites à 

Saint-Antoine. 
Ce n'est point exagérer que de les porter, en comptant les frais 

annuels du transport des condamnés, à 2,300,000 francs. 

Le rendement du domaine est, a la vérité, évalué pour 1870 à 

i5o,ooo francs environ par certains documents. Mais d'autres ne le· 

portent qu'à 40,000 francs, et d'ailleurs les produits de la cantine 

sont compris dans cette évaluation pour une somme importante. 
Sans nier toutefois que ce revenu puisse s'accroître dans une ·pro

portion notable à mesure que les vignes créées ou à créer arriveront 

à leur plein rapport, et que les plantations de mûriers, d'oliviers 
ou d'amandiers viendront à produire, il est bon de remarquer qu'on 
n'est point encore assuré de trouver des débouchés pour les récoltes de 
vin qui se préparent; que la terre est si peu propre à la culture du blé, 
qu'on trouve moins coûteux de faire venir du continent les farines 

destinées à la consommation de la colonie que d'en produire: que les 
frais de transport motivés par l'éloignement des voies de communi 
cation sont énormes; qu'enfin fa direction ne coûte guère moins au~ 
nu~llement de 1 00,000 francs. 

Que n'y aurait-il pas à dire des_ frais de régie et de ceux des s.er-
vices agricoles ! · 

En so~me, les dépenses dépassent aètu.eilement le.s produits de 
plus de 200,000 francs par an, et le prix de journée, d'après les 
évaluations de la dernière inspection, ressort à i fr. 5 2 œnt. 

Ajoutons qu'il n'est guère possible de compenser une partie de la 

perte imposée àu Trésor par h plus-vahie, cependant três ... cofi:sîdé

rable, donnée au domaine. On semble s'accorder à crain<lre, en effet, 

que le capital créé au pçÎx <le tant· d'efforts et <le sacrifices ne soit 

irréalisable. Soit impossibilité de trouver (h~s fortunes asse~ ·puis

santes pour suœéder à l'-Etat, soit difficul~é-d'éxpioiter une contrée 

aussi tourmentée, ou même crainte: des prétentions cqu'e les auciens 

propriétaires, quoique intégralement payés, pàr~issent c~nse~,1~r, on 
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ne trouverait, dit-on, après le départ du pénitencier, ni acquéreurs 

ni amodiataires. 
Le domaine de Castelluccio se compose de 3 2 5 hectares cédés, quant 

à fa jouissance seulement, par la ville d'Ajaccio, et de quelques terres 

achetées de divers particuliers au prix de 50,000 francs environ. 

1 8 7 hectares seulement sont en culture, dont 7 5 sont plantés en 
vignes. 

Un vaste bâtiment, construit dans la partie la mieux exposée de 
l'exploitation, sur le versant d'une montagne qui domine Ajaccio et 
la mer, peut contenir 400 détenus. La ferme de Saint-Antoine, re

levée après deux incendies successifs, en pourrait récevoir autant. 
La population moyenne est de 3 a 400 condamnés, réunis pendant la 
saison d'été dans les bâtiments de Castelluccio considérés comme 
plus salubres, disséminés pendant la saison d'hiver entre ces bâti
ments, !a ferme de Saint-Antoine et la maison plus modeste de fa 
Pépinière. 

On n'a pas eu a souffrir a l'origine a CasteHuccio de l'insalubrité 
de l'air, autant qu'à Chiavari et à Casabianda. La mortalité n'ajamais 
été bien élevée, et depuis 1866 Ie nombre moyen des décès a tou-· 
jours été inférieur à ce qu'il est dans nos maisons centrales. L'état 
sanitaire toutefois n'y est pas bon. Les fièvres y sont très-fréquentes 
en été, à cause sans doute dù voisinage de deux vallons marécageux, 
dont le vent amène tour a tour les émanations sur fa colonie. Le 
rapport des entrées à finfirmerie au nombre total de la population 

a été de 76 p. o/o en 1871. Il n'a pas dû être moindre en 1812. J'ai 
vu, le 13 septembre, 49 fiévreux en traitement, sur une population 
de moins de 300 détenus. Ces fièvres· tuent rarement, mais elles 
énervent. Le travail en souffre beaucoup; et le moral de la colonie 
en- est parfois atteint. 

D'autres causes contribuent à tenir Castelluccio dans un état d'in
fériorité évident vis-à-vis des deux autres pénitenciers. 

Le sol y est, comme a Chiavari, d'une déclivité qui ne permet 
presque partout que l'usage de la pioche; il est, sauf dans quelques 
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bas-fonds, absolument impropre à la culture du blé ou à f'établ.isse

ment des prairies. Enfin, la vigne, qui est avec les plantations 

d'amandiers et d'oliviers la principale ressource de la culture, ne pa

raît point encore donner un produit a l'abri de toute déception. 

Il faut constater, en outre, que le travail subit un certain ralen

tissement, par suite de la catégorie des condamnés qui y sont em

ployés. C'étaient, à l'origine, des jeunes détenus acquittés pour avoir 

agi sans discernement. Ce sont aujourd'hui des condamnés adultes, 

mais pris parmi les détenus de seize à vingt ans. Les forces .des uns 
et des autres ne se sont pas toujours trouvées en rapport avec les 

rudes travaux qu'il s'agissait d'accomplir. 
L'ensemble de cette situation pèse lourdement sur l'apprécia 

tion qu'on est amené à fournir· sur l'avenir de Castelluccio ; 

car, bien qu'il n'y ait eu à payer comme prix d'acquisition que les 

50,000 francs dont il a été parlé, et que les dépenses de con~truction 
ne paraissent pas àvoir dépassé 40,000 francs (i), ces sommes, gros

sies des frais d'exploitation et d'administration accumulés, repré

sentent aujourd'hui un capital de 2 millions et ~emi, qui devrait 
même être porté à 3 millions, si l'on y ajoutait, comme cela serait 
naturel, les dépenses faites à Saint-Antoine, fort injustement laissées 
au compte de Chiavari. Or le revenu, même augmènté des produits 

de la cantine, n'a encore atteintqu'une année le chiffre de 20,000 fr. 
Il était en 1871 de 17,985 francs seulement, somme insuffisante 
pour couvrir les seules dépenses du service agricole. 

La dépe.nse faite par l'État, sans tenir compte ni de l'intérêt des 
sommes engagées, ni des frais de transférement des détenus, est d'en
viron 2 00,000 francs par an. Si l'on rapproche ces chiffres du nombre 

moyen des détenus, qui varie entre 3 et 400, on arrive à une dépense 

de 500, 600 et 'même 750 francs par homme, compensation faite 
du produit de son travail. 

Les espérances qu'on fait luire aux yeux de l'Administration, de 

('J Non compris, il est vrai, Saint-Antoine, dont la dépense a été passée au compte de 
Chiavari. 
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produits doublés ou triplés avant un petit nombre d'années, ne sau

raient changer sensiblement cette situation. Dùt-on porter à 50,000 fr. 
le revenu agricole éventuel, ce qu'aucune évaluation n'a osé faire en

core, l'État n'aurait pas moins à supporter une charge annuelle de 

150,000 francs, sans aucune compensation. 

Il ne faut pas oublier, en effet, que la ville d'Ajaccio n'a point aliéné 

la proprieté de son domaine, et que la plus-value obtenue ne devant 

profiter qu'à elle, on ne peut pas même espérer de se récupérer des 

dépenses faites par un accroîssernent du capital. 

Cette situation ne peut tarder à attirer les plus sérieuses réflexions 

de l'Administration. 

Fondé en 1861 , pour les causes que nous avons déjà indiqué€s, 

le pénitencier de Casabianda s'étend sur une superficie de près de 

3,ooo hectares; 900 hectares environ sont aujourd'hui en cuhure. 

Des trois colonies, c'est assurément celle qui devait offrir. par la 
facilité de son exploitation, la fertilité de son sol et la commodité :rela

tive de ses communications, le plus de chances de succès. Située dans 

une plaine à peine coupée de quelques ondulations, où l'emploi de.la 

charrue à vapeur rencontre peu d'obstacles; traversée par une belle 

route; propre aux cultures les plus variées; pouvant à la fois pro

duire la vigne, les céréales, le mûrier, l'olivier et un fourrage abondant; 

côtoyée par nn cours d'eau; déjà en partie défrichée d'ailleurs, tout 

se fût rencontre pour assurer sa prospérité, si elle n'avait eu à lutter 

contre le plus terrible des ennemis, l'insalubrité de l'air. 

Chiavari l'avait vaincu en peu de temps et on put se flatter d'abord 

de l'espoir que là aussi la cultùre aurait raison du fléau. Mais il avait 

un principe qui devait exiger des efforts d'une autre nature: sa prin

cipale source était, en effet, non dans les exhalaisons accidentelles 

produites par les terres défrichées, mais dans l'existence d'étangs 

autrefois en communication avec la mer, que des ensablements en 

avaient peu à peu séparés et qui s'étaient transforn1és en marais d'eau 

stagnante. 

La mortalité se maintint, pendant les trois premières années, eni re 

u. 33 
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18 et 2 l~ p. o/o. Il fallut chercher, à l'exemple des rares habitants 

du pays, un lieu de refuge éloigné où la colonie pùt se transporter 

et séjourner pendant quatre mois de l'année. Il avait suffi, à Chiavari, 

de s'élever à une petite hauteur au-cl~ssus des défrichements; à Casa

bianda, il fallut gagner la haute montagne. Ce fut d'abord, pour 

les malades l'abbaye de Cervione située à 3o kilomètres, et pour les 

valides le fort militaire de Prunelli qui servirent de lieu de re

fuge. 
La moye.nne des décès tomba aussitôt à 7 p. o/o. On attaqua réso

hîment la cause du mal et, tout en poussant avec activité les défri

chements' on opéra le desséchement de r étang le plus voisin' et le 
plus important, celui del Sale. 

En même temps, le lieu de refuge fut transporté à Marmano, vaste 

forêt située à 45 kilomètres dans la montagne, où depuis quelques 
temps on envoyait au travail des detachements de condamnés. 

Des baraquements, établis sur soubassements de pierre, y furent 

construits pour une population de 3 à 400 détenus; c'est là que, 
chaque année,l'administration, l'aumônier, les divers services, les 

malades et tout ce que les médecins reconnaissent incapable de sup
porter l'influence maligne, viennent encore du I 5 juin au 1 S octobre 
chercher un abri contre le.s atteintes de la contagion. 

Le reste des condamnés est maintenu à Casabianda. L'insuffisance 

de l'établissement de Marmano et la nécessité de conserver sur le 
domaine le personnel indispensable l'exigent. Mais, deux fois par se

maine, un convoi amène au refuge les hommes que la maladie a 

pu frapper. 
Ces précautions avaient ramené la moyenne, non des maladies, 

toujours considerables, mais des décès à une proportion normale 

( 2 à 3 p. o/o); mais, il faut bien le dire, leur· emploi n'a point été 

favorable au développement de la colonie. 

D'immenses inconvénients résultent de ces émigrations pério
diques. 

Le plus grave est une véritable suspension de la vie agricole 
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pendant plus de quatre mois de l'année, et l'impossibilité de mam
tenir l'activité du travail. Tandis que les bras manquent ii Casa
bianda, le travail manque à Marmano. 

Parmi les autres inconvénients, nous signalerons un accroissement 

énorme des dépenses par la multiplication des frais généraux, des 
frais de transport et de ceux d'entretien; l'abandon de l'établissement 

principal à l'autorité d'un simple gardien chef, et la latitude ouverte 

pendant ce long interrègne au laisser-aller, toujours si funeste aux 
exploitations agricoles. Ce qu'un pareil régime a un moment engendré 
d'abus, il est inutile de le dire en détail; il suffira de mentionner que 

pendant plusieurs années un gardien chef a pu diriger une exploita
tion personnelle à côté du pénitencier, se servant pour son usage des 

, machines, du personnel et des bœufs de l'établissement. Il est difficile 
de dire où s'arrêtait la communauté, mais il ne l'est pas de se repré
senter ce que cette irrégularité devait entraîner de complaisances 
destinées à en obtenir le secret. 

Au point de vue moral, que de conséquences plus graves encore! 
Que devient la discipline, que deviendrait dans u~ moment de crise 
épidémique le moral des condamnés ainsi abandonnés par l'admi
nistration tout. entière?· Où prendre les secours religieux pour les 
maladeû Comment continuer l' œuvre de moralisation? Comment re
trouver au retour l'autorité ébranlée par un long interrègne? Il ne 

peut pas y avoir de bonne direction morale d'un pénitencier dans de 
semblables conditions. Mais ne dût-on considérer que le point de 

vue économique' son vice est tel qu'il rendrait' s'il devait se perpé
tuer, le maintien de la colonie impossible. 

On espérait, il est vrai, que la décroissance de la mortalité y 
mettrait un terme naturel. Les. chiffres que nous avons cités sem

blaient autoriser cet espoir. On en faisait honneur au desséchement 

del' étang del Sale, et on attendait plus encore des travaux en projet pour 
assainir celui de Ziglione. Un événement malheureux a tout remis en 

question. En novembre 1871, le Tavignano, rompant ses digues, a 

envahi l'étang del Sale, tandis que la mer, soulevée par une tempête 

33. 
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violente, y pénétrait d'un autre côté , et le bénéfice de plusieurs an

nées de labeur a été perdu! Les fièvres se sont depuis lors montrées 

aussi redoutables que jamais. Malgré le dévouement et le zèle éclairé 

de l'homme distingué qui dirige le service médical, M. le doctemTa

vera, la mortalité s'est rapidement élevée à 7 p. o/o, chiffre énorme, 
si l'on considère qu'il est établi sur une population d'hommes dans 

I:;t force de l'âge, choisis parmi les plus vigoureux de nos maisons 

centrales et exposés seulement pendant huit mois de l'année aux 

atteintes du fléau. L'année i 8 7 2 n'a pas été moins funeste. A l'époque 

où j'ai visité Marmano, il y avait l 7 o fiévreux, Casabianda en comptait 

79. C'était à peu près le tiers de ia population totale. J'ai appris de· 
puis que le retour au pénitencier avait été fatal à un grand nombre 

de ces malheureux. 54 ont succombé depuis le mois de juin. On 
frémit à la pensée des désastres nouveaux que peut amener le re
tour des chaleurs. 

J'ai cru que l'urgence du péril m'autorisait, avant même que la 
Commission eût pu prendre connaissance de ce rapport, à me mettre 
en communication. avec M. le Ministre de l'intérieur et M. le Ministre 

des travaux publics, et, sachant que je pouvais cmnpter sur le ferme 
concours de M. le directeur des prisons, j'ai demandé à l'un de mettre 

immédiatement à la disposition du pénitencier les crédits suffisants 

pour faire procéder sans délai au desséchement des çleux étangs; 
-Il l'autre de faire hâter les études et commencer les travaux. 

J'ai la satisfaction d'annoncer à la Cornmission que, des deux côtés, 

les meilleures assurances m'ont été données. Il y a donc lieu d'espé

rer, non-seulement qu'on reviendra au point où l'on était parvenu 

au moment de l'accident de novembre i 87 i, mais qu'on fera un pas 

en avant en attaquant l'influence du mal jusque dans l'étang de 
Ziglione. 

C'est dans ma pensèe, je ne le cache pas, une dernière expé

rience à tenter. Si, ces nouveaux travaux achevés, finsalubrité était 

tBlle encore qu'on ne pût continuer l'occupation qu'à la condition 

cl' émigrel' encore chaque année, je considérerais comme de mon 
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devoir de saisir les pouvoirs publics de la que'ltion de suppress10n 

du pénitencier. 
Et peut-être, des à présent, conviendrait-il de demander à l'Ad

ministration de ne plus envoyer à Casabianda que les hommes qui, 
volontairement, tentés par l'appât d'une vie plus libre, au grand a~r, 

avec un régime infiniment meilleur, se détermineraie~t à demander 

d'y subir leur peine. Il s'en présenterait en nombre suffisant, dit-on. 

Il suffirait, d'ailleurs, pour en augmenter le nombre, de faire entre

voir l'espoir d'une réduction de peine plus facilement obtenue. 

Ne conviendrait-il pas, en outre, de ne désigner ou de n'occuper 

que des hommes originaires du Midi, absolument sains et robustes, 

généralement â.gc'~s de moins de quarante ans, et n'ayant pas plus 

de trois ans de détention a subir. On se plaint que, malgré la préci

sion des circulaires à cet égard, les choix ne sont pas toujours faits 

avec toute la sollicitude désirable. 

Une excellente décision serait encore de limiter à une année, à 

deux au plus, la durée du séjour a Casabianda et d'envoyer ensuite 

les détenus achever leur peine dans le climat plus salubre de 

Chiavari. 

, Mais a ces mesures il serait essentiel d'en joindre d'autres pour 

satisfaire aux intérêts moraux des pénitenciers. 

n n'est point admissible que' pendant quelques mois de l'année. 
les malheureux laissés à Casabianda n'y aient d'autre direction que 

celle d?un gardien chef, ni qu'ils soient privés des secours moraux, 
dont plus que tous autres ils ont besoin. -

On a reconnu la nécessité d'avoir plusieurs médecins; il faut de 

même reconnaître celle d'avoir deux aumôniers, deux instituteurs, 

qui alternativement donneraient leurs soins aux deux fractions de la 

colonie. J'en dirai autant pour la direction. M. de Cayla, l'énergique 
directeur actuel, a ébbli l'excellente coutume de visi,ter fréquem

ment Casabianda par lui-même ou par son inspecteur. Il faut que 

cette pratique devienne la règle, et que l'administration ne cesse 
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pas un moment d'être représentée. Son devoir est de soutenir le 

moral des condamnés par sa présence. 
C'est à ces conditions seules que l'humanité permettra de con

tinuer l'occupation. 
Débarrassée de ces émigrations fatales au travail et à l'économie 

non moins qu'à la discipline et au bon ordre, Casabianda pourrait 
rapidement tenir les promesses fondées sur sa situation, la richesse 
de son sol, la variété de ses produits. Deux fermes ont été récem
ment construites sur de bons modèles aux deux extrémités du 
domaine , sous le nom de ferme de la Mer et de ferme Ziglione, 
pour diviser plus utilement le travail. De semblables créations pour
ront être faites au fur et à mesure des défrichements futurs et con
tribuer puissamment à l'activité de la culture. 

Estimée comme nous l'avons fait pour les précédents pénitenciers, la 
dépense faite pour Casabianda s'élève aujourd'hui à 2,2 00,000 francs 
environ. Mais on peut se demander si la majeure partie de ce capital 
ne se retrouvera pas un jour en plus-value sur le domaine et dans 
des conditions qui n'en rendraient peut-être pas la réalisation im- · 
possible. 

Quant à la dépense annuelle qui pour i 871 a été de 355,ooo francs 
contre un revenu de 206,000 francs (il, on peut ne pas être sans 
espoir que, les frais de l'émigration supprimés , elle arrivera à se 
trouver compensée. 

Il y a donc, dans l'hypothèse d'une amélioration de l'état sanitaire, 
de grandes perspectives d'avenir. 

III. 

Il nous reste à examiner, au point de vue moral et purement 
pénitentiaire, quels ont été les résultats des créations corses. 

Deux essais y ont été faits, l'un au pénitencier de Castelluccio seul, 

(l) Ce revenu de 206,000 francs, pris dans les documents qui m'ont été fournis par 
les colonies, ne seraient d'après ceux communiqués par le ministère, que de 5j ,ooo francs. 
Il m'a été impossible de découvrir la cause d'une différence aussi considérable .. 
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je veux faire allusion a la séparation des jeunes condamnés adultes de 

seize a vingt ans, des condamnés plus âgés, par le fait de leur agglomé
ration dans une maison à eux spécialement consacrée; l'autre dans 

les trois pénitenciers à la fois, par l'initiation des condamnés adultes 
de tout âge aux travaux agricoles. 

La question pénitentiaire a-t-elle gagné quelque chose à ces 
essais? A-t-on ainsi obtenu une action plus efficace contre les mauvais 

penchants, développé des sentiments meilleurs , empêché au moins 
la contagion de la corruption? Ce grand spectacle de la nature, cette 
salutaire école de la vie agricole que les moralistes considèrent 
comme si propres à rapprocher l'homme déchu de sa conscience et 
de Dieu, ont-ils apporté à l' œuvre moralisatrice un utile secours? 
La Commission comprend que c'est surtout sur ce point que nos 
observations et nos études se sont portées avec le plus d'intérêt. 

Mais peut-être a-t-elle aussi pressenti, en écoutant le récit des 
difficultés sans nombre qui ont entouré la naissance des pénitenciers, 
et qui menacent encore leur existence, que la question pénitentiaire 
n'avait point encore pu être l'objet de suffisantes préoccupations. Cela 
n'est que trop vrai. Dans la vie de toute institution , il faut assurer 

les intérêts matériels avant de pouvoir songer aux intérêts moraux. 
Bien que moins assujetties à cette nécessité que les entreprises pri
vées,' celles poursuivies par l'État ne sauraient complétement s'y 

soustraire. 
Or on est encore aux prises en Corse avec les intérêts maté

riels. 

Une menace toujours suspendue sur ces dispendieusès créations, 
surtout depuis la chute du dernier Gouvernement, c'est que les pou

voirs publics ne refusent de ratifier les charges considérables qu'elles 
font peser sur le pays. Cette constante inquiétude a développé la 

préoccupation presque exclusive de l'économie. 
Pourquoi, disais-je à un directeur fort éclairé, ne profitez-vous 

pas des facilités que vous donnent la division du travail sur d'aussi 

vastes espaces et la. commode disposition de vos bâtiments, pour 
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répartir les détenus en ca~égories ? - Qu'on me donne alors, 

me répondait-il, une latitude complète sous le rapport de la dépense. 

Tout est actuellement dirigé en vue de la production la plus avan

tageuse possible du travail. Les détenus sont groupés dans ce but 

suivant leur force et leur aptitude; quoique produisant ainsi le 

maximum de travail possible, nous sommes loin encore de pouvoir 

nous suffire, et l'État se plaint de l'excès de nos dépenses. Toute 
amélioration morale est une augmentation inévitable du budget. La 

division par catégorie, notamment, affaiblirait les chantiers en con

fondant nécessairement le vigneron avec le laboureur, l'ouvrier d'état 

avec le jardinier, etc., et la somme du travail diminuerait. Aujour
d'hui nous faisons de la colonisation. Tout est subordonné à ce but. 
Veut-on s'occuper plutôt de moralisation, la chose est facile et le 

succès probable. Mais il faut changer le système et ne point reculer 
devant une sensible augmentation de la dépense. 

Cette boutade a du vrai. Malgré son exagération, eHe peint d'une 
façon assez juste la situation actuelle des pénitenciers. 

Cette préoccupation du développement de la production, pour 
arriver le plus possibl~ à couvrir Ia dépense, l'a en effet emporté· 
jusqu'à présent sur toutes les autres. 

C'est elle qui détermine le choix des condamnés désignés pour la 

Corse. Il faut des hommes robustes, c'est incontestable, niais peut
être conviendrait-il de les choisir parmi les moins corrompus. On 

s'occupe assurément de ce dernier point; mais on semble le subor

donner à l'autre. Les forces physiques, l'aptitude aux travaux 

agricoles O'U aux professions qui s'y rattachent, sont les principales 
conditions qu'on recherche. 

L'homme qui a pass~ sa vie dans les prisons, ou s'y est signalé par 

son indiscipline et sa paresse, n'est pas toujours écarté. Les direc

teurs corses affirment même que ce sont surtout parmi ces hommes 

que leurs collègues des maisons centrales aiment à choisir le per

sonnel dont ils se défont chaque année à leur profit. C'est assuré

ment de l'exagération. Nous voyons cependant qi:e la dernière statis-
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tique <les prisons constate qu'en i 869, sur 2,899 condamnés 

detenus dans les trois pénitenciers, 2,~gli., soit 86 p. o/o, étaient 

récidivistes de fait Pl. 

Aussitôt arrivés à la colonie, c'est la même préoccupation qui fait 

distribuer les détenus, suivant leur âge, le degré de leur force, ou la 

présomption de f eur aptitude, entre J es divers chantiers. Il n'y a 

point de classification particulière pour le travail, et, le travail fini, 
chacun suit l'escouade à laquelle il a été attaché, au réfectoire et au 

dortoir. 
Je dois dire cependant qu'il existe à Chiavari une certaine com

pagnie d'élite composée d'une centaine de détenus établis dans la 

ferme de Laticapso, et à Castelluccio un dortoir de séparation. 

Mais cette compagnie d'élite ne semble point avoir été formée pour 
servir d'exemple ou pour faire un essai de moralisation. Elle m'a 

paru être plutôt l'effet d'une simple mesure de prudence. La ferme 

de Laticapso, eioignée de plusieurs .kilomètres de Chiavari, confiée à 

la surveillance de simples gardiens, exposait en effot au danger 

de fréquentes évasions, si on n'y envoyait pas ce qu'il peut y avoir de 

plus sâ.r dans le personnel des détenus. Quant au dortoir de sépara
tion, il n'a d'autre but que de soustraire, la nuit, les jeunes gens d'un 

certain physique aux poursuites dont ils ne sont malheureusement 

que trop fréquemment l'objet. 

(lJ Voici les chiffres donnés par la statistique de i 869 : 

Détenus au 31 décembre i868 .•...••. ,............ '.l,256 
Entrés pendantl'année.1869....................... 643 . 

TOTAL ••• ; • • • • • • 2,899 

En état de récidive légale . 1 Reclusionnaires .. 300 

1 Correctionnels ... 605 905 

Ayant subi antérieurern~nt ( Emprisonnement. 1,420 une détention sans être 
en état de récidive légale. \ Colonies agricoles. i69 

I,~89 

--· 
TOTAL... . . • . • . . . 2,494 

l!. 34 
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Il est donc juste de dire que cette double épreuve de Ja vie agri

cole et de Ja séparation des plus jeunes détenus n'a pu être faite d:i_ns 

des conditions propres à assurer son succès, et qu'il y aura peu de 

chose à induire contre l'efficacité de l'un ou de l'autre de ces deux 

· systèmes, si leur application n'a point produit en Corse les résultats 

qu'on en espérait. 
Pour parler d'abord de la séparation des jeunes condamnés, c'est 

assurément une pensée sage et logique qu~ a inspiré le dessein de co;n
sacrel' une maison spéciale aux condamnés de moins de vingt-et-u;n ans. 

Il semblait qu'on dût ainsi les soustraire plus efficacement à la conta

gion d11 m~l et les rendre plus dociJes aux enseignements moraux. 
C'était d'ailleurs répondre à un sentiment naturel. Est-il un de 

nous qui ne se soit effrayé en effet, en visita~1t les prisons, de voir des 

détenus encore imberbes en contact de jour et de nuit ~vec l'écume 

de nos prÎSOf.l.~, .et :r,i'e~\t-ce pas surtout ce spectacle qui a fait sentirle 

b~soin de créer des cat~gories? 
L'expérience n'a cependant pas été heureuse à Castelhwcio. 

De détestables passions s~ sont déveiopp.ées chei .ces jeunes imagina
tions s11rexcitées par l'hab~tude précoce .du vice, et la dérnorabation 

es:t arrivée, au rapport d::i1 directeur, à un degré que voient rareme;nt 
nos maisons centrales. Une visite médicale récemment faite sur tm;it 

le pénitencier a donné lieu de constate!', sur la p~upart de ces. mal
heureux enfants, des habitudes les plus désordonnées; la précaution 

qui a dù être prise à l'égard de ceux que particularisaient certains 
agrêmems physiques indique assez de quelle nature. 

Faut-il rattacher d'aussi tristes effets à un défaut de vigilance ou 

de fermeté de la part de l'administration? Bien .que les dortoirs, 

mal disposés à la vérité, ne nous aient pas paru l'objet d'une surveil
lance suffisante, rien ne nous autorise à l'affirmer. Nous serions plu

tôt tenté de les rapporter au choix malqeureux des premiers détenus 

désignés pour cette épreuve. Il eût fallu peut-être, au moins au dé

but et pour établir la règle du nouvel établissement, trier avec s_oin 

parmi le personnel des maisons centrales. Une fois un bon milieu; 
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composé, il eùt pu être sans inconvénient d'y introduire peu a peu des 

éléments moi!D.s soigneusement choisïs. Ces précautions ne fixèrent 

peut-être pas alors suffisamment l'attention; l'âge sernhla sans doute 

à lui seul une garantie suffisante de moralisation possible. On s'est, 

j'.; crois, trompé. Certaines natures perverses qui, une fois les mœurs 

de la maison formées, eussent été obligées de s'y plier et en auraient 

peut-être senti la salutaire influence, ont entraîné dès le début tout 

le pénitencier à leur suite et ~ompromis les résultats qu'il paraissait 

iégitime d'espérer. Ainsi me semble devoir être expliquée la décep
tion si douloureuse donnée par les faits à toutes les prévisions. 

Je ne crois pas qu'il y ait d'autre remède, pour Castelluccio, que' 

la dissolution du foyer de démoralisation qui y fermente, mais j'en 

appelle a un autre essai, de la condamnation que celui-ci pourrait 

porter a prononcer sur le système. 

Avant de parler des effets moraux obtenus par la colonisation, 

if est bon de donner quelques détails sur le régime et la discipline 
des pénitenciers. 

Une chose qui frappe d'abord, c'est l'absence de murs d'enceinte 

et de toute surveillance extérieure. Il y a à Ca:stelluccio un poste de 

soldats, b.ien plus ocèupés, dit-on, à la contrebande qu'a la garde des 
détenus. H n'y en a même pas à Chiavari et à Casabianda. Les évasions 

sont rares cependant. La difficulté de l'idiôme local, l'éloign.ement 

des villes, sauf pou:r CasteHuccio , fa crainte d'être dénoncés par les 

paysans intéresses par une prime de 5 o francs à fa capture des évadés, 

et la cèrtitlide d'une répre'ssion énergique en cas d'a.rrèstation, sont 

âes obstacles moraux plus efficaces que né le seraient sans doute les 

dbsta'éles matériels. Le grand air, la liberté relative des travaux des 

champs, fa bonté du régime alimentaîre et la douceur de la discipline 

établissent d'ailleurs entre les pénitenciers et nos maisons centrales 

une différence fort appréciée des détenus, qui combat les désirs d'é..:. 

-vasmn. 

Aux trois régimes gràs qui composent l' ordinafre de la · sémainè, 

ils peuvent, sur leur pécu)è disponible, en ajouter deux. autres pris à 

34. 
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la cantine. Ils ont, les jours de travail, 2 o centilitres de vin, qu'ib: 

peuvent doubler à la cantine. L'été, on ajoute à lem ration journa

lière du café sans sucre, le matin, et de l'eau alcoolisée pendant les 

heures de travail. 
Enfin, ils ont I kilogramme de pain par jour et 7 5 grammes dans 

leur soupe. Tout cela constitue sur le régime des maisons centrales 

une véritable supériorité. 

A l'égard de la discipline, on comprend facilement combien le 

genre d'existence des détenus en rend la rigueur moins absolue qu·e 
dans les maisons centrales. Ce n'est plus cette inflexibilité de la règle, 

dont chaque infraction entraîne une peine disciplinaire. Le comman
dement semble plus doux, sans cesser d'être ferme, et la direction 

presque paternelle. 

Les peines disciplinaires sont ce que nous les voyons dans nos 
autres lieux de répression, sauf une exception pour le cas d'évasion. 

Les règlements fixerit alors, m'a-t-on dit, la peine à. six mois de 
cellule, au pain et à l'eau, avec une heure de promenade chaque 

JOUI'. 

La néces~ité de frapper l'imagination par la sévérité de l'exemple 
est ici impérieuse, et je ne conteste pas la légitimité d'une répres

sion aussi rigoureuse. Mais je me demande s'il est nécessaire que la 
cellule soit obs~urc, privée d'air, et sans un banc pour s'asseoir, et 

s'il est moral d'y laisser le condamné pendant un temps aussi long, 

absolument, sans travaii. Je ne puis, pour Ina part, approuver les 

peines qui demoralisent et peuvent en même temps exercer sur la 
santé, comme sur l'intelligence, une funeste influence. La cellule 

obscure et sans travail est plus qu'un châtiment sévère, c'est un châ

tirnent ~orrible, qui devient barbare, s'il se prolonge plus de quelques 

heure~. Appliqué à une durée. de six mois, il me semble dépasser les 
limites du droit de répression. 

Je n'abandonnerai pas ce sujet sans signaler certaines extensions 

que semble s'attribuer le pouvoir disciplinaire. lei un directeur pense 

pouvoir condamner à la cellule rnns fixer aucune durée de temps; 
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pour se réserver le droit de prolonger ou de réduire la peine suivant 

le degré d'amendement du condamné. La, un châtiment nouveau a 

été imaginé sous le nom de salle de discipline. Il consiste en une 

heure de promenade alternée avec un quart d'heure de rèpos pen

dant toute la durée du jour. Ailleurs, on détient en cellule obs- · 

cure, depuis plus de six mois, un homme condamné aux travaux 

forcés pour crime commis dans le pénitencier. Comment cet homme, 

réduit par une aussi longue détention dans de pareilles conditions a 
un etat pitoyable, n'a-t-il pas été transféré au bagne pour être trans

porté, pourquoi subit-il sa peine ainsi? On m'a dit qu'une circulaire 

autorisait l'administration à retenir dans les maisons centrales les 

détenus soupçonnés d'avoir commis un crime pour se faire condamner 

aux travaux forcés et quitter l'établissement, et que tel était le cas du 
nommé Viguier. Comment une circulaire peut-elle modifier l'exécu

tion d'une peine prononcée par les tribunaux? Pourquoi, dans tous les 

cas, celle-ci est-elle exécutée avec une pareille rigueur? Il ne m'a 

point été possible de le démêler. 

Ces irrégularités cesseraient assurément, si le contrôle d'une com

mission de surveillance pouvait les constater. Mais il n'y a de 

commission de surveillance dans aucun des pénitenciers, et il ne 

paraît pas qu'il en puisse être formé. La vigilance des membres du 

parquet pourrait y suppléer en partie. Mais, outre que· des directeurs 

ont parfois décliné leur autorité à cet égard, ainsi que vous l'a fait 
connaître la dépêche du 18 juillet dernier, que nous a communiquée 

M. le Garde des sceaux, les pénitenciers sont, sauf Castelluccio, trop 

éloignés des chefs-lieux judiciaires pour que lem action puisse être 
efficace. 

D'ailleurs, pourquoi ne pas le dire, bien que cela soit pénible, 

en Corse, comme en France, l'administration, la magistrature, le 

clergé lui-même s'étaient, sauf de bien rares exceptions, à. peu près 

désintéréssés de la question pénitentiaire, et leur triple surveillance, 

si indispensable au bon ordre des prisons, s'était singulièrement 

annulée. L'ouverture de votre enquête a déjà. produit, Messieurs, 
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d'heureux résultats à cet égard. Espérons qu'ils se développeront 

avec lé·temps. 
Mais je veux citer l.in exemple de la fâcheuse indifférence qui 

eiistait, il y a peu de temps encore. Au moment où j'ai visité les 
pénitenciers corses, il n'y avait dans deux d'entre eux, depuis plu

sieurs mois, aucriii service religieux. A Chiavari, l'aumônier décédé. 
n'avait point été remplacé. Il fallait, pour les' cas urgents, aller cher
cher le· curé de Cotti, à deux heures du pénitencier, dans la mon
tagne. A Casabianda, il y en avait mi à la vêrité, mais soit souvenir 
d'anciens démêlés avec· la direction, soit impossibilité de s'établir 
convenablement à Marma<no, il s'était depuis' le mois de juin fixé à 
GhiZ'oni, entre Casabianda et Marmano, à 3o kilomètres de l'un 
de ées établissements, et i 5 de l'autre, à la fois hors de portée 
de tous lës deux, et dans l'impossibilité de porter secours aux 

liialades si riombreùx et souvent si gravement atteints à cette époq.ue 
de l'ânnëe. Plusieurs d~éès avaient eU lieu sans l'assistance du prêtre. 
L'insistance du directeur ne pouvait cependant arriver à faire mettre 
un terme a œ déplorable état de choses. Il a fallu l'énergique 
intervention de M. le direèteur' général des prisons, pour qu'il prît 
fin. 

Les soins morauxcorisistent, outre :les instructions religieuses, en 
leçons données à l'école. Le serviêe est à cet égard fort bien organisé 
à Cbia,,âri. Il fonctionne admirablement à CasteHuccio, sous la direc• 

tion d'un institutetfr actif, intelligent et pénétré de l'importance de 
ses devôlr.i:;: Aux classes faites successivement' à ses quatre divisions 
d'élèves il a lè' tënips de joindre de temps à aütre des cortférènces 
morales fort goûtées des détenus. Mais l'école, qui n'est que faculta
tive à Chia'.va:ri, est là obligatoire; systèrtie vicieux suivant lui', en ce 

qu'elle serait_ plus recherchée· si elle pouvait être uii' objet de ré
compense. 

Casabianda, dépüis lohgterüps' privé d'école, attèndait un Îhstitu~ 
tertr récemment nonimé . 

.l.etrn:vaii èstfaiblernent rêmunéré. Les déteuusreçoivent uniforme-
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ment 5o centimes par jour, plus une gratification de quelques francs, 

portés à la fin .du mois au pécule. Beaucoup plus nombreux qu'il n'est 

nécessaire, au moins une grande partie de l'année, pour les besoins 

de la culture, il est permis de douter que leur travail soit .bien 

productif. En i 865 ou t 866, le chef des cultures de Casabianda 

se fit autoriser à faire la récolte avec des ouvriers lucquois. Il fit de 
mêrne les semences de l'année suivante. Cinquante ouvriers lui firent 

avec avantage l'ouvrage de plusieurs centaines de détenus. 

S'il faut maintenant apprécier les conséquences de ce régime, 

nous dirons qu'il doit être envisagé sous divers points de vue. 

il est évident d'abord qu'il affaiblit le caractère répressif <le la 
peine. La .bonté du régime alimentaire, la .liberté relative, Ja dou
ceur de la discipline sont autant d'a1légements à la rigueur de fa. clé,,,. 
tention dans une maison centrale. Mais il est non moins,évide.nt,qu'il 

est moins flétrissant que la captivité, plus conforme en conséquence 

au respect cle la dignité humaine. La vue seule des .condamnés en 

donnerait un témoignage. Ce _ne sont pas ces figures contraintes, som

bres, souvent farouches' qu'on rencontre dans les lieux de répres
sion fe1~més. Les physionomies sont '.plus .ouvertes, plus calmes; les 

aUures, celles de l'homme libre. Le détenu .ne .prend .pas 1à cette 

empreinte .indélébile de Ja .prison, qui ne se perd plus. 

n y a en outre, dans cette existence a moitié indépendante, 

comme un apprentissage de 1a liberté. 
Voila d'excellentes bases pour l'action moralis;ürice, et cette action 

1 . 

pourrait, en effet, s'exercer efficacement sur un grand .nombre au 

moins, s'il était possible à i'Admin:istration de .séparer les bons.des 

mauvais. Nous l'avons dit, eHe ne le fait pas.; elle .ne se croit même 

pas autorîsée a le faire, et là, comme .partout ailleurs, le mauvais 

grain étouffe le bon. 

Le vol .existe à l'état à peu près permanent dans les pènite!lciers. 

C:est une das graves .difficultés .contre lesquelles ils ont à ,lutter. Potff 

un peu de tabac, qu'on feraitmieux, au dire des directeurs~ de leU;r 

promettre a titre de récompense, ou pour une goutte d'eau-de-vie, 
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les détenus vendent à des complices du dehors Jeur linge' leurs effets' 
jusqu'à leurs outils. Si on faisait une perquisition dans le village, me 

disait quelqu'un, on trouverait des caleçons de pénitencier par

tout. 
Si, au moins, à leur sortie, il était possible de retenir les bons 

ouvriers, soit sur la propriété, soit dans le pays, peut-être en pour

rait-on sauver quelques-uns. Mais les règlements, les usages au 
moins, loin de permettre de les conserver comme ouvriers libres, 

paraissent s'y opposer. Un jardinier habile, qui demandait instam
ment c1u' on le gardât dans son emploi, a dû quitter la colonie à son 
grand détriment et à celui du pénitencier. Nulle institution n'a été 
établie pour chercher a placer ces malheureux dans des exploitations 

corses. 
Quand leur libération arrive, on les conduit au port, on leur 

remet sur leur pécule une somme suffisante pour faire la traversée, et 
le reste leur est envoyé, en un mandat sur la poste, au chef-lieu de 

leur commune. 
Que deviennent-ils? L'Administration l'ignorerait si le grand 

nombre d'anciens détenus corses qui reparaissent dans, les maisons 

centrales ou de correction ne donnait lieu de supposer que la réci

dive n'est pas moindre parmi eux que parmi les autres détenus! et 
l'on se demanderait vraiment comment il en pourrait être au

trement. 
Ne serait-il pas possible de faire mieux avec cet admirable instru-· 

ment du travail agricole? Qu'il me soit permis de hasarder une ré

ponse a cette question. Oui, cela serait vraisemblablement possible, 

mais à plusieurs conditions. 

Il faudrait d'abord une contrée absolument salubre et point trop 
éloignée d'un contrôle efficace. 

Il faudrait, en second lieu, un choix de détenus fait avec discer

nement. Et qu'y aurait-il de plus naturel, puisque le régime estplus 

doux, que de l'accorder à titre de recompense à ceux qui se montre

raient plus susceptibles <l'amendement? 
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Enfin il serait essentiel de fixer les libérés auprès d r:.· la colonie 

par l'appât d'une concession, ou simplement d'un bail à ferme. 

Qui sait si ces mesures, prises dès l'origine, n'eussent pas résoht 

favorablement la question, peut-être compromise aujourd'hui, de la 

colonisation corse. 

Ce rapport est l'objet de l'approbation unanime de la Commis
sion, qui félicite son auteur et le remercie du som avec lequel iJ 
s'est acquitté de la mission qui lui a été confiée. 

M. LE PRÉSIDENT pense que l'heure avancée ne permet pas d'en

tamer la discussion sur le rapport de M. Bérenger. Il croit qu'il est 

préférable de communiquer c.e docüment à M. Jaillant et de ren
voyer à la prochaine séance les renseignements et les éclaircissements 
qne M. le directeur de l'administration pénitentiaire voudra bien 

donner sur ce rapport et sur celui de M. Desportes. 

-Cette proposition est acceptée. 

i\iI. DElHETZ propose d'eptendre M. l'abbé Vilion, demeurant 2-

Couson, près de Lyon; cet ecclésiastique pourra donner de tres

utiles renseignements sur la question du patronage. 

La Commission décide que M. l'abbé Vilion sera entendu à une 

de, ses plus prochaines séances, et laisse a MM. les secrétaires le soi!! 

de le convoquer. 

La seance est. levée à onze heures et demie. 



SÉANCE DU 17 JANVIER 1873. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 

de M. METTETAL. 

M. FÉLIX V 01s1N, l'un des secrétaires, lit le procès-verbal de la 
dernière séance, quï est adopté. 

M. FÉLIX Vo1srn propose à la Corrnnission d'entendre M. Martin 
d'Oisy sur l~ question des dépôts de mendicité. M. Martin d'Oisy 
avait été déjà convoqué une première fois, mais il avait répondu que 
sa déposition rentrait plutôt dans les attributions de la Commission 
de i' assistance publique que dans celles de la Commission d'enquête 
sur le régime des établissements pénitentiaires. 

Tel n'est pas l'avis de l'honorable M. Voisin, qui pense, au con
traire, que la question des dépôts de mendicité se lie intimement 
aux problèmes que la Commission est chargée de résoudre. 

M. LE PRÉSIDENT partage l'opinion de M. Voisin, et trouve qu'il 
y a un grand intérêt à ce que la question des dépôts de mendicité 
soit étudiée par la Commission pénitentiaire. 

M. LACAZE considère cette question, non-seulement comme une 
,étude essentielle pour la Commission, mais encore comme un des 
problèmes les plus délicats que la Commission des établissements 
pénitentiaires ait à résoudre. 

Le dépôt de mendicité était, dans l'esprit du législateur de i 8 1 o 
qui l'a établi, une vérita,ble assistance; aussi ce même législateur 
avait-il interdit la mendicité. Il n'était plus permis de mendier dès 
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qn'on pouvait régulièrement tendre la main et recevoir un secours. 

Or, le dépôt de mendicité a perdu ce caractère d'assistance qu'il 

devait avoir, et il s'est transformé en une véritable prison dans 

laquelle les détenus sont parfois traités plus durement que dans une 

maison de détention ordinaire. 

Je me souviens, continue l'orateur, d'avoir, un jour, dans un con

seil général, entendu soulever cette question des dépôts de mendi

cité. Le conseil général était effrayé des dépenses qu'occasio~nait le 

dépôt dans lequel on envoyait les mendiants du départemenL Le 
préfet promit de faire des économies et ajouta qu'il ne donnerait pas 

aux pensionnaires du dépôt de mendicité une installation aussi bonne 

que celle dont jouissaient les prisonniers. 

Voilà donc une véritable prison qui n'existe que fictivement. 
Dans de pareilles conditions, je n'hésite pas à penser que nous 

devons étudier la questiorl. des dépôts de mendicité et savoir ce qu'ils 
sont réellement et ce àu'ils doivent être. 

L 

M. FÉux. Vorsrn présente à la Commission un travail très-considé

rable, fait par M. M::trtin d'Oisy, su,r les dépôts de mendicité en 

France et à l'étranger. 

La Commission décide que M. Martin d'Oisy sera convoqué à une 

des plus prochaines séances. 

M. LE Pni:srni<:NT rappelle l'ordre du jour fixé pour la séance ac
tuelle. Il s'agit d'entendre les observations que lVL JaiHant peut avoir 

à présenter au sujet du rapport de M. Bérenger sur les pénitencieTs

de la Corse, et au sujet du rapport de M. Desportes sur les prisons 

des departements du Puy-de-Dôme, de la Creuse et de l'Allier. 

M. hILLANT déclare n'avoir pu suffisamment examiner encore le 

rapport de M. Bérenger, qui ne lui a été communiqué qu'hier soir; mais 

il est prêt a présenter ses observations sur le travail de M. Desportes. 

Mc LE PRÉSIDENT pense qu'il convient de renvoyer à une autre 

35. 
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seance ia discussion du rapport de M. Bérenger, puisque M. le di

recteur général des prisons demande ce renvoi; mais il désire, dès ù 

présent, présenter une simple observation. 
M. Béreng,er, dit-il, après avoir parlé des dégâts qui ont été 

causés par une tempête au pénitencier de Casabianda, nous a fait con

naître que, dès son retour à Versailles, il avait demandé à MM. les 

Ministres des travaux publics et de l'intérieur de vouloir bien d?nner 

les ord~es nécessaires pour que les travaux, que la .tempête avait 
détruits, fussent immédiatement repris. En entendant ces paroles, je 

me suis demandé s'il n'y avait pas une question préalable à traiter: 
c.elle de savoir si ces colonies agricoles devaient être ou conservées 

ou supprimées. Selon moi, il faudrait abandonner le plus prompte
ment possible. ceux de ces trois établissements, qui, après nous avoir 

coûté des sommes considérables, ont donné des résultats très-peu sa
tisfaisants, En ce moment, le conseil des inspecteurs généraux des 

prisons est saisi de la question. Il serait peut-être convenable d'at

tendre son avis avant d'entreprendre des travaux; car si les péni'"'.' 
tenciers devaient être évacués, ces travaux constitueraient une dé

pense qui ne serait probablement pas compensée par la plus-value 

donnée aux terrains. Je soumets ces réflexions à M. Bérenger. 

M. JAILLANT fait observer que la dépense à faire a été estimée ù 

300,000 francs. 

M. BÉRENGER répond qu'a son avis .les pénitenciei·s ne devraient 
pas tous être évacués; celui de Castelluccio serait seul à supprimei' 

tout de suite. Pour les autres, il y aurait peut-être encore un effort 

à tenter; d'ailleurs, quand bien même toutes les colonies. agricoles 

de ia Corse seraient supprimées, les travaux qu'il a indiqués n'en 

se.raient pas moins utiles, si l'on voulait tirer parti de ces c1omaine s 
après l'évacuation, en les aliénant. 

M. JuLLANT fait observer que la question est àl'étude, et ii promet 

de faire connaître le plus tôt possible à .la Commission l'avis du con
seil des inspecteurs généraux. 
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Cet incident vidé, fa Commission passe à l'ordre du jour et M. Je 

Président donne la parole à M. Je directeur général des prisons sur 

le rapport de M. Desportes. 

M. JAILLANT commence par remercier M. Desportes des éloges 

qu'il a bien voulu décerner à l'administration pénitentiaire, et de la 

justice qu'il a rendue au personnel des prisons, en reconnaissant que 

les fonctionnaires qni composent ce service font, en général, tous 

leurs efforts pour remplir de leur mieux la tâche qui leur a été assi

gnée. 
M. Desportes, dit M. Jaillant, trouve que les gardiens sont trop 

peu nombreux; c'est depuis longtemps l'avis de 1' Administration. 

Quelques nouveaux emplois de gardiens ont été créés récemment, 
mais leur nombre est encore insuffisant. Ainsi que je l'ai dit dans 

une des premières réunions de la Commission , les détenus sont gar

dés, mais non surveillés. L'explication d'un pareil état de choses se 

trouve dans le manque de fonds, dans l'insuffisance des ressources. 

Je passe aux autres critiques que contient ie rapport de M. Des

portes. 

Les gardiens chefs n'ont pas assez d'autorité. lls ne peuvent infliger 
aucllne pzinition avant d'en avoir rtiféré an directeur départemental. Mais 
il y a diversité dans l'application du règlement. Dans l'Allier on transige, 
dans la Creuse on applique strictement la règle. 

Aucune instruction ne prescrit cette communication préalable. Le 

gardien chef a le droit et le devoir de punir les détenus qui commet

tent des .infractions, sauf à en rendre compte au directeur, qui ne doit 

rien ignorer de ce qui se passe dans les prisons de sa circonscription; 

le gardien chef l'end compte égaiement au maire des punitions graves. 
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Quant à la diversité dans l'application du règlement, elle ne doit pas 

étonner, car un directeur peut avoir des motifs pour se méfier de la 

faible.sse ou de la dureté d'un gardien chef, et il aurait raison, dans 

l'un et l'autre cas, de le tenir en observation. 

En établissant à 48 p. 0)0 le chiffre des récidives, !'Administration ne 
tient pas compte des condamnations inférieures à un an; en tenant compte 
des petites condamnations subies dans les prisons départementales, on arri
verait à 70 et même 80 p. 0/0 de récidives. 

Cette observation est très-juste; seulement la question n'est pas 

posée selon les usages de la statistique. 
La statistique criminelle (publiée par le ministère de la justice) 

établit que sur cent individus sortis pendant une année des maisons 

centrales, quarante environ sont repris et jugés dans l'année de leur 
libération et dans les deux. suivantes. C'est là un premier point de 

vue. 
La statistique pénitentiaire (publiée par le ministère de l'inté

rieur) constate que sur cent hommes, détenus dans les maisons cen

trales, on compte : 

Ayant été antérieurement condamnés à plus d'un an. 
A un an et au-dessous ..................... . 

Jeunes détenus sortant des colonies agricoles .... . 

Et sur cent femmes : 

Ayant été antérieurement condamnées à plus d'un an. 

A un an et au-dessous ..................... . 

Jeunes détenues .......................... . 

37.41 
38.71 
4.42 

80 54 

22.340 
26.493 

1.233 

50.066 
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On peut voir, a ce sujet, notre statistique pour les années i 867, 

1 868, 1869, et principalement celle de l'année i 869, où la question 
est traitée avec développement. 

Ces extraits prouvent que, si les appréciations de M. Desportes 
sont exactes, l'Administration connaissait depuis longtemps cet état 

de choses et en avait publié les résultats dans les documents 
officiels. 

M. LE PRÉSIDENT demande à M. Petit pourquoi les calculs de la 
statistique criminelle ne remontent pas a plus de trois années en 
arrière. 

M. PETIT répond que- le travail' fait dans les conditions actuelles, 
est déjà très-considérable et que, d'ailleurs, les récidives se re
produisent en général promptement après la libération. Il donne 
en outre quelques renseignements sur la façon dont est dressée la statis
tique criminelle et explique comment, en ce moment,le ministère de la 
justice est occupé à refaire les casiers judiciaires des Alsaciens et des 
Lorrains. Chaque jour, des habitants des provinces annexées ont be
soin d'un extrait de ce. casier, soit pour contracter un engagement 
dans les armées françaises, soit pour obtenir des emplois de l'État. 
Le ministère de la justice a dû prendre l'initiative de la reconstitu
tion de ces documents; cette reconstitution sera bientôt achevée. 

La France possédera même les casiers judiciaires de ;Thionville et 
de Strasbourg, qui ont été brûlés. 

M. DE LAMARQUE fait remarquer que 1a statistique française est faite 
avec un tel soin qu'on a pu dire avec vérité, en parlant de ce travail, 
que c'était une œuvre merveilleuse. 

M. JAILLANT revient au rapport de M. Desportes et aux autres ob

servations qui y sont présentées, et sur lesquelles M. le directeur 

général désire donner quelques explications. 
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A Guéret, l'humidité rend certaines pièces du rez-de-chaussée peu sa

lubres. 

Aucune mention de ce fait n'a été consignée jusqu'à présent <lans 

les rapports des inspecteurs généraux. 

A Fontevrault, il n'y a, à usage de bains, que cinq ou six cuves in
formes, en zinc et en bois, pour une population de 1,720 détenus. 

H a été écrit au préfet, le 14 novembre I 8 7 2, poui: avoir, à ce 
sujet, et son rapport et les propositions du directeur; au surplus l'Ad
ministration fait des études sur le système balnéaire anglais, et elle 

attend le résultat de ces études pour organiser les salles de bains 

dans les maisons centrales, où cette partie du service laisse à dési1~er . 

. A Fontainebleau, vingt-cinq condamnés travaillent dans deux ateliers 
qui primitivement ne devaient avoir d'air et d'espace que pour quatre 
hommes. 

Le 2 4 octobre i 8 7 2, !'Administration centrale a écrit au préfet 
pour lui signaler cet état défectueux et lui demander d'augmenter 
l'aération de ces ateliers . 

. Il faut d'ailleurs remarquer que les détenus ne passent dans ces 
salles que les heures de travail. 

A iYlontluçon, les préaux sont voisins les uns des autres, et comme ils 
ne sont séparés de la rue et des maisons environnantes que par un chemin 
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de ronde, il s'est établi, entre les détenus de trois quartiers et entre ceux-ci 
et le dehors, un véritable service de correspondances qui transmet lettres, 
paquets, tabac, etc. etc. 

A Ja suite de l'inspection générale, dit M. Jaillant, j'ai signalé ce 
fait au préfet. J'ai, depuis, appelé plusieurs fois son attention sur le 
même sujet, mais chaque fois il m'a été fait la même réponse : le 
département n'a pas de fonds disponibles. 

M. LE PRÉSIDENT demande s'il n'est pas possible d'interrompre ces 
communications des pnsonmers par des travaux de peu d'impor
tance. 

M. DESPORTES explique que la disposition défectueuse de ces 
préaux, qui sont parallèles, ne peut être corrigée. - D'aill~urs, les 
maisons voisines dominent Ja prison et ont vue sur les préaux. 

M. JA1LLANT fait remarquer que le même inconvénient va se pro
duire à la maison de Rennes. Cette maison, dont la construction 
coûtera plus de 4 millions, n'est pas èncore achevée. - Elle. a 
été élevée sur un emplacement éloigné de la ville. Mais bientôt des 
maisons ont été. bâties autour· de la prison, et quelques-unes de ces 
maisons sont si élevées, que, par leurs fenêtres, on pourra voir le 

, , , c 
preau reserve aux 1emmes. 

M. F:E11x V 01s1N demande si dans cette prison nouvelle on ap
pliquera le système des cellules en f~r, qui est adopté en Belgique 
pour l'isolement de nuit, et sur lequel la Commission a déjà plusieurs 
fois appelé l'attention de !'Administration .. 

M. JAILLANT répond qu'il fait étudier ce système dans la maison 
centrale de Melun, afin de connaître ce que coûterait l'établissement 
de ces cellules dans toutes les maisons centrales de France. Il -espère 

pouvoir en communiquer bientôt les résultats à la Commission. 

~ H 
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M. le directeur des prisons reprend la suite de l'examen des 

observations présentées par M. Desportes: 

On devrait toujours donner da travail aux prévenus quand ils en de
mandent. - Cela ne se fait ni à Issoire ni a Clermont. - A Riom on 
va même jusqu'à croire qu'on n'aurait pas le droit de faire travailler les 
prévenus. 

H est incontestable qu'on doit toujours donner du travail aux pré
venus qui en demandent, mais il est incontestable aussi que, dans 
les moments où on n'a pas d'ouvrage pour toute la population, on 
doit en donner de préférence aux condamnés. 

Quant à la seconde partie de l'observation, M. JaiUant n'a qu'une 
réponse à y faire, c'est que l'agent, auquel fait allusion M. Desportes, 
ne connaît pas sans doute. les règlements. Ce n'e~t probablement 
point le directeur de la prison qui a paru croire qu'on n'avait pas le 
droit de faire travailler un prévenu quand celui-ci ·demande à être 
occup~é. Un agent subalterne a pu seul avoirce.tte pensée, etM.Jaillant 
ne peut pas affirmer que tous ses agents soient irréprochables. · 

Pourquoi le travail, bien organisé dans le Puy-de-Dôme, n' existe-t-il 
pas dans là Creuse? -.- Cela vient sans doute de ce que le directeur du 
Puy-de-Dôme, en même temps directeur de la maison centrale de Riom , 
est particulièrement capable, zélé et énergique. 

Le travail ne fonctionne pas dans la Creuse parce qu'il n'y a pas 
d'industrie dans le département et aussi parce que la population de 

chaque prison descend souvent à un chiffre très-faible, de sorte 
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qu'on ne peut maintenir un noyau de travailleurs permettant de pro
duire assez pour que des industriels organisent des ateliers. 

Le motif auquel M. Desportes attribue le chômage des prisons de 
la Creuse semble faire croire que le directeur des prisons de ce 
département n'est pas à la hauteur de sa tâche. Ce serait une erreur. 
Le directeur des prisons de la Creuse est un des meilleurs directeurs 
départementaux que compte l'Administration pénitentiaire, et il aurait 
été appelé depuis longtemps à la direction d'une maison centrale, si 
des considérations de famille ne le retenaient à Châteauroux. 

Il faut ajouter que l'entrepreneur des prisons du Puy-de-:-Dôme, 
M. Palisseaux, est un homme qui a acquis dans le service une expé
rience qui faisait d~faut à l'entrepreneur des prisons de la Creuse. 
Ce dernier a, d'ailleurs, cessé sa gestion depuis le 1er janvier 187 3_. 

Pour vaincre te mauvais vouloir des entrepreneurs, il suffirait, comme 

dans les pénitenciers militaires, de leur faire payer le chômage des dé

tenus, en ·leur imposant, dans le cahier des charges, une retenue de 

quelques centimes par jour et par homme inoccupé. 

L'intérêt bien entendu des entrepreneurs les pousse à faire tra
vailler les détenus; mais si; en fait, et par exception' ils négligent 
leurs-intérêts et oublient leur devoir, l'Administration a recours aux 
clauses pénales insérées dans les cahiers des charges. Toutefois, pour 
que ces clauses soient applicables, il faut qu'il iait, de la partdel'en
trepreneur, faute ou mauvaise volonté, ce qui arrive bien rarement: 
La rigueur excessive, en pareil cas, n'amènerait pas l'entrepreneuP à 

procurer du travail aux détenus' là où il n'y en a pas de possible' 
et les adjudications donneraient· au renouvelle.ment du marche un 
prix de journée ruineux pour le budget de l'État. · 

Depuis i &5 6, !'Administration, grâce aux ~ntreprises et aux direc,.. 
tions départementales, a obtenu de très-heaux résultats. - En i 8 &5, 

36. 
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dernière année de la gestion départementale, Je produit du travail , 
dans les départements autres que la Seine, n'atteignait pas l 00,000 fr. 

En 1869, dernière année normale, le produit de ce même travail 

s'élevait à I ,3 2 6,038 fr. 7 6 cent. 
Ce résultat est déjà très-satisfaisant et l'Administration tâche de 

faire mieux encore; mais elle rencontrera toujours les difficultés 
inhérentes au petit nombre des condamnés dans certaines prisons, 
au manque d'industrie dans la plupart des petits arrondissements, et 

à la brièveté du séjour, qui empêche l'apprentissage. 
Enfin, il ne faut pas OlJ.blier qu'en i 8 7 2 il y a. eu plus d'un ou

vrier libre qui a dù chômer. 

A Paris, à la Santé, le 28 août 1872, il yavaii près de 200 hommes 

inoccupés; a Fontevrault, le 27 septembre, il y avait 400 détenus immo

biles autour de tables et absolument inoccupés. 

M: JAILLANT. Si, à la prison de la Santé, avec les ressources de 
toute nature que Paris offre, il y a 2 oo detenus inoccupés, il devraît 
y en avoir plus de 600 à Fontevrault, c'est-à-dire dans une maison 
centrale qui est éloignée de tout centre industriel (la ville la plus 
rapprochée de Fontevrault est Saumur). 

D'ailleurs, je puis affirmer qu'à l'heure présente il n'y a plus à 

Fontevrault que 180 prisonniers sans travail. 
En dehors de l'éloignement de tout centre industriel, il y a d'au

tres· motifs qui expliquent ce chômage: c'est d'abord la faillite de 
l'entrepreneur qui a obligé sùbitement l'Administration à organiser 
l'établissement en régie; c'est ensuite fo nombre excessif de détenùs 
que renferme en ce moment cettè prison. Nous>avons à -Fontevrault 
1,800 détenus. Ce n'est plus 1m établissement pénitentiaire·, c'est 
un troupeau. 
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Fontevrault est donc une exception. 

Nos maisons centrales ne sont bien organisées qu'au point de vue 

de l'ordre, de la discipline et du travail. Sous les autres rapports, 

je suis le premier à reconnaî!re que l'état ;1' est pas satisfaisant; mais 

il ne faut pas contester au moins notre principal mérite: l'organisa

tion et le développement des travaux industriels. 

M. LE PRÉSIDENT. Le chômage des détenus de la Santé s'explique 

facilement et par le genre d'individus que reçoit cette prison et par 
la courte durée de séjour qu'ils y font. Quel travail pouvez-vous 
obtenir d'un cocher ou d'un marchand des quatre-saisons subissant 

une peine de quelques jours de prison ? . 

M. LECOUR. Il faut ajouter à cela que la prison de la Santé éprouve 
actuellement les effets d'une crise générale. 

M. FÉLIX V 01srn. Je comprends le chômage pour les nouveaux. 

arrivants, les malades et les individus qui ne passent que quelques 
jo{irs en prison; mais nous avons en France de§ prisons dans les
quelles, pendant de longs mois de l'année et quelquefois pendant 

toute l'année, les détenus n' orit auc1_me occupation. Je demande si 

un pareil état de choses peut durer et s'il est possible, tout en dé
plorant le mal, de s'y soumettre comme on se soumet à une impé

rieuse nécessité. Si nous passons Ja frontière, si nous entrons en. 
Belgique, nous voyons que dans toutes leff prisons on travaille : ce 

qui est possible en Belgique doit l'être en France. A Mortagne, dans 

le département de l'Orne, il y a un entrepreneur de la prison, et 
cependant on n'y travaille pas. Je demande à M. Jaillant de vouloir 

bien étudier la question et de nous indiquer .comment il pense qu'on 
puisse arriver à la solution d'une question qui intéresse la moralité 

même des détenus. 

M. PETIT. Un entrepreneur qui ne fa~t pas travailler manque a ses 

engagements et devrait être révoqué.' 
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M. JAILLANT. Je conteste cette opinion, et pour ma part je déclare 

que je ne renverrais pas un entrepréneur uniquement parce qu'il ne 

ferait pas travailler les prisonniers, lorsqu'il est démontré qu'il n'y 

a pas d'industrie loeale. 

M. FÉLIX VOISIN. Nous sommes ici pour résoudre, un problème: il 
y a des prisons dans lesquelles le chômage est un fait permanent ou 
tout au moins fréquent. C'est un mal auquel il importe de trouver 
un remède, et notre conclusion ne peut pas être qu'il n'y a aucun 
remède. Il y a quelque chose à faire : il faut détruire le mal que nous 
constatons. 

M, JAILLANT. Que la Commission m'indique la solution et je l'ap
pliquerai avec empressement. En Belgique il n'y a pas de chômage 
parce que l'Etat fait travailler pour le compte des ministères consom
mateurs: la guerre et la marine. 

M. FouRNIER. La solution se trouvera peut-être dans les réformes 
pénitentiaires que la Commission introduira. Si, par exemple, les 
condamnés à plus d'un an, au lieu d'être envoyés dans. les maisons 

centrales où. ils constituent un encombrement que nous déplorons 
en ce moment à Fontevrault, pouvaient subir leur peine dans les 
maisons départementales, il est évident que le problème du travail 
dans ces dernières prisons serait bien simplifié. 

M. JuLLANT. Je ne conteste pas la possibilité de remédier à ce 
mal par des réformes générales, mais je dis que dans l'état actuel 
des choses il n'y a rien à faire. _ 

Je reviens al1 rapport de M. Desportes. 

A défaut des entrepreneurs, les gardiens chefs pourraient employer les 



PROCEs-VERBAUX DE LA COMMISSION. 287 

détenus à des travaux de jardinage dans les préaux el les chemins de 
ronde. 

Ces travaux n'occuperaient qu'un bien faible nombre de détenus 
et rendraient la surveillance plus difficile. Et puis, en général, les 
préaux ne sont déjà pas trop grands. 

Quant à cultiver les chemins de ronde, c'est inadmissible: partout ou 
on nous a signalé cette piatiq:ue, ,.nous l'avons supprimée. Le chemin 
de ronde doit être un chemin pour les rondes, et non un jardin qui 
faciliterait les tentatives d'évasion et de correspondance avec le 
dehors. 

Les nouvelles bibliothèques pénitentiaires seraient d'une grande utilité 
pour les détenus, mais le règlement paraît trop compliqué et trop rigoureux. 
On doit constater chaque tachejaite par le lecteur. 

Moins de réglementation et plus d~ facilités • .... 
A Riom et à Thiers, les détenus ne peuvent lire que le dimanche. 

En quoi ce règlement est-il trop compliqué? Est-ce parce qu'il 
faut constater chaque tache? Mais ce n'est lâ que de la bonne admi
nistration. Nous devons ménager les fonds de l'État et donner aux 
détenus des habitudes d'ordre. Le règlement des bibliothèques n'est 
pas formidable, ainsi que le déclare M. Desportes. Nous rie nous 
exagérons pas les taches que fait la main calleuse du détenu, suivant 
l'expression de l'honorable rapporteur, car la main calleuse prouve 
le travail, et c'est le beau côté du prisonnier. Ce que nous craignons, 
c'est le dessin obscène, et ce que nous ne voulons pas tolérer, c'est 
qu~ le détenu, qui souille à plaisir, puisse salir le livre et en faire en= 
suite supporter les ëonséquences à un de ses codétenus innocents. 
Oui, chaque tache doit être constatée; cela paraît minutieux, c'est 
possible, ~ais j'aime mieux me voir reprocher en pareil cas un excès 
de minutie qu'un manque de précaution. 



288 PROCÈS-VERBAUX DE LA COMMISSION. 

En i 87 i ,- il a été acheté pour 66,308 francs de livres. Cette 
somme est certes assez importante pour que les valeurs qu'elle re

présente soient conservées avec le plus grand soin .. 

M. DESPORTES. Je ferai remarquer à M. Jaillant que j'ai commencé 
par faire l'éloge du service pénitentiaire; je n'ai donc aucune inten
tion de le critiquer à tout propos. Je crois qu'il est bon de prendre 
des mesures, mais je crois aussi que dans la réglementation il y a 
certaines limites qu'il ne faut pas dépasser. L'idée de constater chaque 
tache, pour ne point faire payer à un innocent la faute d'un coupable, 
peut être très-bonne, mais l'application me paraît mauvaise. Un direc
teur m'avouait, dans une de mes visites, qu'il n'avait pas le temps de 
feuilleter dix ou douze volumes pour contrôler chaque tache. 

M. ]AILLANT. Ce n'est pas le directeur qui est chargé de ce som; 
c'est le bibliothécaire', c'est-à-dire un détenu. 

M. LE PRÉSIDENT. Je ne suis certes pas un ennemi 'de la régle
mentation; je C()mprends toute la sollicitude de l'Administration pour 
la conservation de livres qui représentent un capital assez considé
rable; mais je crains bien que le règlement cité par M. Desportes 
ne dépasse le but. 

Les agents n'osent plus manier fos livres. C'est ce qui arrive à 
Besançon, où l'aumônier a mieux aimé acheter une bibliothèque à 
ses frais que de se _servir des livres de la maison. C'est ce qui est ar
rivé dans d'autres prisons, où M. de Salvandy a_ constaté que les 
gardiens prêtaient aux détenus les livres que leurs fils avaient gagnés 
comme prix à leurs pensions. 

M. -DE LAMARQUE. Il faut pourtant. bien empêcher les détenus de 
tacher ou de souiller les livres qu'on leur prête. Et, pour arriver à 

ce résultat, on est obligé de marquer chaque tache. 

M. LE PRÉSIDENT. Il conviendrait i11ieux peut-être de sacrifier 
quelques livres. 
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M. )AILLANT. On en sacrifie déjà beaucoup, mais l'État ne saurait 
acheter tous les ans pour 60,000 francs de livres. 

M. LE PRÉSIDENT rappelle l'observation qui a été faite à la dernière 
séance par M. de Salvandy, à un moment où M. Jaillant était absent. 

Comme le détenu est obligé de payer les taches qu'il peut faire, 
les gardiens, qui sont responsables, ne prêtent des livres qu'aux pri
sonniers qui ont de l'argent, c'est-a-dire à ceux qui travaillent, et, 
·par conséquent, la lecture est impossible là où elle serait le plus 
nécessaire, c'est-à-dire dans les pris~ns ou les détenus sont inoc
cupés. 

M. )AILLANT répon<l que les gardiens ne sont point responsables 
des taches que font les détenus. 

M. DESPORTES cite l'article du règlement qui indiqùe cette res
ponsabilité. 

M. JAILLANT fait observer que c'est une responsabilité morale et 
non pécurna1re. 

M. DEMETZ pènse qu'on ne saurait prendre trop de précautions 
pour combattre le génie dù mal, ce génie que. les détenus possèdent . 
à un si haut degré. Rien n'est plus mauvais que de mettre entre les 
mains d'un clétellù, stùtout si ce détenu est uI1 enfant, un livre 
taché, souillé ou déchiré, qui lui donnera une. idée du désordre; et 
rien n'est plus important, par conséquent, que d'empêcher les dé-: 
tenus de souiller les livres. Aussi, pou~ sa part, l'orateur, loin de cri-· 
tiquer le règlement en question, le trouve très-ingénieux et a déjà 
pensé à le demander à M. Jaillant pour l'appliquer à Mettray. 

M. JAILLANT continue ses explications sur les observations de 
M. Desportes. 

la surveillance est impossible ou très-difficile dans les dortoirs de Fon-

JL 
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tevrault. Elle est non moins ·difficile dans les dortoirs trop exzgus de 
Riom. 

C'est une cnilqu~ qui peut s'adresser, à toutes .les maisons cen
trales et qui tient au petit nombre des gardiens. 

. . . . 

Dans les maisons centrales, la population vit pêlermêle ,: sans autre dis-' 
tinction que celle des ~étiers : pêle-mêle dans les préaux, dans les. dor
toirs, à la chapelle. Les condamnés correctionnels sont confondus aveè les 
criminels, les récidivistes avec les non-récidivistes, les jeunes gens àvec les 
hommes mûrs. 

Il a déjà été, eRpàrtie, port~ remède à cette. situation parl'affec..: 
tation de la maison centrale de Melun aux reclusionnaires exclusive
ment, et de -celles de Clairvaux, Poissy. ~t Gaillon au~ co1·rectionnels, 
dans un certain périmètre autour de Pâris. 

Quant aux maisons réservées aux femmes , celle de M01:itpeBier a 
- été affectée aux femmes condamnées aux travaux forcés et à la redu

siou, celle de Cadillaè aux femmes condinn:nées corre.ctionnellement. . . . . . .. , _, ~ . . . . ~ 

La séparation des diverses .autres catégories de coll.damnés a reçu 
mi· commencement d'exécution par la· création, dans plusieurs inai- · 
sons céntr ales, de quartiers de p~éservation et. d; amendement, où sont 
admis les .condamnés non- récidivistes sur lesquels il a eté recueilli 
dè bons renseignements. . . ,. .· .·· · • · . · .. 

· Il a été fai~ aussi de.s essais.2 pour des quartiers de jeunes adultes, 
notammént à- Poissy. , . . . . - ·. 

A Gannat, une jeune fille mineure, arrêtée comme vagabonde et destinie 
à une colonie pénitentiaire, attendait depuis deux mois ;;on tran~férement, 
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subissant à la maison d'arrêt, et dans toute sa rigueur, une peine qui ne 
lui avait pas été infligée. 

L'Administration a adopté les meilleures dispositions_ possibles 
pour le transférement des jeunes filles détenues. - Elles sont con
duites a leur destination aussitôt après que le jugement est devenu 
définitif, par des gardiennes ou autres personnes de confiance. 

A Saint-Hilaire, là règle est souvent minutieuse..... Les champs sont 
superbes, mais les esprits incultes ..... Le.s enfants ne vont à l'école que le 
soz'r, après une journée dé fatigue ..... Ils n'ont qà'un seul instituteur, as-
sisté d'un agent diplômé ..... A lerir libération, p~rsonile pour les recueillir 
et s'occuper d'eux . 

. L'intérêt de l'État exige que tout soit réglé avec le plus grand soin: 
ce n'est pas là de la-minutie,. c'est de l'ordre. 

M. Desportes trouve que les champs sont superbes et les esprits 
incultes. L'antithèse n'est pas frès-:exacte, ~et:, pour mà,part, je ne par
tage point, en ce qui concerne l'état des cultures, la satisfaction de 
l'honorable rapporteur. 

Quant à l'instruction primaire des enfants, je ne ne la trouve pas si 
négligée. L'heure de l'école vient d'être d'ailleurs changée. Elle a 
lieu maintenant à dix heures du matin, après le déjeu.ner. 

En réalité, il y a a Saint-Hilaire deux instiiùteurs, car le gaTdien 
qui assiste l'instituteur en titre à ùn brevè.t de capacité. -·Chaque 
in:stituteui' a ainsi 2 oo enfants sous sa direction; il y a des écoles -

primaires oureffectif est de beaucoup plus élevé'. 
La dernière critique qui concerne le patronage est très-juste. 

L'Administration est, plus que personne, convaincue de la nécessité 
du-patronage. C'est elle qui a provoqué la formation de la commis
sion de i &69, dont la mission était de rechercher le moyen d'or-

37. 
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ganiser ce patronage. Cette commission n'a pu terminer son œuvre. 
La commission actuelle reprendra le travail inachevé, le complétera 
et ré§oudra ainsi une difficulté qui a une -si grande importance au 

point de vue <le la moralisation des détenus. 

Il y aurait lieu d'étendre aux autres colonies la règle écrite el surtout la 
règle morale de Mettray. 

Le système de Mettray étant basé sur la division de l'effectif en 
familles de .4o enfants, les colonies qui voudraient l'adopter seraient 
_obligées de reconstruire tous lèurs bâtiments. Ce remaniement exi
gerait de très-grands sacrifices pécuniaires. Les résultats obtenus .,à 
Mettray, bien que satisfaisants en général,' ne justifieraient pas une 
semblable mesure. 
: ' Mettray figure parmi Jes établissements qui comptent le rnoins de 
récidives. Elles n'ont été que de 9 p. o/o en 1 868; mais il ne faut pas 
oublier que, pendant le cours de cette même année, Mettray s'est 
:lébarrassé, en ies envoyant à Saint-Hilaire, de I 4 jeunes détenus in
::fisciplinés. 

L' œuvre de M. Demetz pourra servir de type, quand les directeurs des 
autres colonies ne seront plus si gênés par les règlements; quand des écoles 
normales, semblables à celle de Mettray, mettront_ à leur disposition des 
auxiliaires capables; quand, enfin, l'institution du patronage permettra à 

ces directeurs _de s'occuper encore des enfants après four libération. 

Le règlement des colonies privées n'emp_êchë aucun directeur 
d'appliqQer les idees de M. Dernetz ; mais aucune colonie ne dis
pose, comme Mettray, de sommes et de subventions considérables. 
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Telles sont, dit en terminant M. Jailfant, les quelques reponses 

que j'avais a faire au rapport de M. Desportes. Si ces explicatious 

paraissent insuffisantes, je suis prêt à donner de plus amples rensei

gnements. 

M. LE PRÉSIDENT demande si quelque membre désire prendre ia 

parole a ce sujet, et, sur la réponse négative des membres de la 
Commission, la séance est levée à midi. 



SÉANCE DU 21 JANVIER 1873. 

----~,...==-=---

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 

de M. METTETAL. 

M. FÉLIX VOISIN, l'un des secrétaires, lit le procès-verbal de fa 
dernière séance, qui est adopté. 

M. lAILLANT demande la paroie. J'ai, dit-il, quelques observations 

à ajouter à celles que j'ai eu l'hon~eur de présenter à la dernif!re 
séance, relativement au travail des prisons. On a critiqué l'oisiveté 
à !~quelle étaient parfois condamnés les détenus dans les maisons 

départementales. L' Administration est la première à déplorer ces 
chômages trop fréquents qui, à tous les points de vue, p~ésentent des 

inconvénients et des dangers. Cependant, je désire préciser la ques
tion et indiquer bien exactement à la Commission l'importance de 

ce chômage, que quelques membres s'exagèrent peut-être, sans le 
vouloir. J'ai sous les yeux un état indiquant pour l'année 1 869 ( dér

nière année normale) les journées de chômage de toutes les prisons 
de France. 

Au 31 décembre 1869, il y avait dans nos prisons départemen-
tales 2 o,53 7 individus tant condamnés que prévenus. 

Au même moment, le chiffre des individus occupés s'élevait: 

Pour les condamnés, à 75 p. o/o. 

Pour le_s prévenus, a 27.87 p. o/o. 

Vous savez déjà, Messieurs, je l'ai dit à la dernière séance, ce que 

produisait le travail des maisons départementales avant i 855. Ce 
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produit ne s'élevait pas à 100,000 francs, tandis qu'il dépasse aujour
d'hui la somme de 1,300,000 francs. 

Il me semble que ces chiffres ont une certaine importance : 

ils prouvent sùffisamment gue les résultats obtenus méritent quelque 
attention. 

Il est certain que ces résultats seraient encore plus satisfaisants, 

si nous parvenions à imiter la Belgique et la Suisse, qui font faire par 
leurs prisonniers les équipements militaires. Par ce moyen, nous 
éviterions peut-être les interruptions de travail et les chômages; 
mais, vous le savez également, mes prédécesseurs ont en vain, à 
différentes reprises, demandé aux ministères de la guerre et de la 
marine de confier au service des prisons la confection des objets mi
litaires. Je suis prêt à renouveler la même démarche, tout en crai
gnant de ne point réussir dans cette tentative. L'administration de la 
guerre consentira à fournir du travail à , nos maisons centrales, qui 
sont parfaitemenÙ>rganisées et out{Uéès; elle ira peut-être mê~e plus 

loin' et confiera de lâ matière première aux maisons départementales 
dontl'effeetif est important; mais ell~ ne voùdra jamai~ fair~ travailler 
fes cinq ou six détenus qui se trouvent renfermes dans les . petiies 

n;iaiso:ns. de correction .. · 
; En. un moti les mini~ères con~ommateurs a;ccepteront peut-être 

d'alimenter les ateliers.qui aujourd'hui fonctionnent, mais ils refu-. 
seront de se charger d'organiser le travail dans les petites maisons, 
dont l'effectif, très-peu considérable et variable suivant les circons

tances, ne permet pas de compter Sur Uil travail régulier et certain. 
t;;:; , ~ •. 

M FÉLIX VmsIN. Je remercie M. Jaillant des déclarations qu'il 
vientdeJaire. Je n'ai jamais douté de ses. efforts pour. organiser le 

tl'ayail dans. toutes les prisons. Sans doute, le chiffre de 7 5 p. o/o, 
indiquant le. nombre des .. condamnés occupés, prouve, un résultat 
très-satisfaisant; mais il n'en est pas moins vrai qu'iLexiste certaines 

prisons dans. l.esqueHesJe travail est à peu près inco1mu. C'est là une 

situation sur laquelle j'ai. pensé qu'il fallait appel~r l'attention de la 
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Commission, et je compte sur le dévouement de M. le rlirecteur des 

prisons pour y porter remède aussi promptement que possible. 

M. JAILLANT. Il y aura toujours les petites maisons départemen

tales pour lesquelles la régie est impossible et dont les entrepreneurs 

ne feront travailler qu'irrégulièrement. 

M. J,E PRÉSIDENT. Le travail devrait être considéré comme une 

nécessité, absolument comme la nourriture et l'habillement. Il vau

drait mieux donner aux entrepreneurs des prix de journées supérieurs 
à ceux qu'on leur alloue aujourd'hui et Jes obliger à occuper cons
tamment les détenus, que chercher à réaliser une économie qui s·c 

traduit, sous le rapport de la moralité, par des conséquences fu
nestes. 

M. JAILLANT. C'est là une affaire importante et qui nécessit~ra-it 
une dépense très-:considérable. Il ne faut pas- oublier que le nombre 

des jou~nées de présence des prisonniers s'élève au chiff~e de. 
i 8 millions. Aétuellement, ces Journées de pré&encë . ne coùtent. à 
l'Administration que 5o centimes. . - · 

M. LE PRÉSIDENT. Je reconnais que l'Administration fait des mi;... 

racles sous le rapport de l'économie; mais il faut recoi:inaître aussi 
qu'au lieu de faire du système pénitentiaire, elle se contente parfois 
de faire -de l'incarcération. --

M. JuLLANT. Pcrnr faire du système pénitentiaire, il faudrait des· 
fonds que la èommission du budget ne paraît pas disposé~ à accor
der. 

M. FÉLIX Vms1N. Nous reconnaissons tous que le crédit-alloué' à 

l'administration pénitentiaire n'est pas suffisànt : aussi je suis. pér-' 

suadé que, lorsque le budget de i874 ou celui de i875 sera dis-
cuté, la· Com~ission n'hésitera pas à intervenir auprès de là Coni
missian du budget pour obtenir d'elle une augmentation de crédi-t,. 

qui· permètte de porter remède au màl que nous déplorons tons. 
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M. JA1LLANT. L'appui de la Commission pénitentiaire sera pour 
moi d'un grand secours. 

M. LE PRÉSIDENT. Nous comprenons l'cmlJarras de M.'le dircclem 

des prisons, auquel nous demandons des reformes qui se traduisent 

par une augmentation de dépenses, tandis que 1a Commission du 
budget lui deniande des économies. Mais M. Jaillant peut être,per

~made que nos efforts ne lui feront pas défaut pour obtenir les cré
dits qui sont nécessaires. 

M. le vicomte D'HAUSSONVILLE. La question du travail <les prison
niers est une question résolue et qni n'est point sujette à contestàtion. 

Jamais une commission dn budget ne refusera les fonds qu'on lui 

demandera pour préserver de l'oisiveté les condamnés qui sont en
fermés dans nos prisons. C'est une question de rnoralité et de jus
tice. 

· Quelques membres proposent de demander, dès à présent, les 
crédits nécess~ires .. 

M. LE PRÉSIDENT. Je pense,. comrne M. d'Haussonville, que la 
Commission du budget ne .refusera pas les augmentations de crédit 
que nous lui demanderons; mais je verrais un inconvénient à for
muler, dès à présent, un vœu en ce sens. Je· trouve que nous ne 

pouvons pas distraire la question du travail de l'ensemble de nos 
études, et spécialement de ia question de savoir si nous ne pouvons 

pas tirer un meilleur parti des prisons départementales. 

M. BÉRENGER. Je dési~e faire une observation au sujet de laques
tion du travail. 

Il y a une source abondante et facile de travail qui, à mon· avis, 

pourrait être utilisée dans les,prisons. Je veux parl~r du tirage de$ 

câbles. Chaque année, la marine a besoin d'une grande quantité 

. d'étoupe pour calfater les navires. Cette étoupe . est fournie, en 

grande partie, par le tirage des vieux câbles qui sont hors d'usage. 

JI. 38 
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Ce travail existe déjà dans plusieurs prisons de la Bretagne; il n'exige 
aucun apprentissage et n'est point malsain .. On lui reprcche avec 
raison de n'être pas très-lucratif; c'est un inconvénient dont l'impor
tance ne saurait être méconnue, mais qui n'est pas comparable aux 
inconvénients qui résultent de l'oisiveté des détenus. L'administra
tion des prisons ne pourrait-elle pas avoir un stock de ces vieux 
cordages? cela, dans les moments de chômage, lui permettrait. de 
procurer une occupation aux détenus sans travail? 

M. JA1LLANT voit quelques inconvénients à cette manière de pro
céder. Il serait nécessaire de faire des entrées et des sorties, et, par 
conséquent, de tenir une certaine comptabilité; mais il n'en étudiera 
pas moins la question. 

M. LE PRÉSIDENT rappelle l'ordre du jour cle la Corn.mission et 
demande à M. Jaillant s'il est prêt a donner les èxplications qu'il a 
promises sur le rapport présenté à la Commission' par M. Bérenger, 
dans le but de faire connaître les résultats de sa visite aux. péni
tenciers agricoles de la Corse. 

M. lAILLANT répond affirmativement et déclare qu'il va passer 
successîvement en revue les points qui l'ont le plus frappé dans le 
rapport de M. Bérenger. Il citera le texte même du rapport et pré
sentera en même temps ses observations. 

Pendant plusieurs an.nées, un gardien chef a pu diriger une exploitation 
personnelle à côté du péniteneier, en se servant pour son usage des ma
chines, dù. personnel et des bœufs de l'établissement. 

Le fait, ,dit M. Jaillant, n'avait été signalé à l'Administration een
trale ni par l'administration k>cale, ni par la prêfecture. Il fut dé
noncé en 1872 par des habitants du pays. Nous avons immédiatement 
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envoyé sur les lieux un inspecteur général, et, sur le rapport de cet 
inspecteur, le gardien a été cléplacé. 

Cons~qaences de l'émigration estivale a Marmano, au point de vue 
moral et économique. 

La. nécessité de quitter le pénitencier pendant une partie de 
l'année présente de très-grands inconvénients, que !'Administration 
est la première à reconnaître. Aussi, dès le premier jour, ·a-t.:elle 
étudié les moyens de se passer de Marmano. 

Le séjour permanent de la majeure partie au moins de la popu
lation à Casabianda était un problème à peu près résolu, lorsque les 
désasttes survenus à l'étang del Sale etauZiglione, par suite d'orages 
et d'inondations, iels qu'on n'en avait pas vus de mémoire d'homme, 
ont tout remis en cause. 

Il est â espérer, non-seulement qu'on reviendra au point où l'on était 
parvenu au moment de l'accident de novembre 1870, mais qu'on fer.a un 
pas en avant en attaquant l'influence du mal jusque dans l'étang du 
Ziglione. 

Dès la réception des rapports sur les désastres causés par fouragan 
du i er au 2 novembrè 1871, l'administration pénitentiaire s'est con
certée avec le ministère des travaux publics. Une étude a été immé
diatement faite par les ingénieurs du départe1i1ent : le projet préparé, 
doit être très-prochainement soumis au conseil général des ponts et 
chaussées. La dépense est évaluée à 300,000 francs environ. 

38 
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Peut-être conviendrait-il de n'envoyer à Casabianda que les hommes 
qizi, volontairement, aizraù:nt demandé à y subir leur peine. 

C'est là un yœu très-f~cile à réaliser. Nous pouvons essayer de 

n'envoyer en Corse que les condamnés qui le demanderont, mais 

j'ignore si nous aurons beaucoup de demandes. 
Quant a j aire passer lr s condamnés de Casabianda a Chiav(lri, 

c'est une idée que, pour notre part, nous avions déjà. eue, mais à 

laquelle nous n'avons pas cru devoir donner suite devant l'opposition 
formeHe de l'ancien directeur, M. Poulie, et du directeur actuèl, ([UÎ 

partage l'opinion de son prédécesseur. Ces fonctionnaires déclarent 
que les usages des deux pénitenciers ne sont pas les mêmes, et ils 
craignent que les condamnés de Casabianda n'apportent le désordre 

à Chiavari. 
M. le rapporteur a exprimé le désir de voir nommer deux aumôniers 

et deux instituteurs de Casabianda. C'est une dépense de plus; mais, 

en présence de ce vœu, que partage la Commission, je proposerai 
à M. le Ministre de l'intérieur de faire ces nominations. 

J'?rrive au point qui a le plus ému la Commission dans le rapport 
de l'honorable M. Bérenger. Je veux parler de la mise en cellule, 
pendant six mois, des détenus qui se' sont évadés. -

Il n'y a aucun règlement qui détermine la peine a infliger am: 
détenus des pénitenciers corses qui tentent de s'évader. C'est l& 
tradition qui règle cette matière. 

A Chiavari et a Castelluccio, les détenus qui ont essayé de s'évader 

sont effectivement enfermés dans u_ne cellule obscure pendant six 

mois; ils sont au pain et à l'eau, mais dans les conditions réglemen

taires, c'est-à-dire 4ue tous les quatre jours ils reçoivent les vivres 
ordinaires. 

La punition est très-dure, je le· reconnais; rnais il üe faut pa·s 

oublier que les pénitenciers ne sont pas entourés de murs et que le·s 
évasions sont faciles. 
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M. BÉRENGER. Approuvez-vous ce sysLème? 

M. JAILLANT. Je l'approuve, faute de mieux. Sans doute, je pré

férerais avoir un quartier cellulaire, ou bien encore pouvoir rem

placer la cellule obscure par l'application des fers; mais, ce quartier 

cellulaire je ne l'ai pas, et les fers ne peuvent être appliqués que dans 
certains cas prévus par les règlements. 

M. LE PHÉSIDENT. Pour ma pa·rt, je ne puis admettre Ie cachot 

obscur pour plus de quelques .heures. C'est une peine qui _ne peut 
que démoraliser le détenu. Que fait-on au bagne lorsqu'un forçat 
s'évade? 

M. MICHAUX. Le règlement le condanme à un on deux mois de 

cachot obscur, mais en fait on se contente de lui appliquer la double 
chaîne. 

M. BÉRENGER. Ce cachot obscur rentre dans le système discipli

naire de nos prisons. Il n'est pas seulement appliqué en Corse ; je 
l'ai retrouvé à Rennes, ou une· femme était, depuis deux mois, en

fermée dans un cabanon complétement obscur, qui ne recevait l'air 

que par un tuyau de poêle placé au plafond. 

M. LE PRÉSIDENT. Ce n'est vraiment plus là une punition. 

M. JAILLANT. Nous avons cherché à remplacer le cachot et la cel

lule obscure par la salle de discipline. La salle de discipline, j' eh ai 

déjà parlé dans une des premières séances, est une salle dans laquelle 
les détenus doivent se tenir immobiles, en silence, ·assis sur des 

siéges de pierre très-étroits. La salle n'est pas chauffée; un gardien, 

placé ·sur un balcon, à une certaine hauteur, les surveille. 

Cette peine , qui est très-dure , a réussi dans certaines prisons, 

mais elle n'est pas employée partout. 

M. LEC OUR. En fait de punitions, il faut tenir compte du genre 
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de détenus. Il existe des prisonniers qui usent tous les systèmes pos-

sibles de correclion. 

M. FÉLIX VOISIN. On peut .comprendre la cellule obscure pendant 
trois et même quatre jours, mais il est impossible de l'admettre 

pendant six mois. 

M. JAILLANT. Pour empêcher fes évasions, il faut une punition qui 
soit de natüre à effrayer. 

M. LE PRÉSIDENT. Je reconnais qu'une sanction suffisante est néces
saire, mais la répression ne doit pas dépasser certaines limites. 

- M. JArLLANT. Je reviens au rapport de M. B~renger et à l'affaire Vi
guier. Il s'agit d'un homme condamné aux travaux forcés et main
tenu au pénitencier. 

Pour €Xpliquer cette situation, je dois d'abord vous donner lec
ture de deux circulaires ministérielles qui ont réglé cette matière. 

- . 

La prernière, qui porte la date du 8 juin i 8 4 2, contient le pas
sage suivant : 

MONSIEUR LE PRÉFET' 

Vous pouvez savoir que des condamnés ont commis de nouveaux crimes 
dans les maisons centrales, uniquement pour se soustraire à leur régime et 
pour aller au bagne. Dans ce ~as, j'ai pris, sans hésiter, la responsabilité de 
les Jaire réintégrer dans les maisons mêmes où les crimes avaient été commis, 
pour y subir la peine des travaux forcés, avec ordre de les appliquer aux 
ouvrages les plus pénibles et de les tenir enchaînés, en e.xécation de l'ar
ticle 15 du Code pénal. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Signé DUCHÂTEL. 
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La seconde circulaire est du 2 3 juillet i 853 , elle est ainsi conçue : 

MONSIEUR LE PRÉFET' 

Plusieurs détenus des maisons centrales se sont récemment rendus cou
pables de crimes de meurtre ou d'incendie, dans l'intérieur de ces établisse
ments, avec le but avoué d'être condamnés aux travaux forcés, et, par 
suite, d'être admis à réclamer, par application des dispositions da décret 

,du 27 avril 1852, leur transportation à la Guyane française. 
Ces déplorables calculs ont été faits de tout t&mps dans les maisons cen

trales par un certain nombre de condamnds auxquels le régime du bagne 
semblait préférable. On a dû, pour remédier à cet état de choses, décider 
que la peine des travaux forcés dans des cas de cette nature serait subie 
dans les maisons centrales où les crimes auraient été commis. 

Il convient aujourd'hui, pour déjouer ces odieuses tentatives qui tendent 
à se multiplier, de fortijier la répression qui doit les atteindre. 

En conséquence, j'ai décidé que désormais toute condamnation pro· 
noncée pour crime commis dans les maisons centrales serait subie en cellule. 
Si, dans certaines maisons, il n'existe pas de cellules propres à cette desti
nation, les condamnés seront transférés dans les établissements auxquels se 
trouvent annexés des quariiers cellulaires disposés pour un emprisonnement 
indi~iduel de longue durée. 

Veuillez donc donner avis de cette décision aux directeurs des maisons 
centrales de votre département, et inviterces fonctionnaires â en faire con
naître les dispositions à la population de ces établissements. 

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération très~ 

distinguée. 

Le Ministre de l'fotérieur, 

Signé F. DE PERSIGNY. 



304 PROCÈS-VERBAUX DE LA CŒ1MISSION. 

En fait' Viguier, condamné par la COU!' d'assises de la Corse, a 
quinze ans de travaux forcés, pour vol avec effraction et incendie, crimes 

commis par lui en dehors dn domaine_ cl e Castelluccio, et alors qn'il 

était en état d'évasion, ne se trouvait dans aucun des cas prévus, soit 

par l'instruction de 1842, soit par la circulaire de 1 853. 
Aussi n'a-t-il pas été maintenu dans Je pénitencier, quoique le di

recteur le demandât avec instance ' dans l'intérêt de l'exemple' et 
ordre a été donné, par décision en date du g décembre 187 2, de le 
transféreràToulon, pou~ être; de là, dirigé sur sa destination défi

nitive. 
Au mois de novembre dernier, il n'existait dans toutes les mai

sons centrales et les établissements assimilés que deux détenus-tom

bant sous. l'application de l'instruction et de la circulaire précitées. 
Ces· deux détenus étaient l'un et l'autre condamnés aux travaux 

forcés pour crime commis a la prison d'Aniane, et maintènus , a ce 

titre, au quartier cellùlaiœ. Ils en ont été extraits l'un et l'autre le 
3 novembre pour être transférés a Toulon. 

_Castellucio possède aujourd'hui un homme dans le même cas. 
C'est un nommé Royon, qui vient d'être condamné aux travaux forcés 

à perpétuité pour assassinat et viol commis dans l'établissement. 

M. BÉRENGER. Je n'ai rien à dire de l'application de la circulaire; 
mais je m'élèverai,· quand il en sera temps, contre ce droit que s'ar
roge !'Administration de transformer la nature d\n1e peine; 

',•.·. 

M .. SAVOYE. Au point de vue de la légalité, le fait n'est pointcon:

testable. Il est évident <1u'en droit !'Administration ne peu~ pas 
changer la nature d'une peine, mais, à ce même point de vue de la 

légalité' il y a une circulaire qui est encore plus sujette à critique , 
c'est la circulaire de 18 1 g qui confond la reclusion avec l'emprison
nement. 

M. BÉRENGER, Cela est vrai, èt prouve une seule chose, c'est qu'il 
y a deux faits a corriger. 
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M. LE PRÉSIDENT. Je ne partage pas compfétement cette opinion. 
L'administration des prisons voit ses agents martyrisés; elle doit 
prendre des mesures pour que la vie de ces agents soit au moins 
respectée. 

Il est possible que la circulaire en question ne soit pas, au point 
de vue de la légalité, à l'abri de tout reproche, mais, dans ce cas, 
cela prouverait qu'il y a dans la loi une lacune qu'il faut combler. 

M. SAVOYE. Le moment n'est. pas venu de discuter cette question. 
Je crois qu'il faut laisser une très-grande latitude à l'administration 
pénitentiaire pour tout ce qui concerne l' ordr~' la discipline, la clas
sification des détenus et je dirai même la libération provisoire. 
Mais, je ne pense pas qu'on puisse aller jusqu'à lui donner le droit 
de changer la nature d'une peine; Ce droit ne peut appartenir qu'aux 
tribunaux. 

M. JAILLANT. La théorie peut être discutée. Pour le moment, je 
me contente de citer le fait et de montrer que je me suis conformé 
aux précédents et aux règlements en vigueur. 

Je continue l'examen du rapport de M. Bérenger : 
M. Bérenger a exprimé le regret que les détenus, bons sujets, ne 

puissent pas s'établir, lors de leur libération, près du pénitencier. 
Ce sont les règlements sur la surveillance Iegale qui s'opposent à 

cet établissement. En effet, l'article i er de l'arrêté du 2 3 février r858 
est ainsi conçu : .. 

((Il est interdit à tout condamné libéré de séjoùrner' après sa sortie 
de la maison centrale oûJil aura été détenu, dans la circonscription 
communale de cet établissement· et de ses annexes. » . 

M. LE PRÉSIDENT. · Ce que cet arrêté a voulu interdire, ce sont les 
agglomérations autour~ des~ maisons centrales d'individus déteùus 
hier, libérés aujourd'hui, qui pourraient, grâce à la liberté dont ils 
jouissent, se rendre complices de désordres qui éclateraient dans la 

JI. 39 
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prison. Mais je ne crois pas que cet arrêté soit applicable aux péni
tenciers de Ia Corse, où les conditions ne sont plus les mêmes. 

M. BÉRENGER. Lorsque le détenu libéré est laborieux· et qu'il 
offre des garanties, peut-être pourrait-on faire une exception en sa 

faveur. 

M. JAILLANT. En France, il nous est arrivé quelquefois de main
tenir dans les maisons centrales des détenus ·qui demandaient à y 
rester et dont l'entrepreneur se déclarait satisfait. Mais ces individus 
restaient, dans l'établissement même, sous notre surveillance. 

Je passe à une autre question, celle des Revenus dès pénitenciers. 
M. Bérenger constate dans son rapport que les chiffres qui lui ont 

été fournis à ce sujet, par le péniténcier et par le ministère de l'inté
rieur, présentent entre eux des différences considérables. 

La cause de ces différences vient de ce qu'il n'est pas toujours 
très-facile d'interpréter la comptabilité. 

Le produit brut du pénitencier de Casabianda est de 3o5,ooo francs 
par an; mais, de ce chiffre il faut défalquer certains produits tels que 
celui du fumier par exemple, celui de l'amélioration des terres, et le 
croît des animaux. Les produits livrés à l'économat, pour êtré con
sommés par les détenus ou par les animaux, représentent un chiffre 
de ioo,ooo francs. 

Une aùtre critique, présentée par M. Bérenger, a trait. au choix 
des détenus envoyés en Corse. J'ai ici, sous les yeux, plusieurs docu
ments qui me permettront de prouver que nous. prenons toutes les 
précautions possibles et que n0us adressons toutes lesrecommandations 
désirables pour '.que ce choix soit fait 11vec le. plus grand soin, non
seulemen(lau point de vue de la santé des détem1s, mais encore au 
point de vue <lu bon ordre des ateliers. qui pourraient être désor
ganisés, si folt'recrutement des péllitenciers ne se faisait pas prop()r-:-
ti-0nnellement à la population de chaque établissement. . 

Je demande à la Commission de vouloir bien me permettr:e de lire 
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quelques circulaires qui ont été adressées à ce sujet aux inspecteurs 
généraux, aux préfets et aux directeurs des maisons centrales. 

Paris, le i8 avril 1864. 

MONSIEUR LE PRÉFET' 

La population des pénitenciers agricoles de la Corse se compose, en 
grande partie, de condamnés qui y sont transférés des maisons centrales 
du continent. Les éléments de cette population appliquée à des travaux 
extérieurs et qui est soumise, par conséquent, à un mode spécial de 
détention, devront être aussi constitués dans des conditions spéciales qui 
assurent, par elles-mêmes, avec l'ordre et la discipline, la prospérité maté
rielle des pénitenciers. A ce point de vue, les choix à faire parmi les dé
tenus qui sont envoyés en Corse ont une grande importance qui se signale 
d'elle-même à votre attention . . 

Il a été constaté que, dans ces dern.iers temps, des individus notoirement 
indisciplinés, et qui avaient subi de fréquentes punitions pour insabordi.:. 
nation ou pour violences pendant leur sijour dans les maisons centrales, ont 
été, cependant, dirigés sur les pénitenciers de la Corse, où leur présence a 
été la cause de désordres sérieux. Pour remédier autant que possible à <:et 
état de choses, et surtout pour empêcher, à l'avenir, de pareils transf ére
ments, j'ai arrêté les dispositions suivantes : 

Lors de leurs visites dans les maisons centrales, les inspecteurs généraux 
des prisons dresseront des listes nominatives de ceux des détenus qui leur 
paraîtront remplir les conditions nécessaires pour être employés aux tra
vaux des pénitenciers agricoles. La constatation de ces conditions résultera 
d'un examen que l'inspectew général fera avec le concours du directeur. 
A cet effet, les bulletins de statistique morale des condamnés seront con
sultés avec soin : l'inspecteur général s'assurera s'ils sont au courant; 
puis, après avoir fait visiter, en sa présence, par le médecin de l'établis
sement, le détenu soumis à ce premier contrôle, il décidera s'il y a lieu, 

à raison de ses aptitudes physiques et morales, de le porter sur la liste des 
individus qui sont envoyés en Corse. 

39. 
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Chaque liste, arrêtée dijinitivement et signée par l'inspecteur général et 
par le directeur, contiendra, outre les nom , prénoms, âge et numéro d' é
crou du condamné, l'indication de la profession qu'il exerçait avant son 

incarcération, et de celle qu'il exerce dans la maison centrale, l'état des 
condamnations antérieures prononcées contre lui et le relevé des punitions 
pendant sa détention, avec l'indication des faits qui les auront motivées. Le 
directeur complétera ces renseignements par ses observations personnelles. 
Je n'ai pas jugé qu'ilfût nécessaire de faire préparer des spécimens de ces 
tableaux : ceux qui sont annexés, sous le n° 3, à l'instruction ministérielle 
du 8juin 1842, sur la justice disciplinaire des maisons centrales, pourront 
servir de modèles. 

Chacune des listes sera dressée en double expédition: l'un des exem
plair~s restera dans la maison centrale; l'autre sera joint au rapport 
d'.inspection, envoyé 4 mon administration, laquelle déterminera le nombre 
d'individus de chaque maison centrale qui seront dijinitivement dirigds sur 
la Corse; chacun d'eux devra être epsuite accompagné de son bulletin de 
statistique morale, qui sera remis au. directeur du pénitencier où il· aura été 
transféré •. 

Veuillez, .Monsieur le Préjet, m'accuser réception de cette circulaire, 
dontje vous prie de faire remettre un exemplaire au directeur de la maison 
centrale de . Vous inviterez ce fonction
naire à se conformer ultérieurement, en ce qui le concerne, aux présentes 
instructions. 

Recevez; Monsieur le Prifet, l'assurance de ma considération très
distinguée. 

Le Ministr.e de l'intérieur. 

Pour le Ministre : 

Le Conseiller d'État, Secrétaire général, 

Signé CHAMBLAIN. 
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Paris, le 4 mai 1.865. 

MONSIEUR L'INSPECTEUR GÉNÉRAL' 

J'ai jugé utile d'appeler particulièrement votre attention sur les points 
suivants, dans votre tournée de cette année. 

1° Une instruction du 18 avril 1864. a décidé que les condamnés à 

envoyer en Corse seraient choisis parmi ceux que vous auriez reconnus, 
pendant votre séjour dans les maisons centrales, être aptes aux travaux 
agricoles. J'ai eu le regret de constater que cette instruction n'a pas été, 
généralement du moins, exécutée conformément à son esprit. 

Ainsi, tandis que quelques inspecteurs généraux ont, avec raison, dési
gné tous les condamnés qui leur ont paru remplir les conditions indiquées 
par la circulaire précitée, d'autres n'en ont signalé, pour les mçiisons cen
trales faisant partie de leur circonscription, qu'un nombre tellement infé
rieur à la réalité: que !'Administration a dû demander aux directeurs des 
listes supplémentaires. 

_Je rappelle donc ici que vous devez me signaler, pour chaque maison 
centrale et sans aucune préoccupation, tous les condamnés remplissant les 
conditions de la circulaire du i 8_, avrzl 1864., et qu'il n'y a lieu d'en exclure 
que les détenus non catholiques, ceux à qui il reste moins de deux années 
d'emprisonnement à subir, les Corses, les Espagnols et les Italiens. 

Ces listes ainsi dressées permettront à mon administration, lorsqu'un 
envoi de condamnés en Corse devra avoir lieu, de répartir le contingent 
entre les diverses maisons centrales dans une proportion équitable, et sans 
désorganiser les atèliers. 

2° ........................................ 0 •••• , • < 

3° . .. (Suivent d'autres instructions qui n'ont pas trait à la question.}· 

Le Ministre de l'intérieur , 

Signé LA VALETTE. 



310 PROCES-VERBAUX DE LA COMMISSION. 

Paris, le 10 juin i865. 

MoNSIEUR L'INSPECTEUR GÉNÉRAL, 

Il résulte d'un rapport récemment adresse à mon administration par le 
préfet dé la Corse que les condamnés désignés l'année dernière pour être 
envoyés aux pénitenciers de Chiavari et de Casabianda ne présentaient 
pas, pour un grand nombre d'entre eux, les conditions déterminées par la 
circulaire da 18 avril 186!r.. 

La première condition est, vous le savez, que les détenùs destinés pour 
la Corse soient propres aùx travaux agricoles exercés dans les pénitenciers 
de ce département. Or, sur 399 condamnés que les directeurs des diffé
rentes maisons centrales ont désignés, à cet effet.; avec votre concours ou 
celui de vos collègues en tournee, 300 seulement pouvaient être utilement 
appliqués à I' agriculture. Les aatres (c'est-à-dire an quàrt d'entre eux 
moins an) n'auraient pas dû être dirigés sur la Corse. Les uns étaient dans 
un état de santé tellement grave qu'il a fallu, dès leur arrivée, les placer 
à l'infirmerie qu'ils n'ont point quittée; parmi ceux-la mêmes, il y en a qui 
ont déjà succombé; les autres avaient des habitadès depuis longtemps cons
tatées de paresse et d'insubordination qui conseillaient de ne pas les envoyer 
dans des établissements où les évasions sont d'autant plus faciles que les 
travaux s'exécutent en plein air et sur des terrains accidentés. Enfin, con
trairement aux dispositions formelles de l'instruction précitée, dans quelques 
maisons centrales, on avait négligé de/ Jaire examiner par les médecins, 
et au moment de leur départ~ les détenus que l'on avait choisis pour être 
tranif érés en Corse. 

Je crois devoir, Monsieur l'inspecteur général,. appeler d'urgence sur ces 
f ails votre attention spéciale. Ce serait méconnaître la pensée qui a présidé à 

la formation des pénitenciers de la Corse, et rendre stériles les sacrifices que 
leur entretien impose à l'État, que de les recruter avec les condamnés dont, 
pour divers motifs, on chercherait à débarrasser les maisons centrales. Je 

· vous invite, en conséquence, à veiller à ce que les conditions spécifiées dans 
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l'instruction du 18 avril186!t soient fidèlement observées, cette année, dans 

les désignations qui vous seront faites, et à les contrôler avec le plus grand 
sozn. 

Recevez, etc. 

Le Ministre de l'Intérieur? 

Sîgné LA VALETTE. 

Paris, le 1 7 novembre 1868. 

A M. le Directeur de la maison centrale de 

MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

Je vous ai fait connaître, par ma lettre du 1•r août, que des plaintes 
sur l'état sanitaire d'un certain nombre de détenus transférés en 1867 
dans ces établissements m'avaient été adressées par les directeurs et les mé
decins de la Corse. 

Pour en prévenir le retour, je vous invite à veiller personnellement à ce 
que les hommes de l'art chargés de la contre-visite médicale prescrite par 
ma dépêche précitée du 1•r août y procèdent avec le soin le plus scrupu
leux. Je désire, en outre, qu'un tableau constatant l'état de santé des· con
damnés (11], moment de leur remise ·entre les mains des agents du service 
cellulaire soit dressé conformément au modèle ci-contre; vous me l'en
verrez immédiatement après le départ de chaque convoi. Je transmettrai 
ce tableau au directeur du pénitencier sur lequel les détenus sont dirigés. 
Les médecins de la Corse inscriront dans la colonne d'observations les 
remarques qu'ils auront été à même de faire sur l'état comparatif de santé 
au depart et à l'arrivée. 
· ·. Ces renseignements seront particulièrement ull1es pour établir les condi

tions générales et spéciales dans lesquelles ·s'opérera désormais le recrate

ment des conddmnés pou~ les pénitenciers de la Corse. 

Recevez, etc. 
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MAISON CENTRALE 
d 

ÉTÀT nominatif des détenus extraits de cet établissement le 

et traniférés dans le pénitencier agricole de 

ÉTAT SANITAIRE 
Nos No• 

NOMS ET PRÉNOMS. CONS'!'ATÉ 

D'OB.:ORE. D'ÉCROU. 
moment du départ. ou 

1 
1 

Vu: Le JVJ édecin 

Le Directeur de la Maison centrale, 

de la Maison centrale , 

OBSERVATIONS 

DES MÉDECINS DU Pf.XITENCIER. 

Le Médecin 

du Pénitenczer, 

Vu: 

Le Directeur du Pénitencier, 

Malgré ces précautions, il arrive quelquefois que les directeurs 
des pénitenciers se plaignent des détenus qui leur sont envoyés. 
Dans ce cas; nous écrivons à la prison d'où ont été extraits les con
damnés, et nous nous livrons à une véritable enquête pour sa voit 
s'ils devaient ou ne devaient pas être dirigés sur la Corse. 
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Voici un dossier qui a rapport à une affaire de ce genre : 

Le directeur d'un des pénitenciers de la Corse se plaint de l'état 

sanitaire de trois détenus qui lui ont été envoyés. Ces trois con

dam11és proviennent de la maison centrale d'Aniane. Nous avons 

écrit au directeur de cette prison, et celui-ci nous répond en nous 
envoyant l'avis du médecin de la maison, et l'état des journées pas

sées à l'infirmerie par ces trois détenus. Cet état constate que ces 
prisonniers avaient passé a l'infirmerie : 

Le i er •..••.•••••••••••••••• 

Le 2e ••..•••.••••.••.•.••.. ·, 

Le 3e, .. _. ..... : . ........... . 

3 o jours. 
26 jours. 

4 jours. 

Je dépose ces dossiers sur le bureau de la Commission ,·qui voudra 
bien, je l'espère, prendre connaissance de toutes les pièces com

posant ces différénts rapports, et elle verra ainsi avec quel soin minu
tieux nous suivons les moindres détails de ces sortes d'affaires. 

Je ne crois pas avoir d'autres renseignements à donner à la Com

mission, pour répondre au rapport de l'honorable M. Bérenger. 

M. SAVOYE demande la parole. 
L'étude si complète et si intéressante, dit-il, à laquelle M. Bérenger 

s'est livré ne pouvait (son auteur l'a reconnu) être l'occasion d'observa
tions concluantes sur les avantages ou les inconvénients, au point de 

vue pénitentiaire, de l'application des condamnés aux travaux agri
coles. Nous le regrettons vivement, car nous aurions· été heureux 

que les données de l'expérience pussent jeter un jour décisif sur ce 

problème. / 
Mais les pénitenciers de la Corse ont eu depuis leur etablissement 

.à lutter contre des difficultés qui n'ont pas permis de donner à la 

question-pénitentiaire la place qu'elle-aurait dù occuper •. 

L'Administration a été obligée de concentrer tous ses efforts pour 

.ass~inir et fertiliser les vastes espaces sur lesquels les pénitenciers 
-ont été établis. 

Ir. {io 
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Lorsqu'on a pensé a appliquer les condamnés adultes aux travaux 
de. l'agriculture, on s'est immédiatement heurté à une grande diffi
culté: celle du choix du terrain. 

Il fallait tenir compte des exigences budgétaires, et ce. n'était pas 
chose facile que de trouver sur le continent les terrains nécessaires 
pour occuper une nombreuse population de détenus. 

Cette population, vivant en liberté, dèvenait un objet d'inqui~tude 
pour le voisinage: l'évasion était facile. Par-dessus tout, il y avait à 

craindre d'altérer le caractère pénal et de diminuer l'intimidation. · 
A tous ces points de vue, la Corse, par sa position insulaire, 

présentait des avantages, et, sil' éloignement créait des difficultés en ce 
qui concerne fa surveillance èt le recrutement du personnel , ces 
inconvénients trotwaient de larges compensations. 

Dans le choix des emplacements, !'Administration s'est laissée 
guider par le désir d'assainir et de mettre en valeur des. terrains 
abaridonnés et· incultes, 

L' œuvre de la. colonisll.tion, se. s.ubstituant à l' œuvre pénitentiaire, 
fit que la présence d.es condamnés, loin d'être redouté~ par la popu
lation, fut considérée comme un bienfait. 

C'est dans ces conditions que. furent établis les trois pénitenciers 
de Chiavari, de Castelluccio et· de Casabianda. 

Nous ne dirons rien des deux premiers. M. le rappprteur nous a 

exposé que leur état sanitaire était satisfaisant, et s'il incline à la sup
pression de· CasteUuccio, c'est par des raisons que nous ne cherchons 
pa~ à apprécier en ce moment. 

Il en est autre.ment de_Casahianda. Là, l'insalubrité persiste; elle 
a pris même dans .ces derniers temps des développements considé
rables, -~ la suite de la rupture d'une digue. 

Les succès obtenus à €astelluccio et à Chiavari permettent-ils d'at
tendre sûrement les mêmes résultats à Casabianda comme prix d'un 
effort phls· persévérant? 

Nous ne le pensons pas. li n'y a pas identité de situation, Vinsa
iubrité des deux premiers établissements était toute locale. 
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A Chiavari, la mortalité, si considérable qu'elle ait été, puisqu'elle 
s'est élevée à 8 2 p. o/o, avait pour c1use principale l'opération même 
du défrichement. Avec la cause a cessé l'effet. 

A_ Casabianda, l'insalubrité n'est pas locale; elle s'étend sur toute 
la côte au milieu de laquelle l'établissement est situé. 

En effet, si l'on jette les regards sur Ja côte orientale de la Corse, 
on voit, depuis Cervione, au nord, jusqu'à une grande distance au 

sud, de vastes espaces dépourvus de centres cl'habitation. Cette con
trée, autrefois fertile, est aujourd'hui ravagée par les fièvres. Ses 
rares habitants se réfugient, pendant l'été, dans la montagne, afin 
<le se préserver des atteintes du mauvais air. 

Pour obtenir un état sanitaire satisfaisant, ne serait-il pas néces
saire de dessécher, sur tou le l'étendue. de cette côte, les marais, 
qui, par leurs exhalaisons pestilentielles, causent l'insalubrité de la 
région? 

On l'avait pensé au début et, si je ne me trompe, un proje~ a été 
mis à l'étude, il y a plusieurs années, par le département des travaux 
publics, pour opérer ces desséchements, par application des loi~ du 
i i septembre i 7 9 2 et du 1 6 septembre 180 7. L'administration des 
prisons, en se plaçant .au ce.ntre du mal qu'il s'agissait d'attaquer, 
prenait pour elle la tâche la plus pénible. Malheureusement ce projet 
ne reçut point d'exécution et l'administration des prisons fut aban
donnée à ses propres forces. 

Quoique limitée ainsi dans son action, elle n'a pas moins continué 
son œuvre. L'étang del Sale, l'un des foyers d'infection les plus voi
sins et les plus étendus, a été desséché. 

Apres ce desséchement, l'état sanitaire s'est amélioré. La mortalité 
n'atteignait qu'une proportion de 3 p. olo. Je suis loin de contester 
l'importance de cette amélioration. Faut-il en conclure que le pro~ 

blème de l'assainissement a é~é résolu, en dehors des données pri
mitives? Je ne le crois pas. Il est impossible de considérèr l'épreuve 
comme décisive. En effet, depuis pfosieurs années, l'administration 
pénitentia~re fait émigrer, pendant la saison d'été; une partie: de la 

4o. 
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population des détenus sur le refuge de Marmano, situé dans la mon
tagne, a une grande distance de Casabianda. Cette émigration per• 
met de préserver les détenus les plus faibles des atteintes de la fièvre 
et de réparer les forces de ceux qui ont été en proie a la maladie. 
C'est grâce a ces précautions que la mortalité ne s'élève pas au-dessus 
du chiffre que nous avons indiqué. L'état général d'insalubrité n'en 

subsiste pas moins; la continuation de l'émigration pendant la saison 
des fièvres est, à elle seule, la preuve de cette insalubrité. 

Mais l'émigration est un expédient plein d'inconvénients, au point 
de vue économique aussi bien qu'au point de vue pénitentiaire, et 
on ne saurait y recourir longtemps. 

Dans cette situation, je crois que l'administration des prisons doit 
définitivement abandonner une entreprise qui ne pourrait être pour
suivie, avec les. moyens d'exécution dont elle dispose, qu'en perpé
tuant un état de choses regrettable ou en compromettant gravement 
les intérêts· de l'humanité. 

M. L:t: PRÉSIDENT. Les renseignements que M. Savoye vient de nous 
donner sont très-intéressants. Je me ·demande. pourquoi !'Adminis
tration, lorsqu'elle a vu que les mesures générales pour arriver à 

l'assainissement total étaient abandonnées, n'a pas fait évacuer les 
pénitenciers. 

M. SAVOYE. Le domaine était acheté;. on s'était établi et, d'ail
leurs, un certain nombre d·e fonctionnaires pensaient, _comme 
M. Bérenger, que par le desséchemerit des étangs qui se trouvent sur 
le domaine, on pourrait obtenir une salubrité suffisante. -

L'opinion que j'émets et qui ne m'est pas personnelle a rencontré 
de nombreux contradicteurs. La Commission voit que cette .contra
diction persiste malgré l'insuccès. La richess.e du sol, l'importance 
des résultats obtenus au point de vue agricole, sont des circons-. 

tances qui ont frappé et qui frappent encore beaucoup d' ~sprits. 

M. BÉRENGER. Je ne veux . répondre que quelques mots aux ob
servations de M. Savoye. 
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J'ai émis l'avis de voir tenter un dernier effort avant d'abandonner 

une œuvre qui nous a dejà coûté tant de vies humaines et tant de 
millions. M. Savoye, au contraire, demande la suppression immé
diate; je crois qu'il s'exagère le mal. Sans doute, il serait préférable 
de faire des travaux généraux et d'assainir toute la côte orientale; 
mais si, sans se lancer dans une entreprise aussi vaste, on se con
tentait de dessécher les étangs del Sale et du Ziglione, on obtiendrait 
une salubrité suffisante pour maintenir le pénitencier de Casa
bianda. 

A Chiavari, l'état sanitaire des détenus est excellent, malgré le 
voisinage malsain du Campo di Loro. 

Les travaux que nécessiterait le desséchement del Sale ne deman
d~raient que quelques semaines. En ce moment, l'étang est à sec, il 
n'y a de l'eau que dans les tranchées d'épuisement. Les pompes exis
tent, il suffit d'un ordre pour entreprendrê les travaux. Je désire que 
cet ordre soit donné et si, ap:ès ce desséchement, l'état sanitaire 
n'est pas tel qu'on puisse renoncer à l'émigration, alors je compren
dtai qu'on se décide à évacuer le pénitencier 'de Casabianda~ 

Mon opinion est partagée par le médecin de l'établissement, 
ho.mme très-compétent en pareille matière, et par le directeur de la 
colonie, qui a avec lui sa femme etsesjeunes enfants .qu'il n'expose
rait pas à un danger, -s'il n'était persuadé à l'avance du succès de 

l'œuvre. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que l'heure avancée ne permet 
pas de continuer la discussion, qui sera reprise dans Utie prochaine 

, . 
reumon. 

La séance est levée à_midi. 



SÉANCE DU 24 JANVIER 187 3. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 
de M. METTETAL. 

Sont jntroduits : 

MM. l'abbé DoNAT, directeur de la colonie agricolè péniten
tiaire de Cîteaux. -

L'abbé FAURE, aumônier dela maison centrale de Riom. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE, l'un des secrétaires, donne lecture 
du procès-verbal de la dernière séance, qui est adopté'. 

M. LE 'PRÉSIDENT donne là parole à M. l'abbé Faure pour dévelop
per ses idées au sujet du patronage. 

M. l'abbé FAURE. Je commence par remercier l'honorable M. Roux 
d'avoir bien voulu appeler ,sur mes efforts l'attention de la Commis
sion. J' étai.s bién loin de penser que l'exercice de mon ministère me 
vaudrait l'honneur que vous me faites aujourd'hui, en m'appelant à 
exposer devant vous, Messieurs, les résultats qtrn j'ai obtenus, à la prison 
de Riom, au point de vue du patronage des détenus. -Je vais essayer 
de vous donner les rense~gnements que vous désirez obtenir de moi. 

Il y a vingt ans que je suis aumônier des prisons. Je suis d'abord 
resté pendant quinze ans à la maison d'arrêt de Clermont, où j'ai com
mencé mon œuvre du patronage. Mais là, jài rencontré des diffi
cultés de toute nature. Les prévenùs étaient confondus entre eux. 
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C'est un vice capital, qui, tant qu'il existera, rendra vains tous les 

efforts que l'on peut tenter pour moraliser les prisonniers. Avec un€ 

telle promiscuité, le détenu qui a encore quelques bons sentiments 
est bientôt complétement corrompu. 

J'ai vu, au quartier des prévenus, deux individus honnêtes que 
quinze jours de prévention avaient transformés en scélérats. La salle 
de prévention, c'est l'antichambre <lu crime. 

M. LE PRÉSIDENT. Pensez-vous que la salle de prévention soit plus 
démoralisante que la maison centrale? 

M. l'abbé FAURE. J'en suis convaincu. Dans les maisons d'arrêt, du 

moins dans celles que je connais, il n'y a ni travail, ni surveillance, 
ni discipline sévère. Les détenus sont complètement Iivrés à eux
mêmes, c'est-=à-dire à la corruption. 

M. LE PRÉSIDENT: Comment, à votre avis, pourrait~on corriger ce 
mal? 

M. l'abbé· F&URE. Pour remédier complétement à ce mal, it fau
drait isoler les prévenus en adoptant pour eux le régime: cellulaire, 
mais l'application de ce système: nécessiterait probablement des dé
penses considérables, car il y aurait lieu de transformér les- bâtiments 

de. ~os prisons~ Aussi pour le moment je me contenterais cie voir sé
parerlespréveJms par petits' groupes suivant feur age et la nature- ~u 
délit qui leur est imputé. H faudrait surtout séparer les hommes de 
la ville de ceux de la campagne'. 

M. FouRNIER. Cette séparation est très-désirable; ma.is, dansl'é1Jat 
actuel de nos bâtiments, elle n'est pas possible. 

··M. l'abbé FAURE. Je voudrais, au moins queies pi·êvenus fussent 
-· · ' ' · d da· ' A 1 . 'd' • d Cl to~u.:rs separes eiLcon. nmes, ·. a maison ar.ret e: erllll;()fil, 

dans le quartier des femî:nes0: la promisciiité e:st c0mplète; Œm
da.mnées et .prévenues sont enfermées dans' _un.e :ellême salle eom-
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mune, sans travail et sous la surveillance d'une seule gardienne. Un 
jour, ce quartier contenait près de ,trente détenues, et ces malheu

reuses se sont mises à danser après s'être complétemcnt dépouillées 

de leurs vêtements. 

M. BOURNAT. Il convient encore d'ajouter que si le quartier des 
hommes, à Clermont, est .séparé de celui des femmes, les commu
nications ne sont cependant pas impossibles entre les détenus des 
deux, sexes. La fenêtre du cachot des hommes donne dans le préan 
des femmes, de sorte qu'il arrive parfois que, pour communiquer 
avec ces dernières, un détenu se faitmettœ au cachot. 

M. FoÙRNIER. Le conseil général des prisons s'est plus d'une fois 
préoccupé de l'insuffisançe du nombre des gardiennes danSles prisons 
de femmes; il a pL~oposé de confier à des sœurs la surveillance des 
quartiers de femmes contenant plus de vingt-ci_nq détenues. Les 
sœ11rs sont toujours par groupes de deux. 

M. BouHNAT. Le quartier des femmès à Clermont laisse à désirer, 
non-seulement au point de vue de la surveillance, mais· encore au 
pointde vue de l'installation même. Les prisonnières, au nombre de 
vingt-cinq ou trente, sont enfermées dans un corridor. 

M. FOURNIER. C'est là une question d'immeuble qui serait résolue 
bien vite, si la propriété des maisons départementales appartenait à 
~W. . . . 

Je voudrais demander à M. l'abbé Faure s'il pense que la cellule 
pour les condamnés offrirait des avantages au point de vue de l'in
fluence morale. 

M. l'abbé FAURE. Je suis persuadé que la cellule offre, dans tous 
les cas, d'excellents résultats au point de vue de la moralisation. Un 

détenu a parfois un bon mouvement; il écoute les avis de l'aumônier, 
fait des efforts et cherche à se corriger. Mais lorsqu'il est de retour 
au milieu de ses codétenus, une· plaisanterie ou un reproche suffi-
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sent pour lui faire oublier, en un instant, les bonnes résolutions qu'il 

a prises. Aussi, l'œuvre de l'aumônier est-elle bien ingrate dan·s les 

prisons communes; il me paraît difficile d'appliquer la cellule aux 
condamnations à long terme. Avec. des catégories bien comprises, 
l'aumônier pourrait exercer une influence suffisante. Déjà, à la maison 
centrale, grâce à la discipline sévère et à la règle du silence, le prêtre 
peut obtenir quelques résultats satisfaisants. 

M. LE PRÉSIDENT. Avez-vous, à la prison de Riom, toutes facilités 
pour remplir votre ministère? 

M. l'abbé FAURE. Je n'ai qu'à me louer de la liberté qui m'est 

laissée à ce sujet. En dehors du service religieux, j'ai obtenu l'auto
risation de faire tous les soirs une lecture aux détenus. Je voudrais 
aussi pouvoir faire dans la semaine une conférence morale. 

M. BOURNAT. Ces lectures du soir font un gl'and bien; elles ont 
surtout l'avantage d'empêcher les graves abus qui se passent dans cer
taines prisons, où , faute d'occupation, on fait coucher les prisonniers 
à cinq heures du soir. J'ai vu dans une prison des détenus qui 
étaient ainsi enfermés dans le dortoir à la chute du jour; ils ne pou
vaient pas se coucher, ils devaient rester sur leur lit sans dormir, et 
pour éclairer cette salle il n'y avait qu'une veilleuse. 

M. LE PRÉSIDENT. Monsieur l'abbé Faure pourrait-il nous dire 
comment il patronne ses détenus? 

M. l'abbé FAUREo rai toujours pensé que le plus grand service 
qu'oii pût rendre à un prisonnier qui avait une famiBe honnête, c'était 
de le réconcilier avec sa famille. Aussi, chaque fois qu'un détenu 

·'est dans ce cas, je m'efforce de le rendre à ses parents. La tâche 

paraît d'abord difficile; on: se heurte contre de la froideur, ou quel
quefois même contre de la haine; mais, le plus souvent, les bons 

séntiments l'emportent et, une fois la réconciliation faite, on oublie 

le passé. 

II. 
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Je me souviens tout particulièrement d'un jeune ~omme très-intel
ligent et très-capable qui avait été condamné pour un faux en écri
ture. Ce malheureux avait déjà passé par cinq maisons centrales et, 
dans toutes, il avait été signalé comme un sujet dangereux; une fois, 
il avait essayé de soulever ses codétenus en proférant des cris sédi
tieux. J'ai trouvé ce prisonnier à la maison de Riom, où jl est resté 
pendant six mois au quartier fort. Ce pauvre jeune· homme avait une 
vieille mère qui l'aimait beaucoup, mais qui souffrait cruellement de 
l'inconduite de son fils. Son père était mort de chagrin; 

J'ai essayé de ramener au bien cette âme égarée. Je suis entré 
dans la cellule de ce malheureux, j'ai commencé par lui prêter des 
livres et bientôt sa confiance me fut acquise. Je lui parlai alors de sa 
mère et du chagrin qu'elle éprouvait en voyant plongé dans le vice 
un fils qui aurait pu se conduire honnêtement. J'essayai de lui donner 
quelques conseils et la mère elle-même vint au-devant de son fils: 
elle lui écrivit, elle lui envoya des fleurs cueillies sur la tombe de son 
père et lui ouvrit enfin son cœur. Tant d'efforts ne pouvaient de
meurer sans résultats et, un jour, ce jeurie homme qui ne rêvait que 
crime et vengeance se calma soudainement. Aujourd'hui il est com
pléteinent revenu à de bons sentiments: sa conduite est irréprochable; 
il est établi à Paris et, quoique assujetti à la surveillance de la haute 
police, il fait parfaitement ses affaires . 
. . Lorsque le libéré n'a pas de famille, l'œuvre du patronage est plus 
difficile. Les patrons témoignent quelquefois de la répugnance pour 
un homme qui sort de prison et, quelquefois aussi, le libéré est in
capable de gagner son pain. Le patronage, dans ce cas, aurait besoin 
de s'appuyer sur des institutions spéciales comme celle de M. l'abbé 
Villon, à Saint~Léonard. 

Il faudrait que chaque département fût doté d'un établissement 
de ce genre. Pour ma part, j'envoie chaque année une vingtaine 
de détenus à M. l'abbé Villon. 

J'exerce mon patronage· sur 5o, ou 60 détenus par année. Ces 
détenus ont, en général, un pécule qui varie entre 4o et ô-0 francs. 
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Je leur fournis quelques vêtements et des lettres de recommandation. 
Je place les uns dans des familles, les autres dans les ateliers ou dans 
les hôpitaux comme infirmiers; je renvoie à leurs parents tous ceux 
qui ont encore une famille, et j'adresse à M. l'abbé Villon tous ceux 

qui n'ont ni ressources ni état. J'ai actuellement à Saint-Léonard 
15 anciens prisonniers qui rentrent dans ce cas. Il est utile d'ajouter 
que les détenus que j'envoie â M. l'abbé ViHon sont généralement 
les plus mauvais. 

M. LOYSON expose à la Commission comment il vient, avec le. con
cours de quelques conseillers municipaux, de fonder. à Lyon une 

société de patronage qui fonctionne d'une manière très-régulière et 
qui réussit à placer toutes les semaines deux libérés. M. Loyson 
insiste sur la nécessité d'établir la libération provisoire po·ur faciliter 
l'action du patronage. 

M. LE PRÉSIDENT demande à M. l'abbé Faure ce qu'il pense de la 
surveillance de la haute police. 

M. l'abbé FAURE répond que les détenus, en général, s'en plai
gnent et prétendent qu'elle seule est caus~ de leur rechute; mais il 
pense que ces plaintes sont exagérées. La surveillance de la haute 
police devrait, à son avis, être non pas supprimée, mais adouèie et 
simplifiée. Aujourd'hui on assigne une localiié 'à un libéré et, cètte 
localité fixéé, si le surveillé désire se transporter dans une autre ville, 
il doit remplir des formalités qui durent quelquefois près de trois 
mois. Pendant ce temps. un· homme, qui est sans ressources, retombe 

dans le mal. Il faudrait que les formalités fussent simplifiées et que 
le surveillé pût en vingt-quatre heures changer de domicile, s'il ne 
trouvait pas du trâvail dans la localité qui lui a été assignée. 

M. SAVOYE pense qu'on pourrait peut-être lever la surveillance après 
un certain temps d'épreuve. On ferait remise de cette peine au libéré 
dont la conduite ne laisserait rien à désirer et qui serait recommandé 
par une société de patronage. 
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M. l'abbé FAURE approuve ce système. 

M. LECOUR fait remarquer que cette manière de procéder existe 

déjà jusqu'à un certain point. Il y a à Paris des surveillés qui ne pré
viennent la police de leur présence que par une lettre jetée à la 

poste. 

M. l'abbé FAURE démontre, en terminant, comment la surveillance 

est un des principaux obstacles au développement des réhabilitations. 

M. LE PRÉSIDENT demande aux membres de la Commission s'ils 

ont encore quelques questions à poser à M. l'abbé Faure. 
Aucun membre ne désirant prendre la parole, M. le Président 

remercie M. l'abbé Faure de son intéressante déposition. M. le Pré
sident prie M. l'abbé Donat de vouloir bien faire sa déposition sur 

les jeunes détenus. 

M. l'abbé DONAT est directeur de la colonie agricole pénitentiaire 
de Cîteaux. Depuis vingt-trois ans, il s'occupe des jeunes détenus et 
il a toujours été frappé de la situation, à son avis illégale, qui est 
faite à ces enfants par l'administration pénitentiaire. 

Selon lui, ces enfants devraient cesser d'être considérés comme 
de jeunes détenus. La loi les acquitte : leur famille ou une société 
charitable les réclament-elles, ils sont confiés à cette société ou à 

leur famille; mais si personne ne se présente, l'État se constitue leur 
tuteur. Dans ce dernier cas, que fait l'Administration? Elle place ces 
enfants dans <les établissements pénitentiaires ou elle les fait conduire 
par des voitures cellulaires, sous la surveillance de gardiens. La loi 
est contraire à. cette manière de procéder, et la nature de ces enfants 
ne mérite pas une telle sévérité. Ces jeunes détenus sont bien moins 
mauvais qu'on ne le pense généralement. M. l'abbé Donat, depuis 
qu'il est directeur de Cîteaux, a vu passer entre ses mains plus de 

3,ooo enfants, mais il ne pense pas qùe, dans ce nombre, il yen ait 
eu plus de 3o absolument privés de sens moral. 

La société aurait un grand intérêt à ce que les i ,4oo enfants qui, 
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chaque année, sont envoyés en correction, ne soient pas flétris par 
ce genre d'incarcération. 

M. l'abbé Donat comprend les colonies vraiment pénitentiaires 
pour les enfants condamnés en vertu de l'article 6 7 du Code pénal 
et pour ceux qui, envoyés en correction conformément à. l'article 66, 
se montreraient rebelles dans les établissements dans lesquels on les 
élèverait. 

Mais la masse des enfants devrait être placée comme le sont les en
fants assistés, et demeurer sous la tutelle d'une commission départe
mentale. l,a loi pourrait charger le ministère public de faire enlever 
aux parents indignes la tutelle de leurs enfants. 

M. DE LAMARQUE fait remarquer que le système de M. l'abbé Donat 
consisterait a étendre aux jeunes détenus la législation toute spéciale 
qui, en Belgique, est appliquée uniquement aux mendiants et aux 
vagabonds. 

M. l'abbé DONAT répond que c'est bien là sa pensée; mais il ajoute 
qu'il n'appliquerait ce système qu'aux enfants acquittés en vertu de 
l'article 66 du Code pénal. Il n'a qu'un désir, celui de ne point flé

trir ces enfants en les envoyant en prison. 

M. DE LAMARQUE objecte que, de toute façon, ces jeunes détenus 
devront toujours passer par la prison, ne fût-ce que pendant la 

prévention. 

M. LE PRÉSIDENT résume la pensée de M. l'abbé Donat, en disant 
que son système consiste a substituer à l'action pénitentiaire l'action 

de l'assistance publique. 

M. DE LAMARQUE ne s'oppose pas à l'adoption d'un pareil système; 

mais il est persuadé que si ce régime était mis eii pratique, on aurait 

So et I 00,000 enfants pour lesquels on demanderait l'admission 

dans ces établissements. 
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M. FÉLIX VmsIN, àl'appu! de la pensée émise par M. l'abbéDonat, 
fait remarquer qu'en Belgique les communes •Ont le droit de requérir 
l'envoi en correction de tout enfant abandonné par sa famille, et ces 

enfants sont placés ou à Béerne.m ou à Ruysselède, selon que ce sont 
des filles ou des garçons. 

M. LE PRÉSIDENT ne partage pas l'opinion de M. l'abbé Donat. Il 
pense que, lorsqu'un jeune détenu est acquitté en vertu de l'article 66 
du Code pénal, cet acquittement n'est que fictif. Le tribunal pourrait 
condamner, mais il aime mieux acquitter, parce qu'il est sûr que, 
par ce moyen, l'enfant sera envoyé dans un établissement où on 
l'élèvera soigneusement. 

C'est un acquittement qui est une véritable condamnation, et, de 
fait, les tribunaux renonceraient à l'article 66. si, interprétant litté
ralement le texte de la loi, on transformait les colonies pénitentiaires 
en colonies d'enfants assistés. 

M. Bou.RNAT demande si l'on ne pourrait pas obtenir que la déci
sion, en vertu de laquelle un enfant est envoyé dans une colonie 
pénitentiaire, ne figurât pas au casier judiciaire. 

M. DE BONNEVILLE DE MARSANGY répond qu'une circulaire de 
M. Baroche a tranché cette question dans le sens que désire 
M. Bournat. 

M. BouRNAT insiste et pense, au contraire, que le casier judiciaire 
contient les condamnations prononcées en vertu de l'article 66 du 
Code pénal. 

M. DEMETZ fait observer qu'il y a une distinction à faire. Lajustice 
a besoin de savoir quels so:rit les enfants qui ont été envoyés en cor
rection; <l'un autre côté, lâ loi veut que ces enfants ne soient pas 
flétris. La circulaire de M. Baroche a concilié ces deux intérêts en 

·décidant que le casier judiciaire ferait mentio.n de ces condamnations, 
mais uniquement dans l'intérêt de la justice. Si donc une adminis-
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tmtion ou un particulietr demande, l'extrait du casier judiciaire d'un 

jeune détenu, il lui sera délivré un bulletin en blanc. Quelquefois des 

wreurs se gl~.ss.ent, r'lll.a:Îs ce sont la des faits très-exceptionnels. 

M. FÉLIX V 01s1N désirerait savoir comment M. l'abbé Donat exerce 

le patronage sur les jeunes détenus. 

M. l'ahhé DONAT. La question_, du. patronage est pour nous une 
. d' œ.. . ' . , quest10,n aJr1lect10n, pmsque, noru;;n exerçons auc:une autonte sur ees 

enfim_ts une fois qu'ils so:nt rendus·à fa liherté. Nous conservons dans 

notre colonie ceux:. qui, à r expirati0.11 de leur peine, demandent a y 
rester quelque temps encoire,. soit pou:r se perfoctiolimer dans leur 

état, soit ponr se fortifier dans les bons principes Cfue nous essayons 

de leur inspirer. 

Notre colonie étant urr établissement moitié· agricofe et moitié 

industriel, nous appliquons aux travaux des champs les enfants de 

la campagne et aux: travaux industriels ceux des· vifl:es. Au moment 

de la libération, ces derniers s·ont pfacés, par nos soins, dans les 

différents ateliers auxquels leur état les destine. 

Les enfants de la campagne continuent, en général, a nous écrire 

assez régulièrement; ~eux des villes, au contraire, échappent plus 

facilement à l}Otre surveillance. Nous avons cependant réussi a rester 

en relation ~vec .un grand nombre: de ces derniers, et même nous 

avons placé à la campagne des enfants appartenant à de· grands centres, 

deux Parisiens, par exemple_ 

Notre colenie pratique' aussi la liberté provisoire. Nous avons 

7 35jeunes enfants; à Cîteaux. De ce n.omhll'e ,. 5;72 seulement sont con

damnés en vertu de. l'article 6 6 du Code pénal; les autres sont des 

enfants malheureux: ou abandonnés que nous recevons un peu c.omniè: 

enfants. assistés. Sur les 5 7 2 condamnés,.. nous avons. environ 2 o li
bertés provisoires par an. 

La liberté provisoire permet, jusqu'à. un certain point, de, sur

veiller les enfants; mais, lorsqŒe ceux-ci ont définitiveine'Ilt purgé 

·leur condamnation, ils échappent à. toute direction. C'est un mal 
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Il faudrait que l'enfant, envoyé en correction, restât à la colonie 

jusqu'à vingt ans. 
Pour maintenir les liens qui doivent exister entre les enfants 

libérés et la colonie, nous donnons chaque année une grande fête de· 
famille, à laquelle nous convions ceux de nos anciens élèves qui se 

conduisent bien, et no.us distribuons des récompenses à ceux qui 
se sont fait remarquer par leur bonne conduite. Mais, pour réussir 
dans ces efforts et pour avoir un patronage complet, il nous faudrait 
une subvention de l'État. J'appellerai ici l'attention de la Commission 
sur la position financière de Cîteaux. La colonie se tire d'affaire; elle 
se soutient, mais elle ne peut entreprendre la création de plusieurs 
œuvres utiles, dont le projet est arrêté depuis longtemps. 

Je ferai z:emarquer, en terminant, que le personnel de cette 
colonie, depuis le directeur jusqu'au simple gardien, ne reçoit 
aucun traiterri(:mt, et qu'à ce point de vue l'établissement mérite 
quelque sacrifice de la part de l'État. 

M. DE LAMARQUE craint qu'une partie des ressources, affectées à 

l'entretien des enfants condamnés, ne soit consommée par les enfants 
assistés que la colonie de Cîteaux reçoit en assez grand nombre. 

M. l'abbé DONAT répond que le nombre d'enfants appartenant à 

cette dernière catégorie, et pour lesquels la colonie ne reçoit aucune 
indemnité, est très-minime. Ce sont des enfants très-pauvres appar:.. 
tenant à la ville de Lyon ou à celle de Dijon. La colonie les accepte, 
parce qù' elle a une dette de reconnaissance envers ces deux villes, 
qui ont contribué à la création et au développement de Cîteaux. 
Dijon allouait à la colonie une subvention de 6,ooo francs, qui fut 
plus tard réduite à 2 ,ooo francs et supprimée . totalement au 
4 septembre 1 8 7 o. 

M. BoURN.AT désirerait savoir si les fils de famille' qui ont besoin 
d'être soumis à la correction paternelle, et qui, par exemple, ont 
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péché par trop de vanité, continuent à Cîteaux à être enfermés avec 
les autres jeunes détenus. 

M. l'abbé DONAT répond que ce système continue à être appliqué et 
qu'il donne, en général, de bons résultats. Mais il ajoute que cette 
promiscuité de fils de famille avec des enfants récidivistes présentant 

aussi de grands dangers, on n'y a recours qu'avec l'autorisation des 
parents. 

Quelques enfants qui avaient passé par la maison paternelle de 
M. Demetz, sans être corrigés, ont été améliorés par ce système. 

M. DEMETZ prend la parole. Lorsque, dit-il, un enfant est sorti de 
la maison paternelle de Mettray, sans être corrigé, la faute en est aux 
parents qui n'ont pas poussé assez loin le traitement. 

Jamais je n'ai accepté de me charger d'un enfant de cette catégo
rie, sans que son père n'ait pris l'engagement de me laisser l'enfant 
jusqu'à ce qu'il soit guéri. Je commence par des remèdes anodins, 
sauf à recourir à des procédés plus sévères, si cela est nécessaire. Si 
les parents renoncent au système avant d'attendre le résultat, c'est 
leur faute. Pour ma part, je n'ai jamais renoncé à corriger aucun 
enfant. 

M. DE LAMARQUE fait remarquer que le procédé de M. l'abbé Do
nat est contraire à la loi qui veut que les enfants envoyés en correc
tion paternelle soient mis en cellule. Le règlement de i 841 sur les 
prisons départementales est formél sur ce point. Les parents d'ail
leurs ne peuvent avoir aucun intérêt à ce que leurs fils, pour être 
corrigés, soient enfermés avec des récividistes ou des enfants cor

ro,mpus qui, au jour de la libération, seront pour ces fils de vieilles 
connaissances. 

M. PETIT pense qu'il faut distinguer entre une prison et une colo
nie agricole. Les enfants dont parle M. l'abbé Donat sont dans une 
véritable maison d'éducation. La promiscuité n'est donc plus s1 

dan.gereuse. 

n. 
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M. LE PRÉSIDENT· demande quel est le chiffre des récidives de la 
colonie de Cîteaux. 

M. DE LAMARQUE répond en montrant la statistique officielle pour 
l'année. 186,5 .. Les réeidives se sont élevées, cette anpée-là·, au chiffre 

de 2 6. p. o/o. 

M. l'abbé DoNAT est étonné d'un pareil chiffre. Il se souvient de 
certaines années, pendant lesquelles les récidives, pour sa colonie, 
n'ont été que de 3 p. o/o. Après tout, il ne faut pas oublier que la 
colonie de. Cîteaux ne dem~nde que rarement l'extraction des en
fants. indisciplinés:, et tout le mon.de. sait que ce. sont surtout ces.en
fants qui fournissent les récidivistes. 

M~ JAILLANT constate qu'a Mettray la récidive n'est <lue de 9 p. o/o. 

M. rn PRÉSIDE·NT fait remarq'Q.er que, tandis qui à Mettray un cin
quième seulement de la population est occupée dans des ateliers in
dustriels, la moitié des enfants de Cîteaux sont originaires' des villes 
et sont, par, conséquent, appliqués a des travaux industriels. 

Cette différence dans les éléments qui composent la maison et 
dans l'éducation donnée aux enfants explique la différence d'ans le 
c]:l,jffr;e de~ ré<;i(li;ve.s. 

M. BÉRENGER ajoute que les bons résultats obtenus à Nfottray 
proviennent aussi de ce que cette colonie a, au prix de grands sacri
fices, établi à Paris même un comité de patronage qui sZoccupe de 
ia façon la plus active et la plus dévouée des jeunes colons libérés de 
Mettray. 

M. DE LAMARQUE fait observer que, dans les années an.téûeur_es à 
i869, la récidive de Cîteaux n'était que de 1.1, de 6 et même de 
3 p. o/q. 

M. LA. CAZE demande, dans.queHeproportion la colonie de Cîteaux 
conserve des relations avec ses anciens détenus. 
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M. l'abbé DoNAT répond que la. colonie conserve des relations avec 
la moitié environ des détenus libérés. L'établissement d'ailleurs est 
toujours ouvert aux anciehs colons qui, s'ils sont malheureux, 
peuvent rentrer à Cîteaux, où les frères les gardent jusqu'au jour 
où ils peuvent trouver une position. 

lvL LE PRÉSIDENT remercie M. l'abbé Donat pour les renseigne
ments qu'il a bien voulu fournir à la Commission, et la séance est 
levée à midi. 



SÉANCE DU 28 JANVIER 1873. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 
de M. METTETAL. 

M. MARTIN Doisy, ancien inspecteur général des établissements 
de bienfaisance, est introduit dans la salle de la Commission. 

M. FÉLIX VOISIN, l'un des secrétaires, lit le procès-verbal de la 
dernière séance. 

M. SAVOYE demande à faire une observation sur le procès-verbal. 
M. l'abbé Faure, dit-il, a déclaré dans la dernière séance, ainsi 

que le constate le procès-verbal qui vient d'être lu, que la sur
veillance de la haute police avait besoin de subir quelques modifi
cations, et l'honorable déposant a émis entre autres vœux celui de 
voir accorder au surveillé la faculté de changer de domicile vingt
quatre heures après en. avoir fait la demande. Or, le projet de loi 
que M. le Garde des sceaux vient de présenter à la Chambre n'ac
corde pas au libéré surveillé la faculté de changer de domicile la 
première année de sa libération. 

Ce projet présente en outre tous les inconvénients qui ont été 
blâmés par les différentes personnes que la Commission a interrogées 
sur cette matière. , 

M. LE PRÉSIDENT dit qu'il a l'honneur de faire partie de la Com
mission chargée d'étudier le projet de loi sur la surveillance de la 
haute police. La Commission ne s'est encore réunie qu'une seule 
fois, mais cette seule réunion a suffi pour prouver que la grande 
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majorité des commissaires n'acceptait pas sans certaines réserves le 

projet de loi de M. le Garde des sceaux. 

M. BOURNAT signale l'heureuse impression qui s'est produite dans 
la ville de Riom à la nouvelle que M. l'abbé Faure avait été appelé 
à déposer devant la Commission d'enquête. Les félicitations adres
sées à ce sujet à M. l'abbé Faure prouvent combien on s'intéresse 
dans le public, aux travaux. que poursuit fa Commission. 

M. LE PRÉSIDENT est persuadé que l'œuvre de la réforme des pri
sons trouvera, en France, de nombreux collaborateurs. Au sujet de 
la déposition de M. l'abbé Faure, il désire ajouter quelques mots 
sur les grâces. Il pense, et M. l'abbé Faure partage son opinion, 
que les grâces ne sont pas accordées en assez grand nombre. On s'en 
rapporte toujours à l'opinion des magistrats qui, en présence d'un 
dossier formidable, émettent un avis défavorable. L'administration 
pénitentiaire n'a presque pas d'action. 

M. LOYSON. Pour accorder une grâce à un prisonnier, il faut tenir 
compte et de ses antécédents et de sa conduite pendant la détention; 
sur ce second point, les procureurs généraux prennent toujours l'avis 
des directeurs de prison. 

M. DE LAMARQUE. Quand l' Administration fait des propositions cle 
grâce, la Justice trouve généralement qu'elle en fait trop. 

M. LE PuÉSIDENT. La Justice ne considère en effet que le dossier 
du prisonnier. 

M. FÉLIX V 01s1N ne croit pas que cette appréciation soit tout à fait 
exacte. Lorsque la Justice se trouve en face d'un dossier contenant 
la preuve dè faits très-graves, elle hésite, et, selon moi, avec raison, 
avant de conclure à la mise en liberté définitive d'un homme dont 

les antécédents ne lui inspirent souvent d'ailleurs aucune confiance. 
Il n'en serait pas de même s?il ne s'agissait que d'une libération 
provisoire. 



334 PROCÈS-VERBAUX DE LA COMMISSION. 

M. DEMETZ. Chaque fois qu'un jeune détenu doit être mis en E
berté, j'ai le soin d'examiner quels sont les progrès qu'il a faits au 

point de vue de la moralité. Presque toujours, je constate que les 
antécédents du jeune détenu n'ont aucune influence sur sa sortie. 
Pour accorder une grâce, il faudrait donc s'en rapporter aux direc
teurs des colonies pénitentiaires ou aux directeurs de prison. J'ai vu 
et M. Voisin a vu avec moi, à !a colonie de la Trappe, un enfant 
dont la conduite était exemplaire. Le directeur de l'établissement 
demandait sa grâce; elle a été refusée à cause de ses antécédents; 
elle aurait été, au contraire, accordée si , s'en rapportant à l'opinion 
du directeur de la Trappe, on n'avait pris en considération que la 
conduite du détenu pendant sa détention. 

Après ces quelques observations, 1e procès-verbal est adopté. 

M. LE PB..ÉSIDENT invite M. Martin Doisy à vouloir bien· exposer 
à la Commission ses idées au sujet. des dépôts de mendicité. 

M. Martin DOISY prend la parole en ces termes ~ 

Je pense que je n'ai pas à entretenir la Commission de la nécessité 
de la répression de la mendicité; elle a eù des adversaires, mais, 
depuis un grand nombre d'années, elle a conquis l'assentiment uni
versel. 

La Cour. de Rome lui est aussi favorable que les États laïques. 
fen ai recueilli le témoignage de la bouche de Pie IX lui-même. 

Ce n'est pas une idée moderne. Dans tous les pays et dans tous les 
siècles, les gouvernements ont fait la guerre aux mendiants, et la 
France a essayé de tous les moyens d'en avoir raison depuis le règne 
de Franç.oisJer._ . 

La première Assmnblée constituante· a donné à sa commission 

d'assistance le nom de comité pour l'extinction de la mendicité. J'en 
ai résumé les travaux dans un écrit que j'ai eu l'homieur d'adresser 
à MM. les membres de la Commission. 

L'allima ratio du comité fut ,la transportation des récidivistes; il 
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n'est pas nécessaire d'aller jusque-là.. La répression de la mendicité 
étant admise, les dépôts doivent être considérés comme indispensa

bles~ Substitués aux hôpitaux généraux·, qui remontent au milieu du 
xvne siècle, les dépôts de mendicité apparaissent sous leur nom 
actuel au xvme. 

L'.historique de ces antécédents est mentionné dans l'exposé d'un 
pro}et· de· loi qui est entre les mains. de la Commission. Napoléon fer est 

le promoteur· ardent des <il.épôts-;. En 1807 et i8o8·, il donne l'ordre 
au Ministre de l'intérieur d'en créer un par département .. A la fin de 
son règne, on en compte cinquante-six dans la France· réduite. La 
plupart disparurent, sous la branche aînée, mais plusieurs se relèvent 
soude règne de Louis-Philippe,. notamment cefu.i de Beaugency, dans 
le Loiret, qui reçut et reçoit encore les mendiants de plusieurs dé
partements voisins; l'idée napoléonienne était ainsi transformée~. 

En situation d'étudier la rnendicité dans mes tournées· d?inspec
teur général, je: ne tardai pas a me convaincre de ia possibilité de 
son extinction. J'acquis fa, conviction plus tard qu'un dépôt suffirait 

pour quatre ou. cinq départements, Paris exceptLEn i867,.j'obtenais 
du secrétaire général du ministère de l'intérieur, M. de Bosredon, fa 
mission spéciale d'une enquête sur la question dans les quatre-vingt
neuf départements. Je me confirmai, en visitant les dépôts existants 
et les. départements qui n'en ont pas', dans cette opinion qu:e ces 
établissements, non-seulement pouvaient être restreints au nombre 

de vingL-cinq et même de vingt, mais qu?ils ne devaient prospérer 
qu'a:cette condition. 

En effet, les dépôts- qui se bornent à desservir un département 
ne contiennent pas une population suffisante pour être administrés 
, • i ['_ . , , l , E' ' i econom1quementi; i:es irais, g.eneraux es ecrasent. -t, ce nest pas .e 
seul:inconvénieiat;, ils se refusent aux classements sans lesquels il n(y 

a pas de: bonne discipline ni. d'amendement chez les reclus; et ici, 

j:arrive: ài décomposer la population de tout bon dépôt ... 
Pour obvier a la mendicité (expression: dont se. sert le Code pénal), 

un clépô.t doit se diviser en deux grandes catégories: cell:e des indi-
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gents qui est la plus forte, et celle des condamnés pour délits de men
dicité après l'expiration de leur peine, lesquels sont remis entre les 

mains de l'Administration et retenus par elle dans le dépôt durant le 

temps jugé convenable pour les amender. 
J'écarte tout de suite le reproche d'arbitraire que j'entends adres

ser par un membre de la Commission à cet état de choses. Il est im
possible d'imaginer un cas où l'administration préfectorale et celle du 
depôt puissent être soupçonnées de retenir un reclus, sans motif, sous 
les verrous. Il arrive, au contraire, qu'on fait sortir beaucoup trop 

souvent, pour ne pas dire toujours, les reclus de ces établissements 
plus tôt qu'il ne faudrait, et cela dans un intérêt d'économie. Le re
proche ne porte évidemment que sur les repris de justice, car les 
vieillards et les infirmes y font de toute nécessité un séjour perma
nent. 

Qu'on ne redoute pas l'accroissement indéfini de la population des 
dépôts. Ces établissements sont un épouvantail. Les indigents, au lieu 
d'en avoir l'amour en ont la haine, et là où ils existent, la mendicité 
disparaît comme par enchantement. L'indigent tombe alors dans le 
domaine du bureau de bienfaisance et de la charité privée. Les rues 
et les chemins sont libres de mendiants. 

Qu'on n'accuse pas la répression d'être cruelle, de jeter un man
teau sur les plaies au lieu de les guérir, cette répression est pl1;.!s 
favorable aux mendiants qu'à l'ordre social; car la société est assez 
forte aujourd'hui pour n'avoir plus à craindre les menaces des men
diants et des vagabonds. Nous ne sommes plus aux temps où, aidés 
<les laquais de bonne maison, ils tuaient le guet. 

C'est à l'indigent que la mendicité est surtout funeste; c'est pour 
lui surtout qu'on la combat. A aucune époque, depuis dix-huit siècles, 
les secours n'ontété aussi abondants- que de nos jours; or,J'indigent 
leur préfère la mendicité par goût pour la vie d'aventure, qui mène 
tantôt à manquer de pain, tantôt à la satisfaction de tous les vices. 
La société a des écoles, le mendiant,n'en profite pas pour ses enfants; 

il aime mieux en faire ses auxiliaires. Il ne se sert ni de la crèche, ni 
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de la salle d'asile, ni du placement en apprentissage et, quand il est 

vieux et infirme, il préfère la mendicité à l'hospice. La société marche, 
et lui rétrograde vers la Cour des miracles du moyen âge. 

Je viens de parler de l'hospice, c'est le moment d'expliquer pour

quoi et comment le dépôt de mendicité fonctionne à sa place. Il n'y a 
pas d'hospice partout et il n'y a pas toujours de place dans les hospices. 
Ces établissements ont, dans la commune, une existence indépen
dante. 

Nés de la charité privée, ils sont régis par des particuliers, libres, 
non pas de répudier les malades, mais de ne pas admettre Jes vieil
lards et Jes infirmes. Ils ne reçoivent jamais, en tous cas, ces der
niers quand ils ne sont pas domiciliés dans leur ressort. Le dépôt 
de mendicité, établissement départemental, y supplée. L'hospice re
fuse d'ouvrir ses portes à certaines infirmités. Au dépôt il n'y a pas 
d'exception. J'entends dire à côté de moi qu'on ne reçoit pas tous les 
infirmes au dépôt du Rhône, on a tort. Le dépôt doit admettre les 
cancéreux, les épileptiques, ceux qu'on appelle les galeux, 1 es lé
preux, s'il en reste' à plus forte raison les aveugles et les idiots, 
toutes les infirmités sans exception. Le quartier des indigents y est le • 
réceptable forcé de ce que j'appelle le capat mortuum départemental. 
Il est cela, ou il manque à sa destination. 

Je n'ai rien dit des enfants; ils doivent être placés dans les colonies 

agricoles ou simplement en apprentissage. 
Les pensionnats des religieuses reçoivent les filles à un prix que 

j'ai vu descendre, en Bretagne, jusqu'à i oo francs par an. 
Il y a en France très-peu de dépôts remplissant leurs obligations 

comme ils devraient les remplir. Il en est qui sont municipaux au 
lieu d'être départementaux. Ceux-ci n'abritent que des indigents; 

d'autres (le dépôt de Seine-et-Oise par exemple) n'admettent que les 
condamnés après r expiration de f eur peine. 

La loi doit faire cesser ces divergences. 

Plusieurs préfets, plusieurs conseils généraux se refusent systé

matiquement à la répression de la' mendicité. Quelques-uns, parais-

a U 
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sant céder aux conseils de !'Administration centrale, volent une sub

vention dérisoire, 5 o o francs, par exemple, pour l'envoi de leurs 

mendiants dans ie dépôt d'un département voisin. La foi doit faire 

de la répression de ]a mendicité une règle générale; car la mendi

cité , autorisée ou soufferte, est une déclaration d'impuissance 

sociale indigne de ia France. 

La libre charité est une règle française qu'il faut maintenir; mais 

la répression de la mendicité doit être désormais obligatoire. Pour

quoi? parce qu'elle est d'ordre public. Il n'y a pas de département 

qui n'écrive sur la muraille ou sur des poteaux la défense de Ia men

dicité. 
Sans dépôt, cette prohibition est contraire à la loi, qui n'entend 

pas. que la mendicité soit interdite là où l'établissement pour obvier 
à la mendicité n'existe pas. Là ou il n'existe pas, la mendicité est 

permise, et son interdiction est illégale. 
n y aura donc une sanction à la ici que je s0Hicite. 

J'estime que !es dépôts de mendicité doivent être ruraux et non 

urbains. Quand il en existe d'urbains, il est facile d'y annexer un 

~ dépôt rural. Les dépôts ruraux coûtent moins cher. Jls permettent 

les travaux de la terre, les plus moralisateurs de tous. On peut louer 

des terres à côté du dépôt; il n'est -pas nécessaire d'en acheter. Les 

travaux seront industriels et agricoles. L'élève des bestiaux et une 

vaste basse-cour permettront d'utiliser les bras mêmes des moins 

valides. 
A Montreuil-sur-Laon, on obtient du travail des plus cinfirmes, 

des idiots et des aveugles, comrne des autres. 

La séparation en deux catégories des condamnés et des indigents 

est indispensable, pour plus d'une raison. Le régime doit être diffé

rent dans les deux quartiers. Les indigents seront traités dans les 

dépôts comme dans l'hospice; l~ régime des repris de justice devra 

être analogue à celui des prisons. Le passage de cette dernière caté

gorie à la première aura lieu en cas de bonne conduite : ce sera un 

stimulant à Ia mDralisation. Le pain du mendiant valide, dans le 
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dépôt, doit être noir et dur, pour c1u' à J' a venir ce mendiant préfère 
le travail à la vie du dépôt. 

Le dépôt français est un type très-supérieur au work-lwuse et a fa 
casa d'indastria ou di lavoro de l'Italie. Je i'ai démontré dans un des 

rapports qui sont entre les mains de la Commission. On y trouvera 

aussi une étude sur les travaux d'une commission belge ayant les 

dépôts pour objet. Ces établissements, en Belgique, sont conformes 
aux nôtres, dont ils émanent du reste. 

Si l'État, les départements et les communes réunissent leur con

cours pour fonder, étendre ou restaurer les vingt ou vingt-cinq dépôts 

que je crois suffisants, ces établissements nous seront enviés par les 

nations voisines et ne tarderont pas a se généraliser dans l'Europe 

entière. J'en ai acquis la conviction, surtout en en conférant avec les 

préfets italiens. 

Après avoir terminé cette déposition, M. Martin Doisy reçoit les 
remercîments de M. le Prési~ent, et quitte la salle des séances. 

M. FÉLIX VOISIN invite la Commission a vouioir bien fixer l'ordre 

du jour de la séance suivante. Il avait été décidé que cette séanc.e 

serait empioyée à entendre M. l'abbé Villon; mais une dépêche que 

M. le secrétaire vient de recevoir à l'instant annonce à la Commission 

que M. l'abbé Villon est trop souffrant pour se rendre à Versailles. 

M. BouBNAT demande de mettre a l'ordre du jour de la prochaine 

séance la déposition de M. Lecour sur la surveillance de la haute 

police. 

M'. LECODR se dédare prêt à traiter ce sujet quand la Commission 

le désirera. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE pense que la déposition de M. Lecour 

ne prendra pas toute la séance, et propose, en conséquence, d' em

ployer la fin de la prochaine réunion à fixer un ordre pour les tra-

43. 
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vaux de la Commission. Il estime que la première partie de l'Enquête 

est terminée, et qu'il est temps cl' arriver à une solution. Il rappelle la 

proposition déja faite par l'honorable M. Desportes, et tendant à 

nommer quatre sous-commissions chargées d'étudier ce qui concerne 

les enfants, les prisons centrales, les prisons départementales et la 

transportation. L'orateur appuie cette proposition, qui, dit-il, si elle 

était adoptée, faciliterait les travaux de la Commission. 

M. LE PRÉSIDENT trouve que les difficultés que soulève le problème 
pénitentiaire sont trop importantes pour être discutées et tranchées 

par une sous-commission. Elles ne peuvent, à son avis, être étudiées 

que par la Commission tout entière. 

M. FÉLIX VOISIN pense qu'on pourrait concilier la proposition de 
M. Desportes avec l'opinion de M. le Président. Pour arriver à ce 

résultat, M. Voisin propose de commencer, dans le sein de la Com

mission, la discussion des points spéciaux dont parle M. Desportes, 
et de nommer ensuite des sous-commissions dont les membres, ayant 

assisté à la discussion générale et ayant pu connaître ainsi l'avis de la 

majorité de la Commission, pourront continuer et développer les 

travaux commenéés. Ils présenteront ensuite une solution, qui sera 
de nouveau discutée par Ja Commission tout entière et définitive

ment arrêtée par elle. 

Après quelques observations, Ia proposition de M. Voisin est 

adoptée par la Commission, qui charge le bureau de préparer un 

programme indiquant l'ordre à suivre pour les travaux ultérieurs. 

Ce programme sera présenté à la prochaine séance, après la dépo

sition de M. Leconr. 

M. LE PRÉSIDENT désire profiter des quelques instants qui restent 

encore, avant de lever la séance, pour dire quelques mots au sujet 

d'une visite qu'il a faite dans les prisons du département du Doubs. 
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La maison d'arrêt de Besançon est dans un état déplorable, 

révoltant. 
C'est un caveau infect, sans air ni lumière, divisé en comparti

ments dans lesquels on entasse 3o et 4o détenus. Elle offre un 

spectacle hideux à voir. Le conseil général du Doubs s'était déjà à 
plusieurs reprises préoccupé de cette situation fâcheuse, mais un 

dissentiment qui s'est élevé entre ce conseil et l'autorité judiciaire 

semble avoir paralysé toutes les bonnes intentions. 
L'autorité judiciaire voudrait que la nouvelle prison fût établie 

près du palais de justice, tandis que le conseil général préférerait 
la voir installer en dehors des murs de la ville. 

La prison de Belleveau ne présente pas des conditions plus satis
faisantes. Belleveau est a la fois un hospice, une prison et un dépôt 
de mendicité. C'est un musée de toutes les infirmités humaines dans 
lequel on trouve des hommes et des femmes, des vieillards et des 

enfants, des malades et des hommes valides. 

Les prisons d'arrondissement du département du Doubs sont 
neuves, mais elles ont été construites dans des conditions défec

tueuses : elles sont éloignées du palais de justice, et les détenus, 
pour se rendre à l'audience, sont obligés de parcourir à pied une 
distance assez considérable. Pour remédier à cet inconvénient, les. 
juges instructeurs se transportent à la prison même, où on leur a 
réservé une salle spéciale. Cette manière de procéder présente des 
inconvénients. 

La surveillance dans toutes ces maisons laisse à désirer. Il n'y a 

qu'un gardien et sa femme pour une population de 2 5 à 3o détenus. 
Or, parmi ces détenus se trouvent quelquefois des hommes dange

reux, des repris ?~justice et des évadés du bagne. 

J'ai visité également les dépôts de sùreté de ce département. J'en 

ai vu un, celui de Montbenoît, sur lequel j'appelle l'attention de 

M . .Taillant. C'est un véritable pigeonnier, situé sous les toits de la 
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caserne de gendarmerie. On y arrive par une échelle perpendiculaire 
aussi difficile que dangereuse à franchir. 

Les gendarmes m'ont expliqué que la disposition de ce local les 
empêchait de· visiter souvent les détenus. 

En effet, pour ouvrir fa. porte de ce dépôt, le gendarme est obligé 
de se: tenir debout sur l'échelle, c'est-à-dire dans une position qui 

ne lui permettrait pas de se défendre- si le détenu, à ce moment, 
voulait l'attaquer. 

M. JAILLANT répond que les dépôts de sùreté dépendent des 
conseils généraux, qui seuls votent les fonds nécessaires a leur 
entretien. 

La séance est levée à rnidi. 
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La séance est ouverte a neuf heures et demie, sous la présidence 
de M, METTETAL. 

M. FÉLIX VoISIN, l'un des secrétaires, lit le procès-verbal de la 
dernière séance, qui est adopté. 

M. TAILHAND demande la parole pour rendre .compte a la Commis
sion d'une visite qu'il a faite, ~pendant les dernières vacances d.e 
l'Assemblée, dans ,plusieurs établissements pénitentiaires des dépar
tements de l'Ardèche et de l'Hérault. 

L'orateur a visité plusieurs dépôts, quelques prisons départemen
tales et deux maisons centrales. 

DÉPôrs" - Les dépôts méritent plus que les maisons centrales 
l'attention de la .Commission, d'abord, parce que tous les individus 
qu'ils r.enferment ne sont pas des coupables, et, ensuite, parce que 
tous les détenus à.es ;maisons centrales et des bagnes ont passé par 
le dépôt, et peut-être même :n'ont-ils dû qu'a ce passage d'avoir 

gravi tous les .échelons qui conduisent au bagne. 
Le:s dépôts se ressemblent presque tous, Je n'en prendrai qu'un 

pour exemple, et je parler.ai de celui d'Aubenas. 'C'est une ancienne 
prison seigneuriale qui n'est pas mal disposée au point de vue cles 

bâtiments, mais qui ne possède ni jardin, ni préau. 
Ce dépôt reçoit annuellement environ i 60 détenus. Ce sont, pour 

la plupart, des passagers qui vont à la maison d'arrêt. Cependant, 
quelques individus condamnés ,à un emprisonnement de un à cinq 

jours ,par les tribunaux de simple police y subissent leur peine. Le 
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regnne est en commun. Un détail qui m'a frappé, et sur lequel 
j'appelle l'attention de la Commission, c'est la manière dont se font 

les transférements des prisonniers qui sont conduits du dépôt à la 

maison d'arrêt ou au palais de justice. Ces malheureux font le 
trajet à pied, les mains liées, conduits par des gendarmes. Après 
une pareille traversée, le tribunal les acquittera peut-être, mais ils 

n'en seront pas moins déshonorés a.ux yeux des habitants de la cam
pagne. Je voudrais que l'autorité supérieure remédiât à ce mal en 

s'entendant avec un entrepreneur quelconque, pour que désormais 
les prisonniers fussent toujours conduits en voiture. 

MAISONS D'ARRÊT. - Parmi les maisons d'arrêt, j'ai visité celles 
de Largentière, de Privas, de Nîmes et d'Aniane. 

La maison d'arrêt de Largentière a été construite en i 838, au mo
ment où l'opinion publique était favorable au système de l'isolement 
individuel. Aussi, cette prison est-elle cellulaire, mais on y appli.que 

le système auburnien. 
Malheureusement, comme le nombre des cellules est insuffisant, 

les détenus couchent deux à deux dans chaque cellule, de sorte qu'à 
la place des avantages que présente l'isolement de nuit, on a la pro
miscuité la plus funeste et la plus immorale. Les détenus passent 
toute lajournée dans le préau ou dans·une salle commune et, pen
dant ces longues heures d'inaction, les plus mauvais font la leçon 

aux moins mauvais, racontent leurs exploits et apprennent aux nou
veaux venus ·comment on arrive à se faire condamner un grand 

nombre de fois. J'ai vu dans ce préau un vagabond de profession qui, 
debout sur l'escalier, pérorait devant tous les détenus assemblés; 
l'orateur était en train de prouver à ses compagnons que le régime 

alimentaire était insuflisant et mauvais. Son discours m'a paru pro
duire beaucoup d'effet. 

Toutes les diverses categories de prisonniers sont confondues. 
La surveillance de cette prison, comme celle de toutes les autres, est 

insuffisante: il n'y a que deux gardiens pour le quartier des hommes 
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et .. une gardienne pour le quartier des femmes. Celle-ci est logée 
dans un local très-éloigné de celui qu'occupent les prisonnières qui, 
pendant la nuit, ne sont ainsi jamais surveillées. 

Ce manque de surveillance présente peut-être des conséquences 
plus"graves à Largentière que dans d'autres prisons. Dans le dépar
tement de l'Ardèche, les femmes et les filles travaillent en généràl 
dans des usines qui, pour la plupart, ne sont pas parfaitement orga
nisées. Les hommes et les femmes passent leurs heures de repos 
dans la même cour. Cette communauté a sur les mœurs une très
mauvaise influence. Aussi ies détenues qui sont condamnées à un em
prisonnement d'une certaine durée forment-elles, en général, un très
mauvais milieu dont il faudrait préserver les prévenues et les femmes 
condamnées pour délits de simple police. La femme du gardien, qui 

remplit les fonctions de surveillante, m'a déclaré que toutes les 
femmes se perdaient dans cette odieuse promiscuité. 

L'infirmerie de la prison de Largentière est tout a fait insuffisante; 
je' n'y ai, vu qu'un lit. 

La maison d'arrêt et de justice de Privas présente de meilleures 
conditions. Elle contenait, au moment de ma visite, 5 4 hommes et 

5 femmes. 
Ici, le quartier des femmes est confié à deux religieuses, dont tout 

le .monde connaît Je dévouement, l'esprit d'ordre et l'intelligence. 
Malheureusement, à Privas, . con1me à Largentière, le quartier des 
femmes est éloigné du logement des gardiennes. Les sœurs couchent 
au,dessus, et illeur est impossible de faire des rondes la nuit dans 
un quartier où le gardien chef a le droit de pénétrer. J'ai demandé 
qu'on établît un vasistas au plancher de l'appartefuent des sœurs. Par 
cette ouverture, elles pourraient s'assurer, la nuit, si tout est en bon 

ordre. 
H y a, en général, dans cette prison, peu d'occupations pour les 

détenus, et le travail, au mois d'octobre dernier, y était même en

tièrement suspendu. 

n. 



3fJ.6 PROCÈS-VERBAUX DE LA COMMISSION. 

L'aumônier remplit avec beaucoup de dévouement les fonctions 
qui lui sont confiées. Les détenus assistent par semaine deux fois à 

la messe et ils ont, en outre , une instruction religieuse. 

M. FÉLIX VorsIN. Le travail est-il organisé à Aubenas et à Largen
tière? 

M. TAILHAND. A AuI)enas, il n'y a qu'un dépôt et, par conséquent, 
le travail n'est pas possible. Le personnel de surveillance se compose d'un 
gardien chef, de sa femme et de sa fiHe. ·Mais le gardien chef est âgé; 

il passe toute sa journée en dehors de la prison, où il ne paraît que 
pour prendre ses repas. La garde des prisonniers est donc confiée· 
en réalité à sa femme et à sa fi.He ; ceB e-ci est, il est vrai, très-éner
gique. Un détenu s'était un jour enfoi de la prison; elle l'a poursuivi, 
un couteau à la main, et Pa repris après une course assez longue. Le 
gardien en titre n'a, pour tout traitement qu'une somme de i 5o francs 

par an pour une moyenne de i 3 5 détenus, qui sont reçus chaque 
année dans la maison. C'est un traitement tout à fait insuffisant. 

La maison d'arrêt de· Montpellier est une prison cellulaire; mais, ici 
encore, le nombre des cellules n'est pas assez considérable, et les dé

tenus sont.enfermés deux par deux. Les religieuses se plaignent 
beaucoup des inconvénients que présente , au point de vue des. 
mœurs, œ doublement des cellules pour le quartier des femmes; il 
en est de même pour le quartier des hommes. Le travail n'est pas 
organisé et les détenus sont complétement inoccupés. Le culte reli
gieux est célébré par un aumônier très.dévoué, qui n'est pas partisan 
du régime cellulaire; mais il n'y a dans la prison ni travail, ni ordre; 
tout est mauvais. 

M. METTETAL fait remarquer qu'il n'y a à Montpellier aucun sys
tème pénitentiaire appliqué ; les cellules y sont de véritables cachots. 

M. TAILHAND. La maison centrale de Nîmes est dans des conditions 

excellentes, et moi, qui, dans une de nos premières réunions, l'ai 
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critiquée, en m'appuyant sur mes vieux souvenirs,'je sms tout prêt 
aujourd'hui à faire amende honorable. 

Get .établissement, depuis que je ne l'avais vu, a subi une trans
formation complète. J'ai trouvé à Nîmes un directeur très-capable, 
une discipline parfaite, un ordre. irréprochable. Les dortoirs sont 
bien tenus, l'infirmerie et la salle de hains ne laissent rien à désirer. 
L'instituteur est égaiement un homme de beaucoup de mérite. 

Le travail est bien organisé : des ateliers nombreux permettent 
d'utiliser toutes les bonnes volontés. Je dois cependant dire que j'ai 
visité plusieurs détenus qui étaient en punition dans des ·cellules, et 
que tous m'ont déclaré qu'ils avaient refusé de travailler uniquement 
parce qu'on voulait les mettre dans un atelier qui n'était pas celui 
qu'ils avaient choisi. 

Il y a à la prison de Nîmes un quartier de détentionnaires qui 
contient I 7 2 détenus condamnés pour participation aux actes .de la 
Commune. Dans ce nombre il y a une centaine de militaires; on a 
séparé ces militaires des civils. Les premiers sont très-disciplinés; 
les civils, au contraire, sont très-insubordonnés. Quelques jours avant 
mon arrivée à Nîmes, ces détenus avaient adressé au directeur une 

demande pour n'être pas soumis à Ia règle du costume péniten
tiaire. Cette faveur leur avait été accordée. Us demandèrent alors 

à être mieux nourris et, sur le refus du directeur, îls declarèrent 
qu'ils se laisseraient mourir de faim. Pendant troîs jours, en effet, 
les détenus refusèrent leurs vivres, tout en conse.rvant cependant le 

pain. LB quatrième jour, ils se rendirent. Mais ilparaît que l'admi
nistration, elle aussi, a;vait cru devoir céder et qu'aujourd'hui ces 

détenus reçoivent un régime alimentaire meilleur. 
J'ai encore visité la maison centrale de Montpellier. Cette Frison est 

uniquement destinée aux femmes; elle est dirigee parunhomme qui 
eonnaît parfaitement son service. Les locaux sont vastes, les préaux 

parfaitement aerés, le travail bien organisé. Les <létenue:s fabriquent 
des ·corsets; ce travail mkessite une certaine .attention qui les em

pêche de causer. 

44. 
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La population de la prison se compo'se de femmes condanmées cor

rectionnellerpent et de femmes condatnnéès aux travaux forcés. Ces 

dernières sont . presque toutes condamnées pour infanticide : leur 

conduite et leur moralité sont bien meilleures que celles des correc

tionnelles. 
J'ai vu à l'infirmerie de cette prison beaucoup de fernmes arabes. 

On m'a dit que celles de ces femmes qui tombaient malades ne pott
vaient guérir et périssaient promptement. Si ce fait est exact, e1 s'il est 

prouvé que le climat de Montpellier ne peut convenir aux Arabes, 
l'humanité impose à l'Administration ie devoir de choisir pour çes 

condamnées une autre localité. 

M. SAvoYE. Les mêmes causes de mortalité se font sentir sur les 

hommes arabes détenus à Nîmes. 

M. LE PRÉSIDENT. Pourquoi ne mamtient-on pas en Algérie les 
condamnés :indigènes? En les transportant sur le continent, on les 

· expose a la mort, on les prive de l'exercice de leur culte et on grève 

le. Trésor d'une dépense inutile. 

M. FOURNIER. Il n'y a pas en Algérie de maison centrale, et 

d'ailleurs, parmi les prisonniers arabes, il y en plusieurs qui ont été 
condamnés à raison de faits. insurrectionnels. On n'aurait pu les 

maintenir en Algérie sans danger. 

M. LE PRÉSIDENT. S'il n'y a pas de maison centrale eri Algérie, ·il 

faut en établir une. Hy a d'ailleurs en Algérie, ainsi que nous l'avol'l.s 

· -vu, plusieurs prisons trop grandes pour Je nombre des prisonniers 

qu'elles renferment en général. 

Quant aux inconvénients qui, selon M. Fournier, pourraient surgir, 

si on laissait en Algerie des condamnés insurrectionnels, ils ne me 

. toucheni pas beaucoup. Je crois qu'il est toujours possible d'établir 

une discipline assez sévère pour dissiper toute crainte a ce sujet. 

Je ne vois donc aucüne bonne raison pour envoyer sur le continent 

des indigènes qu'on expose ainsi à des maladies mortelles, et auxquels 
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on pourrait faire subir leur peine en Al~érie plus économiquement 

et surtout plus humainement. 

La Commission partage l'opinion de M. le Président et, après 

quelques observations échangées, 1a Commission décide que le burean 
écrira à M. le Ministre de l'intérieur pour appeler son attention sur 

ce sujet. 

M. TAII.HAND. J'ai encore visité la prison d'Aniane, sur lac1ueile je 

n'ai rien de particulier à. signaler. Le directeur de l'établissement est 

un homme capable et, comme il arrive presque toujours en pareil 
cas, le service marche bien. 

Je dois cependant dire qu'à Aniane, comme à Nîmes, j'ai trouvé 

des détenus qui se plaignaient d'être appliqués à des travaux qu'ils 

n'avaient pas choisis. 

M. LOYSON. La résistance vient de ce que ces détenus sont correc
tionnels et qu'ils ont, d'après la loi , le droit de choisir leur travail. 

M. FOURNIER. La loi peut leur donner ce droit, mais en pratique. 

il est impossible de permettre à chaque prisonnier de choisir l'ate

lier dans lequel il veut ètre employé. 

M. SAVOYE donne lecture des articles 4o et 4.1 du Code pénal, qui 

sont ainsi conçus : 

Art. 40. Quico_nque aura été condamné à la peine de l'emprisonnement 
sera renfermé dans une maison de correction; il y sera employé à l'un des 
travaux établis dans cette maison, selon son choix . ..•........... , 

Art. 41.. Les produits du travail de chaque détenu pour délit correc
tionnel seront appliqués partie aux dépenses communes de la maison, partie 
à lui procurer quelques adoucissements s'il les mérite' partie a former pour 
lai, au temps de sa sortie, un fonds de réserve, le tout ainsi qu'il sera or
donné par des règlements d'administration publique. 

M. DE LAMARQUE fait remarquer que, d'après le texte même qui 
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vient d'être cité, le détenu ne peut exercer son choix que parmi les 
industries organisées dans la prison. 

Après cet incident, et avant de donner la parole à M . .Lecour, 
dont la déposition est à r ordre du jour, M. LE ,PRÉSIDENT désire dire 
cruelques mots au sujet d'une communication qui l:ui a été faite par 
M. Bournat. Il s'agit d'un enfant de onze ans qui a été condamné à 

la surveillance de la, haute police jusqu'à vingt ans. Cette condamna
tion est légale; elle est autorisée par l'article 27 i du 'Code pénal. 
Aussi M. le Président est-il loin de critiquer l'application de cette 
peine au point de vue de ]a légalité; mais il pense que l'exemple 
qu'il vient de citer est assez frappant pour que la Commission exa
mine s'il n'y aurait pas lieu de proposer à l'Assemblée de modifier 
l'article 2 71. 

La Commission décide qu'elle fera de cette question l'objet d'une 
étude ultérieure. 

M. LE PRÉSIDENT invite M. Lecour à prendre la parole et à traiter 
fa question de la surveillance de 1a haute police. 

M. LECOUR s'exprime en ces termes : 

La surveillance légale se rattache étroitement aux établissements 
pénitentiaires, qu'eHe '<:ontrîbue à peupler parhrupture de han. Elle 
touche aussi au patronage. On l'a beaucoup attaquée et critiquée, et 
elle n'a jamais été défendue. Un magistrat, alors, avocat général à 

Rennes, M. Victor Foucher, l'a déclarée, il y a déjà longtemps, inu
tile, immorale et dispendieuse. 

Inutile, parce que, disait-il, elle n'avait jamais empêché la con
som~ation d'un nouveau crime; 

Immorale, parce que c'était un stigmate d'infamie et que toutes 
les portes se fermaient devant les surveillés; 

Dispendieuse, en raison des dépenses qu'elle occasionnait pour 
frais de police administrative et de geole, relatifs aux faits de ruptures 
de ban. 
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Je crois que, dans beaucoup de cas, 1a surveiUance légale est 

utile, indispensable même pom la sûreté publique. Ce n'est que par 

elle qu'on peut empêcher les condamnés libérés dangereux de se 

grouper, leur interdire certains milieux, rendre, pour un assez grand 

nombre de délits, la récidive p1;esque impossible, et protéger contre 

des oppressions et des violences les familles des malfaiteurs. 

Je considère la surveillance pour certains individus comme une 

épreuve efficace; pour d'autres, offrant moins de chances de relève

ment, comme une étape nécessaire entre la prison ~t la transpor
tation. 

Je suis, en outre, convaincu que, bien appliquée, elle peut consti
tuer une sorte de véritable patronage administratif. J'ai eu fa preuve, 

dans ma pratique, que les surveillés se montrent sensibles à la solli
citude dont ils sont l'objet dans ces conditions. Sauf de rares excep

tions, qui sont surtout fournies par les cas de surveillance pour 
, vagabondage, le surveillé, si déchu qu'il soit moralement, est, dans 

une certaine mesure, retenu dans sa tendance à mal faire par la 
crainte d'occasionner un désagrément au fonctionnaire qui, sous une 

forme quelconque et sous sa responsabilité, a manifestement voulu 

l'aider. Il s'agit là d'un patronage spécial bien différent du patronage 

général des libérés adultes, mesure sur laquelle j'ai' je l'avoue' et 
à mon grand regret, peu d'iflusions. 

Les critiques dirigées contre la surveillance légale ne portent en 

réalité que sur son exécution. 
Il faut reconhaître que· cette exécution, qui exige au moins une 

moyenne de sollicitude, de bon vouloir et d'humanité, est une œuvre 

de police administrative très-délicate et très-importanle. Sur ce ter
rain, comme sur tant d'autres, c'est une question de personne. 

Je suis sùr, par exemple, que tous les membres de cette commis,.. 

sion ont l'impression que M. Stévens, inspecteur général des prisons 

de Belgique, que nous avons entendu ici, obtiendrait de bons ré~ 

suhats avec l'établissement pénitentiaire· le plus imparfait. 

Ce qui m'a fra:ppé dans ma longue pratique, c'est que la principale 
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cause du discrédit qui s'attache à la surveillance légale et des incon

vénients graves qu'elle produit vient de son application au vagabon

dage. C'est le cas le plus fréquent. 

Pour ne parler que du département de la Seine, l'infraction à la 

loi du 9 juillet 185 '.l, laquelle est applicable aux: vagabonds, entraîne 

la surveillance légale et la rupture de ban. 

Le vagabondage est certainement menaçant et dangereux pour la 

sûreté publique. Dans sa vie errante, le vagabond passe par le gra
piilage et le larcin pour arriver au vol. Il satisfait souvent ses passions 

par le viol. 
En assignant au vagabond une résidence obligatoire, la loi ne lui 

donne ni l'aptitude au travail, ni la volonté de s'y livrer. Il rompt 
son ban; mais devant la justice, au lieu d'avouer les mauv~ises habi

tudes et la paresse qui ont lassé sa famille, comme elles lasseront 

lA'dministration, il invoque parfois ce fait qu'il n'a pas d'antécédents 

judiciaires pour délits graves; il parle d'efforts qu'il n'a jamais faits; 

il crée des incidents d'audience en récriminant contre la surveillance 

légale, à laquelle il attribue injustement sa position, et ses plaintes 
trouvent, sans examen, de nombreux échos. On aurait beaucoup fait 

dans l'intérêt de la sûreté publique et pour l'efficacité de la surveillance 

légale en ne l'appliquant pas aux vagabonds, plusieurs fois récidi
vistes et âgés de plus de vingt..:cinq ans; en assimilant ceux-ci, ainsi 

qu'on le faisait autrefois pour tous les vagabonds, aux mendiants, et 

en les remettant à la disposition de !'Administration après leur libéra
tion. Ils seraient alors, s'il y avait lieu, dirigés sur une maison de ré

pression analogue à celle qui existe à Saint-Denis et qui est un établis
sement spécial tenant le milieu entre la maison de correction et le dépôt 

de mendicité. Ils y seraient astreints au travail, feraient un pécule et, 

dans ce cas ou dans le cas d'appui extérieur, recouvreraient leur liberté. 

Cette mesure presenterait, au point de vue du régime péniten~ 

tiaire, cet avantage considérable de débarrasser les prisons d'une foule 

d'ètres ineptes, dénués d'aptitudes physiques et de ressources morales, 
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et sur lesquels la détention, dans les conditions ies pius favorables 
au relèvement, ne peut avoir d'action. 

Je ne suis pas compétent pour parler du fonctionnement de la 
surveill:mce légale en province. Toutefois, par ce que j'en sais et ce 
que j'en ai vu, j'ai l'impression que, dans une très-large mesure, ce 
fonctionnement laisse beaucoup à désirer. Il ne faut pas oublier que 
le surveillé, en dehors des cas où il a des parents, des amis, des con
naissances disposés à l'assister, ou encore Iorsqu'îl habite un village 
où il est connu et accepté, a besoin de se perdre dans la foule. 

Dans une petite localité, il ne peut dissimuler sa position f égale 
dont on est trop porté à exagérer les causes. 

De ces difficultés naît le courant qui porte les surveillés à aHer 
régulièrement ou irrégulièrement dans les grandes villes, et surtout 
à Paris. 

On peut apprécier l'importance de ce courant par les chiffres 
des arrestations de surveillés opérées à Paris. Ces chiffres ont subi de 
nombreuses modifications qu'il est particulièrement intéressant d' é
tudier. Les· arrestations de surveillés en rupture de ban, faites à 

Paris, ont été : 

En i 834, de 840 ; 

En i837, de 859; 

En 1838, de 972; 

En i 846, de 955 ; 

En 1847, de 916. 

Au lendemain des révolutions , la reprise de l'ordre et de la ré
pression intimide les repris de justice ; elle restreint le nombre des 

ruptures de ban. 

En i 849, iJ n'y a plus que 667 arrestations de cette catégorie; 

En i85o,5go~~emenL 

Ici se placent les dispositions du décret de i 851 qui frappent 

avec sévérité la rupture de ban à Paris. 

n. 
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En 1 852, il n'y a que 520 arrestations pour ce fait; 47 4 en 1853; 
42 1 en i 8 6 5 ; 4 1 6 en 1 8 6 6. 

A cette époque commence à se faire sentir une progression qui ne 

s'arrêtera plus, et qui a bien pu tenir aux attaques dirigées contre 
l'administration dé la police et à l'affaiblissement graduel du principe 

d'autorité. 

Il y a eu 643 arrestations de surveillés en i867; 933 en 1868; 

863 en 1869. 

Dans ces différents chiffies les surveillés correctionnels forment le 

plus grand nombre. 

Le chiffre de 1869, par exemple, se décompose ainsi qu'il suit: 

Libérés de travaux forcés . . . . . . . . . . . . 2 8 
Reclusionnaires libérés. . . . . . . . . . . . . . 44 

Libérés de peines correctionnelles.. . . . . 791 

TOTAL ............ 863 

Pour i 8 7 2, il n'y a eu que 45 l arrestations d'individus assujettis 
à la surveillance. Cette diminution s'explique de la même façon que 
celle qui a suivi 1848 et 1851; elle peut tenir aussi à certaines im
possibilités de constatation résultant de la destruction presque com
plète des sommiers judiciaires de. la préfecture de police. 

Ces sommiers sont d'ailleurs en voie de reconstitution. 
Il peut y avoir intérêt, pour l'étude du projet de loi sur la surveil

lance légale, de savoir ce qui se pratique à Paris sous ce rapport. 

Depuis l 81 o, la surveillance légale a traversé des phases d_iverses. 
Le Code pénal de l 8 1 o dispensait les surveillés de la résidence 

obligatoire moyennant le versement d'un cautionnement. 
La loi de I 8 3 2 donnait aux surveillés le droit de choisi~ leur rési

dence et aussi d'en changer, sauf, dans ce cas, à prévenir l'autorité 
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municipale trois jours d'avance. Le Gouvernement pouvait toutefois 
interdire certaines résidences. 

Le décret du 8 décembre i 851 interdit Paris aux surveiilés. Il 

frappe de transportation le délit de rupture de ban constaté à Paris. 
Il attribue au Gouvernement le droit de déterminer le lieu de la rési
dence du surveillé. 

Depuis lors , il y a eu le décret du Gouvernement de la défense 
nationale, du 24 octobre i870, qui a abrogé le décret du 8 dé~ 

cembre i 851. Paris était investi, la province n'a pas connu le décret 
du 24 octobre i 8 70; elle a continué l'application du décret de i 85 i. 

Un arrêt de la cour d'appel de Rouen, du 2 7 juillet 1871, a déclaré 
que, le décret de i 85 1 ayant été abrogé, les articles 44 et 45 du 
Code pénal dei 83 2 redevenaient applicables. Il y a, je crois, d'autres 
décisions judiciaires dans le même sens. On a même soulevé, devant 
la cour de Dijon, la question de savoir si l'abrogation du décret 
du 8 décembre i 85 1 faisait revivre la loi de 1832. La jurispru
dence, sur ce terrain, est, on le voit, devenue douteuse. De là la 

nécessité de la nouvelle foi proposée. 
· Avant la révolution du 4 septembre, le nombre des localités inter

dites, conditionnellement ou absolument, aux surveillés était consi

dérable. Peu de préfets acceptent volontiers des surveillés. On ne les 
veut pas dans son département ..... On les comprend chez Je voisin ..... 

En présence des ·réclamations de cette nature, l'Administration 

supérieure tranchait les difficultés par une règle de proportion entre 
le nombre des surveillés et le chiffre de la population. 

Quelques départements seulement, ceux où il y avait de gros tra

vaux, des ports, des déchargements, ne se plaignaient pas de l'envoi 
des surveillés. Sous ce régime, le nombre des départements interdits 
aux surveillés allait chaque jour croissant. Il y avait, dans ce cas, 

2 8 départements, 19 arrondissements ou cantons, et 5o villes, sans 
compter celles où il y a des maisons centrales. Aujourd'hui, et ainsi 

que l'a réglé une lettre ministérielle du 4 novembre 1871; le nombre 
de ces interdictions a été notablement réduit. Il ne porte plus que 

45. 
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sur 4 départements, 3 arrondissements, un canton et 2 4 vi lies, do{it 
voici la liste : 

AISNE. - L'arrondissement de Château-Thierry; le canton de 

Villers-Cotterets. 

AUDE. - Narbonne (décision du 2 6 septembre I 8 7 2). 

BoucHES-DU-RHôNE. -Aix, Marseille. 

CHARENTE-INFÉRIEURE.·_ Rochefort. 

CORSE. - L'interdiction du département de la Corse s'applique 

uniquement aux Corses qui ont été condamnés par les tribunaux du 

pays. 

FINISTÈRE. -Brest, Lambezellec, Aigles, Talence, Landerneau et 

le Bouscat. 

GIRONDE. - Bordeaux, Bruges (décision du 2 3 janvier i 8 7 3 ). 

ISÈRE. - Villeurbanne, Venissieux, Brun, Vienne (décision du 

12 mars i872). 

LomE. - Saint-Étienne. 

LOIRE-INFÉRIEURE. - Nantes. 

MANCHE. - Cherbourg. 

MARNE. - Reims. 

MORBIHAN. - Lorient. 

NORD. - Lilie. 

ÛISE. - L'arrondissement de Compiègne, l'arrondissement de 
Senlis; 

RHÔNE. - Lyon et l'agglomération lyonnaise. 

SEINE. -- Tout le département. 

SEINE-ET-MARNE. - Tout le département. 

SEINE-ET-ÛISE. - Tout le département. 

VAR. - Toulon. 

VIENNE (HAUTE-:-·- Limoges. 
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En ce qui touche les surveillés, la préfecture de police n'a été 

gênée dans son action, ni par le décret de 185 1 , ni par celui 

de 1 870. Elle a toujours considéré toutes les interdictions de séjour 

comme conditionnelles, et elle s'est attachée à procéder en matière 

de surveillance de façon à concilier les exigences de la sûreté 

publique avec les intérêts légitimes des surveillés. Toutes les fois 

qu'elle le peut, elle dirige les surveillés sur les résidences de leur choix, 

sur le point où il leur sera plus possible qu'ailleurs de trouver de l'ap
pui et du travail, et elle tolère, sous sa responsabilité, le séjour à 

Paris et dans le département de fa Seine de ceux qui peuvent y res

ter sans danger pour la société. Elle a, d'ailleurs, grand soin de 

tenir compte dans sa pratique de l'esprit qui a dicté l'article 6 3 5 du 
Code d'instruction criminelle et d'éviter, par suite, de remettre le 

condamné libéré en présence de celui contre lequel le crime a été 
commis. 

Indépendamment de ceux qui sont arrêtés pour crimes ou déiits 

compliqués de rupture de ban, les surveillés dont s'occupe la pré

fecture de police se divisent en trois groupes : les surveillés en rup

ture de ban simple et, dès lors, sous le coup d'une mesure d'arres

tation , les surveillés maintenus à Paris, et enfin ceux auxquels il con

vient d'assigner une résidence. Les surveillés en rupture de ban 

sont, les uns signalés par le ministère de l'intérieur ou par ies pré

fets des départerµents, les. autres reconnus pour tels au cours de 

poursuites judiciaires pour d'autres faits. Beaucoup s~nt dénoncés 

par d'autres surveillés, reconnus par des agents, ou viennent, en 

quelque sorte, se faire prendre eux-mêmes par des démarches sur 

des points où ils sont tenus en observation. 

Lorsqu'il ne s'agit que du fait de rupture de ban, et sauf les cas 

de mauvais renseignements ou d'absence de justifications, la préfec

ture de police procède avec circonspection. 

Autant que possible, elle n'arrête pas; elle se renseigne; elle pro

cède par voie de convocation, et si elle se trouve en présence d'une 

position méritant intérêt. ou indulgence, ou d'habitudes de travail, 
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d'efforts ion ables pour vivre hono~ablement, elle aide le surveille, 

soit en se bornant à le diriger sur une résidence de son choix, sans 

provoquer contre lui de sanction pénale pour l'infraction commise, 

soit même en tolérant sa présence à Paris et en régularisant ·sa posi

tion sous ce rapport. 
Dans certains cas mixtes, où. les agents sont embarrassés par des 

renseignements d'une nature douteuse sur le point de savoir si l'ar

restation proprement dite doit être effectuée, il leur est recommandé 

de conduire le surveillé au bureau administratif en accompagnant 

cette mesure de précautions de nature à ne pas divulguer sa position 

légale. 
C'est ainsi qu'on arrive à intervenir utilement pour préserver du 

désespoir, du suicide, des surveillés faisant effort, qui sont suscep
tibles d'amélioration, et en voie de relèvement. 

Le deri;iier fait de ce genre, dont j'ai été tout récemment occupé, 
s'applique à une femme libérée d'une peine de dix ans de travaux 

forcés pour tentative d'homicide; entrée jeune et illettrée dans la 
maison centrale, où elle était devenue sous-maîtresse et d'où elle 

était sortie par réduction de peine, après huit ans de captivité, elle 
était venu,e se placer à Paris où elle se trouvait en rupture de han. 

Une arrestation, des poursuites, même une simple assignation de 

résidence auraient amené une catastrophe. La présence de cette femme 
est tolérée à Paris où elle est discrètement tenue en observation. 

Les différ~nts modes de procéder que je viens d'indiquer ont eu 
pour résultat d'entraîner la présence dans le département de la Seine 

d'un certain nombre de surveillés autorisés à y résider: les uns, par 

simple sursis de départ ou par autorisation provisoire; les autres, 

en vertu d'autorisations définitives, toujours révocables, soumises à 

l'approbation ministérielle. A ces surveillés s'ajoutent, en nombre 

restreint d'ailleurs, les surveillés ·cautionnés par application du Code 

de 18 t o. Beaucoup des surveillés autorisés à résider à Paris sont en 
instance pour leur réhabilitation. 

Autrefois, avant i 8 70, le nombre de~ surveillés ainsi autorisés à 
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habiter, soit Paris, soit le département de la Seine, était d'environ 

I, 1 oo. Il n'est plus aujourd'hui que de 535, composé de: 

Forçats........................ 143 
Reclusionnaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 6 2 

Surveillés correctionnels.. . . . . . . . . . . 3o 

TOTAL.......... 535 

Ce dernier chiffre indique que les surveillés correctionnels ar
rivent mieux que les surveillés à vie à se caser en province. Il a sur

tout cette signification que les surveillés correctionnels présentent 
souvent moins de garanties et méritent moins d'intérêt que des for
çats et reclusionnaires libérés. C'est d'ailleurs ce que l'on constate en 
étudiant la population des maisons centrales où sont réunis des cor
rectionnels et des reclusionnaires. Il est facile d'expliquer cette dimï
nution notable du chiffre des surveillés autorisés à résider à Paris. 
Pendant la période du siége et de la Commune, un certain nombre 
des surveillés autorisés, cédant à des considérations de toute nature , 

se sont mêlés aux événements et se sont gravement compromis : ils 
ont été frappés par ia justice ou sont disparus. D'autres ayant passé 
par les anxiétés les plus cruelles, embarrassés qu'ils étaient, soit de 
prendre part, malgré leur indignité légale, à des opérations de vote 
ou d'accepter des grades ou fonctions, soit de divulguerleur position, 
soit de s'exposer au danger d'une abstention, se sont empressés de 

quitter Paris, dès qu'ils l'ont pu. . 
La position légale des surveillés autorisés à résider à Paris n'est jamais 

divulguée par le fait de l'Administration. La surveillance dont ils sont 

l'objet, et qui se constate par des rapports trimestriels, est exercée 
par des commissaires de police et par la police municipale, avec la 
plus grande réserve et la plus grande discrétion. Les indiscrétions 

ou même les maladresses des agents, à cet égard, sont punies. On 

jugera de la pratique sous ce rapport en prenant connaissance de la 
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circulaire de la préfecture de police relative à ce service (circulaire 

du 2 5 janvier 1 854), et dont il suffit <le citer le premier et le der
nier paragraphe, ci-après. Cette circulaire est adressée aux commis

saires de police. 

La surveillance des forçats et reclusionnaires libérés, ainsi que de 
tous les individus assujettis a cette mesure de sûreté publique est, sans con
tredit, l'une des plus sérieuses el des plus délicates de vos attributions. Mes 
prédécesseurs vous ont, a diverses reprises, adressé sur cette partie impor
tante de votre service des instructions dont je viens vous rappeler aujour
d'hui, en les complétant, les principales prescriptions .. ...•......... 

Aa surpfos, Messieurs, je vous recommande d'agir à l'égard de tous 
les Sllrveillés en général avec la réserve et la discrétion ~écesscâres pour 
que leur position légale reste ignorée du public. Il importe, en effet, de ne 
pas entraver les efforts de ceux d'entre eux qui seraient disposés à Jaire 01z

blier leurs antécédents par leur bonne conduite et leur assiduité au travail, 
et même de faciliter le bienfait de la réhabilitation a ceux qui persévèrent 
dans la voie de l' amendé ment. 

Vous voudrez bien, :Messieurs, m'accuser réception de celte circulaire 
et vous conformer exactement aux instructions qu'elle renferme. 

Les recommandations contenuès dans cette circulaire sont journel

lement rappelées aux agents de tous les degrés. 
Les surveillés autorisés à séjourner à Paris reçoivent, soit une 

autorisation de sursis de départ, soit un permis de séjour. Cette der
nière pièce est soumise à des visas périodiques, qui varient de un 
mois à un an, suivant les nécessités et le caractère de l'individu. 

Certains surveillés ne sont astreints qu'au visa du commissaire de po# 
lice; d'autres viennent _§eulement à la préfecture, au bureau spécial. 

Pour les surveillés exigeant des ménagements, de la réserve et 
des précautions spéciales, iln'y a d'autre obligation que l'envoi d'une 

lettre ou l'accomplissement de démarches personnelles, plus ou moins 
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fréquentes, dans des conditions qui ne peuvent présenter d'incon
vénients. 

Sur les 5 3 5 autorisés en 1 8 7 2, 1 7 se sont fait arrêter dans le 
courant de l'année: 3 pour vagabondage, 4 pour outrage envers les 
agents, 4 pour vol, 3 pour abus de confiance, 2 pour filouterie et 
1 pour outrage public ~ la pudeur. 

Il convient de remarquer que ce chiffre de 1 7 est relativement 
considérable. Autrefois, il y avait moins d'arrestations de surveillés 
autorisés. Le cbiffre que je viens d'indiquer s'explique surtout par ce 

fait que, dans les conjonctures actuelles, il y a un nombre assez 
élevé de surveillés en sursis de départ ou n'étant maintenus à Paris 
qu'à titre provisoire, et qu'on ne se trouve plus comme autrefois en 
présence d' autorisés de longue date offrant les garanties que donne 
une épreuve d'une certaine durée. 

En ce qui touche l'assignation de résidence, la prefecture de po
lice, ainsi que je l'ai déjà dit, se préoccupe surtout de faciliter aux 
surveillés les moyens d'appui et de travail, et bien que les décla
rations de résidence doivent être formulées au moins deux mois 

avant la libération, en vue des vérifications qui pourraient être 
nécessaires, elle tient c01ppte des demandes de la dernière heure, 
lorsqu'elles s'appuient sur des raisons plausibles et appréciables. 

Le surveillé, au moment de son départ, dont il est donné avis au 
ministère de l'intérieur et au préfet du département dans lequel il se 

rend, reçoit un passe-port avec un signe récognitif, qui varie suivant 
fa position légale du surveillé. Il y a trois signes récognitifs: un C 
pour les sürveillés correctionnels, un R pour les redusionnaires, 
un F pour les forçats; AntéTieurement à 1833, les passe-ports des 

surveillés portaient un timbre rouge. 
Dans l'ensemble des mesures que je viens d'indiquer, dans le ca

ractère des -rapports qu'elles ont créés éntre l'Administration et le 
surveillé, dans les conseils et les renseignements qui· sont donnés à 

celui-ci, dans les précautions prises pour ne pas divulguer sa position 

légale, dans la possibilité, qui devrait être élargie, de recourir à une 

II. 46 
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espèce de protection de la part du fonctionnaire dont il relève, il y 
a certainement, comme je l'ai dit, une sorte de patronage spécial 

quon pourrait aisément perfectionner et rendre plus. efficace. 

Je dois à ce sujet faire remarquer que le nombre total des sur

veillés dont s'occupe annuellement la préfecture de police, et qui 

n'a été que de 986 en 1872, était depuis longtemps, en moyenne, 

de 1,800. 

Il ne me reste plus qu'à examiner le projet de loi soumis à l'As

semblée nationale. Il est d'ailleurs désigné comme ayant en quelque 

sorte un caractère provisoire et d'urgence. 

Ce projet dit (art. 4-4) que le surveillé recevra une feuille de 
route réglant l'itinéraire dont il ne pourra s'écarter et la durée de 

son séjour dans chaque lieu de passage. Il me paraît bien difficile 

de concilier en pratique les moyens de contrôle créés par cette dis

position et le courant d'opinions, regrettables à mon sens, qui fait 

tomber en désuétude l'obligation du passe-port. 
Il y a beaucoup a dire sur la question de la suppression du passe

port. 
Je me borne à cette observation : 

Comment, dès l'instant que le titre de voyage n'est plus demandé , 

exigera-t-on la production de la feuille de route? 

Le même article dit, § 2, que le condamné à la surveillance ne 

pourra quitter la résidence qu'il aura choisie avant l'expiration. d'un 
délai d'un an et sans l'autorisation du Ministre de l'intérieur. 

Pourquoi ce délai d'un an, qui empêchera le surveillé de profiter 

d'une chance ou d'une occasion de travail- qui ne peut être ajournée? 

Quant à l'autorisation ministérielle, elle crée des lenteurs et entraîne 

des retards qu'on supprimerait en subordonnantl'autorisation dont a 

besoin le surveillé à la décision du préfet du département, sauf 
par celui-ci à rendre compte au Ministre de l'intérieur. 

La suppression de la surveillance à vie sera une excellente mesure. 

Au delà d'une certaine durée, la surveillance est inutile au point de 
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vue de la sûreté publique. En décourageant le surveillé, qui n'aper

çoit pas le terme de ses efforts et de son assujettissement, elle met 
obstacle à son relèvement. 

Quant aux dispositions de l'article 2 du projet, qui permettraient 

d'ailleurs de remédier, par voie de décisions gracieuses, au grave in

convénient que je viens de signaler, elles constitueraient également 
une grande amélioration qui serait bien désirable. 

J'ai connu et je connais encore un certain nombre de surveillés, 
moralement réhabilités par une conduite honorable, qui se trouvent 

hors d'état d'affronter soit les frais, soit les risques de divulgation 
d'une instance en réhabilitation. 

La vie de ces malheureux est une véritable torture. 

L'un d'eux, dont j'ai eu à m'occuper et que j'essaye de calmer, de

vient littéralement fou à l'idée seule que son passé pourrait un jour 
ou l'autre être accidentellement divulgué. 

M. LE PRÉSIDENT remercie M. Lecour de cette intéressante déposi

tion. 
Il donne la parole à M. le vicomte d'Haussonville, pour faire con

naître à la Commission le programme que le bureau a préparé. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE. Dans la dernière séance, la Com

m1ss10n a bien voulu charger son bureau, non pas précisément de 

préparer un programme, mais simplement d'indiquer, de proposer 

un ordre pour la discussion des questions que nous avons à traiter. 

Nous nous sommes entendus à ce sujet avec plusieurs de nos col

lègues qui ont bien voulu se joindre à nous, et nous vous propq

sons d'adopter pour la discussion l'ordre suivant: 

l c Question de la propriété des prisons départementales ; 

2° Hégime des inculpés, des prévenus et des accusés; 

3° Régime des condamnés correctionnels; 

4 ° Con1missions de surveillance, leur rétablissement, leurs attri~ 

butions; 

46. 
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5° Organisation et attributions du conseil supérieur des prisons. 

La Commission, après avoir entendu les différents avis exprimés 

par plusieurs de ses membres, adopte ce programme et met a 
l'ordre du jour de sa prochaine séance la question de la propriété 

des prisons départementales; la discussion ne sera cependant ouverte 

sur ce point qu'après la déposition du R. P. Dosithée, qui sera entendu 
ce même jour. 

La séance est levee à midi. 



SÉANCE DU 4 FÉVRIER 1873. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 
de M. METTETAL. 

Le R. Père Dosithée, trappiste, directeur de Ia colonie agricole 
de Fontgombault (Indre), assiste à cette séance. 

M. FÉLIX Vorsrn, l'un des secrétaires, lit le procès""'.verbal de la 
dernière séance, qui est adopté. 

:M. LE PRÉSIDENT donne la parole au R. Père Dosithée, pour exposer 
le système appliqué dans la colonie qu'il dirige et les résultats qu'il 
obtient avec ce système. 

Le Pt. Père DosITHÉE. La colonie de Fontgombault reçoit des en
fants acquittés en vertu de l'article 66 du Code pénal. Les enfants 
condamnés en vertu de l'article 67 sont envoyés dans des quartiers 
correctionnels spéciaux; cependant nous recevons un certain nombre 
d'enfants condamnés, mais dont la condamnation,est inférieure à une 

, 
annee. 

Depuis que je m'occupe de cette œuvre, j'ai acquis b conviction 
profonde qu'il est possible d'obtenir sur ces jeunes natures les résul
tats les plus satisfaisants. L'âge de ces enfants est d'ailleurs éminem

ment propre à leur amendement. 
L'enfant est impressionnable pour le bien comme pour le mal, et 

il deviendra bon ou mauvais suivant que les exemples .. qu'îl a sous '"' 
les yeux seront eux-mêmes bons ou mauvais. Cependant il y a parmi 

eux certaines natures rebelles qu'il est impossible de dompter et qui, 
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si on les conservait, seraient pour la colonie une cause de désordres 

et de troubles. 
L'esprit général de la colonie est bon; mais, pour le maintenir, 

nous sommes obligés d'avoir recours aux tranférements des enfants 

indisciplinés dans les quartiers spéciaux de l'État. 

Tous nos enfants sont appliqués aux travaux des champs. Nous 

n'avons pas la prétention d'en faire des agriculteurs accomplis; nous 

nous contentons simplement de leur apprendre à travailler, car il ne 

faut pas oublier qu'avant tout nous devons réformer leur esprit et 

leur cœur. 
Au. moment de la libération, nous essayons de placer ces enfants 

soit chez des agriculteurs, soit chez toute autre personne offrant des 
garanties. Mais ces placements sont très-difficiles. Et d'abord, les pa

trons manquent. Dans nos campagnes, on a encore bien des préjugés 
contre ces enfants, qui cependant offrent plus de garanties que 'bien 

d'autres n'ayant point été élevés dans une colonie pénitentiaire. 

On les repousse; on les craint, on les méprise même quelquefois. Et 

lorsqu'on nous en demande, le plus souvent ce n'est que_pour les 

exploiter. 

Il nous est déjà arrivé plus d'une fois de placer des enfants et d'être 

ensuite obligés de les reprendre. n n'y a pas longtemps' nous avions 
confié un de nos meilleurs sujets à un pharmacien que nous connais

sions personnellement. Tout paraissait nous faire penser que ce pla
cement .serait heureux; et cependant, après quelques semaines, cet 
enfant était si malheureux qu'il a cherché à se suicider en avalant du 

laudanum, Nous avons été obligés de l'aller rechercher, ce qui nous 
a causé inutilement une dépense très-forte. 

Quand nous ne pouvons pas placer les enfants, nous les mettons 
en liberté et nous les abandonnons à eux-m:êmes. Les premiers temps 

qui suivent.leur libératjon,. ils. nous écrivent et nous mettent a.u cou

rant de tout ce qu'ils font. .Mais, petit à petit, les correspondances 
deviennent plus rares, et bientôt elles cessent tout à fait. 

. Quand nous le pouvons, nous engageons dans l'armée les jeunes 
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gens qui le demandent. C'est un moyen de leur assurer une position. 

En i 870, trente de nos enfants ont été ainsi incorpores dans les ré

giments. 
L'absence de patronage est un grand mai contre lequel nous es

sayons de lutter. Malheureusement la difficulté esl grande. M. Bour

nat me disait un jour en me parlant du patronage : a. Ce qui nous 

manque, ce n'est pas l'argent, ce sont les hommes." J'ai plus d'une 

fois compris la vérité de ces paroles. Il nous manque des hommes 
dévoués, des 1wmmes vraiment chrétiens,, et, par chrétiens, j'entends, 

non pas seulement ceux qui pratiquent, mais ceux qui ont le èœur 

vraiment charitable. Car il y a des hommes qui, sans être chrétiens 

par leurs actes, le sont par nature. 

M. DEMETZ. Je sais, comme le vénérable Père, combien cette cha

rité corporelle (si je puis me servir de cette expression) est difficile 
à trouver. Aussi je me permettrai de lui signaler certains fonction

naires qui sont pour moi des auxiliaires très-puissants; je veux parler 

des juges de paix. Ces magistrats m'aident non-seulement à trouver 

des placements pour les enfants de Mettray, mais encore à faire des 

enquêtes chaque fois que les enfants se plaignent des placements que 
nous leur avons procurés, .ou bien encore chaque fois que. des dis

cussions ou des difficultés s'élèvent entre le patron et le patronné. 

Si fe R. Père Dosithée s'adressait aux juges de paix, je suis per

suadé qu'il trouverait dans ces magistrats l'appui que j'y trouve moi

même. 

Le R. Père DosrTHÉE. Je profiterai du conseil que veut bien me 

donner M. Demetz et je m'adresserai aux juges de paix. 

L'instruction primaire et religieuse est donnée avec beaucoup de 

soin dans. notre colonie. 

L'instruction religieuse est donnée plutôt par les bons conseils et 

les bons exemples que par des leçons proprement dites. Cependant 

les enfants apprennent le catéchisme et, à l'occasion des grandes 
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fêtes, ils reçoivent des explications sur tous les mystères de notre 

grande religion. 
A l'époque de la première communion, une retraite générale a 

lieu pour tous les colons. Deux missionnaires spéciaux font les prédi

cations ainsi que les instructions religieuses et reçoivent la confes

sion des enfants. 
Ces retraites ont toujours produit un excellent effet, et un mission

naire, qui avait pendant cette époque dirigé à la colonie cette fête 
religieuse, me disait un jour: "J'ai évangélisé bien des maisons 
d'éducation et je puis vous assurer que votre établissement, sous le 
rapport de la moralité, n'est pas au-dessous des autres, tandis que, 
sous le rapport du bon esprit et du respect pour les supérieurs, il 
est au-dessus de tous ceux que. je connais. n Cet effet des retraites se 
maintient pendant plusieurs mois. Il nous est arrivé quelquefois après 
une retraite de n'avoir ni une punition à infliger, ni un reproche à 

adresser à aucun de nos enfants pendant une période de deux à 

trois mois. 
L'instruction religieuse est donnée par des frères instituteurs. Les 

enfants ont deux classes par jour. Ces classes réunies durent trois heures 
en hiver et une heure et demie seulement en été. En général, pen
dant la saison chaude, les enfants ne travaillent pas ou, du moins, 

ne font que peu de progrès. 
Nous leur apprenons à lire, à écrire, et à calculer. Nous pensons 

qu'il est difficile de pousser plus loin leur instruction et de chercher 
à leur apprendre la géographie et l'histoire. 

Les colons sont séparés, à l'école, en différentes catégories, de 
même qu'au dortoir ils sont séparés en deux divisions : les petits et 

les grands. 
Malgré cette séparation, nous avons quelquefois à constater des 

inconvénients provenant de cette promiscuité. Chaque fois gue plu
sieurs enfants seront réunis sous le même toit, il sera toujours bien . 

difficile d'empêcher ces malheurs. Certains enfants sont, pour ainsi 

dire, predestinés pour le mal. Il semble que le cœur, les sentiments, 
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l'intelligence, la matière sur laquelle on peut agir, fassent compléte
ment défaut. Nous nous efforçons cependant d'établir dans les dor
toirs une surveillance très-active, et nous avons la conviction que les 
abus auxquels nous faisons allusion sont très-rares. 

M. LE PRÉSIDENT. Vous venez de déplorer l'absence de tout patro~ 
nage pour les enfants libérés. C'est là un mal qui préoccupe beaucoup 
la Commission. Certains esprits pensent qu'en plaçant l'enfant avant 
l'époque de sa libération, c'est-à-dire en ayant recours aux libérations 
provisoires, on pourrait faciliter le reclassement de ces enfants dans 
fa société. Voudriez-vous nous donner votre opinion sur ce sujet? 

Le R. Père DosIT:EJ:ÉE. Je suis très-partisan des libertés provisoires, 
au moyen desquelles, je crois, on peut obtenir d'excellents résul
tats. 

Malheureusement, ce qui nous manque toujours, ce sont les place
ments: tantôt c'est le patron qui fait défaut, et tantôt c'est la famiHe 
réclamant l'enfant, qui est indigne. Le plus souvent les notes que 

· nous envoyons au ministère sont favorables à la libération provisoire; 
mais le ministère refuse la mise en liberté parce que les familles ne 
méritent pas de recevoir les enfants; 

M. JAILLANT. Je désirerais que leR. Père Dosithée voulût bien donner 
à la Commission quelques renseignements sur les punitions et les ré
compenses .. 

Le R. Père DosITHÉE. Comme punitions, nous employions jadis de 
légères corrections corporelles; mais, depuis le règlement du Io avril 
1869, ces châtiments sont supprimés. La férule elle-même est sévè
rement interdite. La discipline de la maison ne souffre pas de ce 
changement. 

Aujourd'hui, comme punitions, nous avons la mise au pain et à 
l'eau, les mauvais points et la cellule. 

Comme récompense, nous avons les bons points. Ces bons points 
II. 
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ajoutent une certaine somme au pécule que les enfants recevront à 

leur 
1

sortie. Ce pécule n'est jamais disponible pendant la détention. 
Nous n'avons ni, cantine, ni magasin auxquels les enfants puissent 

se procurer des suppléments de vivres. 
Ceux-ci n'ont jamais d'argent entre leurs mains. S'ils en avaient, 

il serait bien difficile d'établir une surveillance efficace et de les em

pêcher de se procurer du tabac ou toute autre chose. 

M. BÉRENGER. J'ai vu dans certaines colonies un mode de punitions 

tout particulier. Il consistait à revêtir d'un vêtement de couleur l'en
fant qui avait corrimis une faute. J'ai vu aussi, dans certains cas, raser 

la tête des enfants indisciplinés. 

Le R. Père DosITHÉE. Nous employons -ce dernier système et nous 
rasons la moitié de la tête des enfants qui ont essayé de s'évader. 

C'est un châti.ment très-effi.eàce. 

Qua.nt à frapper d'un signe particulier les enfants qui commettraient 

certaines fautes~ c'est là un système que je ne crois pas bon. Je l'ai 
vu appliquer, à une époque, dans les hôpitaux de l'armée. Les soldats . 

vénériens portaient à leur tunique un col bleu : c'était un stigmate 
·qui frappait d'un signe d'infamie des hommes plus malheureux que 

coupables qui, dans tous les cas, payaient bien cher leur faute 
Je ~e crois pas qu'il soit bon de désigner aux yeux des camarades 

ies hommes ou les enfants 'qui ont malfait. C'est vouloir empêcher 

le repentir. Nous employons ce système pour les cas d'évasion, parce 
qu'après tout l'évasion n'est pas une faute bien coupable. 

M. BoURNAT. La Oommission a été informée qùe dans certains 
établissements dirigés par des Pères trappistes, les enfants couchaient 

tout habillés. Je voudrais demander au R. P. Dosithée ce qu'il pense 
de ce système. . 

Le R. Père DosITHÉE. Ce système est employé à la grande Trappe, 

où l'on prétend qu'il a, au point de vue de 1a moralité, des avantages 
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réels; mais je suis persuadé que, sous le rapport hygiénique, c'est 
un procédé qui présente de grands inconvénients. Nous ne l'appliquons 
pas à Fontgombault. 

Aucun membre de la Commission n'ayant d'autre question à adres
ser au Père Dosithée, le Révérend Père trappiste quitte la salle des 

séances, après avoir reçu les remercîments de M. le Président. 

M. DE PRESSENSÉ donne lecture à la Commission d'une lettre de 
M. le pasteur Robin qui, après avoir exposé le fonctionnement de 
certaines sociétés anglaises de patronage, appelle l'attention de la 
Commission sur deux ouvrages spéciaux publiés en Angleterre, l'un 
sur le patronage des libérés, et l'autre sur les moyens de prévenir 
les délits ou crimes des enfants. 

M. BOURNAT connaît ces ouvrages, il les possède et les déposera 
sur le bureau de la Commission. L'orateur donne à ce sujet des 

rens.eignements sur quelques sociétés philanthropiques de Londres 
qui ont organisé des établissements tenant f e milieu entre l'école 

· et la colonie agricole. 

Tous ces renseignements se trouvent, d'ailleurs, développés dans 
les volumes qu'il aura l'honneur d'offrir à la Commission. 

M. LE PRÉSIDENT rappelle l'ordre du jour de la séance et donne 
lecture du programme proposé par le ·bureau pour l'ordre à suivre 
dans les discussions. . 

Ce programme débute par la question des prisons départementaleB: 
propriété des bâtiments' régime a suivre dans ces prisons. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE expl~que les motifs qui ont décidé 
le bureau à commencer la discussion par ce point. C'est d'abord 

l'état actuel des prisons départementales qui laisse grandement a 
47. 
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désirer. C'est ensuite la difficulté que présente la question de la 
propriété des bâtiments, question qu'il faut trancher avant d'essayer 

. d'apporter une modification quelconque dans le régime de ces pri
sons. Cet ordre du jour a, du reste, paru être adopté à la séance 

précédente. 

M. BÉRENGER n'assistait pas à cette séance et ignore par conséquent 
ce qu'il y a été décidé. Il avait pensé, pour sa part, qu'il serait bon 
de prendre; comme point de départ, tout le projet de loi de ~ 848, 
dont on aurait écarté les dispositions que l'administration pénitentiaire 
a déjà réalisées. L'orateur avait lui-même commencé ce travail, il 
l'abandonnera si la Commission entre dans une autre voie. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE pense qu'une chose n'exclut pas 
l'autre. Il est d'avis que la Commission, ainsi que cela a d'ailleurs 
été décidé, doit ouvrir d'abord une discussion générale qui permettra 
de connaître l'opinion de chacun de ses membres, et examiner en
suite les rédactions qui pourront être successivement présentées. 

M. BÉRENGER, tout en approuvant cette décision, répond qu'il .pré
sentera son projet tout entier lorsque le moment sera venu. 

M. FÉLIX VOISIN insiste pour qu'on ne sorte pas des termes de la 
décision qui a été prise et qui lui paraît fort sage. Il prie donc M. Bé
renger d'avoir la bonté de présenter, non pas tout son projet, mais 
seulement la partie de son projet qui a trait au point en discussion, 
c'est-à-dire aux prisons départementales. 

Après quelques nouvelles observations présentées par M. Félix 
Voisin, la Commission décide que M. Bérenger s'entendra à ce sujet 
avec le bureau. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE demande à M. Jaillant de vouloir 
bien, à la prochaine séance, présenter· 1es observations qu'il pourrait 

avoir ~ faire au sujet des prisons départementales et du transfert de 
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leur propriété à l'État. Il serait bon d'avoir sous les yeux aussi, l'or
donnance qui, en 1 8 I 1, a fait passer aux départements la propriété 
de ces prisons. 

M. JAILLANT déclare qu'il peut remettre immédiatement ce docu
ment à ia Commission; c'est un décret impérial du 9 avril i 81 1 ; 

en voici les termes : 

DÉCRET IMPÉRIAL 

portant concession gratuite aux départements, arrondissements et com
munes, de la pleine propriété des édifices et bâtiments nationaux 
actuellement occupés pour le service de l'administration des cours et tri
. banaux et de l'instruction publique. 

Au palais des Tuileries, le 9 avril 1811. 

NAPOLEON, etc .. 

Sur le rapport de notre Ministre des finances, relatif aux bâtiments 
nationaux occupés par les corps administratifs et judiciaires, duquel il 

• 1 

résulte que l'Etat ne reçoit aucun loyer de la plus grande partie de ces 
bâtiments; que néanmoins notre Trésor impérial a déja avancé des sommes 
considérables pour leurs réparations; que l'intérêt particulier de chaque 
département, autant que celui de notre Trésor, serait que les départements, 
arrondissements et communes fus sent propriétaires des dits édifices, au moyen 
de la vente qui leur en seraitfaite par l'État et dont le prix capital serait 
converti en rente remboursable par dixième; 

Vu, etc . .. 

Notre Conseil d'État entendu, 
. 

Nous AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit: 

ÀRT. Jer. Nous concédons gratuitement aux départements, arrondis

sements ou communes la pleine propriété des édifices et biens nationaux, 



PROCÈS-VERBAUX DE LA COMMISSION. 

actaellement occupés püur le seïl;!.ice de l'administration, des cours et tri

bunaux: et de l'instruction publique. 

2. La remise de la propriété des dits bâtiments sera faite par l' adminis
tration 'de l'enregistrement et des domaines aax prifets, sous-préfets ou 
maires, chacun pour les établissements qui le cnncernent. 

3. Cette concession est faite a la charge par lesdits départements, 
arrondissements ou communes, chacun en ce qui le concerne, d'acquitter 
a l'avenir les grosses et menues réparations,, suiumd les règles et dans les 
proportions établies par la loi du 11 frimaire an VII, sur les dépenses 
dêpartementales, municipales et communales, et par l'arrêté du 27 floréal 
an VIII pour le payement des dépenses judzèiaires. 

4° Il ne pourra, a l'avenir, être disposé d"aucun édifice national, €n 
javeur d'un établissement public, qu'en vertu d'un décret impérial. 

5. Notre Grand-Juge Ministre de la justice, nos Ministres des finances 
et de l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois. 

Signé: NAPOLÉON. 

Par l'Empe:reur ~ 

Le Ministre secrétaire d'État, 

Signé :: H.-B. duc DE füsSANo. 

M. LE PRÉSIDENT, sans s'opposer à l'ordre du jour qui a été proposé 
et adopté, croit cependant devoir faire remarquer qu'il sera bien 
difficile de séparer la question des prisons départementales des autres 
questions que la Commission aura à examiner. C'est une étude dans 
laquelle tous les points se touchent et se tiennent, surtout si l'on se 
préoccupe .du patronage. Le patronage ne peut stexefC'er que sur 
place; il sera donc impossible, tant que l'on continuera à éloigner 
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les détenus 1de J eur centre et à les grouper sur un certain point. L'or

donnance qui a décidé que les correctionnels condamnés à plus d'un 

an seraient envoyés dans les prisons centrales se rattache, par con

séquent, à la question du patronage et à la question des maisons dé
partementales. Le résultat de cette ordonnance a eté de confondre 
deux éléments que la loi a voulu sépœrer. 

La Commission aura à étudier cette ordonnance, elle aura aussi à 
examiner, dans le même ordre d'idées, jusqu'à quel point il faut 
centraliser le service pénitentiaire entre les mains du Ministre de 
l'intérieur. 

Avant i 81 i, les prisons étaient dans un état déplorable. L'État 
donnait à peine du pain aux prisonniers, pour l'entretien desquels 
des sociétés charitables quêtaient dans les rues. Plus tard, on a dé
centralisé ce service en mettant les condamnés correctionnels à la 
charge des départements, qui administraient leurs prisons comme ils 
l'entendaient. Ce système avait un avantage, c'était d'intéresser les 

départements à la bonne gestion des prisons. 

En i 856, on a centralisé de nouveau ce service, avec cette diffé
rence que l'État, au lieu de prendre_ à sa charge l'entretien des 
bâtiments et celui des prisonniers, n'a pris que l'entretien des pri
sonniers et a laissé aux départements le soin de conserver leurs 
bâtiments. 

La Commission a vu tous les inconvénients de ce système, et 
M. le Président pense que, pour arriver a une bonne solution, il 
faut centraliser les bâtiments entre les mains· de l'État, et décentra

liser les services économiques en les mettant à la charge des dépar

tements. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE pense, comme M. le Président, 
que toutes ces questions se tiennent; mais il estime qu'il faut les exa-
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mmer séparément, en suivant toutefois l'ordre que la raison m

dique. 

Il insiste sur l'ordre du jour que le bureau a présenté, ordre du 
jour d'après lequel la discussion devrait s'ouvrir par l'étude de la 
question de la propriété des prisons départementales. 

Cet ordre du jour est adopté et la séance est levée à midi. 



SÉANCES DES 7, 11, 14, 18 ET 28 FÉVRIER 1873. 

Aucun témoin n'a été entendu, aucun rapport n'a été déposé dans ces 
différentes séances. 

La Commission y a discuté la question du transfert à l'État de la pro
priété des prisons départementales et a examiné dans leur ensemble les divers 
projets qui lui ont été présentés par plusieurs de ses membres . 

• 

h.8 



SÉANCE DU 4 MARS 1873. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 

de M. METTETAL. 

M. FÉLIX VoISIN, l'un des seèrétaires, lit le procès-verbal de la der
nière séance, qui est adopté. 

M. DE LAMARQUE annonce qu'il a remis à M. le secrétaire-rédac
teur de la Commission les rapports qui avaient été demandés par le 
Ministre de l'intérieur aux préfets, aux directeurs des prisons, aux 
commissions de surveillance et aux conseils généraux. 

La Commission prie MM. les secrétaires de vouloir bien dépouiller 
ces différents travaux et de choisir ceux qui devront être livrés à 

l'impression ou confiés à l'étude d'une sous-commission. 

L'ordre du jour appelle la lecture du rapport de M. Lefébure 
sur le système pénitentiaire de la Suisse. 

M. LEFÉBURE lit le rapport suivant : 

MESSIEURS, 

Après le remarquable rapport de M. Voisin et les notes si intéres
santes de M. de Pressensé sur le régime pénitentiaire de la Suisse, c'est 

un devoir pour moi d'abréger les observations que j'~i l'honneur de 

vous soumettre et de les faire porter sur les points qui n'ont pas en
core été l'objet spécial de votre attention. Invité à m'associer à ceux 

de mes collègues qui avaient reçu la mission de poursuivre l'en,-
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quête en Suisse, j'ai été amené à visiter et à comparer entre eux 
les principaux établissements pénitentiaires de cette contrée, m'atta
chant surtout à recueillir de la bouche des hommes les plus com
pétents, des directeurs de certains établissements, le résultat de leurs 
observations et de leur experience. J'ai pensé qu'a côté de la consta
tation des faits, il n'était pas indifférent de se rendre compte de l'es
prit qui inspire les réformes pénitentiaires dans ce pays, de noter 
les tendances qui semblent destinées à prévaloir, ainsi que le but 
général vers lequel, à travers certaines contradictions apparentes, 
tendent les efforts. 

Il est à remarquer que les obstacles mêmes qui ont, en Suisse, 
entrav·é ou retardé l'élan qui porte ce pays vers les réformes péni
tentiaires, donnent un intérêt tout particuli.er à l'étude de la situation 
des prisons. 

On y peut voir côte à côte, en effet, tous les systèmes depuis les 
plus anciennes traditions et les plus vieux monuments de la routine 
jusqu'aux innovations les plus récentes et les plus hardies, le système 
des anciennes maisons de force à côté d·u · système irlandais de la 
liberté graduelle, la redusi:on ceHulaire rigoureuse à côté de l'em
prisonnement en commun, les pénalités les plus diverses. On y peut 
suivre toutes les expériences, voir les unes critiquées et repoussées 
ici, adoptées ou vantées ailleurs; on y peut assister enfin aux débats 
qu'elles provoquent au sein de certaines réunions périodiques où se 
recontrent les hommes les plus compétents, et notamment la plupart 
des directeurs de prison. 

Je fais allusion à une société importante qui a déjà été signalée, 
mais dont on ne saurait trop louer l'esprit humanitaire et sagement 
novateur, en même temps que l'initiative généreuse et la persévé
rance : la Société suisse pour la réforme pénitentiaire. 

I. 

Au milieu de nombreux et étr.anges contraste~ et malgré la diver
sité des législations cantonales, il est facile ·de constater que l'opi-

48. 
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nion publique, en Suisse, se montre de plus en plus favorable à un 

système : le système pénitentiaire irlandais avec la liberté révocable. 

L'emprisonnement en commun de jour et de nuit y est condamné et 

aurait déja disparu, si, dans plusieurs cantons, des questions purement 
financi-ères n'étaient venues ajourner cette réforme; le principe de 

la séparation individuelle, au moins pour la nuit, y triomphe abso

lument; enfin, le système de la libération provisoire, proclamé déjà 

dans plusieurs cantons, fait chaque jour de nouveaux progrès. 

La réforme pénitentiaire, au point de vue des principes, semble 

s'inspirer surtout, en Suisse, de l'esprit et des résolutions adoptées 
au congrès national des États-Unis, réuni à Cincinnati au mois d'oc

tobre i 8 7 2. Elle prend pour point de départ cette idée formulée 
par le congrès, que le but suprême de la discipline des prisons est la 

réforme morale et non le châtiment corporel. 

La loi zurichoise, qui, du reste, avait dèvancé ce congrès, peut 

être considérée comme l'expression la plus complète de ces idées. 
EBe n'hésite pas à déclarer formellement que l'exécution de la peine 
de la détention et de la reclusion doit avoir pour but l'amélioration 

du condamné. C'est évidemment sous l'inspiration de cette idée que 

le système qui consiste à faire passer le détenu par une série 
d'épreuves successives permettant de conclure à son amélioration 

morale, et dont la libération provisoire est le couronnement, 

s'est si promptement généralisé; c'est ainsi qu'il se trouve appliqué 

àujourd'hui à Saint-Gall, à Zurich, à Bâle, Lenzbourg, Neufchâtel, et 

qu'il va être la règle des nouveaux établissements qui se fondeüt, tel 

que celui du Tessin. 

A la différence de ce qui se pratique en Irlande, ce système des 

stages successifs a lieu en Suisse, comme l'ont démontré les mono

graphies de M. Voisin,· dans un seul et même établissement. Il n'y a 

pas de prisons intermédiaires. Les ressources financières de chaque 

canton isolé ne 1' eussent pas permis . 

. Ce système a rencontré, dans un des directeurs des établissements 

pénitentiaires de la Suisse, un homme qui s'en est fait en quelque 
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sorte l'apôtre, et qui dévoue sa vie au triomphe des réformes péni

tentiaires. Je veux parler de M. le docteur Guillaume, directeur de 

la prison de Neufchâtel, dont M. de Pressensé a déja cité Je 11om. 

S'il convient de ne pas s'abandonner aisément à toutes les vues 

d'un homme qui se consacre tout entier a l'application d'une idée, vous 

jugerez sans doute, Messieurs, que nous avons a tenir le plus grand 

compte, pour nos travaux, des opinions et des remarques d'un pareil 

observateur. 

M. le docteur Guillaume peut être regardé comme la personnifi

cation, en Suisse, de ce que j'appellerai le parti des novateurs, au 

point de vue du régime pénitentiaire. 
Ce parti, écartant absolument l'ancienne théorie de la répression 

pénale, qu'il considère comme basée sur la vengeance , estime qu'il y 

a lieu de comprendre autrement la responsabilité qui incombe a la 

société une fois qu'elle a privé un de ses membres de Ja liberté. La 

préoccupation de ce groupe, en Suisse, est de généraliserl' esprit du 
Code pénal de Zurich. Sa conviction absolue est que la régé.nération 

morale du détenu ne peut être obtenue que moyennant l'application 

du système de la séparation indi>iduelle et les épreuves successives. 

Dans ce système, la première période de la détention doit être une 

période d'observation pour le directeur. Comme ferait un médecin, 

il se rend compte de la maladie et en détermine le traitement. 

Quant au détenu, en contact seulement avec quelques hommes 

choisis, le directeur, le 'médecin, l'aumônier, l'instituteur, l'isolement 

auquel il est d'abord soumis provoque une réaction violente dans ses 

facultés morales et intellectuelles; elle réveille brusquement le sens 

moral assoupi, elle évite en même temps d'aggraver la honte et la 
perte du sentiment de l'honneur, aggravation qui se produirait infail

liblement si le prisonnier était confondu avec d'autres malfaiteurs. 

En le persuadant de l'idée que l'amélioration de son sort dépend 

de lui, on devra ensuite conduire le détenu gradueHetne'nt, 'à tra

vers ces phases diverses d'expiation, de réforme morale; vers la vie 

normale, vers la liberté; chaque phase correspondant avec un degré 
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de liberté relative dont il pourra faire usage pour satisfaire, dans une 

plus large mesure, ses besoins intellectuels, moraux et physiques. 

La libération provisoire, qui viendra, avant l'expiration de la peine, 

récompenser ses efforts , mais que la moindre inconduite pourra 
faire cesser, achèvera enfin de le réconcilier avec la société. Il doit 

finir par y être réintégré, non-seulement dans des conditions telles 

qu'il ne sera plus un être nuisible, mais encore comme un être 

utiie. 
Je ne reviendrai pas sur l'application de ce système dans certains 

établissements pénitentiaires dont a parlé M. V ois in, et je n'entrerai 
même pas dans le détail de l'organisation du pénitencier de Neufchâ

tel, où .M. le docteur GuiHaume applique ses principes; L'expérience 

de cet établissement ne permet pas encore de tirer des conclusions 

décisives. Je tiens toutefois à rapporter que M. le docteur Guillaume 

constate une amélioration morale frappante parmi les détenus qui lui 
sont confiés, et je dois dire que j'ai été très-frappé moi-même de 

leur attitude, de leur langage. Plusieurs patrons de Neufchâtel, qui 
font 1ravaiHer dans la maison, ont déjà en vue pour le jour de leur 
libération certains détenus qui se font remarquer par- leur travail et 

par leur conduite. C'est vers ce but que tendent surtout les efforts du 
directeur. Il voudrait que, dans la troisième période du stage pénal, 

les détenus fussent pour la plupart demandés à l'avance par des 

patrons, chez lesquels ils se rendraient directement au sortir de la 
prison. 

Cependant ce système, au moins dans ses diverses applications" a 

ses contradicteurs, et il e.st frappant de les rencontrer dès que l'on 

quitte Neufchâtel et dès que l'on visite, par exemple, les prisons de 

Soleure, qui sont dans le voisinage. On n'a qu'un pas à faire pour 

trouver les objections et pour voir pratiquer un autre système. 

A Soleure aussi, on classe les détenus d'après leur degré de mora

lité, de conduite, d'assiduité au travail, et ces notes servent de base 

d'appréciation pour prononcer la libération provisoire; mais la rien 

d'apparent dans la classification: point de stages, point de catégories 
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distinctes, point de différences entre les prisonniers, qui sont tous 
soumis au même régime. 

Comme j'exprimais ma surprise au conseiller d'État qui voulait 

bien m'accompagner dans ma visite, et qui est spécialement chargé 

du service des prisons, de ne point voir adopter à Soleure le système 
pratiqué à Neufchâtel, il me répondit que ce régime avait paru entraî

ner les plus graves inconvénients; qu'en effet il conduisait aisément à 

l'arbitraire; que le pouvoir d'appréciation laissé aux directeurs était 
exorbitant; que ceux-ci en arrivaient à modifier absolument l'appliëa
tion de la peine, et se trouvaient exposés fatalement à, de fréquentes 

injustices; que , d'un autre côté, c'était exciter la jalousie parmi les 
détenus et entretenir l'hypocrisie; que c'était les pousser à ne plus 
penser à autre chose qu'à tromper. 

Il ajouta que le système adopté à Neufchâtel et dans d'autres éta
blissements finissait par transformer absolument le régime de la pri
son qui, dans la dernière période surtout, n:était plus un lieu de 
châtiment, mais un asile commode, presque confortable, d'où est 
bannie toute préoccupation du lendemain, et qui n'est plus fait pour 
inspirerla juste crainte que la privation de la liberté doit faire naître, 

· pour l'avenir, chez le détenu . 

. Les partisans du système des classes répondent, il est vrai, à ces cri
tiques: ils objectent, en ce qui touchel' arbitraire, qu'il suffit d'admettre, 
même dans le régime en commun, une classification ou d'admettre 
des notes données au prisonnier afin de servir de base à sa demande de 
diminution de peine ou de libération provisoire, pour donnerprise 
à l' arbitràire des directeurs. Quant aux encouragements donnés à l'hy
pocrisie, comment admettre, -font-ils observer, -qu'il soit possible 
à un homme de conserver pendant des années l'habitude de ne pas se 
trahir. Dans les épreuves successives qu'il traverse, on en arrive, au 
contraire, à l'envisager sous tous ses aspects.C'est une véritable gymnas

tique des facultés morales à laquelle· on le soumet. On lui fournit 
toutes ·les occasions possibles de se dévoiler, de se montrer 

tel qu'il est, en le rendant peu à peu à la vie normale, et ce n'est que· 
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par l'épreuve de la liberté graduelle que l'on peut juger réellement 
s; la réforme morale est opérée ou non', et dans quelle mesure. 

La transformation de la peine que l'on critique, - fait remarquer 

encore M. le docteur GuiHaume, - est fondée en équité et en raison, 

dès qu'elle correspond à la transformation intérieure, à l'amendement 

du condamné lui-même, et, en le rapprochant progressivement des 

conditions habituelles de la vie, on ne fait qu'achever l'œuvre de ré

génération. 
La libération provisoire, enfin, dans cette opinion, supposerait 

nécessairement une_ transition, des épreuves successives; il faut que 

l'éducation des criminels soit faite d'une manière rationnelle: il 
faut que l'on ait pu juger de la rénovation qui s'est faite en eux, en 

les plaçant dans des conditions différentes, pour oser les rendre à .la 

liberté avant l'expiration de la peine. Or ce n'est pas en les la.issant 

en cellule, en les soumettant, pendant toute la durée de la peine, au 

même régime, quels que soient leur état moral et le degré de régéné

ration où ils soient parvenus, qu'on pourrçi. porter ce jugement en toute 
assurance. Tels sont les deux ordres d'idées qui, dans les établisse

ments pénitentiaires de ces cantons voisins, font prévaloir des sys
tèmes différents. 

Copendant le système pratiqué à Bâle, Saint-Gall, Zurich, Lenz
bourg, Neufchâtel, est-il susceptible de se généraliser? Oui, dans 

l'opinion de ses partisans; il doit même s'étendre rapidement. et 

serait d'une application plus facile encore dans un grand pays centra
lisé comme la France. 

•C'est la pensée de certains directeurs, que le système .de la classifi

cation méthodique et progressive des prisonniers, . pratiquée dans 
des établissements distincts, simplifierait et diminuerait, bien loin 

de l'aggraver, l'objection de la dépense budgétaii;e, objecêion qui se 

· dresse en présence de toute grande réforme pénitentiaire et _qui la 

paralyse trop souvent. La France. en fournit l'exemple. Pourquoi, 

m'a-t-on fait observer, la construction, l'installation de la plupart des 

bâtiments pénitentiaires de France est-elle si coùteuse? C'est prin-
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cipaiement parce qu'on est obligé de prendre d~innoh1brables pré

cautions contre les détenus. Les exigences de la sécurité , les garan
ties à prendre ·pour parer aux éventualités d'évasion. nécessitent des 
eondirions particulières de construction, d'espace, de surveillance, -

qui entraînent de très-lourdes dépenses. C'est une· sorte de c:hâteau 
fort, de citadelle, qu'iffautconstruire et aménager. Or, si les détenus 
étaient partagés· eri trois catégoriès, par exemple, selori le degrù dè• 
perversité, d'amendement, de réfor1:Ile morale, outre qué l'on évi"" 
lerait un. ·contact toujours fâcheux, ces précautions; exitêmes ·ne 

'Seraient v.raisemblablement plus à observer qu'envers les prisonniers 
de la première catégorie. A mesure que ·le détenu se: rapprocher.ait 
de la liberté, de la vie normale, le bâtiment pénitentiaire perdrait 

le caractère d'une prison proprement. di~e; et~ par conséquent, la 
eonstr~ction et l'installation en seraient simplifiées; On cite, à l'appui 
dé ce raisonrH~ment,·certainesprisons d'Irlande qui, réservées auxd,e"' 
tenus arrivés•à~la::troisieme i:iériode d'épreuves, sont de. 'Véritable~ 
écoles professionnelles~ où. ·certains prisoirnier.s sont même ~utorises;a 
aller trava:iller erir vilh~ i Sans qùëiL en résulte au<'.un inconvénient. 
~fais je h':aipoint a-apprécief'ou•à .conclure. Je•.mé;borne aconstate.ù 

etclc:expaser.·> : ·'" 
· Puisque·j'ai parlé <le· Soleure·; je ferai remarquer a ia Commis,,; 

siorr.lè-résultaf produit dàns .ce cànton paria ··libération ·provisoire . 
. Lé 'canton: dec Soleure l'a·· adoptée. etla pratiqu:e depuis plusieurs 

annéès; il a: 'é1è un: des prem:iers à rappliquer: 
Or;: depuis· i'8fr5, · c'est-à~dire en.sept ans: sur i 62~détenus qui 

ont ri1érité d'être rendus à lacliberté, il y eri a eu quàtre seulement 
qrtè' hfür •. irteonduite a fait réintégrer en prison pour y subir leur 

peme. 

I l 
'" 

En dehors de cette grande question de la liberté graduelle et' iles 
elassifications, deux autres points; qûi se rattaëhent intimemenLàla 

réforme penitentiaire, ont fixé l'attenti~n des esprits en Suisse et 

n .. 
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quelqUBSJpris@IlS1:.le:s,t;f}.ntativ~.S·,ont,étér hien; vite; aih~néfts.;,, .; .· 

; :1€fu..'ar.:r.e€onnrn;pa1'tout •qR~• l'.éduri.ll.ltionrp.énit..e.nitiaire, rqiie; to\tterê..o 
fo.r:m eçs:ériiel3ose éta~tanco mprulltble'.a ...œe.d3a:iljudic,a~ion d·wl4!awiil cil~s' prJr. 
sonnÎeFs à un entrepreneur, maître de réglerl'emploi de.1eur,:temps"; 

et:iorneri...'à cbndur.qne' 1'·a:-drninillstrati0n;ne:,flevaiL.Se;;tnëtti?ed1:,!i:ilfèrci 
drepersom.re ;eit :i:'esten i S0U venaÎJ11l.1fü: Jffile:,p@.ut • seilfotneJP-t; 1liÎfut,s,}3ye1,ile:rr;à,, 

oo 'CiflleL ehaque; •détenu:. apprenne:,u'lllie: profBssi@n],pen~ant:-)~(ilft;s&j.@ur 
en prison, et se trouve_;.·au'mcuµ:e'ni ~e;fildib;ératio_n_. m<lépendantret 

en, état:de gagner Sa; Nie> nonnêterrrentiEU.e1pe11t .v.Mii~r le~ ii;:i1lus.tties ' 
tenirr eompte0 des;aptitudes ,Neille.n à.laperfeGtion,c1es, pJtoÔ.lÛ!ti&.1, faire.., 
en 1m:mot, 'deJa,pr.IBori: une v.éritableo:école: profe.i:!sionoolle, au lie~ 
de la livrer à l'exploitation. . •; 

Il ne semble ·pas que ce système ait tourné au détriment des 

finances cantonales. 

·:' Üll' voit;; en effüt;. des pénitenûer.s~ parfait~.rn,ent~,i~$taH~1 ei orga-
., , r l . ·r. ' . ' - h œr ' J . • . l 

m:ses~: -,ecra;ires. aru' gaz~ .. c a1111es; ac ia: :v;a,p.fill[l '; ~wtYow , :aY~cl eu;r;s 

Jllt?Op!l'es;-1iess:0H.rce_&.)à fa phipadi' de4im.rscdép:en&é.&:~,, et deroaml-er 
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une subvention;pr.esql11e. insignifiante; à ,l'État. Ainsi le pénitencier de 

Bâle•; iqui Gompté plu.s, ç]e 3 oo dé,t~m:lS;, "~·a jamai~ récla111é de suh
vention .s'élevant.sensibl:emenl au-dessus du chiffre~d"<~ 2.2 ,ooo fra;ncs - . . . . . . . . . . , . , . / ' . - ~ 

par.an. · < :,,, :, 

l"es com,ptesrendus. de l'adminii,str,~tion. de,, G~n~ve· de J. 8.71. ~M 
fé}jcitent, en :constatant qu;e l<,1. ,§e1Çti0n industrieHe des prisons, aveç 

l à '. 1 ] ' l . d l' , , 'd . ., un ·pers.onne • pèu fpres eg:a1 a ce· UL € • .<J,nne;e, prec.e ente, a1t pro-
duit près de 8,,oo'o .frqncs de plus Cfljl~ les prév{sions. On. peut ;calc,1;1-

le,r que les, d~tenus ·rn:ço~vmit, :dans !:es pénitencÎl:lrS stiisses ~ une r~trl~ 
};}ut:ÎGA quj.,_ya,rii~ de 2 A .20 ,ç;enti111~s. par jour" eµ m0seq.ne .•. Les 
lJDS travaiUe'llt .·:à la , pièce,, .-l~s ·~lil;tpes .~ lg. ,j9t;u;n~~~ Lf!. pl~part. d~~ 
directeuns:pr,kf~r~ut. le tr-RYaÜ à .la.p~~Qé;, cpm'.w,e ~~·ul' ,pe:r_q1(:1~taptGl.;e 
t~nir Aompt~; ciB;nn~me11f mi eut; d~ l'individu~lité,, .d;es af)ti:t1udes, :iP tr~7 
:v<til :et::; de J! !l'$siih;1!ÏJ:é..; · ; 

Dans certains établissements, le détenu peut économiser un p~çy,f:.e 
qui: attiein:t .kL ooiff PJ:J:d~; ~~C'! Jral)~S,c; f ai ~m;1st~té .à Solieur.e qu~ "Cer
t11i:n& ,~ét~nJ.Js• o.n:{ <fl!iÎtté.. la. :prisoI1, aveç: des .. éC9Jlpmies_ q~i s'éle,".' 
v9j~mLà _,.)QQ·;~t·3~~o .. {raIJ~$.~ff<>:l!tefQis; çes {ajt$ .§9nt ;L"ar;@~·~Ai.lJ.yup~ 
~ls ~.e.:p.e.uv:enct 11tm.P.s.S.er> qut! ,12 Ol;! 2•0 f.ran~s :pit:r:~Jl,. . . , .. _, , ';,_ 
. .:Qq,ns;pey_t§.ins. c,a.ntons.; ,fo p~çol!3.~st<p1a,cé .à Jsi, .• q~jss~ d:~p!liJ?gp.~ -~11 
~nt9n, •etji'Éta.t:{ett ,appJX>.pri~ les; i1rtétêt.s ... , · > ·_.,, •: :o. ,, 

.·. C~tte qAestÏ,Qlil:) dtkp~1le a (l.qi;i.~é .et donn~. ~ffP,QO~~ ~~lh·}~~ 
Sui~$e.~:-A:<rimport&1;lts,d~bP.ts_, .~t.,divers~s;solutiQns. ~nt•eJf~!ms,p~ns: 

Le po~i d.e,,sQ,:v;Q-ÏI': s~'il sera.it ac@Dde;~u gét~µ !fne quote-:-p'.'lrt. df.ns 

le. produit . .d'e son· trawtita ·et~ t;ançb,é;:~.81.rtnativep:;i.en~ ,-0.a:Qs; la.,plp.J.11art 
des Gantoris:;:. en:. général cette 'équote-p,:;trt a rev.êtu 113 .Car111ctèJ;e 2(l'une 

g;atification 'PJ~tôt que celui·.tJ.'~uP; fiaia~r~~ lVfa~ Je:~ ,no:vaW:W's vou,'r 
d1:à!Îent, que~ le h~ut :p0ur:Sujvi_, ~u ,ç-}ie~chpµt A ,st~niµler. le)xavail 

p~·:.les gn~tifica:tio:ns,, me .fût· rpas• seulerne.nt d1àugmenter les r~.c,f?~t~ 
de lioét-abliSsem:ent. Ils youdr.aient que. d;:ms l' élaho.:ration ;_du.: ;r.:ègle,llJ.~µ! 
r~\atifa11·p.êe~h~, On 'Se pl'éoccupât dtlibtJ.t d1oral qµe féducation péni

tentiaire doit atteindre, que l'on sec_ ~e.ryîtd,u ;pécule comme .d'im 

.n}loyen d,e r~génêration pour. inspirer l',amo1JT du travail .et de fépar:gne 



388 PROCÈS-VERBAUX. DE LA COMMJS510N. 

parmi les prî,sonniers. EL, pour en arriver la, ils estiment que le pé:_ 
ct11e devrait être établi en tenant compte de la classification graduèl!e, 
è'est-a-dire eri faisant varier la part des bénéfices selon chaf{Ue classe. 

Mais une autre question se présente ici : dans quelle proportion le 
détenu doit-il participer au produit de son travail; sur quelle base la 
gratification , doit-elle être ·calculée ? La plupart des . directeui's 
de prison pensent qne le but vers leq.uel il faut tendre, c'ést 
que le pécule gagné pat chaque détenu soit suffisant pou:t· hi i per.;_ 
mettre' au moment de sa libération' de pourvoir a.. ses premiers be
soins et d'attendre qu'il ait pu trouver le moyen de gagner sa vie; ils 
sont d'avis, en outré, que ce pécule devraitêtre placé sous la tutelle 
les ·sociétés de patronage. DansJeur pensée, cette question esr in~ 
timement · li.ée avec l~ question de la libération provisoire, et du ,pa
tronage et avec toutes les mesures relatives a la discipline péniten-
tiaire. ; : . 

Plusièurs directeürs, Celui -de Neufchâtel entre autres, ~admettent 
que le déténu puissè disposer <l'une partie de son pécule pourdivèrSës 
dépenses de natiire à etre autorisées, telles que, secours à: la fami:He, 
achat de livres, d'outils. Dans Ie;·stage qui précède la Hbét.ation; ils 
inclillent vers de larges concessions, et admettent que le détenu soif au
torisé à acheter des habits pour lés dimanches et jours de fête, des 
gravures, des vases de fleùrs; des plantes, pour orner ~sa cellule et 
mêrrie dé la musique, si l'on peut concilier av.ec les exigences Je· 
fa discipline intérieure là culture de cet art d'un ordre si él~vé. 

,Enfin un système; qùi ~a -éte soutenû voudrait que l'on acéordât 
a tous 'les détei:ms i au '.sortir .de la prison, fa mênie gratification:' qui 
serait remise eritre les mains'0d'une société de patronage.:; .· 

Je forai remarquer qué 1e travail, ,s'il n'a pas lieu en celh1le, a lieu 
général,en1ent par petits ateliers ·quiréunissént quatre, cinq détenus 
avec un contre-maître; c'est le chiffre :auquel on s'arrête a Neufchâtel; 
à Soleuœ, à Genève et ,dans la plupart des autres pénitenci<Ùis, le 
no'mbre est plus considérable. 

Une dernière observation est a faire sur la règle du silence. Cette 
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règle, très-strictement observée dans certains pénitenciers, n'est point 

absolue partout et se trouve même vivement critiquée par certains 

directeurs. A Neufchâtel, les détenus travaillant en ,commun peuvent 

s'entretenir dans là mesure où l'exigent les besoins,de.leurstravaux:. 

A Bâle, ie silence n'est point .de rigueur,, et le directeur insiste sur 

les inconvénients ·g:raves .d'une. interdiction rigoureuse . 

. li est facile de constate:u, observe M. de Salis, le directeur .du péni

tencier, que le silence. absohi n~-esl jamais obtenu. Les détenus s~ en

tretiennent; quoi que l'on fasse, Ja .voix basse ou par signes, et se font 

ies communications qu'ils ont intérêt à.échanger. Imposede silence ab
solu est .donc une mesure vaine; c'est, en outre, travailleP.à une dé
pravation plus complète des détenus .. et rendre Ja smweillance et: la 
police plus difficiles. Mieuxvautautoriser etsurveiller en conséquence 

ce que l'on ne peut empêcher.- A ce propos, M~ de Salis raconte 
qu'une tentative de conspiration.devant aboutir à une ré.volte se pro

duisit un jour dans son. pénitencier. Le· silence forcé, dit.,il, n'aurait 

entravé·en;rien fexécution du plan arrêté par~ quelques~uns;Je secret, 
au contraire, eût été mieux gardé. La.liberté :Jaissée0,aux détenus 

de converser a haute voix pendant le travaiL n~a·pas tardé, au con

traire, à les trahir.Quelques pmpos inconsidérés leur étant échappés, 
M. de Salis conçut des soupçons, commença ses investigations. H 
parvint en peu:.de ::temps a découvrir et·· à faire· avorter" toùt le com-

plot. '' 
Toutefois M .. de.~alis ':reconnaît que.; cette libedé 0 de,converser 

n'est admissible que dans les petits ateliers; il ne faut pas que le 
nombre des détenus dans le même·; atelièr dépasse le chiffre de 
huit: 

Je me borne à constater ces observations pour en arriver au dernier 

poinLsur lequel je prendslaliberté, Messieurs., d'appeler votre atten:-

tion. ", ... 
J'entends parlei· du rôle de l'instituteur ;et de !!instruction .dansJes 

pénitenciers suisses.,; . ,, . c , · 

La plupart des cantons commencent a; comprendre le rôle si irn-
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portant, si décisif, que doiit jouer !'instruction dans l'éducation péni

tentiaire . 
.. Plusieurs cantons :13':appliquent, avec ·.de .gr.anil:s efforts, a donner 

a·UX détenus le moyen d·e s'instr.ttine, et organisent des écoles. 

· . :Cependant fa ;situation :des priso.ns laisse hien-.à désirer sous ce ra p
port, et l'on doitleregretter,·enSu~s&e, .d';autantplus vivement~ ·.q:uela 

plupart des :détenus .que l'on :r:eneontœ dam les pén.itenciers appar

tiennent aux classes .de la sociét~ les phis -ignornntes. 

Malgré cela, le nombre d:es .étàbli,ssemerits pénitentiaires possédant 

des écoles.bienorg.aniséesest eneo:rerestneint.Lenzhourg et.Neufchâtel 
sont à citer~ Berne possède un instituteur 'Spécial, ainsi que Schaf
fouse; à:Saint...:Gall; Lucerne, Zurich:,' Fril:wurg ,et Bâle&es aumôniers 

et pa:rfois des personnes ·zélées donnent l'instruction~ 

Cet état de choses ne pentquè s'améliorer tous les jo:ur.s, -car les 

-direct~urs. les plus .compétents· reconnaissent que· l'instituteur doit 
et peut être leur'nieilleur eoHaboraternr; et que I'Dn ne 'saurait attacher 

trop d'importance à !:organisation de ;l'école dan.s oie ,pénitencier et 

au programme cl.' enseignement. 
C'est a_v.ec :un soin tout p~rticulier 1que l'instituteur doit être 

choisi; iltloittéuni1· plus d'une·qualité, et;' par:'ccliessns tout, letact, fa 
bonté•,etle 'dévouement. 

-' L'expérience des. pénitenciers ·atteste de 'PW :en ,plus: l'influence 
de l'école pour réformer le prisonnier et le conduire à une vie 

nouvelle. L'enseignement qui :lui est donné réagit sur tout son être; 
il réagit même, selon une remarque- maintes fois renouvelée, sur 

son travail industriel. L'mstruction .qu':il reçoit le relève, lui ÙOille 
plus de confiance en lui-même pour le moment où il rentrera dans 

la société. 

Dans certains établi.sseinents, on se borne .à enseigner les branches 
élémentaires; dans le programme des pénitenciers les mieux orga

nisés :figurent les mathématiques, fa physique, les arts tœhniques 
dans la mesure où ces sciences trouvent leur application dan.s ies 

ar_ts et les métiers; les langues :moderne.s sont également<enseignées 
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dans certains péfilterreie.us·; à Saint-Gall, on a introduit le chant 

comme branche-d' Îil1structio:n~ 

J'ai pŒ m'assuœr moi::..nrême::, clam; certains: établissen'len'ts:, des 

remarquables· progrès :i-éaLisés par les: détenws: · 

A Neufchâtel,. j'ai pw voir résolus de. difficiles prohl.èrries d'a:rith

métique ;·}ai Vlli également des cartes géographiques fort bi!'lrt·faites:, 
et.enfin, dans un petitjOt!lrnaL atlitographié~; qui parait sans date fi.xe, 
des narrations• frauçaffies , des: calculs· faits pa>r les, d.étenas les plus 
avancés; qui étaient de· m:ature:à foapper vi:venY.ent rattention. 

Tout,. d'ailleurs, dans certains pénitenciers;,. e;gt disp:osi pou.r•fail?'e 

naitre et stimuie1! clrez le .detenu le·· désir de: s1instruire\ et ponr 
ré·veiller en même temps le sens moral. 

Les gravur.e&mural:es jo.uent, a ce point de Vllff~~un·rôle: important. 

J'en .&i, yu un gran<Lnoi:nllrn~, autognaphiées dans les.pénitenciers; qui, 

placé~s dan$ las ~ellules>ou sous: le.s y,eux.desï d:é:t:enus,dallS':ra~rsaUes,, 

exeeitaient v~vement · ia, ciuriesi~ par les s.cèrres; saisis:santes: qu? eU.es 

représentaient; el solLieitaient cet11Nr qui lisaient a peilre: à fair:e: des 
effi>rts, pour 't-;onrprendrecla; lég_ende•: inscrite; au.,.rlessus de: ra gTR" 

vm~e et en donuà:nt;l'explicatio:rr.:.~ 
J'ai pu constaten égale:ment fe:,grannh·rrsagffHJui: est fait,. dans' œ~::. 

tainsc pénitenciers, des· sentence~ morales. _ Plusr ;d:an:_ cli'Ilectetil' mta 
rendu' .. ~~tentif à l'impression, profonde. <.:fl!te' laisse,dtrn'S' n esprit d'U'.a 

détenu une s!'lntence fixée"sur. Fun des murs: de là. c·ell0:le·; Ellé 
s'~mprÜ11e en lui-, etque de foi_s,o:sousde1 coup·de~quelqne: tentation' vi<J-i. 

lente, entraîné ~faire ce qu1elle'·dêfünd;on condamne;, fa sage; et la.eo'" 
niqµesentence·réappar.aît à .ses yeux; et, commeun.intime etau:torisé 
conseiller, le r-etient wudainement et le détourne dw mal~ é . -

Enfin, la sollicitude des directeurs est vivement éveillée sur l'h.n"' 
p9r.tance des bibliothèqQ;es~ d:estinées: aux. détenus~- IdIDlis.ent beau~oup, 
et.la, lecture, pour nait être~. elle aussi,, un. nwyen trBs"'puissa:nt d1~du:.. 

cation., Mais: le choi~,desïLivresc,est.ehose d-élicalllè:;.e1l, tite:·plus, il re·s 
fauLvar.ier,. C'est une qM.~tipn q:uic est. à~ l'.orrlce clwj@uu,.~ en Suisse<; e1 
qµi devrait l'être partout. 
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Tous les· i points Jqui, regardent l'instruction et l'éducation ·sont 

assurément la partie la plus délicate de cette grande œuvre de régé
.nération·, morale que.1ponrs.uivent, avant tout le reste, les partisans 
de la réforme pénitentiaire~ mais tous les moyens seraient insuHi'
sants; si .l'influence rdti·.phis grand des instituteurs, c~est-à-dire de la 

;religion,,: ne,· ven:aik;s'y ·joi.ndr~.' Jl ne semble pas, sous ce rapport, 
que les !péniteucievs ;de la Suisse '.aient réalisé tous:les progrès dési
rables.Il-n'y a·guèJ?€ d'aumônier'.spéciaLattaché aux prisons; c'est· un 
soin qui ~ient!s':ajouter, pou des ecclésiastiques protestants ou cat ho:
liqùes 1~a d',~mt~et'\'foncti-0ns·qui: prennen1:le meilleur de leur temps, et 
leur rôle·.d.'aumômer.s des,;prisons devient absolument secondaire·, 
souvent insignifiant. . .. . .·, . · 

jL.Jl1y,'.l'urai1t(heaucoup à'dirè·;sur le rôle· de cesutilescollab~n·àteurs 
de la:.réformè:pénitentiaire·, :Stir:le choix.et laformatio11 du persotmèl 
des.prisons,1de.·même'que;surJa,..situation ·des sobiétés dé patronage;, 
qui laissec egalemenLa ~dé~irer· en Suissè:.JDe grands efforts ont '.êté 
.teb.tés'.; r.ceperrdanL Dans· ila . plupart.· des· icanions, des soci êtes çmt 

été. créées; maiSJ quelqrtes:;.,miesèlseul_èment·•ot:1t ·fonctionné sérîeu~e'"
ment. Il n'y a eu ni ensemble, ni unité 'dans l'·organisàtion rlll patro.:.. 
n.age;,• camniè'. leé! r.e_corrnaissent le,sc•hommes ;mème&j qui s1oçci'ipent 
de cett~'qnéstion: Si,dâilc. ndusopouvons- chercher des iênse·ignémenls 
dans lè&,difficl!litës>etd.'.es n;iécomptes~ qui>ont en.trav{ iê61;gànisatio'à 
et:.§ü.rto.ut'Je forrdtiomrement des sociétés de patrortàge~ :en Süisse;, 
nous n~aM.Onsi pa~·encpre;pµ~odu imoins pour: le~ ll!Oi11eht'., 'Y püiser des 
exemples ·décisifs-" J.e me born~rai Nrele'Ver, ·effpassant,; cette Qbser- · 
vation, qui peüLno:us:cè:tre •niile et ·.qui ·est présentée par-' la société,·<le 
patronage de;Beune dansL-.;on-compt.eH'em:lu· <les travaux de la prèseïfte 

. . . 
année;· -· ··'cfii';·: · .• -'.••r'··~ ~.· "' .,.·"· ... 

. «Dans. les coinriiencemebts',' llÎt à~e~:Côtb pte: ;rêr~dti., noùs n'avons 'êl! 

en ytie, pour: le" pàtronage ,:qué,les:déteno.s· dortt''la)condtiite antéo. 
rie ure. etl actùelle offrait :d'es: garailries:·:s-0.ffisantés; il falfait que les 
. premiers: essais, U:w, :vinssent pas; décourager la société. Notrè : espoir 
fut trompé, nous n'eûmes aucune réussite. Ce ne fut que dü moment 
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ou nous nous hasardâmes à patronner <les récidivistes et de grands 

malfaiteurs que le succès- fut complet. Quoique M. Dirk, chapelain 

de l'établissement, ne cessât de parler de tous les bienfaits du patro

nage aux détenus, soit en chaire, soit dans ses visites particulières, 

nous n'eûmes que de rares demandes pour être patronnés. Il y 
aurait à poser cette question digne cl' être examinée, savoir : s'il ne 

conviendrait pas que la société de patronage eût de par la loi une 

position officielle. '' 
En _terminant ces observations, je dois constater que la plupart 

des directeurs de pénitenciers s'accordent pour reconnaître la néces
sité de certaines modifications dans la législation pénale; si r on 

veut assurer la pleine efficacité des réformes introduites clans le ré
gime pénitentiaire. 

Ils sont, en particulier, unanimes à s'élever contre les condamnations 

répétées à un court emprisonnement pour des fautes légères, pratique 
pernicieuse, dit l'un des plus compétents, obstacle permanent à toute 
réforme sérieuse. 

La réforme ne peut rien sur cette catégorie de détenus, qui ne 
fait que traverser la prison. Les récidivistes tombent de plus en plus 

bas, et rien ne peut les relever. 
Quelques observateurs ajoutent que les longues détentions sont 

également fatales. 
En cherchant à se rendre compte .de la situation des réformes 

pénitentiaires en Suisse, je .ne sais si la Commission aura été frap

pée, commeje l'ai été moi-même, de ce trait_ qui me paraît en carac
tériser l'esprit et les tendances, et qui, à mon sens, est digne de 
remarque ~ un extrême souci de l'individualité humaine, le souci de 

l'âme, de la rijorme intérieure. On se préoccupe d'éviter la rechute du 

coupable, on veut apporter un remède efficace à la maladie morale 
dont il est atteint, et cette grande question de thérapeutique sociale, 

comme parle le congrès de Cincinnati, domine les esprits. 
On reconnaît que le châtiment, lequel s'adresse au criminel et 

non au crime, sera· impuissant à garantir la sécurité publique et à 

II. 5o 
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rétablir l'harmonie sociale troublée par l'infraction, si l'on ne réta
blit pas l'harmonie morale dans l'âme du criminel lui~même, et sil' on 
n'opère pas, autant que possible, sa régénération, son retour au res

pect de la loi. 
Les réformes qui s'inspirent d'un tel esprit sont faites assurément 

pour être méditées, et la Commission ne regrettera pas de leur avoir, 
à diverses reprises, accordé son attention. 

M. LE PRÉSIDENT, au nom de la Commission, félicite M. Lefébure 
pour ce travail, dont l'impression est votée à l'unanimité, sur la pro
position de M. de Pressensé. 

Les conclusions de ce rapport, ainsi que les observations aux
quelles il_ pourrait donner lieu, seront discutées ultérieurement, 
lorsque la Commission s'occupera du régime à· adopter pour les 
prisons départementales. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE prend la parole : La Commission, ·. 
dit~ii, avait exprimé le désir que ses secrétaires préparassent un pro
gramme qui réglerait l'?rdre des questions à discuter. Ce travail a 
été fait et, dans une des précédentes séances, nous avons eu l'hon
neur de présenter à la Commission un programme général, qu'elle a 
bien voulu adopter. 

Aujourd'hui nous venons lui indiquer quelles seraient, dans ce 
Rrogramme, les premières questions à discuter. Nous voudrions voir 
régler d'abord tout ce qui concerne le régime à appliquer aux pré
venus et aux accusés, dans les prisons départementales. 

Nous passerions ensuite au régime à appliquer uux condamnés et 
nous établirions : 

l 0 La durée des pemes à subir dans les prisons départemen
tales; 

2° Le régime à adopter pour l'application de ces peines. 
Il conviendrait également de décider si , dans le cas où le régime 
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de l'emprisonnement individuel ser3:it adopté, il y aurait lieu de rb

duire proportionnellement la durée des peines prononcées. 

Nous passerions enfin aux commissions de surveillance et nous 
établirions leur composition et leurs ·attributions. 

M. FÉLIX VoISIN. J'aurais une observation a faire. Je comprends 
très-bien que l'on s'occupe des prévenus et accusés av~n:t cÏ~ ,s'occu

per des condamnés; seulement comme il ne s'agit, en ce moment, 

que dès prisons départementales, et qu'il me ·paràît impossible d'éta

blir à la fais dans ces établissements et le régirÎle de l'einpri-Bon

uement Andividuel pmir les prévern1s et le_régime ~n cpmmunpour 

les condamnés, je pense qu'il serait préférable de ne pas sc~nder les 
études sur ces deux rêgimes, et d'étudier le régime a .appliq~èr dans 

les prisons départementales sans distinguer, quant a présent' entre 
les prévenus et les condamnés. L'étude des distinctions nécessaires 

à faire arriverait ensuite. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE. Je ne suis point de cet avis. Les 
deux questions sont différentes et ne peuvent se lier. La cellule est 

un droit pour le prevenu. 11 n'en est pas de même pour le condamné. 
Pour le condamné il y a, d'ailleurs, une question de durée a exa
miner qui n'existe pas pour le prévenu, dont l'incarcération n'est 

généralement pas prolongée. M. Petit pourrait peut-être nous dire 
quelle est la moyenne de cet emprisonnement. 

M. PETIT. Je n'ai pas ia statistique sous les yeux, et je ne saurais 

citer des chiffres bien précis. La moyenne de l'emprisonnement pré

ventif diminue tous les ans, et elle va diminuer encore davantage, 

puisque M. le Garde des sceaux vient d'écrire à tous les parquets pour 

les inviter à n'avoir recours que le moins souvent possible a la dé:_ 

tention préventive. 

En moyenne, la prévention doit être de sept i huit jours pour les 
délits et de deux mois pour les crimes. 

M. Petit donne à la Comrüission quelques renseignements sur les 

mesures que prépare M. le Ministre de la justice pour diminuer la 

5o. 
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durée de ia prévention; il s'éten~ spécialement sur le projet actuelle
ment a l'étude, dont Je but est de confier aux juges de paix l'instruc
tion de certaines affaires peu importantes qui absorbent, par leur 
grand nombre, le temps des magistrats du parquet. 

Le programme présenté par MM. les secrétaires est ensuite 
adopté. 

La discussion s'ouvre immédiatement sur le premier point de ce 
programme : le régime à appliquer aux prévenus el aux accusés. 

Cette discussion remplit tonte la fin de la séance, qui est levée a 
onze heures trois quart8. 



SÉANCE DU 7 MARS 1873. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 
de M. METETT AL. 

M. le vicomte n'HAussoNVILLE, l'un des secrétaires, lit le procès
verbal de Ja dernière séance, qui est adopté. 

M. DESPORTES demande la parole. La réforme que nous prépa..., 
rons, dit-if , sera l' œuvre de l'avenir; mais en attendant q 11' elle s' ac-
complisse, nous rencontrons dans les prisons certains abus qu'il serait 
peut-être possible de ·corriger immédiatement. Ainsi, pour ne 
prendre que quelques exemples, ne pourrait-on pas et ne devrait-on 
pas établir dès à présent deux catégoriés parmi les prévenus, et sé
parer ainsi les récidivistes des non-récidivistes. J'ai vu des .récidivistes 

· pratiquer un véritable cours de criminalité au milieu de leurs. codé~ 
tenus. Les directeurs et les aumôniers sont unanimes pour déplorer 
cet état de choses . 

.. Une autre réforme que nous p~urrions ·accomplit dès à présent 
consisterait à appliquer le régime de l'isolement individuel aux pré~ 
venus daris les prisons qui ont été construites pour: cè système. 

~e désirerais savoir quel est l'avis de M. Jaillant sur ces deux 
points. · 

. . 

M. JAÎLLANT, directeur des établissements pénitentiaires. Lâ: séparat~oi1 
des prévenu.s récid1vistes et des prévenus n.on-"- récidivistes pour~à 
être faite dès à présent toutes les fois que la disposition des bâti
ments. le per.mettra. 
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Quant à appliquer le régime de l'emprisonnement individuel dans 

les prisons cellulaires que nous possédons, il fau~ pour cela attendre 
l'expiration des marchés faits avec les entrepreneurs actuels. 

M. LEcoun. La Commission a déjà constaté que les -condamnés 

correctionnels sont en général plus corrompus que les condamnés 
criminels. Des observations analogues doivent être faites sur les réci
divistes. On ne peut pas établir, en thèse générale, que les récidi
viste·s; ~ofent pltis' dépravés 'que les ll0ll"récidivistès, èar il faudrait 

avant tout savoir quelle est la cause de leurs récidives; Uri pr~vehu 
qui ar,riye,, pov:rJr pre:i;nière fois, à la prison,. peut être ph1s dan
gereux qu'un pr~-~~~u: qu1 a.:<lejà subi- p~11 sieùrs, _condamnation~. Je 
crois qu'une ciâssification de ce genré' si -~Il vo~làit qu'en~- fût'~r~i
ment--effic:ace:,- · semit:êi:~&-difficile à ,faire-~ } e _ne.· vo~sc. ql1e ),a ce_Hule 
poùr :€mpê_;checla•co:rruptiQp <l~s pré-y~n]J_s ies uns par, J~~ ;:tutre~.. .. 

:.;_;'J; · i'.
1

Lp ~· ·:;~-:~ ;~~ _:~.-~-i·_ ~ "·::::-.("~:'"::~: .': ;_ ..., _ _ {-_'. :. , . . ;.:; .:·_·_:-, ~:--,·:·: :, _ _.,.~·- .-, ,-. 

,M."f\_pNE1:,, 1Ly a _l1J1~>djsti_ncti_on qu'il_ -~eiai( pfos facife' cr établir: 
ce:,_se'~ajf c~il~ ql!i c~n~}ste·r~{i à" séparer. le~. èévenus -.~o~r~ctionkefs 
desaÇc~~squi d~ivex:it passer de~ant la êo~Ù· d'àssîs-~s'. . '- .· . . . 

,. - ·-- : . , - - ~ ·-' .,_ . - . . -· - - ' - - .- . . , . ' . :. '.:. : .· .- . . .: -~ 

N.I-:I F6'n-RNIBR, Cette distfoctiori est faite t6ùtes l~s· fois que: la· dis ... 
position_· dês focàui et· 1e · no~bre des gardi-éns.le permettent. - .. 

. : - : . - ..:. ;-: ~~ . '" -., 
- ' .. - - . - . - - , . ·'.;,. --- -- - ~ - -_ ~· - .:- ~: -

. M. FELIX VorsIN. Si la Commission le Jugeait c9~yenable, M_. Je_ 

Pr~~id~nt p.0;1)i,rra~Jcr,iv~ à)VLJe 1\'1ïnistre de. l'i11~é:ri~p~ p()~~ appeler 
soD!.~aHi;:p-tion;'§u.t ç,ette Îinportante ql!e(stipn ,de la séparp.tion des pré'.'.' 
venus xécidiv;~te$ , et non-:r~cidiviste,s. . - . - . .~ •· . .. . . - '. 

M . .ÎÀJLLANT . .Jësè~ais heûreùx que fa Comn1îssiô'n prîr cetre dëci
sion, car elle m'aiderait beaucoup; elle me permettrait peut-être 

d'él:frÎ\ie:r ;jl. a11gIµ~11t~rJe n9:rnhre des, gar~iens q~i, il .n~ fa11t pas l' pu
blier,. s.pnt.t9;ujows-, tent_és (le réunir tous lesà~t:enp~ dans une même 
sali~ pouir 11e·nd:re, Jeur surveillance moins pén!h_le;, . 

La proposition de M. Voisin est adoptée par la Comirii~sion~· qui 
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charge son bureau d'écrire à M. le Ministre de l'intérieur pour le 
prier de faire étudier la question de la séparation des prévenus 
récidivistes et des prévenus non-récidivistes. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur l'application 
du régime de l'emprisonnement individuel aux prévenus et aux ac
cusés. 

Cette discussion occupe la fin de la séance, qui est levée à onze 
heures et demie. 



SÉANCE DU 11 MARS 1873. 

La Commission a discuté pendant toute cette séance la question de la 
durée des peines qui doivent être subies dans les prisons dépar{ementales. 
Elle a étudié en même temps les ordonnances de 1819 et de 1830. 



SÉANCES DES 14, 18 ET 21 MARS 187 3. 

Aucun témoin n'a été entendu, aucun rapport n'a été déposé dans ces 
trois séances. 

L'ordre du jour appelle la discussion sur les questions qui concernent la 
répartition des condamnés entre les prisons départementales et les maisons 
centrales. 

l 5i 



SÉANCE DU 2 5 MARS 18 7 3'. 

La Commission s'est occupée pendânt t6ute cette séance de la queùion 
de la réduction des peines subies sous le régime de l' emprisonnément indi
viduel, et de la situation qui serait faite aux condamnés a plus d'un, an 
demandant à subir leur peine en crdbûe. 



SÉANCÉ DU 2 8 MARS 18 7 3. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 
de M. METTETAL. . 

M. le vicomte o'HAUSSONVILL'E' run des secrétaires' lit le procès
verha1 de la dernière séance' qui est adopte. 

M.; LE Pfil;smENT annonce qµ'jl a reçu de M. Charles Lucas une 
lettre dont un de MM .. les secrétaires voudra bien donner lecture 
à la Commission. 

M>FÉLIX Vms1N donne lecture de cette iëttre, qui est ams1 
conçue : 

"MoNsiEuR LE PRÉSIDENT, 

" Je, lis ;dans le journal la Franc15 que ~a Commission d'enquête ;pé
nitentiaire a pris une :impo.rtante résolution, celle de conseiller fap
plication de.l'emprisonnement individuel aux prisons départem.en
tales., mais il la condition d'en limiter la durée à un an pour les 
condamnés .. 

" Si cette relation est exacte,,je .suis heureux de Il1'associer .au vote 
de ia Commission, car il confirme l'opinion que j'ai .développée en 
18.36 dans ma Théorie de temprisonnement, et dans laquelle je n'ai 

rd 1 r cesse. e perseverer. 

"' (Juant à 1a question du .régime pénitentiaire applicélhie :aux con
damnés à long terme, détenus dans nos maisons centra,les de force 

·et de correction; j'ai toujours été fadv,crsaire .de l'introduction de · 
l'emprisonnement cellulairedaas ces établissements, ainsi que je l'ai 

5i. 
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rappelé page 33 de mes obsenations relatives au congrès péniten
tiaire de Londres, dont des exemplaires ont été distribués à tous. 

mes honorables collègues de la Commission. 

a J'ai l'honneur de vous prier, Monsieur le Président, ainsi que 

mes honorables collègues, de vouloir bien agréer l'hommage d'un 

rapport relatif' à une notice de M. Visschers sur la maison de force 
et de correction de Gand et la maison cellulaire de Louvain, fait a la 

séance du 2 i décembre de l'Académie dés sciences morales et poli
tiques. 

"J'envoie trente-cinq exemplaires de ce rapport a M. Pauliarr, .secré
taire-rédacteur de la Commission, .avec prière de vouloir bien les 
faire distribuer a tous les membres. 

a Ce rapport témoigne de là profonde conviction où je suis aujour

d'hui, comme je l'étais en i 846, lorsque je combattais le projet de 
loi de M. de Tocqueville, que ce serait une véritable calamitépour la 
France d'aller engloutir tant de millions dans l'application a nos mai
sons centrales d'un régime aussi contraire à la loi de la sociabilité 
humaine qu'au caractère de notre nationalité. 

" J'ai aussi l'honneur de vous faire hommage au nom de M. Beltrami
Scalia, inspecteur général des prjsons du royaume d'Italie et secré

taire de la coù1mission permanente du congrès international de 

Londres pour la réforme pénitentiaire des prisons, d'un exei:nplaire 

d'une publication intitulée· La discussion des systèmes pénitentiaires au 
congrès de Londres. L'auteur y examine avec la sagacité du praticien 

les documents et les statistiques produits au congrès de Londres en 
faveur des résultats de l'essai du système cellufaire suivi, dans la 

maison de Louvain . 
• Après avoir entendu ia dépositionremarquable de l'habile organi

sateue de cet essai, M. Stevens, la Commission aimera sans doute à 

recueillir les appréciations contradictoires de M. Beltrami-'Scalia, 

comme pièce utile à son enquête. 
"M. Beltrami-Scalia m'ayant fait l'hotmeur de me dédier sa publica

tion sous la forme de lettre qui demandait une réponse, je m'empres-
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serai de placer prochainement sous les yeux de la Commission la ré

ponse que j'ai cru devoir lui adresser. 
" Quant à la Hollande, l'opinion publique n'y est nullement disposée 

à donner de l'extension au régime cellulaire pour les condamnés à 

long terme, et il me suffira pour le prouver d'invoquer les résolutions 

du, congrès néerlandais tenu en 187 2 à Arnheim (Gueldre), et qui 

réunissait tous les jurisconsultes et les praticiens les, plus autorisés., 

de ce pays. 
a J'aurai l'honneur de vous transmettre prochainement, Monsieur Ie 

Président, une traduction de ces résolutions. 

•En ce qui concerne la Prusse, Ja révision récente de son Code 

pénal témoigne qu'au lieu de faire un pas en avant dans l'application 

du régime cellulaire, elle a fait plus qu'une halte dans le cours de ses 

expériences, car elle a réduit la durée de son application. 

«Enfin on sait que l'Angleterre et l'Irlande, éclairées par le témoi-

gnagne de l'expérience, ont renoncé à l'application du régime cellU,:.... 

laire pour les condamnés à long terme. 

«Je crois que ce rapide exposé suffit pour démontrer qu'on ne sau-~ 

rait être autorisé à se fonder sur l'opinion et l'expérience européennes, 

pour conseiller à la France d'appliquer le régime cellulaire à ses 

maisons centrales de force et de correction. 

«Telles sont les observations, Monsieur le Président, que je crois 

devoir vous soumettre et que je vous prierai de vouloir bien sou

mettre également à l'appréciation bienveillante et éclairée de mes 

honorables collègues, en leur donnant communication de ma 1ettre, 

dont je désire la mention au procès-verbal, afin que je pu~sse au 

moins témoigner que l'éloignement ne m'empêche pas de m'associer, 

dans la mesure de mes forces, aux travaux de la Commission. 

•Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de la haute 

considération avec laquelle j'ai l'honneur d'être votre très-dévoué 

collègue. 

«CHARLES LucAs, de l'Institut. " 
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La Commission décide que cette lettre sera insérée au procès
verhal. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur la réduction 
de peine à accorder aùx condamnés à plus d\m an, qui demanderaient 
à subir cette peine_ sous le régime de l' emprisonnem.ent i~dividuel. 

La séance est levée à midi. 

,· '' : ,· 



SÉANCE DU e" AVRIL 18 7 3. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur le régime a appli~ 
quer aux condamnés correctionnels a plus d'un an et sur l'abrogation de 
l'ordonnance de 1830 qui prescrit l'envoi de.ces condamnés dans les maisons 
centrales. 

Cette discussion remplit toute la séance, qui est levée a midi. 



SÉANCE DU 4 AVRIL 1873 .. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 
.de M. METTETAL. . . · · 

M. ie vicomte n'HAuSSONVILLE, secrétaire, litle procès-verbal de la 
dernière séance, qui est adopté. 

M. le vicomte n'HsussONVILLÉ dépose sur le bureau du Président 

un travail qui a été envoyé à la Commission par M. l'abbé Bluteau, 

aumônier du pénitencier de Tours, et qui, sous le titre de Bijlexions 

sur la réforme pénitentiaire, contient des observations d'un très-grand 
intérêt. 

Ce travail, ainsi que l'a dit son auteur, est le fruit de trente 

années d'expérience acquise dans le pénitencier de Tours. La Com

mission y trouvera d'utiles renseignements. 

M. DEMETZ ajoute que M. l'abbé Bluteau est un homme d'un zèle 

éclairé et que son témoignage offre les plus grandes garanties. 

M. LE PRÉSIDENT rappelle que, dans la dernière séance, il a été 

-décidé qu'on nommerait un rapporteur qui serait chargé de présenter 

à l'Assemblée nationale un rapport sur la première partie de !'En
quête, c'est-à-dire sur l'état de nos établissements pénitentiaires. 

M. le Président propose, en conséquence, de procéder à cette nomi

nation. 

Cette proposition est acceptée, et M. le vicomte d'Haussonville est 

nommé rapporteur, à l'unanimité. 
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M. le vicomte o'HAUSSONVILLE, après avoir remercié ses collègues 
de l'honneur qu'ils lui font en lui confiant la rédaction de ce rap
port, demande à tous les membres de la Commission de vouloir 
bien lui indiquer les points sur lesquels ils croiraient nécessaire d'ap
peler plus particulièrement l'attention de l'Assemblée. 

M. BABINET signale les faits très-regrettables qui se sont produits 
dans deux prisons d'Angleterre, et notamment à Portland, où, pen
dant plusieurs mois, on a eu à constater une véritable épidémie de 
mutilations personnelles : un très-grand nombre d'individus (Io à 

i I p. o/o) plaçaient leurs bras ou leurs jambes sous les roues d'un 
wagon en marche et se faisaient ainsi volontairement estropier. On a 
remarqué que pas un seul de ces prisonniers ne s'était tué. Tous te
naient à leur vie, et tous ne cherchaient dans cet acte de désespoir 
qu'un moyen de se placer dans une position qui les dispenserait du 
travail. 

On s'est demandé si le travail pénible et la loi du sile~ce, auxquels 
sont soumis les prisonniers de Portland, n'étaient pas la cause de ces 
mutilations volontaires. 

M. Babinet pense que ces faits pourront être de quelque utilité 
pour M. le rapporteur. 

M. LECOUR donne quelques renseignements sur les suicides cons
tatés dans les prisons de Paris et qui, suivant lui, tiennent non pas 
au régime pénitentiaire, mais à. la disposition d'esprit du prisonnier, 
qui souvent passe avec la plus grande rapidité du découragement au 
désespoir. 

A l'appui de ses paroles, M. Lecour fait remarquer que, depuis 
qu'on applique la nouvelle loi sur l'ivresse, on a déjà eu, dans les 
prisons de la Seine, deux cas de suicide à déplorer. 

, . M. LE PRÉSIDENT donne lecture à la Commission de la lettre sui
vante, qu'il a reçue de M. le Ministre de l'intérieur. 

JI. ;)2 
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Paris, le A avril i873. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT ' 

La Commission, chargée par l'Assemblée nationale de faire une 

enquête sur le régime pénitentiaire aura à examiner, entre autres 

questions, le régime auquel sont soumis les jeunes détenus, et s'il y 
a lieu de préférer, en principe, le système des colonies privées à 

celui des colonies publiques, comme l'avaient pensé les auteurs de 
la loi du 5 août i 85o. 

L'expérience a démontré que les premières, à part quelques ho

norables exceptions, n'avaient paB réalisé les espérances qu'elles 
avaient fait concevoir. En moins de six années, dix de ces établisse
ments ont dû être fermés pour cause de graves abus ou de .mauvaise 

gestion, et, parmi ceux qui subsistent encore, il en est plusieurs dont 
la suppression est imminente. _ 

La Commission du budget, ignorant sans doute ces circonstances 
et se préoccupant surtout du point de vue. financier, a récemment 

e:xprimé l'avis qu'il serait avantageux pour le _Trésor de concentrer 
tous les jeunes détenus des colonies publiques dans les colonies 

privées, attendu que le coût de la journée de présence semble plus 
élevé dans les premières que dans les se:condes. 

Lorsque j'ai été appelé à fournir des explications à la Commission 
du budget aveè le concours du directeur de l'administration péniten

tiaire, j'ai émis l'opinion qu'il serait prudent d'attendre, avant de se 

prononcer définitivement, que la Commission dont vous dirigez les 
travaux ait elle-même fait connaître sa manière de voir sur les deux 

systèmes mis en présence par la loi de i85o. 
, La question soulevée au sein de la Commission du budget sera 

de nouveau agitée après les vacances de l'Assemblée nationale. Il 

importe dès lors, Monsieur le Président, que je connaisse à cette 
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époque l'opinion de la Commission pénitentiaire sur les résultats 
obtenus dans les deux sortes d'établissements affectés à l'éducation 
des jeunes détenus. 

Je viens donc vous prier, Monsieur le Président, de l'inviter à dé

libérer sur cet objet, aussitôt qu'elle aura repris ses travaux. 

Vous jugerez sans doute utile que, dès à. présent et avant de se 

séparer, elle nomme un rapporteur spécial, auquel mon administra
tion remettra tous les dossiers et documents qùi lui seront néces
saires pour l'accomplissement de la tâche dont il aura bien voulu se 
charger. 

Agréez, Monsieurle Président, l'assurance de ma haute co?sidé
ration. 

Le Ministre de l'intérieur, 

E. DE GouLARD. 

M. LE PRÉSIDENT pense qu'il n'est pas possible de répondre immé
diatement à la question soulevée par M. le Ministre de l'intérieùr; 
mais il est d'avis qu'il y aurait avantage à ce que la Commission fût 
fixée sur ce point dès qu'elle reprendra ses travaux. En conséquence, 

il propose de nommer un membre qui, pendant les vacances de 
l'Assemblée, étudierait la question et préparerait un rapport sur cette 

matière. 
M. le Président ajoute que M. Bournat, qui en i 856 avait déjà été 

chargé d'une enquête sur ce sujet et qui, à. cette occasion, a fait 
dans les archives, aujourd'hui détruites, du Conseil d'État des re

cherches très-:--complètes, lui paraît être .naturellement désigné poui' 

faire ce rapport. 

La Commission adopte à. l'unanimité la proposition de M. le Pré
sident, et M. Bournat est chargé par elle de lui présenter un rapport 

sur ce sujet. 

M. BÉRENGER désire profiter de ce qu'aucune discussion n'est à 

l'ordre du jour pour rappeler à M. le directeur des établissements 
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pénitentiaires la question des pénitenciers de la Corse. Depuis le 

jour où il a eu. l'honneur de déposer sur le bureau de la Commission 
le rapport rédigé à la suite de sa mission en Corse, la situation re
grettable qu'il a sfgnalée n'a fait qu'empirer. La mortalité a pris dans 
le pénitencier de Casabianda des proportions de nature à fixer l'at
tention de la Commission. Plus de soixante détenus ont succombé 
depuis le jour où M .. Bérenger a déposé son rapport. Des employés 
de l'administration ont également été atteints. Le directeur a eu de 

très-graves accès de fièvre, le chef de culture est mort et un maître 
mécanicien, dont les services étaient précieux pour le pénitencier, 
vient de succomber il y a quelques jours. 

M. Bérenger rappelle que, dans son rapport, il avait démontré 
]a nécessité ou d'entreprendre immédiatement les travaux d' épuise
ment des eaux qui remplissent l'étang del Sale, ou d'abandonner le 
penitencier. La question a été mise à l'etude, mais sa solution paraît 
rencontrer des retards regrettables qui se traduisent par cette morta
lité qu'il vient de signaler. 

M. lArLLANT explique comment l'administration des prisons ne 
peut prendre aucune décision avant que le conseil des inspecteurs 
généraux, qui est saisi de la question, ait exprimé son avis. 

La Commission décide qu'une lettre sera adressée à M. le Ministre 
de l'intérieur pour appeler son attention sur la situation des péni
tenciers de la Corse. 

M. DE BosREDON exprime le vœu de v01r préparer, pendant les 
vacances de l'Assemblée, un projet de loi sur la réforme péniten
tiaire; ce projet simplifierait la tâche que la Commission aura à rem
plir, lorsqu'elle reprendra ses travaux. 

L'orateur pense qu'il serait temps de nommer à cet effet une sous
commission à laquelle seraient renvoyés différents projets qui ont 
été déjà présentés à la Commission. 

M. LECOUB. appuie cette proposition, à laquelle se rallie la majorité 
de la Commission. 
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Il est procédé a la nomination de la sous-commission qui est 
composée de: MM. de Bosredon, d'Haussonville, Fournier et Félix 
Voisin. 

M. ie vicomte n'HAUSSONVILLE propose de profiter des quelques 
instants dont on peut disposer avant de lever la séance, po'ur lire le 
travail de M. l'abbé Bluteau. 

Cette proposition est adoptée, et M. le vicomte d'Haussonville lit 
le document suivant : 

RÉFLEXIONS SUR LA RÉFORME PÉNITENTIAIRE. 

La réforme pénitentiaire est certainement une des questions so
ciales du jour qui mérite le plus l'attention de nos hommes d'État 
et doit être l'objet d'un examen approfondi. 

Dans une cause si importante, toute prévention, tout esprit de 
parti doivent être mis de côté pour ne consulter que la saine raison, 
l'expérience la mieux établie, et le bien général plutôt que l'intérêt · 
privé. 

Nul n'ignore de quels mauvais instincts et de quelles violentes. 
passions la nature humaine est la victime, et combien d'hommes, 
en cédant a ses mouvements, se rendent coupables envers la société. 

Le devoir de l'État est donc de chercher et d'établir un régime 
pénitentiaire qui remplisse entièrement le but de la justice et du 
châtiment. 

Trois conditions sont essentielles pour cette œuvre. Il faut que la 
répression produise l'amendement du coupable, une puissante intimi
dation pour les autres hommes, et qu'elle assure la tranquillité pu
blique .. ... 

Ce principe, qui appartient à l'ordre naturel, le sage Platon, déjà 
de son temps, l'avait inscrit au frontispice de ses lois (r). 

<
1l In vindicandis injuriis Princeps tria sequi debet: aut ut eum quem punit, emendet, 

aut ut pœna ejus cœleros meliores reddat, aut ut, sublatis malis, securiores cœteri 
vivant. PLAT. De leg. 862. d. 88 i. 

.. 
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Or le régime pénitentiaire, qui existe en France, est le renver

sement le plus complet des trois conditions que je viens d'indiquer . 

... 

.L 

Quel est le régime de détention appliqué dans nos maisons cen

trales et dans nos prisons départementales? La vie en commun. Peu 
importe la séparation établie entre les prévenus ou les accusés et les 

condamnés; dans l'un comme dans l'autre cas, la promiscuit.é des dé

tenus est un fait indéniable. 
Dans les maisons centrales, ia discipline est sans doute plus 

rigoureusement observée que dans les prisons départe men tales, 
sans quoi, et à raison du no_mbre et des instincts criminels des 
hommes qui en forment la population, la vie même des employés 

de ces grands centres de détenus y serait perpétuellement en 

danger. Mais, malgré toute la rigueur de la discipline dont fait 
partie le silence absolu, les condamnés sont assez adroits pour s'en

tendre ~ntre eux, pour se communiquer leurs pensées, leurs des
seins, etc., en un mot pour se comprendre. 

Entre de pareilles natures, le mal, les suggestions les plus démo-
ralisantes circulent avec la célérité de l'éclair. . . 

Et les dortoirs, de quels désordres, de queis excès de toute 
espèce ne sont-ils pas le théâtre hideux? Cette simple question n'a 

besoin que d'être posée, pour être résolue dans le sens le plus 

alarmant. 
J'ai recueilli, depuis vingt-neuf ans, de la bouche d'une multitude 

de condamnés et de repris de justice, les. aveux les plus tristes sur la 

dépravation contagieuse qui coule à pleins bords dans les maisons 
centrales (i). 

ie ne fais ici aucune distinction . entre les maisons centrales 

d'hommes et celles de femmes. Dans ces dernières, le mal prend 

même des proportions qu'une âme honnête ne saurait s'imaginer ... _ 

('l Voyez la Revue d'économie chrétienne, année i 870, mois de mars, avril et mai. 
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Rien n'est plus hideux i et, chose non moins hideuse, c'est l'impassi
bilité avec laquelle beaucoup d'employés considèrent les vices hor

ribles qui ont leur repaire en ces lieux. 

Les directeurs de ces établissements, pour peu de franchise qu'ils 

possèdent, avouent eux-mêmes qu'un détenu qui arrive à la maison 

centrale avec quelques bons sentiments ne les conserve pas long

temps, au contact et sous l'influence de ce milieu corrompu où il 
doit vivre durant plusieurs années (i) _ 

N'ayant pas l'intention de faire ici un tableau détaillé des habi

tudes des condamnés dans les maisons centrales, je passe rapidement 

aux prisons d'arrêt et de justice dans les départements. 

Que dirai-je de celles-ci et de tout ce qui en fait la vie ordinaire? 
Sans discipline aucune, sans surveillance morale, avec la plus 

grande licence laissée aux détenus dans les ateliers, dans les cours et 

dans les dortoirs, les prisons départementales sont, pour me servir 
d'une juste expression d'un auteur, des serres chaudes où germent 

et se développent les instincts les plus grossiers et les passions les 
plus dangereuses, même pour l'ordre social (2). 

Ce lamentable résultat, je le constate et je le publie hautement, la 
douleur dans l'âme, en pensant autant aux intérêts de la société qu'à 

ceux des simples détenus. Car, depuis une quinzaine d'années au 

moins que, par ordre du Ministre de l'intérieur, on a supprimé à 

Tours, comme ailleurs du reste, l'emprisonnement cellulaire de jour 

et <le nuit; pour mêler ensemble les condamnés, je n'ai observé 

parmi ·eux qu'une dépravation toujours croissante ..... Tous mes 

soins, tout mon zèle sont toujours venus échouer et se briser 

contre les effets de la promiscuité, laquelle devient bientôt un mal 

sans remède, quand s'y joint une indiscipline absolue ... 

A cette attestation particulière, je puis ajouter le témoignage de 

plusieurs milliers de détenus qui m'ont successivement répété qu'une 

première condamnation, souvent légère et de courte durée, mais 

('l Voyez: Prisons et détenris, par A. Corne, avocat à Paris. 

(•) Voyez : Prisons et détenus, par A." Corne, avocat à. Pari~ 
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subie dans des prisons en commun, les avait pervertis et dépravés, 

tant ies exemples qu'ils avaient eus sous les yeux et les conseils qu'ils 

avaient reçus avaient fait de ravages dans leurs esprits. 
Que d'exemples irréfutables je pourrais citer! Entre mille, j'en 

choisis trois seulement. L'un est celui d'un jeune homme nommé 

Porcher, né et demeurant à Rochecorbon, près Tours; condamné à 

trois mois pour un léger vol, il fut enfermé dans une cellule avec un 

détenu accusé d'incendie, sous prétexte de lui tenir compagnie. Que 

se passa-t-il entre ces deux hommes pendant trois mois? Personne 
ne saurait le dire. Toujours est-il que Hardouin, c'était le nom de 
l'accusé, obtint de Porcher la promesse qu'une fois en liberté il 
iraittuer sa belle-mère. L'engagement fut exécuté et Porcher, amené 

devant les assises, fut condamné à la peine capitale. Mais, ayant fait 
plus tard des aveux complets, il obtint la commutation de sa peine 

en celle des travaux forcés à perpétuité. 
Autre exemple: il y a quelques années, une jeune fille de la cam

pagne avait, sur un étalage, dans une assemblée, soustrait de 2 à 
3 mètres d'indienne commune ; une peine de trois mois de prison 

·lui fut infligée ; mais, pciur désennuyer une autre femme condamnée 

à six mois, on mit notre jeune fille en compagnie de l'autre con

damnée , pour rester jour et nuit dans la même cellule. 

Oh ! mon Dieu ! ma plume se refuse à tracer ici les turpitudes et 
les excès dont la jeune fille devint la victime. Elle avait beau réclamer 

d'être seule en cellule; loin de l'écouter, on lui reprochait son indo

cilité, etc. Elle se trouva obligée de me demander pour me parler 
en particulier. Alors elle me raconta toutes ses souffrances. . . . . Je 

n'oublierai jamais ces paroles de désolation qu'elle répétait souvent 

les larmes aux yeux : «Ah! faut-il que je. sois venue en prison ici, pour 
y ·apprendre des horreurs que je n'aurais certes jamais connues! . .. '' 

Voici un dernier fait: c'était l'année dernière, en i 872. Un jeune 

homme avait été condamné à Angers à six mois d'emprisonnement 

pour un abus de confiance. La prison d'Angers est cellulaire, mais 

là, comme à Tours, suivant les ordres émanés du ministère de l'in-
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térieur, les condamnés sont obligés de quitter leurs cellules pour 

travailler ensemble, le jour, dans des ateliers. L'un des voisins de 

Trougnon, c'est le nom de notre jeune homme, était un forçat 

évadé de Cayenne depuis quelques années et condamné lui-même a 
plusieurs mois de prison pour vagabondage. Son identiLé ne fut 
reconnue que plus tard: il s'appelait Douaite. 

Celui-ci, conversant souvent avec Trougnon, lui dit un jour : " Tiens, 
tu n'aimes pas fort le travail; veux-tu que je t'apprenne le moyen de 
vivre sans rien faire? - Oui, je le veux bien, fit l'autre. - Eh 
bien ! ce moyen, c'est de faire de la fausse monnaie d'argent. » - Et 
il en donna la recette à son compagnon. Le conseil porta ses fruits. 
Trougnon, mis en liberté dans le mois de janvier 187 2 , ne songea 
plus qu'à fabriquer de la fausse monnaie. Il en fabriqua en effet et il 
en avait émis pour une centaine de francs au moins, lorsqu'il fut 
dénoncé et arrêté. Un jugement de la cour d'assises d'Indre-et
Loire, le 4 juin 187 2 , le condamna à six ans de reclusion. 

Hélas! il faut que je le proclame encore ici bien haut: des milliers 

de crimes se commettent ainsi, tous les jours, parce que leurs 
auteurs ies ont conçus, médités et com~inés dans la vie en commun 
de nos prisons, qui sont littéralement autant d'ateliers de brigandage 
et de monstruosités ..... . 

Des condamnés à mort, des suppliciés m'ont plus d'une fois dit aussi 
que leur vie crimineHe datait, hélas! du jour où, pour expier une 

première faute peu grave, ils avaient été, jeunes encore, jetés, pour 
quelques mois seulement, dans des prisons qu'ils avaient quittées 

d , "d' · f! r corrompus et ec1 es au crime ..... : .. 
Au reste, si l'on veut sérieusement découvrir le mal où il est et 

ne conserver aucun doute sur le vice fondamental de nos institu

tions pénitentiaires, que l'on jette un coup d'œil sur les tableaux offi
ciels des récidives en France, publiés chaque année par le Garde des 
sceaux. 

Sur .4,55o accusés, traduits en 1866 devant les cours d'assises, 

i ,800, c'est-à dire 4o p. o/o sortaient des prisons. En police cor-

n. 53 
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rectionnelle, sur i 68,ooo prévenus, 52,000 étaient récidivistes. 
Sur 5,66~. hommes libérés des maisons centrales du 1er janvier au 
31 décembre 1864, 2,138, c'est-à-dire 39 p. o/o avaient été repris 
et jugés avant le 3 i décembre i 866, c'est-a-dire dans les deux ans 
qui suivaient l'expiration de leur première peine. 

En lisant principalement le rapport du Ministre de la justice sur 
la criminalité en i 868, on éprouve un frisson d'épouvante!!! 

Après tout cela, que reste-t-il donc au moraliste, à l'homme d'État 
et au philosophe chrétien, à conclure, sinon que le régime péni
tentiaire pratiqué en France doit être absolument· et promptement aban
donné ou au moins profondément modifié? Gar, il n'est que trop· 
évident que ce régime est une source pennanente de corruption pour 
les détenus, une espèce de prime d'encouragement pour les natures 
vicieuses, et un repaire qui vomit sans. cesse des bandes de scélérats 
sur la société ..... 

Où la Commune de Paris, en i871, avait-.elle recruté ces hommes 
qui formaient ce qu'elle appelait ses Phalanges sacré.es, si ce n'est 
parmi les repris de justice? Et ces brigands, où avaient~ils fait leur 
éducation de cannibales, ai~eurs que dans nos prisops ? 

Qu'on y fasse attention : les prisons, à la façon dont elle.s. sont 
actuellement organisées, constituent un des plus grands périls qui 
menacent aujourd'hui la société. Tout y est à refaire, à changer, à 

renouveler. C'était là le. cri poussé par un représentant, aujourd'hui 
ministre, quand il déchirait, du haut de la tribune~ en 1870, le 
voile qui enveloppe l'intérieur des prisons et s'écriait ~ "Il faut à 

tout prix que le régime pénitentiaire, au lieµ d'être une école de 
vice, devienne une école d'amélioration lll. » 

Les règlements ministériels accusent assurément d.e bonnes inten
tions et respirent asse.z de sagesse,. mais l'application n'en est pas 
faite. 

Les directeurs des prisons s'arrogent parfois une indépendance qui 

C'l Journal ofji<Jiel de l'empire français, n• du 23 mars i870. M. Jules Simon. 
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les met au-dessus de tout, et Dieu sait comment vont les prisons 
abandonnées sans contrôle ül, entre les mains de ces fonction

naires. 

II. 

Depuis de longues années, l'Etat et les hommes qui étudient les 
réformes pénitentiaires, avaient adopté l'emprisonnement isolé comme 

le meillenr remède à opposer au mal provenant de l'ancien régime 
en commun. 

Et à ce sujet, le Gouvernement avait, en 1845 et 1846, présenté 
nn projet de foi qui, après les discussions et les débats les plus 
complets sur cette matière, fut voté à une immense majorité par la 
Chambre des députés. Sans l'avénement de· 1a révolution de i 848, 
ce même projet de loi devait être soumis à la Chambre des pairs, 
où il avait les meilleures chances de succès. 

Les noms de Bérenger de la Drôme, Montalembert, etc. etc., 
nous rappellent quels défenseurs éclairés et puissants la réforme 
pénitentiaire, envisagée au point de vue de l'isolement, trouvait 

dans ces hommes illustres. 
Dès l'année i 8.41 ou 1842, le régime cellulaire avait été inauguré 

en France par un décret ministériel, et l'on avait pu en suivre, en 
constater les effets avec attention et connaissance de cause, jusqu'au 

jour où le Gouvernement voulait l'établir définitivement par une loi. 
Mais en France, hélas! un Gouvernement qui succède à un autre, 

quand il est principalement le produit des passions révolutionnaires· 
de Ia rue, ne respect-e rien de ce que le précédent Gouvernement a 

pu faire de bien. Après I 848, les démagogues attaquèrent vivement la 
détention cellulaire comme un système trop sévère, trop dur, etc. etc. 

(iJ Je dis sans contrôle, parce que les commissions de surveillance des prisons n'ont 
aucune attribution administrative. Leur rôle se borne simplement à signaler les abus 
et les désordres qu'elles parviennent à découvrir, sans avoir le droit de demander au:c 
préfets s'il a été tenu compte de leurs observations. 

53. 
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Puis l'Empire acheva de discréditer ce régime pénitentiaire, non 

moins pour flatter la classe ouvrière que pour avoir l'occasion de 

répudier une institution qui rappelait hautement le règne des 

d'Orléans. 
Et cependant, jusqu'au jour où M. de Persigny prescrivit, par une 

circulaire ministérielle, de renoncer à l'emprisonnement cellulaire de 

jour et de nuit et annonça que le pouvoir avait décidé de ne plus 

autoriser la construction de nouvelles prisons cellulaires, jusqu'à. ce 

jour, dis-je, les résultats de ce système faisaient le sujet des rapports 
les plus élogieux des préfets, des commissions de surveillance, des 
médecins, des directeurs et des inspecteurs généraux des prisons. 

Mais tout à coup, sur un mot d'ordre parti d'en haut, tous ceux 

qui, naguère encore, louaient avec enthousiasme l'emprisonnement 
cellulaire, se mirent à le flétrir, à le conspuer 'et à le maudire, qui 

comme cause de folie, qui comme provoquant au suicide, qui enfin 
comme inhumain, etc. etc. 

L'exagération en ces circonstances ne connut plus de bornes, et 
cela sous prétexte d'être agréable au pouvoir. 

La vérité sera-t-elle donc toujours condamnée par la crainte, les 
menaces et le mensonge à rester méconnue ou à succomber devant 

ses ennemis? Non, s'il est un temps pour se taire, il est un 'temps 
aussi pour parler avec l'espoir d'être entendu. 

L'emprisonnement cellulaire de jour et de nuit a sans doute 

fjUelques inconvénients, faciles du reste à corriger; mais que sont 

ces inconvénients auprès des nombreux et immenses avantages qui 
s'y rattachent? 

Avantages incontestables pour l'amendement inoral du détenu. 

Avantages pour la société, qui ne recevra pas dans son sein, au 

sortir de la prison, un homme plus instruit dans le mal, s'il n'est 

pas au moins devenu meilleur. 

Je me dispense de développer ici Jes salutaires effets de l'isole

ment entre les détenus; une raison éclairée les découvre facile

ment, et des écrivains remarquables les ont mis en pleine évi-
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dcnce avec une logique et des démonstrations inatt::iquahles de tout 

point. 
Les objections soulevées contre l'emprisonnement cellulaire sont 

généralement dues à une fausse philanthropie, ou à l'ignorance, ou à 
des idées préconçues que l'on ne veut pas sacrifier même à l'évidence 
contraire. 

Ce régime de détention compte parmi ses adversaires des hommes 
assurément honnêtes et intelligents; mais il leur manque d'avoir 
eux-mêmes expérimenté ce système, d'avoir assisté pendant deux 
années à son application et d'en avoir constaté jour par jour les 
précieux effets tant particuliers que généraux. 

Je ne vois pas qu'en Amérique l'on renonce à l'usage de l'empri
sonnement cellulaire; je ne vois pas que les hommes d'État, en 
général, ni les hommes de la justice se plaignent de ce régime 
pénitentiaire, ni en Angleterre, ni en Autriche, ni en Allemagne, ni 

en Hollande, ni en Suède, ni en Belgique, ni même en Italie. 
Des économistes invoquent contre la détention cellulaire la diffi

culté d'organiser le travail,- dont le produit est aujourd'hui, dans le 

régime en commun, d'un grand secours pour ie Gouvernement. A 
raison, en effet, de ]a moitié au moins du salaire des détenus, accor

dée aux entrepreneurs du service des prisons, l'État n'a que peu de 
chose à payer, comme prix de journée, pour l'entretien général des 

prisons et des condamnés. 
Cette objection n'est soulevée que pour servir les préventions de 

certaines personnes contre le système d'isolement. Il est certain, au 

contraire, qu'un prisonnier, dans sa cellule, fait plus d'ouvrage que 
quand il est réuni à d'autres dans des ateliers où règne habituelle

ment l'indiscipline sous toutes ses formes ..... 
Et d'ailleurs, ne faut-il pas que l'intérêt moral l'emporte ici, une 

bonne fois, sur l'intérêt matériel comme sur la spéculation? Le mé

pris de ce grand principe est la principale cause de l'effondrement 

effroyable de la société auquel nous assistons aujourd'hui. 
Point d'illusions, point d'artifices, pour s'étourdir. Un ancien a 
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dit avec vérité : Param est improbos ;coercere pœnâ, Jiliisi· rprohos ~fliczas 

discziJlinâ. 
ür, ,que fon interroge les .homID:llies ·éclaiTés, llJ:llle :limn mette en 

présence, sous leurs yeux, d'une part., 11.es :eHiets enge1llJdrés par la 
promiscuité ,des 1détenus., ;et, \cl.'a:mtre part, les Tésalotats de l'isolement 

pratiqué avec intelligence et sagesse, tous seront unanimes .à re

pousser le régime en commun pour adopter en principe la détention 

cellulaire. 

Citons ici le témoignage :bien frappant d'un inspecteur général 

des prisons, M. Léon Vidal : 

«Les prisons actuelles, dit-il, avec leur régime en sociéte, avec 

la vie en commun, dégradent, abrutissent les condamnés. 

«Avec le régime :cellulaire, ee mal, aussi funeste pour la sociëté 
que pour 1e ·condamné, n'existerait plus. L'.électricité du crime ne 

s~ communiquer.ait pas, fa vanité du scélérat ri' existerait plus, et ces 
écoles abominables n'auraient plus leurs professeurs ;émérites et 
fours horribles enseignementsr(il.,, 

Ce besoin de réformer notre régime pénitentiaire s'est fait, depuis 

bien des années, sentir de plus en plus impérieusement. On peut 

voir au Monit~ar universel (séance du Corps légïslatif du i o avril 
-1 8 6 3) l'éloquente protestation de M. Hallez-Claparède contre les dé

sordres qui régnaient alors dans l'intérieur des prisons. Rien n'est 
plus vrai que le tableau qu'en traçait, avec des traits si vigoureux:, 

cet 'honorable député. 

C'est toujours le rnème état. .... 

Il faut que le mal, sous ce rapport, ait pris des proportions bien 
alarmantes, pour que l'un des derniers ministres du dei:nier empire, 

M. de Forcade la Roquette, eût la force de l'avouer lui-même et cher

chât un remède à lui opposer. 

<! Afin de remédier aux plus graves inconvénients de la vie en corn-

'1> Fra•1çois Perriri, par Léon Vidal" un vol. in- 2 4. 
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mun, disait ce, ministre, l' Administration a eréé dans les maisons 

centrales des qua1rtiers de préservation et d'amendement, où 

sont placés les condamnés chez lesquelS on peut· espérer de réveiller 

le sentiment de l'honneur e1J de la vertu. EUe les soustrait ain&Ï' 

au contact des criminels endurcis pa:r une dépravation irrémé
diable ..... (l). ,, 

Cet av<m est très:-sigBificatif en faveur de l'isolement des détenus 

et condamne forcément le régime d'e la vie en commun. 

Mais alors pourquoi Ja haute administration pénitentiaire s'ohstine

t-elle àrendre inutiles lesprisons départementale&qui sont construites 
suivant le système, cellulaire- dejour et de nuit (2)? Oui, pourquoi, au 

lieu de laisser chaque détenu travailler dans sa cellule, à l'abri de 

tout contact pernicieux et démoralisateur, exige-t-elle que l'on 
forme des ateliers en commun, où des jeunes, gens de seize, dix

sept et dix:-huît ans, condamnés à quelques mois de prison, sont 
jetés pêle-mêfe, au milieu de récidivistes, de, repris de justice, 

consommés dans: la perversit~, et exhalant par tous l'es pores la corrùp

tion de leur âme ..... ? 
Pourquoi, lorsqu'on: a sous: la main, d'une part, le moyen le plus 

direct di'empê'cher ia contagion; d'autre part, sous:les yeux les ra

vages effrayants de la promiscuité, mépriser ainsi l'intérèt moral: de& 
détenus aussi bien que celui de la société~ N'e&t:·ce> pas un abus de 
pouvoir et même un crime social?: 

Ah t if: est bien temps que Fon ouvre enfin les' yeux gt; qu:e: l'on' 

voie pour quelle cause nos lois répressives et pénales sont plus que 
jamais impuissantes à c0r1·iger les, criminels: ..... (3)~ 

C'l Rapport à l'Empere1ir, etc., en date du 6 octobre i86g. 
C
2

l Il y a en France vingt:•sepr à trente prioons cellulaires. 
<3J Le Gouvernement de M. Thiers·se montre aussi· judicieux qu'éclafré dans cette 

question, puisqu'il vient d'avouer publiquement qu'il est impossible aujourd'hui de 
méconnaiLre que l'accroissement incessant de la récidive est dû en grande partie' à l'in
suffisance du régime pénitentiaire, au point de· vue moralisateur; (Rapport du Garde des 
sceaux sur la justice criminelle, en 187 0 ~ 
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C'est que, répétons-le sans cesse, nos prisons sont autant de 

foyers putréfiants, où se fait un travail de décomposition morale, 

contre lequel l'action même de la religion ne peut presque rien. Les 

mauvais instincts des détenus, à raison de leur assemblage, s'échauf

fent, se mettent en ébullition et débordent <lans leur ârne jusqu'à 

y éteindre le sentiment même da prix de la liberté . .... 
Il en est des âmes comme des corps : pour sauver les premières 

ou les guérir des maux qui les affectent, le principal moyen est de 
les soustraire au contact de tout ce qui tend à les pervertir davan

tage. Ainsi fait-on vis-à-vis des malades qui se trouvent dans des 
lieux infectés par une épidémie quelconque; on les enlève prompte
ment pour les placer en d'autres lieux plus salubres et dont les con

ditions hygiéniques contribueront au succès de la médication. 

n est un fait particulier sur lequel j'ose appeler la plus grande 
attention, parce qu'il suffit à lui seul pour démontrer l'absolue néces

sité du régime cellulaire de nüit et de jour dans nos prisons. 
Ce fait est que la population des établissements pénitentiaires, 

aujourd'hui, en France, se compose dans :la proportion de sept sur 
dix, de jeunes gens de dix-sept à trente ans au plus! 

Or, si je ne me trompe, il paraît indispensable et absolument 

nécessaire de recourir à l'emprisonnement isolé, si l'on tient à l'a

mendement moral de cette jeunesse si viciée. La promiscuité entre 

de pareilles natures est et sera toujours un obstacle invincible au bien 
des détenus, parce qu'elle est une cause permanente de surexcitation 
pour les passions. 

Quiconque a la moindre connaissance des mauvais instincts de 

l'homme comprend parfaitement ces mots de saint Augustin, ap

pliqués aux méchants, quand ils vivent en réunion : " Pudet non esse 
impadentem (r). Chacun rougit de n'avoir pas assez d'impudence; l'un 

a honte de ne pas l'emporter sur l'autre dans le mal (2l. ,, 

(l) Saint Augustin, Co11fess., tit. II, cap. IX, n° 2. 

C
2
l Ces dernières réflexions doivent également s'appliquer aux femmes détenues, chez 

lesquelles la vie en commun met tous les vices dans un éfat de fermentation conti-
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m. 
L'empfisonncment cellulaire de jour et àe nuit n'est, en quelque 

sorte, que l'embryon d'une véritable réforme pénitentiaire. Il a be
~oin, pour arriver à son entier développement et produire des résul- · 

tats heureux, de certaines conditions morales sans lesquelles il serait 
rnême dangereux. 

Ces conditions sont la lecture de livres religieux, moraux, <le 
récits d'histoire et de voyages, etc.; les visites des parents, iles 

membres de la commission de surveillance, de l'aumônier, etc.; 

les exercices religieux, outre ceux des dimanches et des fêtes, tels 

r1ue la prière, soir et matin, le catécliisme et enfin le travail. 

Je n'ai point à parler des conditions physiques et matérielles que 
réclament les besoins et les lois rnêrnes de la vie. 

Le personnel des employés a ici une grande importance. Il doit 
~c composer d'hommes intelligents, honnêtes et d'une moralité à 

toute épreuve. Sous ce point de vue, il faut l'avouer, hélas l la 
situation des prisons laisse énormément à désirer, principaleinent 
tlans les maisons d'arrêt et de justice. C'est le cas de rappeler ici ce 

proverbe : Tant vaut l'homme, tant vaut la chose. Les meilleures ins

titutions, les règlements les plus sages ne servent de rien, si leur 
rnaintien et leur application se trouvent confiés à des mains inhabiles, 

à des esprits insouciants et à des âmes immor.ales. 

Le régime cellulaire devrait être appliqué particulièrement à 

toutes les prisons départementales, pourles peines d'un à deux ans. 
Toute personne peut subir ce mode de détention, pendant cet 

espace de temps, sans danger ni pour sa santé, ni pour sa raison, 

avec l'emploi bien entendu des moyens exposés plus haut . 
. 

nuelle. Les murailles, dans les prisons, suent et exhalent la luxure, comme Maxime 
Ducamp le dit de la prison de Saint-Lazare, à Paris. Que de réformes en tout genre , 
dans la discipline comme dans le personnel des prisons, réclame la morale autant que 
la société! Je n'ai point à les indiquer ici en détail, el, du reste, il y a tant d'intérêts 

privés à ménager dans celte question de réforme i 

n. 54 
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J'ai eu sous les yeux, depuis i844, de nombreux exemples qui 
attestent et confirment la verité de mon assertion. 

A Mazas, également, on a eu des exemples du même genre et 

assez multipliés. Un des médecins chargé de ce vaste établissement 
s'est ·appliqué très-attentivement à. suivre, les effets de l'isolement 

cellulaire autant sur l'organisme que sur le moral des détenus; or, 
jf est arrivé à la conviction la plus inébranlable, que le système 

cellulaire est le meilleur et le plus moralisateur que l'on puisse 

adopter pour des peines de quelques années seulement. Cet hono
rable et savant praticien est M. Jacquemin. Il a composé, sur la 
reforme pénitentiaire, un ouvrage encore manuscrit, que sa modestie 
l'empêche de publier, malgré les instances continuelles de ses amis 
pour obtenir .cette publication. 

IV. 

Je me borne aujourd'hui a ce simple exposé. C'est le fruit de 
trente années de fonctions dans la prison cellulaire de Tours. Je 
pourrais peut-être invoquer aussi mes études spéciales sur la réforme 
des prisons en général, mes relations et mes correspondances a. ce 

sujet avec l'étranger, comme avec mes collègues en France. 
Aujourd'hui, en traçant mes réflexions sur le papier, je n'ai 

l'intention que d'apporter ma pierre ou mon grain de sable à u.n 

édifice dont l'urgence est sentie de tous et réclamée par les intérêts 
les plus sacrés de la société. 

Tours, le 2 6 mars 1 8 7 3. 

L'Aamônier du pénitencier de Tours, 

V. BLUTEAU, 

Chanoine honoraire de Tours. 

La Commission, tout en décidant que les Béfiexions de M. l'abbé 
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B!uteau seront insérées et imprimées dans son procès-verbal, renvoie 

à une séance ultérieure la discussion des questions qu'elles sou

lèvent. 

MM. les secretaires sont invités à vouloir bien écrire à M. l'abbé 

Bloteau et à le remercier, au nom de la Commission, de son tra

vail <lont les conclusions seront étudiées avec le plus grand soin. 

La séance est levée a onze heures et demie. 

54. 



SÉANCE DU 17 JUIN 1873. 

Le i 7 juin 1873, la Commission d'enquête sur le régime des éta

blissements pénitentiaires reprend ses travaux. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 

de M. METTETAL. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE, l'un des secrétaires, lit le procès
verbal de la dernière séance, C[UÎ est adopté. 

M. Œ PRÉSIDENT.cotrnmmique une lettre de M. Demetz, qui s'ex
.cuse de ne pouvoir, par suite d'un accident qui lui est survenu, assis
ter pendant quelque temps aux séances. de la Commission. 

M. LE PRÉSIDENT exprime, au nom de la Commission, tous les 
regrets que lui ·causent et l'absence de M. Demetz et le motif qui 
la rend nécessaire. 

M. BÉRENGER rappelle a la Commission la question du pénitencier 
de Casabianda. La situation de cet établissement s'est améliorée de
puis la dernière séance que lui a consaèrée la Commission. Aujour
d'hui l'étang del Sale est épuisé et celui du Ziglione est presque 

à sec. Mais il reste encore des travaux importants à faire. Il est de 
toute nécessité que le ministère des travaux publics se décide a 
prendre une détermination et qu'il donne sans délai les ordres néces

saires pour entreprendre Jes travaux; dans le cas contraire, il y aurait 
lieu d'abandonner Je pénitencier. 

M. JAILLANT. Ainsi que je l'avais promis à la Commission, je me 
suis occupé tout spécialement de cette affaire, dont plus que tout 
autre j'appelle la prompte solution. . 
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J'ai fait préparer un dossier complet comprenant, entre autres do

cuments, les plans du pénitencier, le <levis des travaux jugés néces

saires, devis dressé par les ingénieurs des ponts et chaussées, et enfin 

l'avis du conseil des inspecteurs généraux des prisons qui a étudié à 

fond cette question. 

Ce dossier, aussi co1npiet que possible, a été communiqué à M. le 

Ministre de l'intérieur. Mais il y a eu un changement de ministère 

au moment où la question allait être tranchée. La Commission peut 

être certaine qu'en ce qui me concerne je ne néglige rien pour que 

l'affaire soit mise le plus promptement possible. sous les yeux. dn 

Ministre actuel. 

Quant à la dépense à faire, dans le cas où l'on se déciderait à entre

prendre les travaux qui doivent assainir le pénitencier, je compte la 

payer sur plusieurs exercices. 

Jusqu'aujourd'hui, je n'ai pu, faute de ressources, entreprendre 
dans les maisons centrales aucun travail d'amélioration. Je me suis 

contenté de faire l'indispensable. Je suis obligé de demander pou{ 

i 8 7 3 un crédit supplémentaire de plus de 3 millions, et dans ce 
crédit figurerônt les travaux. à accomplir dans les maisons centrales et 
une partie de ceux à faire au pénitencier de Casabianda. Ces der

niers, qui ne peuvent être entrepris en toute saison, dureront plu
sieurs années, ce qui me permettra d'échelonner la dépense sur 

plusieurs budgets. 

M. LE PBÉSIDENT. Cette question du maintien ou de la suppression 

du pénitencier de Casabianda est une question qui me paraît tres
importante. Le ministère peut la trancher sous sa responsabilité; 

mais il pourrait aussi en saisir la Chambre en lui présentant à ce sujet 

un projet do loi spécial. 
Quoi qu'il en soit, la Commission a un devoir à remplir, c'est de· 

dema~der une solution aussi prompte que possible de cette affaire 

dans laquelle tous les retards ont pour conséquence une augmen

tation dans la mortalité des détenus. 
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M. le directeur des prisons, je n'en doute pas, fera auprès du 
Ministre les diligences nécessaires pour obtenir cette solution si dé
sirée et si urgente. 

M. SAVOYE. J'ai déjà exprimé mon avis sur la conservation ou l'a
bandon du pénitencier de Casabianda le jour où cette question a été 
examinée dàns le sein de la Commission. Un document, que le hasard 
m'a. mis entre les mains ·et dont je demande la permission de citer 
quelques passages, n'a fait que me confirmer dans mon opinion; c'est 
une lettre du directeur du pénitencier adressée à un de ses amis. Le 
directeur de Casabianda a foi dans la possibilité d'assainir le domaine 
qu'il dirige et il expose la marche à suivre pour arriver à ce résultat · 
si désirable. Mais il y a dans cette lettre trois points sur lesquels 
j'appellerai l'attention de la Commission. 

M. le directeur de Casabianda reconnait tout d'abord que la solu
tion de cette question est urgente, et il dit que si l~ Gouvernement 
n'est pas décidé à entreprendre immédiatement et à exécuter rapide
ment les travaux nécessaires, mieux vaut abandonner de suite le pé
ni1encier. 

Pour M. le directeur, l'assainissement de Casabianda est possible; 
mais il ne sera obtenu qu'après plusieurs années de travail, après avoir 
dépensé de forte.s sommes et sacrifiê beaucoup de monde. 

Enfin, même au prix de ces efforts et de ces sacrifices, la situation 
sanitaire ne sera jamais excellente. 

Voici les principaux passages de cette correspondance auxquels je 
fais allusion : 

"Je, suis disposé à rester encore deux ans, si l'on veut me donner 
les moyens de travail; sil' on doit ne rien. faire etlaisser l'établissement 
dans l'état actuel,.je demanderai sa suppression immédiate ... car ici 
il faut marcher vite et hardiment pour arriver au résultat possible. 

" On m'objectera que des années encore sont indispensables pour 
atteindre le but que j'indique, et que pendant les trois années qui 



PROCÈS-VERBAUX DE LA COMMISSION. !131 

me semblent nécessaires pour accomplir la conquête des .étangs et 

arriver par suite à supprimer l'émigration, 11 y aura encore bien des 

morts. Mais, quand .on enlève une redoute, il y a des morts aùssi, 

et ce sont de pauvres soldats, de braves officiers qui payent de ieur 
. l h 1' . vie a conquete c un mstant ............................. . 

·., • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • c ~ • • • • • • • • • • • • • • • • • . • • .. • • • • • • • 

"Quelle que soit la réputation,d'indolence faite aux habitants de 

la Corse, et en particulier à ceux de la côte orientale, je ne puis 

croire qu'ils ne tenteraient pas quelques efforts pour nous imiter; 

déjà un projet est formé par diverses communes pour détourner, à 

frais communs, un cours d'eau nommé le Vecchio et l'amener dans 

la plaine; si les municipalités comprenaient bien leurs intérêts, ce 

projet se réaliserait et amènerait une notable amélioration dans la 

situation de toute cette partie de la côte; l'irrigation fertiliserait et 

assainirait le territoire de la plaine appartenant aux communes de 

Antisanti, Casavecchie, Aghione et Alevio, et quand nos marais 

- seraient cornplétement acquis à la culture, quand l'eau arriverait à 

Casabianda de la montagne de Pietroso, et à Aliéra par le canal du 

Vecchio, il n'est personne qui puisse dire que cette partie de la 
Corse ne redeviendrait pas ce qu'elle était autrefois , fertile, salubre 

et habitée par une population sédentaire qui remplacerait les no-

mades d'aujourd'hui ........................... . 

« Casa.bianda, quandîes t!'avaux de desséchem ent seront terminés, 

sera habitable en été au bout de peu d'années, non pas que ia fièvre 

disparaisse de suite, car pour cela il faudrait que ies habitants du 
voisinage nous imitassent, mais certainement le caractère de ia ma

ladie perdra de. sa gravité et le séjour deviendra possible. • 

. Ainsi, vous le voyez, Messieurs, que de conditions, q:ue de sacri

fices sont nécessafres pour arriver à rendre possible le séjour <le Ca
.sàhianda l 
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On demande des centaines de mi lie francs, des années et des 

existences humaines, non pour vaincre le mal, mais simplement 

pour en atténuer les conséquences. En présence d'une pareille situa

tion, je ne puis que persister dans ma première opinion en deman
dant l'évacuation du pénitencier. 

M. BERENGER. Je désire ajouter quelques mots à ce que vient de 

dire l'honorable M. Savoye. J'ai êtudié de près la question qui nous 
occupe, et je l'ai étudiée avec d'autant plus de soin, qu'envoyé en 

Corse par la Commission, j'ai compris que je ne pouvais exprimer 
mon avis qu'en engageant ma propre responsabilité. 

Il· s'agit d'une étendue de terres immenses qui depuis un siècle 

ou deux ont été abandonnées, et qui aujourd'hui exhalent des mias
mes tels qu'elles sont presque inhabitables. On peut les assainir et 

rendre ainsi à la santé toute une population qui souffre de cet état 

de choses. On objecte que, pour arriver à ce résultat, il faudra dé
penser beaucoup . d'argent et sacrifier des existences hurnaines. Je 
répondrai que la dépense sèra compensée par le résultat obtenu, et 
quant aux prisonniers qui -succomberaient en exécutant ces travaux, 

qu'on me permette de rappeler qu'une multitude d'existences plus 
précieuses, celles de nos soldats, ont dû être sacrifiées en Algérie et 
dans nos colonies__, pour combattre l'insalubrité de certaines contrées. 

Et personne_ n'a jamais critiqué les ordres, qui ont exposé pour ~m 

tel résultat la santé ou la vie de nos soldats, parce que tout le 
monde a compris qu'en exposant quelques vies d'hommes, on rendait 
au pays des services énormes. , 

Ici, il s'agit de condamnés pour lesquels, d'ailleurs, l'Administra

tion peut facilement rendre le séjour~de la Corse moins redoutable. 
Il suffirait de décider qu'à l'avenir les détenus ne resteront que deux 

ans à Casabianda, et qu'ils iront ensuite achever leur peine à Chia
vari ou à Casteliuccio. 

On pourrait même décider qu'on n'enverrait désormais à Casa 

bianda que les condamnés qui le demanderaient. L'attrait d'une 
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existence plus douce, la perspective d'une certaine abréviation de 
leur peine, et même, après certaines épreuves, l'abandon d'une 

concession de terre, feraient parvenir à. l'Aclministration un nombre 
suffisant de demandes. 

M. Savoye objecte que, malgré les travaux, la fièvre persistera. 
Mais les fièvres existent dans la Bresse, elles existent en Sologne, et 
on n'évacue ni la Sologne, ni la Bresse. 

On a dit encore que Casabianda se trouve au centre d'un pays qui 
lui-même a besoin d'être assaini, et que, par conséquent, après avoir 
défriché les étangs del Sale et du Ziglione, .on aura constamment 
d'autres travaux à faire. J"ai moi-même reconnu que les travaux 

demandés ne suffiront pas pour assainir complétement la côte orien
tale, mais il y a certitude cru' ils seront suffisants pour rendre le péni
tencier habitable. L'exemple de Chiavari suffit à le prouver. Dans 
les premières années, on y a eu une mortalité effroyable qui s'est 

élevée jusqu'à 52 p. o/o, et aujourd'hui cette mortalité est tombée 

au-dessous de 3 p. o/o. 
Qu'on fasse donc à Casabianda les travaux. qui sont demandés, et 

là aussi on arrivera à un résultat sinon parfait, du moins très-suffi

sant, surtout si, à côté de la question pénitentiaire, on place la 
question de colonisation qui, en cette matière, joue un rôle impor
tant. 

M. SAVOYE. Je ne veux pas prolonger la discussion; cependant je 

ne puis accepter la comparaison que l'honorable M. Bérenger vient 
d'établir entre Chiavari et Casabianda pour soutenir ensuite que 

ce qui a réussi à Chiavari doit réussir a Casabianda. 
Ces deux pénitenciers ne peuvent être comparés : Casabianda est 

situé sur la côte orientale, dans un pays inhabité et privé de toutes 

ressources. Chiavari, au contraire, se trouve sur la côte occidentale, 

près d'Ajaccio. Les difficultés contre lesquelles on avait à lutter dans 

l'une et l'autre situation sont bien différentes : à Chiavari, il s'agissait 

simplement de défricher des maquis. 

][. 55 
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Il y a longtemps que l'on fonde sur le pénitencier de Casabianda 

des espérances qui ne se réalisent jamais. Si je les ai un moment 

partagées, j'y ai renoncé sur les données de l'expérience; je crains 

qu'une plus longue épreuve et de nouvelles tentatives n'aient d'autre 

résultat, que d'amener ultérieurement mon honorable contradicteur 

au sentiment que j'exprime. 

Si l'on veut faire quelque chose, il n'y a qu'une voie à suivre: il 

faut appliquer la loi de 1807 et entreprendre le défrichement de 

toute la côte orientale, en chargeant le pénitencier d'attaquer le 

centre du foyer. 
Mais, je le répète, il faut ou agir rapidement et sur une vaste 

échelle, ou bien abandonner immédiatement le pénitencier. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE. Cette question, ainsi que M. le Pré

sident l'a fait rem~rquer, a une grande importance, et le Ministre, 
qui a consulté notre commission sur la question des colonies des 

jeunes détenus, croira peut-être devoir nous consulter également sur 
cette grave question. 

Dans ce cas, nous donnerions un avis qui rendrait plµs facile ia 
tâche du ministère. 

M. FÉLIX VmsIN. Que nous soyons consultés ou non par M. le JVlj:

nistre de l'intérieur, il importe, dans tous les cas, que nous étudiions 

ici cette question; car si elle est portée un jour à la tribune, il sera 

impossible que la Commission n'ait pas un avis et ne fasse pas con
naître son opinion. 

M. JAILLANT. Je demanderai au Ministre de saisir officiellement la 
Commission de cette question, et de lui renvoyer le dossier. Je suis 

persuadé que le Ministre sera heureux d'avoir l'avis motivé de la Com
mission parlementaire. 

M. FÉux VOISIN prie ceux des membres de 1a Commission qm 



PROCJ~S-VEHBAUX DE LA COMMISSION. 435 

ont été chargés de différents rapports de vouloir bien en effectuer le 

plus tôt possible Je dépôt sur le bureau. Il rappelle, en particulier, a 
M. Jaillant deux travaux que M. le directeur des prisons a promis de 
présenter a la Commission. Le premier est un état indiquant les éta· 
hlissements pénitentiaires dans lesquels le service religieux n'est pas 

organisé ou n'est qu'insuffisamment organisé. Le second se rapporte 
aux essais, qui ont <lù être faits, dans une maison centrale, du sys

tème des cellules en fer, employées en Belgique et en Hollande pour 
. l'isolement des détenus pendant la nuit. 

M. JAILLANT répond qu'il aura prochainement l'honneur de pré
senter a la Commission l'état complet de toutes les prisons dans les
quelles le service religieux laisse à désirer. Quant a l'application en 
France du système des cellules en fer employées en Belgique, c'est 
une question qui ne peut être tranchée avant qu'il ait été lui-même 
en Belgique , pour étudier sur place comment cette innovation 
pourrait être réalisée. M. Jaillant regrette que les exigences de son 
service ne iui aient pas encore laissé le temps nécessaire pour effec

tuer ce voyage qu'ii entreprendra dès qu'il le pourra. 

M. FÉLIX VOISIN appelle l'attention de la Commission sur les pri

sons de l'Algérie et indique i' état de cette question. H rappelle que, 
sur la demande qui lui en a été faite, M. le procureur général de la 
cour d'Alger a adressé a la Commission un rapport détaillé sur toutes 

les prisons de l'Algérie. Ce rapport contenait certains faits sur lesquels 
la Commission a prié M. Fournier, directeur de l'Algérie au minis
tère de l'intérieur, de vouloir bien donner quelques renseignements. 

M. Fournier, après avoir pris connaissance du rapport de M. le 
procureur général de la cour d'Alger, a promis de faire une enquête 

sur cette question. 
A la suite de cette enquête, trois nouveaux rapports ont été 

adressés à la Commission par MM. :l.es préfets d'Alger, d'Oran et de 

Constantine. 
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port de M. le Pro
cureur général sur 
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PROCES-VERBAUX DE LA COMMISSION. 

M. Voisin donne lecture de ces trois rapports, qm sont ams1 

conçus : 

RÉPUBLIQUE FRANÇAlSE. 

LIBERTÉ. i~GALITÉ. FhA.'i'Eï\NiTÉ. 

Aiger, 8 février i873. 

A MONSIEUR LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL CIVIL DE L'ALGÉRIE. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR GÉ."iÉRAL, 

Par votre dépêche du 3o janvier dernier, n° 6.07 (cabinet civil), vous me 
demandez, en toute urgence, un rapport répondant aux critiques faites, en 
ce qui concerne les prisons dn département d'Alger, par M. le procureur 
général, afin de vous mettre à même d'adresser une première réponse aux 
demandes de la Commission législative des établissements pénitentiaires. 

Le rapport de M. le procureur général, dont j'ai un extrait sous les yeux, 
contient des inexactitudes et des exagérations que je ne puis m'expliquer. 

Afin de les démontrer plus clairement, je place ci-après, en regard du 
texte même du rapport dont il s'agit, mes réponses et mes observations. 

TEXTE DU RAPPORT 

DE M. I,E PROCUREUR GÉNÉRAL. 

MAISON D'ARRÊT. 

Alger. -La prison des hommes, 
saine et bien construite, peut con
tenir 376 détenus. Ce nombre, à 1a 
suite de l'insurrection, a été dépassé 
dans de grandes proportions. Il a 
a!teint 603; mais il est aujourd'hui 

,MAISON D'ARRÊT, 

DE JUSTICE ET DE CORRECTJON D'ALGER. 

Les trois points sur lesquels porte la cri
. tique sont les suivants : 

i 
0 La prison d'Alger, faite pour contenir 

376 délenus, en a contenu jusqn' à 603 à la 
suite de l'insurrection, mais il est retombé, 

à la date du rapport ( i i octobre 1872) à 
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retombé à 450. La solution pro

chaine des affaires les plus considé

rables de l'insurrection le ramè

nera, sous peu, à un chiffre nor
mal. 

Les prévenus sont séparés des 

condamnés. Ceux-ci y subissent les 

peines qui ne dépassent pas une 
année. 

Les reproches que l'on peut, en 
grande partie, élever à !'occasion 
de cette maison d'arrêt tiennent à 
l'Administration.-Le travail n'est 

. pas organisé à l'intérieur, et ies 
détenus sont abandonnés à l'oisiveté 

a plus complète. 
Il y avait , autrefois, un entrepre

neur; mais son traité étant expiré 

n'a pas été renouvelé et, sous ie 

prétexte qu'aucune offre n'est faite, 

l'Administra!ion ne paraît pas 

prendre toutes Ies mesures dési

rables pour réorganiser Je travaiL 
Il serait aussi à souhaiter que ie 

recrutement des employés infé

rieurs fût opéré avec plus de soins. 

- Leur personnel laisse beaucoup 

à désirer. 

MAISON D'ARRÊT, 

DE JUSTICE ET DE CORRECTION D'ALGEIL 

450, nombre qui sera abaissé sous peu et 
ramené au chiffre normal par suite de la 
solution prochaine des affaires de l'insurrec
tion. 

2° Le travail n'est point organisé à l'in
térieur et les détenus sont abandonnés à l'oi
siveté la plus complète. Un traité passé, à cet 
égard, avec un entrepreneur n'a pas été re
nouvelé, l'Administration ·ne prend pas les me

sures désirables pour la réorganisation du 
travail. 

3° Enfin, le personnel des employés in
férieurs laisse beaucoup à désirer. 

En ce qui concerne le premier point, il 
est vrai que l'effectif des détenus de la pri
son civile d'Alger a dépassé de beaucoup, en 
1872, les limites du nombre prévu, et cet 
encombrement, tout momentané, on le sait, 
provenait des arrestations nombreuses faites 
par le parquet, à la suite de l'insurrection 
arabe de 1 871; en un mot, la population 
prisonnière de la maison d'arrêt, de justice 
et de correction d'Alger se composait, en 
très-grande majorité, de prévenus et d'ac

cusés. 
Mais l'Administration n'a pas faiili à sa 

mission dans cette circonstance. Elle n'a 
pas manqué de se préoccuper des effets déplo

rables qu'aurait pu amener cet encombre-. 
ment, surtout pendant la saison des chaieurs, 
si les mesures nécessaires n'avaient été prises; 

et vous savez, Monsieur le Gouverneur gé-, 
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MAISON D'ARRET, 

DE JUSTICE ET DE CORRECTION D'ALGER. 

néral, qu'en vue de remédier à cette situa

tion vous avez bien voulu, sur ma demande 

et par décision du 2 o avril 1872, n° 1 2 42 , 
m'accorder un crédit de 5,ooo francs sur 

les fonds dont vous disposez, pour les amé
liorations à apporter à l'installation de cer

tain~ établissements pénitentiaires. Sur cette 
somme, celle de 3,800 francs a été employée· 

précisément à la prison d'Alger, à transfor
mer, au moyen de toitures provisoires et 

autres travaux, deux des préaux de la prison 
en deux vastes salles de détention, pouvant 

loger facilement i 3o détenus. 
Or, la prison d'Alger pouvait contenir 

un maximum de 300 détenus; il s'ensuit 

donc qu'au moyen de deux nouvelles salles 
il y avait place pour Li3o. L'effectif, défalca
tion faite des 60 détenus détachés à l'atelier 
annexe de Rouiba, était précisément de 43 1 

au 1er juillet 1872 (chiffre qui s'est encore 

· sensiblement abaissé dans le courant de 

l'été). 
Grâce à l'établissement de ces nouvelles 

saHes provisoires et aux efforts faits par :le 

directeur de l'établissement pour maintenir 
la plus grande propreté, l'état sanitaire de 
la prison d'Alger n'a pas cessé d'être bon, 

même pendant la saison la plus chaude. 

Les travaux dont il est question ont 

d'ailleurs été terminés le 3 juin 1872, et je 

dois ajouter que !'Administration n'aurait 

certainement pas manqué de prendre beau-
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MAISON D'ARRÊT, 

DE JUSTICE ET DE Cül\RECTlON D'ALGER. 

coup plus tôt l'initiative de cette mesure, si 

elle eût été prévenue par le parquet géné
ral de la durée probable de la détention 
des nombreux prévenus de faits se rappor
tant à l'insurrection, détention qui, contre 
ses prévisions sans doute, a duré, pour 
certaines affaires impliquant grand nombre 
d'inculpés, depuis l'été 1 87 i jusqu'à au
jourd'hui même. 

Il y avait là, en définitive, un encom
brement exceptionnel produit par des cir
constances imprévues et qui ne se repré
senteront peut-être pas de longtemps. Elles 
ont amené une situation anomale, mais 
qui devait n'être que passagère. Dans l'état 
ordinaire, la population de la prison ne dé
passe guère de 230 à 240 détenus. Aujour
d'hui déjà, elle est réduite à 3 88, dont il faut 
déduire ies condamnés employés aux chan
tiers extérieurs. 

Quant au second point, je ne puis m'ex
pliquer qui a pu fournir des renseignements 
aussi inexacts à M. le procureur général. 

Le travail n'est pas organisé à l'intérieur, 
cela est vrai , car depuis longtemps on a re-

. connu, en Algérie, l'impossibilité d'utiliser 
les indigènes, qui composentla grande ma
jorité des détenus, à des travaux manuels 
du genre de ceux auxquels sont occupés les 
détenus en France; mais le travail est par
tout organisé à l'extérieur des prisons, et 

M. le procureur général est le premier au -
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MAISON D'ARRÊT, 

DE JUSTICE ET DE CORRECTION D'ALGER. 

jourd'hui à réclamer le maintien du prin

cipe de l'organisation actuelle qui consiste 
dans l'établissement d'ateliers ou chantiers 
extérieurs. 

Ces chantiers sont en pleine activité de
puis neuf ans, sans aucune interruption. 

Il n'y a, pour le travail, dans les quatre 
principales prisons du département d'Alger, 
qu'une seule et même entreprise, dont le 
traité, qui a commencé à avoir s_on effet le 
i "' janvier i 86Li, doit expirer ie 3 1 dé~ 

cembre 1873 seulement. · 
M. le procureur général est donc com

pléterrîent dans l'erreur, quand il parle 
d'un traité expiré et non renouvelé; l'Admi
nistration n'a pas eu, contrairement à ses 
assertions, à se préoccuper de rechercher· 
un nouvel entrepreneur et de réorganiser le 

travail qui n 'a pu être suspendu un seul 
instant. 

Mais il ne me suffit pas, Monsieur le Gou
verneur général, de vous démontrer g:ue le 
ti·avail n'a jamais cessé un seul jour d'être 
organisé dans les ateliers extérieurs dépen
dant de la prison civile d'Alger, je crois 
pouvoir vous affirmer, en outre, que tous 
les détenus susceptibles de travailler ont 
été soumis à cette obligation. 

En effet, j'ai sous les yeux le rapport sur 
la prison civile d'Alger, concernant le 

2• trimestre de i 872, ainsi que le mouve
ment statistique de cet établissement pour 
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MAISON D'ARRÊT, 

DE JUSTICE ET DE CORREC'fION D'ALGEll 

la même période. Je constate qu'au 1"" juillet 
1 872, · par exemple, sur 6.91 détenus 
comptant dans l'effectif de fa prison d'Al
ger, il y avait 325 prévenus qui ne sont 
pas, comme on le sait, assujettis au travail, 
3o individus passagers ou condamnés, soit 
à la reclusion, soit aux travaux forcés et 
attendant en définitive leur transférement, 
enfin · l 3 6 conda1nnés à moins d'un an 
d'emprisonnement. _ 

C'est donc ce chiffre de 1 3 6 seulement, 
dont il faut tenir compte pourl'organisation 
du travail. 

Or, les documents précités constatent: 
1° que So à 60 détenus, en moyenne, ont. 
été _constamme,nt occupés , pendant le 
2 e trimestre de 187 2 ' sur le chantier ex 
térieur de Rouiba, à couper des feuilles de 
palmier-nain; 2° que Lio hommes on~ été, 
en outre, constamment occupés dans l'inté
rieur même de la prison, commé hommes 
de peine, buandiers, tailleurs, fabricants de 
nattes, infirmiers, etc. etc., et à tous 
autres emplois nécessaires pour le service 
intérieur. 

En résumé, il y a eu i oo sur _136 con
damnés qui ont été constamment occupés. 
La différence (soit 3 6) rep:résente à peu 
près le nombre des hommes malades a l'in
firmerie ou condamnés à une courte peine 
( 8 jours, i 5 jours, un mois), et qui, en raison 
du peu de durée de leur séjour, ne sont 

56 
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ALGER. 

PRlSOl'\ DES FEMMES. 

Bien construite, dans une ex

ceilente situation, elle contient en 

MAISON D'ARRÊT, 
DE JUSTICE ET DE CORRECTION D'ALGER. 

point envoyés dans le chantier extérieur de 
llouiba, situé à 3o kilomètres d'Alger. 

Enfin, pour répondre au troisième point , 
il me suffit de dire qu'a la prison d'Alger 
le personnel inférieur a été généralement 
l'objet de témoignages de satisfaction pour 
son service. Ainsi, il résulte de l'examen du 
dernier état signalétique. du personnel dé 
cette prison que , sur un effectif de 1 8 gar
diens, 3 seulement avaient encouru des 
p~ines disciplinaires, pour infraction au 

. service. Les autrf'.S étaient l'objet de notes 
plus ou moins favorables. 

Depuis la date de cet état, le gardien 
chef Sicard, qui avait été plusieurs fois 
l'objet de punitions, à cause de ses habi
tudes d'intempérance, a été remplacé. 

Il est. certain que, si le personnel en 
question était mieux payé, on pourrait, 
sans doute, arriver à un recrutement meil
leur; mais, même dans l'état actuel des 
choses,. le nombre des candidats pour Îa 
prison d'Alger est assez grand pour per
mettre un assez bon choix, et l'Adminis
tration a toujours exigé des garanties suffi
santes des agents qu'elle a nommés. 

ALGER. 

PRISON DES FEMMES. 

·M. le procureur général constate que cet 
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moyenne 80 détenues classées <l'a- établissement ne laisse rien à désirer. Je 
près leur situation. Le travail y , · d · ' l n ai one rien a réponc re. 
est convenablement organisé. Cet 
établissement peut être considéré 
comme ne laissant rien à dé-
sirer. 

BLIDAH. 

Cette prison est dans un état 
déplorable, malsaine et mal orga~ 
nisée. Elle contient i 20 à i 4o dé
tenus; 60 ou 80 sont détachés dans 
un chantier, à Bourkika, qui forme 
une annexe de la maison d'arrêt. 

BLIDAH. 

MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION. 

Je ne :relèverai pas les critiques for
mulées au sujet de la prison de Blidah, car 
je reconnais qu'elle est insuffisante et mal
saine. Cette situation a été depuis long-

. temps . signafée par mes prédécesseurs à 
f ancien conseil général, qui avait été ap
pelé, notan:Jment en i 868, à se prononcer 
sur un projet de construction d'une prison 
dont la dépense était remboursable par 
annuités à l'entrepreneur. Ce projet, adopté 
par le conseil général, a été rejeté par le 
Conseil d'État, comme étant trop onéreux 
pour le département. 

Enfin, depuis 1869 jusqu'à ce jour, ie 
défaut d'une assemblée départementale n'a 
pas permis de prendre une résolution défi
nitive au sujet de l'installation de la prison 

de Blidah. 
Je dois ajouter que, pour faire face aux 

exigences de la situation,. pour parer_ a:ux 
difficul.tés qui se sont présentées, !'Adminis
tration a fait tout ce qu'il était possible de 

faire et, en définitive, grâce aux moyens 

:56. 
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MAL"iON D'ARRÊT ET DE CORRECTION 

A BLIDAH. 

empioyés, l'état sanitaire a été bon pendant 
l'année 1872. 

La prison de Blidah se compose d'un en
semble de maisons mauresques louées au 
génie et pouvant contenfr 80 détenus. Or, 
de 99 détenus, chiffre constaté au 1 •r jan
vier 1 871, l'effectif s'est élevé, à la suite de 
l'insurrection, jusqu'au chiffre de 3 1 8 au · 
i•r janvier 1872, réduit à 2li3 au i•r juillet 
de la même année. Il était impossible que 
ce nombre de prisonniers pùt trouver place 
dans l'intérieur des bâtiments. 

Tout ce qu'il y a de détenus condamnés 
et susceptibles d'être employés aux travaux 
de l'entreprise était envoyé à l'atelier annexe 
de Bourkika, à 3 2 kilomètres de Blidah, 
atelier pour l'installation duquel l'Adminis
tration a fait établir par les entrepreneurs 

/ 

un baraquement pouvant loger jusqu'à 
150 hommes; mais le nombre des pré
venus, qui, d'ailleurs, devaient rester à fa 

portée du jùge d'instruction et ne pouvaient 
conséquemment être dirigés sur le chantier 
annexe de Bourkika, étant à lui seul trop 
élevé pour pouvoir être contenu dans les bâ
timents de la prison proprement dite, l'Ad
ministration a dû louer à Blidah extramuros, 

mais à proximité de l'établissement, un 
terraÜl appartenant au service du génie, 
terrain qui a été clos au moyen d'une pa
lissade, et où des tentes ont été installées 
pour recevoir l'excédant <lesdits prévenus· 
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MAISON CENTRALE 

DE UHARRACH. 

Située à quelques kilomètres 
d'Alger, cette ma·ison centrale oc
cupe une ancienne construction, 

MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTIŒ 

A BLIDAII. 

Il y en tt eu ainsijusqu'a 1 oo sous la tente. 
Ce chiffre s'était réduit a 58 au 1 ., sep
tembre dernier. 

J'ajouterai qu'en tout état de cause, et 
~1ême en temps normal, la prison de Blidah 
est mal installée et insuffisante, et !'Admi
nistration, qui s'est, ainsi que je l'ai déja dit, 
depuis longtemps préoccupée de cette si
tuation, n'attendait que la réunion du nou
v~au conseil général pour lui soumettre un 
nouveau projet qui consistait a faire louer 
par le département, pour quinze années et 
au prix de 11 a 12,000 francs, suivant les 
conditions, un immeuble divisé en deux 
parties complétement séparées et devant 
servir a la fois à l'installation de la gendar
merie de Blidah et d'une priso.n pour 2 oo 
détenus. 

Le conseil général vient d'ajourner l'a
doption de ce projet et en a prescrit l'étude 
sur d'autres bases, ce qui va nécessairement 
retarder les améliorations désirées , et cela 
par la force des choses et indépendamment 
de la volonté de l'administration préfec
torale, qui a complétement fait son devoir. 

MAISON CENTRALE 

DE L'HARRACH. 

En lisant le rapport de M. ]e procureur 

général, on pourrait croire qu'au 3o juin 
1872, date qui y est mentionnée, il y·avait 
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connue sous le nom de lvlaison
Cwrée. 

Cette maison pourrait, sans in
convénient, renfermer 300 détenus. 

Malheureusement, le nombre en 

est beaucoup plus considérable. Au 

3ojuin dernier, il s'élevait à 928. 
Il ri::stilte de cette aggloméralion 
d'énormes inconvénients qu'une 
habile administration est impuis
sante à conjurer. 

D'abord, une regrettable pro-· 

miscuité entre tous les détenus re

clusionnaires, récidivistes, jeunes 

detenus ou autres; puis une insa
lubrité qui a amené de t~rrihles 
:rilaladies qui ne se seraient certai

nement pas produites sans cet excès 

de population. 
Pour y obvier, on a dû se ré

soudre à construire des baraque

ments qui on't amené d'excellents 
résultats. Mais ces mesures n'ont 

rien que de provisoire. 
Les constructions appartiennent . 

à des entrepreneurs quf, à un jour 
donné, leur traité expiré, peuvent 

tout enlever; laissant l"Administra~ 

6on dans un cruel embarras. C'est 
celle même entreprise qui a établi 
au dehors plusieurs chan!iers, no

tamment à la Chiffa et à El-Afroun. 
Les résultats en sont bons; les éva

sions y sont rares, malgte le peu 
de surveillance et les facililés de 

toutes sortes .que les d_élenus ren
contrent pour· s'évader.· 

Cette organisation, qui nécessi-

MAI SON CENTRALE 

DE L'HAJ:\RACIJ. 

a l'Harrach 928 détenus confondns et en
tassés dans un immeuble qui n'est suscep
tible d'en contenir que 300 au plus, mais il 
n'en est absolument rien. 

En effet, bien que l'effectif de la popu
lation prisonnière de cette maison ait été 

de 928 au 3o juin i872 (chiffre a peu près 
·normal, d'ailleurs), il n'y avait, en réalité, 
dans l'intérieur de l'établissement, que 3 o 6 dé
tenus rép~rtis ainsi qu'il suit : 

Non occupés pour différentes 
causes.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i 7 1 

Non occupés pour cause de vieil-
lesse ou d'infirmités . . . . . . . . . . . . 2 o 

Malades a l'infirmerie .. . 

Détenus au cachot .... . 

Employés aux services écono-
miques.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 · 

, Occupés à. l'atelier du crin, con-
tigu a la prison. . . . . . . . . . . . . . . . . 5o 

Occupés a l'atelier de la presse. . 9 

TOTAL ÉGAL •••••• 306 

Les 6 2 2 autres détenus étaient a ce mo
ment, comme ils le sont toujours et actuel
lement même, répartis entre les .divers 

chantiers extérieurs' annexes de l' etablisse
ment, et ce de la manière suivante: 

·Au chantier d'El~Afroun, pour h prépa-
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terail une Lrès-grande surveillance, ration du palmier nain, destiné à faire du 
présente certains abus qu'il importe crin végétal (à 6 8 kilomètres 
de signaler et ·auxquels il paraît . 
nécessaire de mettre un terme. d'Alger)·· · · · · · · · · · · · · 2 87 détenus. 

Un des plus graves est un pro- Au chantier de Roui ha, 
cédé de l'entrepr!seque tolère l'Ad- à 1 !J kilomètres de la pri
ministration. L'entreprise v.Houe son '( mêrrie travail que ci
aux gardiens certaines gratifica-
tions qu'elle leur supprime, si bon dessus). · · · · · · · · · · · · · · 95 
lui semble. De sorte que les gar- Au chantier de ]a Chiffa 
diens sont, en réalité; à sa <liseré- (ferme Denizotet Boudou), 
tion et obligés de fermer les yeux 

à 58 kilomètres d'Alger. . . 1 65 
sur tous les abus. Ou il faut sup-
primer ces gratifications~ ou il faut Au moulîn Boudou (ban
éru'e l'entreprise n'ait pis le droit . lieue de Elidab), détenus 
de les enlever, selon son caprice, employés à la fabrication de 
à un agent qu'elle ne frappera sou-

la chaussure, des vêtements, vent que parce qu'ii ne se prêtera 
pas avec assez de complaisance à de la lingerie et du matériel 
ses volontés. des établissements péniten-

Les agents doivent être ies sur- tiaires ........... , ... . 
veiliants .· non-seulement des dé
tenus, J,llais encore de la manière 
dont l'entreprise remplit ses obli
gations .. Or,. aujourd'hui, les gar
diens sont bien plus les agents de 
i'eùtreprise qué ceux de l'Adminis
tratîon. C'est ce qu'il importe de 
faire èesser,· ·· 

Détenus · occupés dans 
l'atelier du sieur Vidal, cha
pelier à l'Agha, près Alger. 

TOTAL •••••• 

55 

20 

En résumé, il n'y avait donc dans l'inté
rieur de la prison qu'un chiffre normal et 
rationnel de détenus ( 3 o 6) que la grandeur 
des locaux peut facilement comporter, et on 
ne s'(>,xplique pas comment la salubrité de 
l'établissement pouvait être compromise par 
la présence de 62 2 autres détenùs_·dans des 
chantiers extérieurs éloignés de là de 1 o, 
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14, 48, 58 et 68 kilomètres. En réalité, 
l'encombrement signalé n'a donc pas existé. 

Ce qui prouve, en outre, contrairement 
aux assertions du rapport, qu'il n'y a pas 
dans la maison centrale de causes sérieuses 
d'insalubrité, c'est que la santé y a été ex
cellente pendant l'année 1872, comme 
pendant les années précédentes; 

En effet, pendant l'année 1872, le 
nombre total des journées de traitement à 
l'infirmerie a été de i i ,S 13, ce qui, com
paré. à un effectif moyen et journalier de 

. . 

8 93 détenus, établit la moyenne des ma-
lades à 3,53 p. o/o. 

La moyenne est- de 2,37 p. o/o pour 
l'année 1871, et de 3,37 p. o/o pendant 
l'année 1870. 

La durée moyenne du séjour des ma
lades à l'infirmerie a été, en 187 2, de 
dix jours: 

Or, la statistique donne en France, pour 

l'année 1869' par exen1ple, sur l'ensemble 
de toutes les maisons centrales de lamé
tropole, une moyenne de malades de 
3,90 p. o/o pour les hommes et de 
5,62 p. o/o pour les femmes. 

On peut donc a~rmer que l'état sani
taire est à la maison centrale de i'l-Iarrach 
meilleur qu'il ne l'est, en général, dans les 
établissements similaires de France. Ce qui 
me paraît détruire complétement la portée 
des critiques de M. le procureur général 
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sur les conséquences du prétendu encom
h1·ement qui existerait, d'après lui, dans 
cette prison. 

Les maladies, dont le rapport de M. le 
procureur général semble affirmer l'exis
tence en 1872, n'ont eu lieu qu'en 1867-
1 868. Elles se sont alors produites à l'Har-

-rach, aussi bien que dans toute l'Algérie; 
car on sait qu'à cette époque de 1867-1868 
la famine et le typhus ont cruellement 
éprouvé la colonie. 

Quant au mélange des récidivistes avec 
les autres prisonniers reclusionnaires ou 
correctionnels, il tient à la disposition 
même des locaux de la prison de l'Harrach, 
dont le bâtiment, construit pour l'usage 
d'un fort, appartient encore au service du 
génie, et il ne saurait y être remédié qu'en 
faisant une dépense assez considérable de 
constructions nouvelles, après que le génie 
aura fait la remise définitive de l'immeuble 
à l'administration civile. Jus que-là, il ne 
faut pas songer à réaliser une pareille amé
lioration, si enèore elle était jugée indispen
sable. Elle n'est, d'ailleurs, pas prescrite par 
la loi. 

Mais, si le mélange existe réellement 
entre les récidivistes et les autres détenus, 
ce qui n'a rien d'illégal, il n'en est pas de 

même pour les jeunes détenus; car le mé
lange entre ces derniers et les reclusion
naires ou correctionnels adultes n'existe 

57 
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pas, contrairement à l'affirmation contenue , 

à ~et égard , dans le rapport de M. le pro
cureur général. 

Les jeunes détenus ne comptent dans 
l'effectif de la prison centrale que pour i fJ., 
tous indigènes. 

Il n'y en a pas un seul dans l'établisse
ment proprement dit. 

Ils sont tous au chantier extérieur d' El
Afrouu, et, dans cette annexe , un dortoir 
séparé leur est affecté spécialement. Dans 
les ateliers, ils sont exclusivement occupés 
à un travail distinct de celui des autres dé
tenus, et qui consiste à mettre en paquets 
les feuilles de palmier-nain, qui passent en
suite aux mains des adultes. Ils travaillent 
donc dans l'atelier à 20 ou 3o mètres des 
autres prisonniers, et ne peuvent communi
quer avec eux, sans être aperçus des gar
diens, toujours présents à l'atelier. Il est 
vrai qu'ils peuvent se voir de loin et qu'il 
n'y a pas, pendant les heures de travail seu
lement, une séparation effective; mais cette 
séparation existe autant que possible, et il 
y a bien loin, vous le reconnaîtrez, Monsieur 
le Gouverneur général, de la situation 
réelle que j'ai l'honneur de vous exposer à 
l'état de prétendue promiscuité signalé par 

le parquet général. 
Pour arriver à une séparation absolue 

des jeunes détenus, le mieux à faire serait 
de les envoyer au pénitencier agricole de 
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M'zéra; mais il n'a pas été possible de le 
faire jusqu'à présent, car, au moment de la 
création de ce dernier établissement, les 
entrepreneurs ont élevé la prétention de 
conserver tous les jeunes détenus. 

De là, un procès encore pendant devant 
le Conseil d'État. Ce procès prouve, dans 
tous les cas, combien les entrepreneurs 
tiennent à leur droit d'employer tous les 
prisonniers, et combien , par suite , est peu 
fondée l'accusation portée contre l'Admi
nistration de ne pas avoir réorganisé le tra
vail à la prison civile, puisqu'elle se trouve, 
en quelque sorte, enchaînée forcément 
dans cette voie par les entrepreneurs, qui 
réclament sans cesse pour leurs ateliers de 
travail toute fa main-d'œuvre dont ils ont 
le droit de disposer. 

A l'expiration du marché, c'est-à-dire au 
3 1 décembre i 8 7 3 , il sera possible de mo
difier le cahier des charges de façon à_ ré
server à l'Administr.ation le droit de diriger 
. tous les jeunes détenus sans exception sur 
l'établissement de M'zéra, sans que les en
trepreneurs des services économiques des 
prisons aient désormais le droit de récla
mer l'application des clauses de leur mar
ché à cette catégorie de détenus. 

Enfin, les baraquements qui ont amené 
d'excellents résultats, dit le rapport, et qui 
sont cependant critiqués, tant au point de 
vue de leur installation provisoire qu'à celui 

57. 
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de la facilité des évasions, paraissent pou
voir difficilement être installés dans d'autres 
conditions que celles actuelles. 

Ils appartiennent, il est vrai, aux entre
preneurs, mais l'Administration leur en 
paye un loyer de 5,ooo francs par an; ils 
ne peuvent résilier le bail qu'à l'expiration 
de leur marché, et, à cette époque, lorsqu'il 
sera procédé à une autre adjudication, les 
nouveaux entrepreneurs pourront être te
nus d'en installer d'autres .dans les mêmes 
conditions, s'ils ne préfèrent s'entendre 
avec les anciens' pour se faire faire cession 
des baraquements existants. Il n'y a donc 
rien là qui puisse effrayer et engager la res
ponsabilité de l' Administration, qui aura 
soin de préparer les adjudications long
temps à l'avance. J'ajouterai encore que les 
entrepreneurs actuels auront tout intérêt 
eux-mêmes à céder à leurs successeurs les 
baraquements actuels, dont ils ne sauraient 
alors que faire. 

Ces baraquements sont placés sur les 
lieux mêmes d'exploitation de la matière 
première, qui est exclusivement travaillée 
dans les ateliers extérieurs, c'est-à-dire du 
palmier-nain. Ils sont donc susceptibles 
d'être déplacés, en cas d'épuisement de 
cette matière première à proximité des 
chantiers, ou 'bien encore dans le cas où 

les entrepreneurs trouveraient sur un autre 
point des conditions plus avantageuses 
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d'exploitation. On voit par là que ces bara

quements ne peuvent jamais être que pro
visoires. 

Les terrains sur lesquels ils existent 
n'appartiennent pas, sauf une exception , 
aux entrepreneurs; ils sont loués par ceux-ci, 
comme ils le seront par leurs successeurs. 

En ce qui touche les facilités d'évasion, 
je ne puis mieux répondre à cette critique 
que par la constatation des faits. Ainsi, sur 
9 2 8 détenus qui forment la population de 
la prison de l'Harrach et de ses chantiers 
extérieurs annexes, il ne s'est pas produit 
une seule évasion du mois d'octobre 187 i 
au 3ojuin 1872. Dans les premières années 
de l'installation des chantiers, elles étaient, 
il estvrai, fréquentes; mais les mesures de 
surveillance qui ont été prises, ainsi que le 
bon choix des condamnés, en ont bientôt 
amené la diminution, et, depuis deux ans 

. surtout, elles ne se produisent plus que 
comme accidents isolés et exceptionnels. Il 
faut donc croire que le caractère des con
damnés ne s'est pas modifié et que l'amé
lioration réalisée sous ce rapport provient 
des mesures prises par l'Administeation et 
d'une surveillance active, qui rend, quoi 
qu'on en dise, les évasions difficiles. 

Je crois avoir démontré que, sur ce point 
encore, les critiques de M. le procureur 

général ne sont pas fondées. 
Il ne me reste plus, Monsieur le Gou-
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verneur général, qu'à examiner un dernier 
abus, signalé par le parquet général. Cet 
abus, dit le rapport, serait toleré par l' Admi
nistration. 

Il s'agit de gratifications allouées par l'en
treprise aux gardiens, et qui placeraient 
ceux-ci sous la dépendance directe des en
trepreneurs. 

Je ne sais au juste de quelles gratifica
tions on veut parler. 

Dans les conditions où elles sont définies 
par le rapport, !'Administration, loin de les 
tolérer, en :ignore l'existence et surtout la 
pratique habituelle. 

Aux termes de l'article i 9 bis du cahier 
des charges, les gardiens employés à la sur
veillance des chantiers extérieurs ont droit, 
de la part des entrepreneurs, à 750 gram
mes de pain blanc, à une ration de vivres 
double de celle des détenus et à un litre de 
vin par jour. La plupart d'entre eux ne 
touchent pas ces rations en nature et pré
fèrent s'entendre avec les entrepreneurs 
pour leur rachat en argent, rachat qui se 
fait au prix de 1 fr. 4o cent. Est-ce à 
ces allocations que le rapport fait allusion? 
Dans ce cas, elles sont réglementaires, etje 
ne vois, pour ma part, aucun inconvénient 
à leur transformation en argent. 

Mais, s'il s'agit bien réellement de grati
fications facultatives données à certains · 

gardiens par les entrepreneurs, ce fait ne 
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peut exister qu'à l'état d'exception. Loin 
d'être toléré, il serait, au contraire, réprouvé 
par !'Administration, qui n'aurait certaine
ment pas manqué de le faire cesser dès 
qu'elle l'aurait su. 

Il constituerait, d'ailleurs, une infraction 
aux instructions qui ont été déjà données 
par mes prédécesseurs. 

En effet, dès la première année de la 
création des chantiers, en 186 4, à propos 
de gratifications que le directeur de l'Har
rach voulait alors imposer aux entrepre- . 
neurs , en faveur de ses gardiens , voici les 
instructions que donnait l'un de. mes prédé
cesseurs à ce fonctionnaire, par une lettre 
du 1 i octobre 1864: 

<c Le 1 6 septembre, sous le n° 2 3 3 , vous 
m'avez informé que, lors de la création des 
chantiers extérieurs, vous vous étiez con
certé avec MM. Ferrand et ü• pour qu'une 
gratification mensuelle fût payée par ces 
entrepreneurs aux gardiens de ces chan

tiers. 
«Vous expliquez que cette mesure a en

traîné des abus, attendu que MM. Ferrand 
.. et c· se sont arrogé le droit de supprimer 
ces gratifications aux gardiens dont ils 
avaient à se plaindre, et que, sous la crainte 
de cette suppression, ces agents se sont 
montrés plus disposés à obéir aux ordres 

des entrepreneurs qu'aux vôtres. 
cc MM. Ferrand et ü• viennent de me 
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faire parvenir leur réponse dans laquelle ils 
repoussent énergiquement l'accusation d'a
voir cherché _à obtenir des complaisances 
coupables de la part des gardiens. 

((Ils font connaître en même temps que 
ces agents leur paraissent suffisamment ré
munérés par un traitement de 800 francs 
et par des allocations en nature ; et ils ex
priment l'avis qu'on ne peut les obliger à 
donner des gratifications à des employés du 
Gouvernement. 

<c Je partage complétement cette dernière 
opinion. Il est contraire à toutes les règles 
que _les entrepreneurs soient en position 
d'accorder une faveur quelconque aux agents 
rétribués par l'État. Ceux-ci doivent toujours 
conserver leur indépendance. 

<<Si le salaire des gardiens détachés dans 
les chantiers extérieurs vous paraissait in
'suffisant, c'était à vous de îne le faire 
connaître dès le principe. Dans le cas où 
cette insuffisance m'aurait été démontrée, 
j'aurais augmenté la solde de ces agents, 
ou bien j'aurais obligé les entrepreneurs à 
leur payerun supplément de traitement qui 
aurait été versé, comme le traitement lui
même, entre les mains du greffier comptable, 
et j'aurais eu seul le droit de prononcer 
contre les gardiens des retenues par mesure 
disciplinaire. 

u S'il en avait été ainsi , les diffiowltés 



PHOCES-VERBAUX DE LA COMMISSION. 457 

TEXTE DU RAPPORT 

og M. J_,E PROC(JREER GÉN~RALa 

MAISON CENTRALE 

DE I,'HARRACH. 

<lont vous m'avez entretenu ne se seraient 
pas produites. 

«Maintenant est-il exact de dire que les 
allocations dont jouissent les gardiens des 
chantiers extérieurs soient insuffisantes? 
C'est un point pour la solution duquel les 
éléments d'appréciation me manquent et 
qui demande à être étudié d'une manière 
plus complète. 

cc Vous auriez donc a me fournir de plus 
amples renseignements et à me soumettre 
de nouvelles propositions, que vous aurez 
soin de motiver par des calculs et par des 
faits. 

<(En attendant, il-n'est pas possible d'au
toriser le maintien, même provisoire, des 
gratifications. 

ccJe décide, en conséquence, que ces 
gratifications seront supprimées à tous les 
gardiens , à partir du I 5 octobre cou

rant.» 

C'est en conséquence de ces instructions 
que, parmi divers articles additionnels 
qu'il fut reconnu nécessaire d'ajouter, à fa 
date du 2 7 janvier i 865, au cahier des 
charges primitif, figure l'article portant le 
n° 1 9 bis cité plus haut et par lequel on a 
augmenté notablement les rations de vivres 
en nature dues aux gardiens employés à la 
surveillance des chantiers extérieurs, puisque 
ces rations, qui se remboursaient antérieure

ment au prix de So centimes, sont rem-
58 
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hoursées aujourd'hui sur le taux de i fr. 
Lio cent. 

Depuis lors, il n'a plus été question d'at
tribuer des gratifications aux surveillants. 

Si donc il est vrai que quelques gardiens 
aient reçu quelquefois des gratifications 
extraréglementaires (et je ne saurais affirmer 
d'une manière absolue que dans le service 
des prisons, comme partout ailleurs, il ne 
se commette pas de temps à autre quel
ques contraventions et quelques abus), je 
puis dire, toutefois, qu'il n'y a là que des 
faits isolés ou exceptionnels et clandestins, 
non tolérés par l' Administration. 

Dans de telles conditions, je ne pense pas 
qu'on puisse affirmer, sans exagération, que 
les gardiens soient plutôt les agents de l'en
treprise que ceux de !'Administration: 

D'ailleurs, j'emploierai, le cas échéant, 
tous les moyens à ma disposition pour en 
prévenir le retour, et je vais, dès à présent, 
adresser de nouvelles et sévères recomman
dations dans ce sens aux directeurs des 
prisons de mon département, ainsi qu'aux 
entrepreneurs. 

ÉTABLISSEMENT PÉNITENTIAIRE DE M'ZÉRA. 

Le rapport de M. le procureur général ne fait que des éloges de cet éta
blissement. Je n'ai donc aucune observation à faire à son sujet. 

En résumé, Monsieur le Gouverneur général, de toutes les critiques 
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faites au sujet des établissements pénitentiaires du département d'Alger, 
que reste-t-il? 

Je crois avoir démontré qu'efles ne sont pas fondées en ce qui concerne 
ia prison d'Alger et la maiSon centrale de l'Harrach. 

En ce qui touche la prison de Blidah, j'ai établi que l'Administration a 
fait tout ce qu'il lui était possible de faire, que les mesures qu'elle a dû 
prendre d'urgence pour parer aux circonstances difficiles ont eu tous les 
résultats qu'on pouvait en attendre, et qu'enfin il ne saurait lui être rien 
reproché. 

Pour ce qui est notamment des dispositions insuffisantes des locaux, le 
préfet ne pouvait y reméàier. Il y a là une question de dépense considé
rable à la charge de l'État et du département, et ce n'est qu'avec le temps 
que les améliorations de ce genre pourront se réaliser. 

Je dois dire, en terminant, que le rapport établi par l'une des sous
commissions déléguée par la commission que vous avez instituée sous, la 
présidence de M. le procureur général ri donné les mêmes conclusions 
que moi sur les critiques auxquelles je réponds par le présent rapport. 

Je suis avec respect, Monsieur le Gouverneur général, votre très-obéis

san t serviteur. 
Le Prijet, 

OUSTRY. 

Oran, le i 5 février 1873. 

A M. LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'ALGÉRIE, À ALGER. 

Mo.Nsrnun ·LE GouvERNEUR GÉNÉRAL, 

Pour répondre à la demande contenue dans votre dépêche du 3 i jan
vier dernier, j'ai rhonneur de vous transmettre mes appréciations per
sonnelles sur fa situation des prisons civiles du département d'Oran et sur 

le mérite des critiques dont ces établissements ont' été l'objet. 

58. 
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PRISON D'ORAN. 

Cette prison a été construite en prévision d'environ 2.50 détenus. Comme 
ir:stallation matérielle, elle remplit les conditions exigées par les règlements; 
les diverses catégories de condamnés sont suffisamment séparées, et cette 
installation sera complète lorsque, par la construction d'un mur d'enceinte. 
les chantiers, qui existent actuellement dans ses préaux, pourront être éta
blis dans la prison, mais en dehors des bâtiments spécialement affectés à la 
détention. Il sera ainsi remédié à la seule observation critique qui ait été 
faite sur cet établissement. 

PRISON DE MOSTAGANEM. 

Elle est signalée comme c1 saine, vaste, suilisante, bien que la distribu
tion intérieure laisse à désirer. Aménagée pour contenir 2 oo détenus, eHe 
offre ce grave inconvénient que prévenus et condamnés y sont enfermés. )J 

La confusion signalée n'est pas générale; elle s'applique seulement aux 
prévenus et condamnés européens et israélites que la défectuosité des lo
caux oblige de laisser ensemble, ce quî n'existe pas pour les indigènes 
musulmans. Pour cette dernière catégorie de détenus, les prévenus sont 
séparés des condamnés. Je fais étudier les moyens de remédier à cette si
tuation. 

PRISON DE TLEMCEN. 

Comme celle de Mostaganem, la prison de Tlemcen est une prison 
d'arrondissement, n'ayant à recevoir que des prévenus, des prisonniers de 
passage ou des condamnés à quatre mois d'emprisonnement.et au-dessous. 
Ainsi que l'indique Je rapport, cette maison d'arrêt est mal organisée, peu 
saine et laisse beaucoup à désirer. Mais il convient de remarquer qu'eHe 
n'existe sur cet emplacement qu'à titre provisoire, et jusqu'au moment, 
malheureusement encor~ assez éloigné sans doute, où le département 
pouna faire construire une nouvelle prison sur l'emplacement réservé i; '1 

cet effet. " 
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MASCARA ET SIDI-BEL-ABBÈS. 

Ce ne sont, a proprement parler, que des geôles, annexes des prisons 
de Mostaganem et d'Oran, et destinées à recevoir seulement les prisonniers 
de passage et les condamnés à moins d'un mois d'emprisonaement. Leur 
population fixe est donc extrêmement restreinte. 

La première, celle de Mascara, est installée dans un bâtiment dépatte
mental qui menace ruine, ce qui ne permet pas de lui conserver son affec
tation actuelle. L'Administralion s'occupe en ce moment de rechercher un 
immeuble qui puisse convenir à cette destination. 

L'autre prison, celle de Sidi-bel-Abbès, est établie dai1s un bâtiment 
pris en location. Elle est défectueuse ,au point de vuP- de la sécurité; mais 
il n'a pas été possible, jusqu'a présent, de trouver un local plus conve
nable. Le rapport constate, d'ailleurs, que les détenus y sont dans de 
bonnes conditions. 

En résumé, Monsieur le Gouverneur général, les observations dont les 
prisons du département d'Oran ont été l'objet s'appliquent presque exclu
sivement à l'état des locaux. Quelques installations laissent à désirer. Il ne 
faut attribuer ce regrettable état de choses qu'à l'insuffisance des ressources 

départementales. 

Je m'occupe de faire établir les plans et documents demandés par votre 
dépêche du 1 1 janvier, et j'aurai l'honneur de vous les transmettre aus

sitôt qu'ils auront pu être terminés. 

Je suis avec respect, Monsieur le Gouverneur général, votre, très

bumble et très-obéissant serviteur. 

Le Prifet, 

Signé JuLEs MAHJAS. 
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Constantine, le i 5 fëvrier 1873. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL ' 

Par lettre du 3 1 janvier dernier (cabinet civil), n° 41 1, vous m'avez prié 
de vous faire parvenir d'urgence mes réponses aux critiques formulées dans 
le rapport de M. le procureur général à M. le Garde des sceaux sur la si
tuation des établissements pénitentiaires. 

Permettez-moi de vous faire observer que ce document ne m'a pas été 
communiqué et qu'il ne m'est possible, dès iors, d'y répondre qu'au moyen 
des souvenirs de M. Brosse, que vous avez nommé membre de la com
m1ss10n. 

Voici à ce sujet les observations et réfutations que j'ai à présenter. 

MAISON CENTRALE DE LAMBÈSE. 

Les critiques portent sur deux ·points : insuffisance de travail et abus de 
cantine provenant du fait de l'entreprise. 

L'insuffisance du travail se produit malheureusement pendant une partie 
de l'année, pour un cert.ain nombre de détenus seulement; mais il est bien 
difficile d'y porter remède. Par suite de la position topographique du péni
tencier, les transports onéreux des matières premières et des produits ne 
pourraient que donner de la perte aux entrepreneurs qui tenteraient d'y 
établir des travaux industriels. 

Les débouchés pour les produits sont nuls. 
Plusieurs essais ont déjà été tentés sans succès, et on s'est vu contraint 

d'y renoncer. Pour ces motifs, aucune sanction dans le cahier des charges 
ne frappe l'entrepreneur, qui a pourtant i' obligation de fournir du travail 
et seul le droit d'exploiter la main-d'œuvre des détenus. 1 20 condamnés 
sont cependant occupés d'une manière permanente aux travaux agricoles 
de la ferme de Markouna; mais ces travaux ne peuvent être augmentés à 
volonté, soit en raison de l'étendue limitée de la ferme, soit en raison de 
l'absence de débouchés. 



PROCÈS-VERBAUX DE LA COMMISSION. 

Les colons de Lambèse ont, il est vrai, demandé la main-d'œuvre des 

détenus; mais, quoique !'Administration ait fait réduire les prétentions de 
l'entreprise, quant aux prix de main-<l'œuvre qu'elle exigeait précédemment, 
on ne peut accueillir que peu de ces demandes, chaque agriculteur ne 
sollicitant qu'un nombre d'hommes insuffisant pour former même un petit 
chantier. 

En outre, 130 à 1 6.o détenus sont occupés à quelques petits travaux in
dustriels et au service intérieur du pénitencier. 

'25o à 260 condamnés, sur 600 à 700 qui composent actuellement l'ef
fectif de la maison centrale, sont donc occupés d'une manière à peu près 
permanente. Cette situation est ericore améliorée de temps à autre par la 
formation de quelques chantiers extérieurs. 

Par ma lettre du i o janvier dernier, nD 3 '2 g , j'ai eu l'honneur de vous 
faire connaître la situation exacte du travail fin décembre et <;le vous an
noncer que tous les détenus en état de travailler étaient occupés. Cette 
bonne situation s'est maintenue jusqu'à ce jour, et je ferai ce qui dépendra 
de moi pour la soutenir. 

Quant aux abus reprochés à 1' entreprise, ils reposent sm' des données 
fausses ou inexactes, ét les conséquences qu'on en a tirées sont erronées, 
car jamais un détenu n'a quitté la maison centrale sans emporter un pécule. 

La journée du travailleur à Markouna n'est que de 1 o centimes par jour; 
mais ils sont affectés au pécule de réserve, auquel le détenu ne peut toucher. 

Le pécule disponible a été converti en gratification proportionnelle au 
travail, et cela dans un but de stimulation qui a donné de bons résultats; 
la quotité en. est indéterminée. L'entreprise a eu la prétention d'exiger 
qù'on consommât ces gratifications à la cantine, mais cette prétention a 
été repoussée. Pour régler cette question et anéantir tout à fait cett~ pré
tention, j'ai fixé la somme proportionnelle à la gratification que le détenu 
pouvait consommer à la cantine. 

Aucune avance n'a été faite à la cantine aux détenus n'ayant pas de pé- · 
cule disponible; si elles avaient eu lieu, ces avances n'auraient été faites 
qu'aux périls et risques de l'entreprise, qui ne peut toucher au pécule de 
réserve, sans l'autorisation préfectorale, autorisation qui n'est accordée que 
pour les cas de bris, dégradations ou vols. Il n'y a donc pas à craindre que 
le libéré puisse partir sans emporter un pécule. 
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PRISONS CIVILE S. 

CONSTANTINE. 

Deux critiques ont été formulées : 
Communièation possible des détenus entre eux ou avec l'extérieur, et in

suffisance du travail. 
Pour le premier point, la situation signalée avait éveillé déjà l'attention 

de l'Administration. 
Pour y remédier, un projet avait été présenté au conseil général pour 

la surélévation des murs; cette assemblée, n'ayant pas reconnu l'impérieuse 
nécessité de ces travaux, n'a pas cru devoir voter les fonds nécessaires à 
leur exécution. Pour y obvier, en ce qui concerne les communications 
avec l'extérieur, on a fait placer un factionnaire sur le petit monticule 
qui domine le derrière de la prison, ce qui rend ces communications ~1 

peu près impossibles. A l'intérieur, des abat-vue pourraient être placés aux 
fenêtres, si le conseil général alloue les fonds pour ces travaux. 

Sur le deuxième point, la critique formulée ne peut être que le résultat 
de faux renseignements. L'entreprenem a construit à l'intérieur de la pri
son des ateliers pourvus de machines pour la fabrication de l'alfa, et lors
que les détenus ne sont pas occupés sur des chantiers extérieurs, ils tra
vaillmt dans ces ateliers, L'entrepreneur tient tellement à tirer parti de sa 
m~in-d'œuvre, qu'il se plaint amèrement quelquefois des visites que re
çoivent les détenus. Le seul mérite de cette entreprise est, au contraire, 
d'avoir sérieusement organisé le travail. - Tous les condamnés travaillent. 

BÔNE. 

On ne signale pour cette prison que le défaut de travail. 
Les prisons départementales ne recevant que des condamnés à moms 

d'un an et, pour la plupart, indigènes, il est, bien difficile d'y organiser le 
travail ià où, comme à Bône, les ressources de l'alfa et du palmier nous 
font défaut. Les principales difficultés sont : l'absence de fabrication ou tra
vaux industriels dans la ville, l'inaptitude des indigènes· à ces travaux et le 
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changement perpétuel des condamnés, qui ne donne que des apprentis à 
l'entrepreneur. 

L'entreprise de cette prison, pour tirer parti de sa main-d'œuvre, occupe 
pendant une partie de l'année les détenus sur son parc à fourrages. Des 
chantiers extérieurs sont formés toutes les fois que les circonstances le 
permettent. 

Malheureusement les travaux agricoles ne présentent que très-peu de 
ressources, par la raison que chaque agriculteur n'a besoin que d'un petit 
nombre de travailleurs et qu'on ne peut disséminer les détenus. 

SÉTIF. 

Aucune critique ne frappe, je crois, cette prison. 

PHILIPPEVILLE. 

Le rapport signale la situation déplorable de cette prison, où :I.' espace 
fait défaut et où, par conséquent; les diverses catégories de détenus sont 
mélangées. 

Ces .critiques sont fondées; mais il est juste d'ajouter que l'Administra
tion a fait ce qu'elle a pu pour corriger ou, au moins, améliorer l'état 
de choses .. Cette année, elle signale al}, conseil général la situation regret
table de cette prison, dans le but d'obtenir les fonds nécessaires à la cons
truction d'une prison, ainsi qu'on :l'a fait pour Constantine, Bône et Sétif; 
mais, jusqu'à ce jour, la situation budgétaire du département s'est opposée 
à cette grosse dépense. Cette année encore, le conseil a été saisi de cette 
question et il étudie un projet dont la dépense s'élève à 2 00,000 francs.· 

Toutefois, il convient de dire que cette situation n'entraîne pas tous les 
inconvénients qui paraissent en résulter, par suite de la mesure adoptée 
par !'Administration, qui, depuis plusieurs années, fait diriger sur la pri
son civile de Constantine tous ies détenus de l'arrondissement judiciaire de 
Philippeville, condamnés à plus de deux mois. 

Il ne reste donc dans cette prison que des condamnés à de courtes 

peines et des passagers qui séjournent peu de temps. Aussi la moyenne 
normale de l'effectif est-elle d'environ 45 détenus. 

II. 59 
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De ce qui précède, il résulte qu'en ce qui concerne les critiques affé
rentes aux immeubles ou aux vices qui en dépendent I'Administration a 
fait ce qu'elle a pu pour les conjurer, ainsi que le prouvent les délibéra
tions des assemblées départementales; mais que le résultat en est subor
donné à leurs décisions, qui n'ont pas toujours été favorables. En ce qui 
a trait au régime intérieur, il n'existe pas d'abus connus -de l'autorité,· qui 
fait appliquer dans toutes les prisons départementales le code des prisons. 

L'organisation seule du travail laisse à désirer, mais elle rencontre des 
difficultés très-grandes que !'Administration peut d'autant moins surmonter 
qu'elle n'a pas l'exploitation de la main-d'œuvre du détenu, cédée aux en
trepreneurs des services économiques. 

Veuillez agréer, Monsieur le Gouverneur général , i' expression de mon 
respectueux dévouement. 

Le Préfet, 

Signé DESCLOZEAUX. 

La Commission, après avoir entendu la lecture de ces rapports, 
décide qu'elle les discutera dans une séance ultérieure. 

M. PETIT demande à communiquer une circulaire, qui va être 
adressée par M. le Ministre de la justice atlx procureurs généraux, pour 
réaliser un vœu qui a été exprimé par la Commission. Il s'agit de l'a 
rédaction d'une notice sur la vie et les antécédents de chaque con
damné. Cette notice accompagnera l'extrait du jugement et sera 
adrMsee au directeur de la prison dans laquelle le condamné subira 

sapeme. 

Cette circülaire è'st ainsi conçue : 

MoNSIEOR LE PROCUREUR GÉNÉRAL, l'établissement au greffe de chaque 
tribunal d'un casier destiné à recevoir les bulletins de condamna
tions des individus nés dans l'arrondissement a réalisé une améliora
tion considérable dans l'administration de la justice. Dès le jour où 



PROCÈS-VEP.BAUX DE LA COMMISSION. 467 

il a suffi de quelques instants <le recherches pour connaître tout le 

passé d'un inculpé, les détentions préventives ont été abrégées., les 

instructions criminelles ont reçu une impulsion plus rapide, et les 

magistrats ont pu, dans leurs décisions, faire , en connaissance de 
cause, la part de l'indulgence ou celle de la sévérité. 

La création de notices individuelles destinées à accompagner dans 

les lieux de détention les individus condamnés à des peines corpo
relles me paraît a.ppelée à produire, sous un autre rapport, des 
résultats non moins favorables. Les directeurs des établissements 

pénitentiaires ne sont aujourd'hui.que très-imparfaitement renseignés 
sur les détenus qui leur sont confiés. Ils ne savent le plus souvent, 
de leur vie, que ce que leur en apprennent les extraits de jugements 
ou d'arrêts qui les concernent. Ce n'est pas évidemment avec des 
documents aussi laconiques qu'ils peuvent se faire une idée exacte de 
leur moralité. Les condamnations antérieures mentionnées à la suite 
des· extraits éveillent sans doute leur attention sur les récidivistes; 
mais, parmi ceux que la justice vient de frapper pour la première 
fois, n'en est-il pas d'aussi coupables et même de plus dangereux? 
N'en est-il pas qui, à force d'habileté, avaient su jusque-là s'assurer 
l'impunité, et qui, dans leurs communes, étaient un sujet de légiti1lle 
effroi? N'en est-il pas d'autres, et heureusement en bien plus grand 
nombre., qui regrettent leur faute, qui sont fermement résolus à n~ 
plus s'écarter de la bonne voie, et qu'il importe de soutenir et encou
rager dans ces salutaires dispositions en les préservant avec soin de 
tout contact avec certains de leurs codétenus? 

Grâce aux notices individuelles, ceux que leurs fonctions ou un 
dévouement généreux appellent à travailler à l'amendement des con

damnés sauront désormais quelle direction donner à leurs efforts. 
Instruits des circonstances des crimes ou délits commis par les con

damnés, de leurs antécédents, de leurs habitudes, de leur situation 
de famille et de fortune, ils chercheront plus particulièrement à 

combattre les mauvais instincts qui les ont entraînés, à leur incul

quer ou à réveiller en eux ies sentiments de probité et d'honneur, 

Sg. 
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et, lorsqu'il leur apparaîtra que les laisser revenir là où de funestes 

exemples et de pernicieux conseils les feraient presque inévitablement 

retomber dans le crime, ce serait compromettre l'œuvre de leur 

régénération, ils pourront leur procurer, dans des milieux moins 

exposés, les conditions d'une existence occupée et honorable. 
Pour les propositions de grâces qu'elle adresse à la chancellerie, 

l'Administration puisera aussi de précieuses indications dans les 

notices individuelles. Elle continuera sans doute à tenir grand compte 

de la bonne conduite pendant la détention; mais comme, par la con

naissance plus complète du passé, de la réputation et des crimes ou 
délits des condamnés, elle sera mieux en état d'apprécier la sincérité 

de leur repentir et les progrès de leur moralisation, elle désignera, 

pour les commutations ou remise~ de peines, ceux d'entre eux qui 

seront réellement les plus dignes de cette faveur. 
En vous indiquant le but à atteindre, je vous fais suffisamment 

c~nnaître, Monsieur le Procureur général, le prix que j'attache à ce 

que ce nouveau document soit rédigé avec un ~oin scrupuleux. 

Les renseignements à y con~igner sont de deux sortes : les premiers 
embrassent tout ce qui se rattache aux antécédents des condamnés, 
à leur état civil, à leurs professions, à leurs moyens d'existence, à 

leur instruction, a leur conduite, a leur moralité. Les questions qui 

s'y réfèrent sont simples et précises, et il sera facile d'y répondre. 

C'est sur le second ordre d'indications que j'appelle plus particu

lièrement votre attention. L'exposé sommaire des faits qui ont motivé 

la condamnation doit très-succinctement résumer l'affaire en mettant 

en relief ce qui constitue l'importance de l'infraction et ce qui aggrave 

ou atténue la cùlpabilité: A ce dernier' titre, il est nécessaire d' énon

cer si le condamné, avant ou depl.üs les poursuites, a réparé le pré

judice par lui causé; si pendant l'instruction ou pendant les débats 

il a fait des aveux et manifesté des regrets, ou si, au contraire, par 

une attitude audacieuse et des réponses violentes et mensongères, il 

s'est signalé comme un malfaiteur endurci et indigne d'intérêt. 

Afin que les notices soient rédigées en temps opportun, et qu'elles -
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puissent toujours accompagner les extraits des jugements et arrêts 
aux lieux de détention, vous prescrirez de recueillir dès le début des 
poursuites les renseignements qui doivent y figurer. Vous veillerez 
en outre à ce que chaque parquet ré~nisse et conserve les minutes 
des notices dans un carton spécial, année par année, en suivant pour 
leur classement l'ordre alphabétique. 

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de la présente 
circulaire, dont je vous adresse des exemplaires en nombre suffisant 
pour tous vos substituts. 

Recevez, Monsieur le Procureur général, l'assurance de ma con
sidération très-distinguée. 

Le Directeur 

des Affaires criminelles et des Grâces, 

Signé CH. PETIT. 

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, 

Signé J. DUFAURE. 

La Commission donne sa complète approbation à cette circulaire 
et remercie fo/Î. Petit d'avoir bien voulu en prendre l'initiative. 

PLUSIEURS MEMBRES proposent de résumer dans un projet de loi 
les différents principes qui ont été examinés par la Commission dans 
ses précédentes séances. 

La discussion pourrait ainsi être resserrée dans un cadre plus res
treint, ce qui permettrait d'adopter un projet de rédaction. 

Cette motion est appuyée; MM. de Bosredon et Fournier, d'une 
part, Voisin et d'Haussonville d'autre part, sont chargés de résumer 
dans deux projets de loi distincts les différentes opinions que ia dis
cussion générale a mises au jour. 

La Commission adoptera dans son ensemble l'un de ces deux pro
jets, et la: discussion portera sur celui qui aura été adopté. 

La séance est levée à midi. 



SÉANCE DU 20 JUIN 187 3. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie,, sous la présidence 

de M. METTETAL . 

. M. FÉLIX VOISIN, l'un des secrétaires, lit le procès-verbal de Ia 
dernière séance, qui est adopté .. 

M. le vicomte n'HrnssONVILLE annonce à la Commission que sir 

Croffton, le promoteur du système pénitentiaire connu sous le nom 

de système irlandais, doit prochainement venir à Paris. Sir Croffton a 
témoigné le désir de se mettre en relation avec quelques membres de 

la Commission pénitentiaire; M. d'Haussonville pense que la Com

mission, de son côté, sera heureuse de l'entendre et jugera utile 
de Je prier de vouloir bien venir à Versailles exposer l'économie du 

systèm~ dont il est le créateur. 

M. LE PRÉSIDENT, après avoir consulté la Commission, charge 

M. le vicomte d'HaussonviHe de faire savoir à sir Croffton que la 

Commission pénitentiaire lui serait très-reconnaissante de vouloir 

bien venir exposer devant elle le système qu~il a appliqué dans les 
prisons d'Irlande. 

M. le vicomte n'HAUSSONVILLE communique ensuite à la Commis

sion la lettre suivante, que M. le Ministre de l'intérieur vient d'adresser 

à M. le Président, relativement aux pénitenciers de la Corse. 



PROCÈS-VERBAUX DE LA COMMISSIO~- 471 

Cette lettre est ainsi conçue : 

Versailles, le 20 juin 1873. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT ET CHER COLLÈGUE' 

Mes prédécesseurs se sont vivement préoccupés, depuis quelques 
années, de la situation des pénitenciers établis en Corse, et leur attention 
a été appelée tout spécialement sur celui de la côte orientale installé dans 
le domaine de Casabianda. 

Les conditions climatél'Ïques y laissent beaucoup à désirer; le voisinage 
des étangs et des marais, qui couvrent une certaine étendue de terre, fait 
naître et développe les fièvres paludéennes, auxquelles ont déjà succombé 
un nombre relativement considérable d'employés et beaucoup de détenus. 

Les crédits nécessaires pour assurer le f0!1çtiormement des différents 
services pénitentiaires atteignent un chiffre exceptïonnel : l'entretien d'un 
détenu en Corse revient environ au double de ce qu'il coûte sur le con
tinent. 

Les constructions, les défrichements des terres, leur mise en culture, etc., 
ont occasionné, tant en main-d'œuvre qu'en matériaux, des dépenses 
considérables, et, d'un autre côté, pour garantirle domaine contre les dé
bordements ·des rivières eda mer, on a dû élever des digues, creuser des 
canaux, etc., qu'il :faut sans cesse réparer et défendre contre les pluies 
torrentielles et ies tempêtes. 

En présence d'un pareil état de choses, mes prédécesseurs se sont 
demandé s'il y avait lieu de continuer cette œuvre, au prix de nouveaux 
sacrifices d'hommes et d'argent; si, par sa nature, elle n'apparteq.ait pas 
plutôt, à titre principal, au ministère des travaux publics et même à celui 

de l'agriculture. 
Un projet d'ouvrages d'art a ,été récemment étudié et présenté; il 

s'élève à 300,000 francs; mais -les ingénieurs qui l'ont dressé ne donnent 
pa:s l'assurance positive que ces travaux seront suffisants, et qu'après le 
desséchement des deux étangs qui nous appartiennent d'autres marais :qui 
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nous environnent ne compromettront pas toujours, dans une certaine 
proportion, la salubrité de l'établissement. 

Les plhs graves questions d'hygiène, d'application de la loi, d'ouvertures 
de crédits se rattachent donc à la solution de cette affaire. Malheureu
sement, alors même que les dépenses donneraient matériellement des 
résultats utiles, il n'en ressortirait, pour le service pénitentiaire lui-même, 
aucun profit au point de vue de l'amélioration des détenus. €.:e sera tou
jours le système en commun, c'est-à-dire l'état de promiscuité si regrettable 
déjà dans les prisons du continent, s'aggravant, en Corse, du relâchement 
de la discipline, del' ordre, de la police, qui est la conséquence de l'appli
cation exclusive des détenus aux travaux agricoles et de leurs relations 
inévitables avec les habitants. 

Dans cette situation, je ne saurais prendre un meilleur parti que de 
faire appel aux lumières de la Commission chargée de l'enquête sur les pri
sons. L'assiduité et le zèle qu'elle a apportés dans l'examen de toutes les 
questions pénitentiaires, la science et les connaissances pratiques des 
membres qui la composent, me donnent la confiance que la discussion à 
laquelle elle voudra bien se livrer sur la question particulière du maintien 
ou de la suppression des pénitenciers de la Corse et l'avis qu'elle émettra, 
constitueront pour mon administration un document précieux et auquel 
j'attach~ une importance toute spéciale. 

Agréez, Monsieur le Président et cher Collègue, l'assurance de ma con
sidération la plus distinguée. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

BEULÉ. 

La Commission charge une sous-commiss10n, composée de 

MM. Savoye, Bérenger et Voisin, d'étudier la question soumise par 

M. le Ministre de l'intérieur, et de lui présenter un rapport verbal 

. dont les conclusions seront discutées dans_ une séance ultérieure. 

L'ordre du jour appelle la discussion des deux projets de loi sur 

e régime des prisons départementale5 qui ont été présentés à ia Com

mission, l'un par MM. le vicomte d'Haussonville et Voisin, l'autre 

par MM. de Bosredon et Fournier. 
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Ces projets de loi sont ainsi conçus : 

PROJET 

PftJ\SENTÉ 

PAR MM. DE BOSREDON ET FOURNIER. 

TITRE 1e•. 

DES COLONIES PENITENTIAIRES ET CORRECTIONNELJ,ES DE JEUNES DÉTENUS, 

• • • • c:. • • • • • • • ~ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .• • ' • e • • • • • • • • • • • • ... 4 

TITRE II. 

DES MAISONS D'ARRÊT, DE JUSTICE ET DE CORRECTION. 

CHAPITRE 1••. 

DU Il.ÉGIME PÉNITENTfAIRE DES l\fAISONS D'ARRÊT, DE JUSTICE ET DE CORRECTION. 

ART. l "'. Seront à l'avenir soumis au régime de l'emprisonnement indi
viduel : 

1 ° Les prévenus et accusés; 

2° Les individus condamnés à la peme de l'emprisonnement pat' les 

tribunaux correcLionnels" 
Les détenus soumis à l'emprisonnement individuel subissent leur peine 

en cellule, de manière à n'avoir, ni de jour ni de nuit, aucune communi-. 
cation avec leurs codétenus. 

ART. 2. Il sera procédé successivement, au fur et à mesure des ressources 
qui pourront y être affectées tant sur le budget de l'Etat que sur Jes hudgeb 
des départements, ainsi qu'il sera dit ci-a près, et suivant les besoins les 

plus urgents, aux travaux· d'appropriation ou de construction qui pourront 

H. 60 
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être nécessaires pour !'application du régime pénitentiaire établi par l'ar

ticle précédent. 

ART. 3. Les individus condamnés a l'emprisonnement subissent leur 
peine dans les maisons de correction situées dans le département où siége 
le tribunal qui a prononcé la condamnation, et autant que possible dans 
la prison située au siége mêm~ de ce tribunal. 

Toutefois, .et jusqu'à ·ce que la d:ra.nsformation des maisons.Je correction 
· ait pu être opérée en vue de la mise ert vigueur du nouveau régime péni

tentiaire, l'Administration aura la faculté, en cas d'insuffisance des locaux, 
de détenir dans des prisons spéciales, même en dehors du département, ies 
individus condamnés a l'emprisonnement dont la peine excédera un an et 
. tin jour, et particulièrement ceux qui seront en état de récidive. 

ART. 4. La durée de la pe.ine de l'emprisonnement, toùtes les fois que 
cette peine sera subie dans les conditions déterminées a l'article i .. , sera de 
plein droit réduite du quart. 

Néanmoins, cette réduction ne sera pas applicable aux peines dont fa 
durée n'excéderait pas six mois. 

ART. 5. Les individus condamnés a un emprisonnement de plus d'un an' 
et ayant effectivement subi une année au moins de la peine prononcée 
contre eux, pourront ·être mis :en liberté ·provisoire, darrs le cas où ils se 
seraient rendus dignes de l'application de cette mesure dans le cours de 
leur détention. 

La libération provisoire ne pourra être prononcée que sur l'avis con- . 
forme de l'autorité judiciaire. Elle pourra toujours être révoquée; dans ce 
. dernier cas, le temps de la libération provisoire ne sera pas compté dans 
la supputation de la durée de la peine. 

ÂRT. 6. La cdrnrriissio:n de surveillance instituée près de ichaque prison 
est spécialement chargée d'exercer, s.0it directement, soit Bvec le c0>nco11rs 
des autres commissions, soit de concert avec les ,asse.ciations privées rqui 

seraient fondées dans le mêrpe but, le patronage des condamùés .et notam
ment de ceux qui auront étîrmis en liberté provisoire. 

ART. 7. Dès œèglements à'administration publique ,détermineront : 

· 1'0 Les conditions auxquelles devra être :assujetti le régime <le l'eÎnpri-
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sonnement individuel dans l'intérêt de la rnoralisatio.n, de l'instruction e; 
de la santé des détenus; 

2° Le mode suivant lequel le travail devra être organisé cl_ans les prisons 
où ce régime sera appliqué; 

3° Les formes suivant lesquelles les décisions relatives à la libération 
provisoire des condamnés seront introduites, prononcées, et, s'il y a lieu 
révoquées; 

/.i, 0 La composition et les attributions des commissions de surveillance 
et les mcsmes à prendre pour favoriser le patronage des condamnés mis 
en liberté provisoire ou définitivement libérés. 

CHAPITRE Il. 

DES DÉPENSES NÉCESSAIRES POUR LA MISE. EN VIGUEUR DU NOUVEAU RÉGIME 

PÉNITÈNTIAIRE, ET DES VOIES ET MOYENS QUI POURRONT Y ÊTRE AFFECTÉS. 

ART. 6. La dépense des travaux d'ap1.:iropriation ou de reconstruction 
qui seront n6cess.aires pour ~ménager les prisons départe~nentales, confor
mément aux disposîtions de la présente loi, est supportée concurremment 
par l'État et le départèment. . 

.AR'r. 9. Les projets, plans et devis. des travaux a exécuter sont dressés 
· par les soins du Ministre deTintérieur. 

Le conseil général du département est nécessairement appelé à délibérer 
tant sur ces projets que sur la quotité. de la contribution qui pourra être 
mise à la charge du département, sur -les voies et moyens qui pourront y 
A .ff' f '"l • 1• l d' • d i f • f , \ etre auecles et, si y a 1eu ,. sur· es con ltmns . e: a retrocess10n prevue a 
l'article suivant. -

ART. l O. Un décret du Président de la République, rendu dans la forme 
des règlements d'administration publique, fixe définitivement la contribu
tion respective de l'Etat et du départe1nent dans la dépense. 

Toutefois le département peut s'exonérer de tout ou partie de la con
. tribution mise à sa charge. au moyen de la rétrocession à l'État de fa pro

priété des prisons départementales. Les conventions arrêtées a cet effet 
entre l'État et le département sont approuvées, s'il y a lieu, par un décret 

60. 
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du Président de la République, rendu dans la forme prescrite au para
graphe précédent. Dans· ce cas, l'État supportera, à l'avenir, les frais d'en
tretien et de grosses réparations des bâtiments.rétrocédés. 

ART. 11. Il est tenn compte, soit dans la fixation du contingent res

pectif de l'Etat et du départen;ient, soit dans les conditions de la rétroces~ 
sion, de l'état actuel des prisons départementales, des sacrifices faits ant~

rieurement par le département, de la situation de ses finances et du produit 
du centime départemental. 

ART. 12. Les travaux sont exécutés sous l'autorité du Ministre de l'inté-
rieur. 

ART. 13. Les paragraphes i et 2 de l'article 61 de la loi du 1 o aoùt 
1871 Cil sont applicables aux dépenses qui sernnt mises à la éharge des 
départements, en vertu des dispositions qui précèdent. 

TITRE III. 

DES MAISONS . CENTRALES DE FORCE ET DE COBRECTlON .. 

ART. 14. Jusqu'à ce qu'il ait été statué définitivement sur le régime inté
rieur à appliquer aux condamnés reclusionnaires, il sera, autant que pos
·sible, procédé à l'appropriation des locaux actuels des maisons centrales, ù 

î'effet d'assurer, au moins pendant la nuit, l'isolement des détenus. 

TITRE IV. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ART. 15. 1l est institué, près du ministère de l'intérieur, un consei~ supé
rieur des prisons. 

11
' Loi du 1 o août i871, article 6i, §§ 1 et 2 : •Si un conseil général omet d'ins

crire au budget un crédit suffisant pour l'acqùittement des dépenses énoncées aux 
n°• 1, 2, 3 et 4 de r article précédent .•... il y est pourvu au moyen d'une contribution 
spéciale ... établie par un décret si elle est dans les limites du maximum fixé annuelle
ment par la loi de finances, ou par une loi si elle doit excéder ce maximum. - Le 
décret est rendu dans la forme des règlements d'administra!Îon publique et inséré au 
Bulletin des lois. • 
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La composition et les attributions de ce conseil seront fixées par le l'ègle

ment d'administration publique prévu à l'article 7. 

PROJET 

l'RÉSRJSTÉ 

PAR MM. LE VICOMTE D'HAUSSONVILLE ET_ FÉLIX VOISIN. 

ABT. Ier. Les inculpés, les prévenus et les accusés seront séparés les uns 
des autres pendant le jour et la nuit. 

Awr. 2. Les individus condamnés à un emprisonnement d'un an et un 

iour et au-dessou~ seront soumis au régime de la séparation individuelle 
pendant le jour et pendant la nuit. 

Ils subiront leur peine dans les prisons départementales, 

Au. 3. Les individus condamnés à un emprisonnement de plus d'un an 

et un jour pourront, sur leur demande, être soumis aù régime de la sépa
ration individuelle. 

Ils seront, dans ce cas, maintenus dans les prisons départementales. 

ART. 4. La durée des peines subies sous le régime de la séparation indi- -
viduelle sera de plein droit réduite d'un quart: 

La réduction ne s'opérera pas sur les peines d'un mois· et au-dessous. 

ART. 5. Il sera procédé successivement, au fur et à mesure des ressources 
qui pourront y être affectées tant sur le budget de l'État que sur les budgets 
des départements, ainsi qu'il sera dit ci-après, et sui \Tant les besoins les plus 

urgents, atu. travaux d'.appropriation ou de construction qui pourront être 
nécessaires pour l'application du régime pénitentiaire établi par les articles 

précédents. 
L~ nouveau régime pénitentiaire sera appliqué au fur et à mesure que le 

l>ermettra la transformation des maisons de correction. 
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ART. 6. La dépense des travaux (Vappropriation ou de' reconstruction 
qui seront nécessaires pou.r aménager les prisons départementales, confor
mément aux dispositions de la présente loi, est supportée concurremment 
par -l'État et le département. 

ART. i. Les projets, plans et devis des travaux à exécuter sont dressés 
par les soins du Ministre de l'intérieur~ 

Le conseil général du département est nécessairement appelé à délibérer 
tant sur ces projets que sur la quotité de la contribution qui pourra être 
r,nise à la charge dü département, sm" l'es voies et moyens qui pourront y 
être affectés, et, s'il y a lieu, sur les conditions de la réteocession prévue 
à l'article suivant. 

ART .. 8. Un décret.du Président de la République, rendu dans la forme 
des règlements d'administration publique, fixe définitivement la contribu
tion respeclive de l'État et du département dans la dépense. 

Toutefois, le département peut s'exGnérer de tout ou partie de la contri
bution mise à sa charge, au moyen de la rétrocession à l'État de la propriété 
des prisons départementales. Les conventions arrêtées' à cet effot entre fÉtat 
et le département.sont approuvées; s'il: y a lieu, par un décret du Ptésident 
de la République, rendu dans la forme prescrite au paragraphe précédent. 

Dans ce cas, l'Étatiupportera, à l'avenir, les frais d'èntretieu' ét de gro;ses 
répa~ati~ns des JS~tirrients ré'troc€dés. . . 

ART. 9: lt est tenu compte, soit dans la, nation, du e.ontingent. respectif 
de l'État et du département, soit dans les conditions de la rétrocession, de 
l'état acfüel des prisons départementafor;, des·sa:àifices faits à:ndrieureme.nt 
parle département, de la situation: de-s·esfinances·et du prod'uitchrcentiine 
départ~mental'. 

ART .10~. Les travaux sont exécutéS sous; l'autorité duMinistre-de l'intérieur. 

ART. 11. Les paragrnphes 1 eh del' article 61 de la loi du i o août i 8~71 (l) 

41>' Loi. du: ro août i871:, article 6i ,. §~ i eL 2 :; •'Si un: conseil g.énéralomet d'inscrire 
arr budget un crédit suffisant poun i'acquittemen.t d~s dépenses énoncées aux n°' i, .2, 

3 et 4 de l'article précédent ... il y est pourvu au moyen d'une contributionsp,éciale .•• 
établie par un décret, si elle est dans les limites du maximum fix.é annuellement par la 
loi de finances, ou par _une loi, si elfe:doit excéder ce maximum~__;Le décret èst rendu 
dans la forme des règlements d'ad'rninistration;publique et inséré· au Bulletin· dei lois;~ 
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sont applicables aux dépenses qui seront mises a la charge des départements, 
en vertu des dispositions qui précèdent. 

Après une longue discussion, la Commission adopte dans leur en
semble, et sauf à y apporter des modifications ultérieures de détail, 
les idées du projet de loi présenté par MM. le vicomte d'Hausson
ville et Félix Voisin. Elle décide en conséquence que c'est sur les 
ar.tic.les d.e ce projet de Joi que la discussio:µ sera ouverte. 

La Commission procède er1suite à la nomination du rapporteur du 
p ojet; M. Bérenger est nommé rapporteur à l'unanimité. 

M. LE PRÉSIDENT indique l'ordre du jour de ia pro chaîne séance; 
la Commission aura a .disQuter les différents articles du projet de loi 
dont elle vient d'adopter le principe. 

La séance est levée à midi. 



Sf~ANCE DU 24 JUIN 1873. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 
de M. METTETAL. 

M. le vicomte n'HwssoNVILLE lit le procès-verbal de la dernière 

séance, qui est adopté. 

- L'ordre du jour appelle la discussion des articles du· projet de loi 
de MM. d'Haussonville et Voisin. 

Après une discussion qui occupe toute la séance, la Commission 
adopte la rédaction suivante pour les articles I et 2. 

· «ART. 1er. Les inculpés, les prévenus et les accusés seront à l'ave

nir séparés individuellement pendant le jour et pendant la nuit. 

"ART. 2. Seront soumis au régime de l'emprisonnement indivi
duel les condamnés à un emprisonnement d'un an et un jour et au
dessous. Ils subiront leur peine dans les maisons de correction dépar

tementales. " 

M. LE PRÉSIDENT rapelle 'à la Commission qu'elle doit entendre 
dans sa prochaine séance sir Croffton, ancien directeur général des 
prisons d'Irlande. 

La séance est levée à midi. 



SÉANCE DU 2 7 JUIN 187 3. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 
de M. METTETAL. 

M. FÉLIX VOISIN, l'un des secrétaires, donne lecture du procès
verbal de la dernière séance, qui est adopté. 

Sm CROFFTON, ancien directeur général des prisons d'Irlande, est 
introduit dans la salle des séances, Il expose le régime péniten
tiaire dont il est le promoteur, régime connu sous le nom de système 
irlandais. 

Sir Croffton, ne connaissant pas le français, prend la parole en 
anglais; MM. Alfred André et le vicomte d'Haussonville lui servent 
d'interprètes (iJ. 

Après avoir reçu les félicitations et les remercîments de la Com
mission, sir Croffton quitte la salle des séances. 

M. LE PRÉSIDENT communique à la Commission une note qui lui a 
été adressée par M. l'abbé Faivre, aumônier des prisons du Doubs, 
pour compléter ia déposition qu'il a faite devant la Commission d'en
quête. 

La Commission décide que ces notes seront lues et insérées au 
procès-verbal. 

C'l Cette déposition, n'ayant pu être traduite en temps opportun, sera insérée dans ie 
tome III des procès-verbaux de la Commission. 

II. 
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1 , , 
COMPLEMENT DE LA DEPOSITION FAITE DEVANT LA COMMISSION P.ENITENTIAIBE 

PAR M. L'ABBÉ FAIVRE, AUMÔNIEH DES PRISONS DU DOUBS. 

Une bonne classification des détenus est la base fondamentale de 

toute réformation pénitentiaire. 

Le passé nous lègue le souvenir et les conséquences d'une déplo

rable promiscuité; celle-ci doit cesser devant une- réprobation una

mme. 
Séparer les prévenus des condamnés est un premier acte de jus

tice et de raison que nous attendons de la loi; nous lui en demandons 
un second non moins important : le classement des condamnés en 

différentes catégories. 

_Il faut distinguer les races urbaines des races rurales. 
Il n'est pas un homme de l'école pénitentiaire, il n'est pas un 

agent des prisons sérieusement dévoué à la moralisation des condam

nés qui n'ait admis une distinction radicale entre les populations ru
rales et les races urbaines, et, par voie de conséquence, n'ait réclamé 

énergiqueme~t une séparation complète entre les condamnés de ces 

deux origines. 

En même temps, les mêmes hommes ont demandé, pour le con

damné d'origine rurale, l'application aux travaux de sa profession, au 
double point de vue de l'intérêt agricole et de l'individu lui-même. 

C'est sur cette double idée que je demande la permission de pré

senter quelques observations, que le temps m'a empêché de déve

lopper le jour où j'ai eu l'honneur de déposer devant la Commission 
d'enquête. 

Certains adversaires du système cellulaire ne s'avouent pas encore 

_ vaincus et le repoussent; ses partisans plus nombreux en exal

tent les avantages et réclament son application immédiate et univer

selle. 

Mais si l'emprisonnement individuel est un grand élément de mo

ralisation, c'est en même temps un remède dont il faut savoir mesurer 
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la dose. Du reste un remède, quelle que soit son excellence, ne peut 
convenir à toutes les maladies. 

D'un côté, la transformation de tous nos établissementE> péniten

tiaires en prisons cellulaires constituerait une dépense à laquelle 
l'état actuel de nos finances ne pourrait faire face. D'un autre côté, 

il existe des individus qui n'ont rien à gagner par la cellule et pour 
lesquels, au contraire, le régime d'isolement ne pourrait qu'être fu
neste. 

De ceci. il résulte deux conséquences. 
Je les ai énoncées au congrès de Londres, en i 862, devant une 

assemblée qui comptait parmi ses membres M. Dupétiaux, l'ardent 
avocat et l'infatigable organisateur du système cellulaire en Belgique. 

M. Dupétiaux applaudit alors à l'expression de ma pensée. 

La première conséquence est indiquée dans cette première pro

position: 

Il y a lieu d'appliquer le régime de la séparation, au moins dans une 

certaine proportion. 

Indépendamment de~ prévenus et des accusés, qui y ont d'incon

testables droits en vertu de leur innocence présumée ou pa.ssihle' 
deux sortes de condamnés exigent impérieusement la cellule, les 
uns par choix, les aufres par autorité. 

Par choix. Ce sont ces condamnés chez lesquels le sens moral sub
siste ou se réveille. La vie en réunion, qui sourit au criminel éhonté; 
est pour les premiers un intolérable supplice; dès lors, l'égalité est 
rompue, la règle commune devient injuste. Rendez-vous à leur 

prière, accordez-leur l'isolement. 
Donnez la cellule à ces jeunes gens qu'un contact imprudent li

vrerait à des défaillances certaines. 

Donnez-la à ces enfants qui vous sont confiés par l'autorité pater

nelle. 

Donnez-la à ces hommes de condition qui veulent se cacher dans 
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le secret le plus profond et ne pas s'exposer à ce que chaque. con
damné, en passant la porte de la prison, vienne leur tendre la main 
et leur jette cette parole de reconnaissance, qui est en même temps 

une insulte : Vous étiez des nôtres. 
Donnez-la à ce délinquant qui doit subir un emprisonnement de 

trois, huit ou quinze jours : il faut moins de temps pour acquérir 
à !"école de la prison une déplorable science. 

Ouvrez enfin la cellule aux criminels d'autant plus coupables qu'ils 

appartiennent à des conditions sociales plus élevées. Si ce n'est pas 
dans leur int~rêt, que ce soit du moins dans celui de corps respec
tables dont il importe de conserver le prestige en soustrayant leurs 
membres, même indignes, aux ·railleries et aux sarcasmes de la 

prison commune. 

Voilà ce quej'appelle !'isolement par choix. 

Par autorité. La société réclame l'isolement pour ces êtres profon
dément vicieux et méchants qui ont rompu pour toujours avec le bien 
et ne vivent que pour le détruire autour d'eux. La _prison com'mune 
est une école ouverte à leur enseignement. Otez-leur la puissance du 
mal et la joie d'être entourés de disciples. 

La deuxième conséquence est indiquée dans cette seconde pro
position: 

Il existe toute une catégorie de détenus pour lesquels l'emprisonnement 
individuel doit être remplacé par le pénitencier agricole. 

Je veux parler des individus de race rurale. 
C'est avec la conviction la plus profonde que je fornmle une pro

position en leur faveur. 

Pendant que les habitants des villes, les ouvriers des manufac
tures, et, en général, les hommes de profession sédentaire, habitués 
a fa vie soit de l'atelier, soit du cabinet, s'accommoderont aisément 

de l'air d'une cellule qui n'est, au fond, qu'une chambre particulière~ 
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l'habitant des campagnes s'y trouvera transporté tout a coup dans 

une atmosphère étrange, énervante, meurtrière. Ce sera l'être vivant 
sous la machine pneumatique. 

Que voulez-vous que fasse dans cet étroit espace l'homme dont 
la vie se pas.se presque tout entière sous la seule voûte des cieux? 

Que fera dans i'immobilité à laquelle il sera condamné l'homme 
aux longues marches, aux rudes travaux: ? 

Que deviendront sa santé, son intelligence? comment sortira-t-il 
un jour de cet engourdissement? 

Vous lui offrez du travail dans sa cellule, soit; mais, je vous prie, 
quel travail? Il ne savait que manier sa bêche, sa faux; sa charrue, 
ses voitures, son bétail. 

Vous voulez lui faire apprendre un métier; mais n'est-ce pas une 
tâche impossible, imprudente? Ces métiers sont de la vme ou de la 
manufacture, voulez-vous donc en montrer le chemin à ce pauvre 
laboureur? ah! déjà assez <l'émigration du village à la ville!! l 

Il nous est connu ce laboureur; ce n'est pas lui que l'on trouve au 
cabaret, au café, au théâtre des barrières. Il n'est pas coutumier des 
tribunaux correctionnels; il n'est ni vagabond, ni escroc. Mon paysan 
est un cultivateur sérieux, garçon de ferme ou père de famille, bon 
citoyen de la co~mune, bon chrétien de la paroisse, le soutien peut

être de sa vieille mère; un jour il a eu Un malheur, un accident, 
une faiblesse; il a commis un délit, une contravention, un. crïme 

peut-être, mais crime de passion violente, subite, de surprise, aus

sitôt pleuré que commis. Il a été un: instant coupable; il ne l'est déjà 
plus, car il a expié. Pendant que le malfaiteur de profession chantait 
ses scélératesses et se vantait de ses crimes, notre paysan s'est caché, 
a embrassé ses enfants en sanglotant; voyez comme sa tête tombe 

sur sa poitrine. Non, il n'est pas un malhonnête homme. 
Qui fut plus coupable que David? On ne l'appellera pourtant 

jamais un scélérat. 
La cellule sera un danger pour notre paysan, pour sa santé, pour 

son esprit, pour son cœur; laissez-le travailler avec ses semblables_ 
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Ces hommes-la ne s'exhorteront jamais au crime. Ils ont l'habitude de 

se placer sous l' œil de Dieu. 

La deuxième proposition que j'ai formulée au Congrès de Londres 

était ainsi conçue : 

Il y a nécessité de créer des pénitenciers agricoles pour les con

damnés. 

Le mot de pénitencier agricole, pour les maisons départementales, 
ne rend pas exactement ma pensée; c'estqaartieragricolequ'ilfaut lire. 

C'est ,bien. le pénitencier agricole distinct que nous réclamerions 
si la vie en commun devait être maintenue telle qu'elle existe encore 

aujourd'hui dans un trop grand nombre de prisons; mais dès que la 
maison départementale sera celluiaire, nous ne demandons plus que 
le quartier agricole annexé à la prison cellulaire. 

Je ne parle qu'après des expériences concluantes. 
La prison départementale dans laquelle, ·depuis quarante ans, 

j'exerce mon ministère, a toujours eu, à côté de l'asile départemental 
dirigé par une seule et même administration, une population va
riable de 100 à 200 détenus; en outre., il y avait, en 1835, un 
quartier central de 160 jeunes détènus d'une régionformée de quinze 
départements. C'est su.r cette population singulière que j'ai eu à 
opérer. 

J'ai dit devant la Commission un mot de nos jeunes détenus; j'ai 
·eu auprès d'eux, avant l'existence de Mettray, des succès réels. Je 
n~ai à m'occuper ici que de notre action auprès des condamnés 
adultes. Ce que je vais dire se passait sous la commission adminis

trative de l'établissement jusqu'en 1844, et depuis sous les deux 
premiers directeurs. 

Bellevaux (nom générique sous lequel sont connus notre asile et 
notre prison) a une propriété rurale à moins de 2 kilomètres des 

portes de la ville. Cette propriété produisait les légum'es pour la 
consommation de l'établissement tout entier et souvent encore pour 
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la vente aux grands hôtels de la ville, qui les recherchaient avec em

pressement. Par qui se faisait cette culture? Par des prisonniers. Et 
pourtant la situation de Bellevaux, intra maros urbis, offrait des diffi

cultés; des difficultés, dis-je, mais presque jamais le désagrément 
d'une évasion ou d'indiscipline. Ce travail au dehors était considéré 
comme une récompense à la bonne conduite, on n'aurait pas voulu 
s'exposer à en perdre le bénéfice. On se conduisait bien. 

Le titre de cultivateur n'était pas suffisant pour déterminer le 
choix d'un individu, il fallait encore un compte moral rigoureux. 

Les évasions! quelle évasion pouvez-vous craindre d'un homme 
qui s'est constitué volontairement; d'un père de famille auquel il 
tarde d'être réuni à ses enfants et à leur mère? Une évasion serait un 
exil ou une nouvelle condamnation, c'est-à-dire une extravagance. 

Ces hommes-là étaient dociles, laborieux, contents; ils fuyaient· 
tout commerce avec les autres détenus. 

Ils ne recevaient aucun prix de leur travail; ils se croyaient assez 
récompensés par l'air qui leur conservait une vigoureuse santé et par 
une nourriture en rapport avec leur genre d'occupation. Chaque 
matin, de très-bonne heure, selon la saison, ces hommes, au nombre 
variable de dix à quinze, partaient par groupe de trois ou quatre sous la 

conduite d'un gardien; celui-ci et les condamnés étaient vêtus de la 
blouse de l'ouvrier pour ne pas appeler sur eux l'attention du public; 
ils revenaient le soir à la tombée du jour pour coucher à la prison 
dans un dortoir séparé. 

Tout se passait au mieux pour la santé des détenus, la sécurité 

des gardiens et le budget de l'établissement. 

Des rigoristes diront peut"'être : et la peine! 
La peine! Est-ce qu'elle n'existait pas dans la perte relative de la 

liberté, dans l'éloignement de la famille, dans la nuit en prison, 
dans la dépendance d'un gardien, dans la privation du prix du 

travail? Et ce qui prouve que cette peine portait avec elle ses deux 

caractères principaux de correction et d'affliction, c'est que les re

chutes étaient inconnues; pouvez-vous attendre mieux de la peine? Le 
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souvenir de la prison inspirait à notre laboureur la prudence de 

conduite, mais ne lui laissait aucune marque d'infamie ou aucun 

venin de corruption. Il passait de la prison à la liberté sans avoir à 

désapprendre un métier devenu désormais inutile, sans avoir les bras 

paralysés par un long désœuvrement. 

Voilà une organisation que je réclame. Elle ne demande que des 
terrains aux alentours de la prison et un modeste bâtiment de ferme 

annexé aux constructions du quartier cellulaire. Dans ce bâtiment 

seront le dortoir et le réfectoire. 

En dehors de leur travail des champs, ces .prisom;i.iers laboureurs 

vous rendront toutes sortes de services dans les gros travaux de tout 
l'établissement. ' 

Le culte lui-même réclamera leur concours. 

La réforme trouvera dans cette expérimentation de précieuses in
dications. 

Tous les intérêts de finances, de moralité, d'humanité, de péna
lité, seront sauvegardés. 

Le pays applaudira à ce sage tempérament apporté au régime cel
lulaire. 

CONCLUSION. 

J. APPLIQUER LA CELLULE : 

i 0 Aux prévenus et accusés; 

2° Aux condamnés de un an et un jour et au-dessous; 

3° Aux condamnés à plus d'un an et un jour auxquels la cellule 

peut être accordée par choix ou imposée par autorité, ainsi que je 
l'ai expliqué. 

II. APPLIQUER AU TRAVAIL DE LA TERRE, ou du moins réserver dans 

le projet de loi la possibilité d'appliquer au travail de la terre un 

certain nombre d'hommes choisis dans la population rurale des 
prisons. 
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Cette réserve pourrait être ainsi exprimée dans le projet de loi: 

Un quartier agricole pourra être annexé aux maisons cellulaires. 

Lès condamnés admis et conservés dans le quartier agricole jouiront de 
la même réduction de peine que ceux qp,i auront été maintenus dans la 
cellule. 

Nota. Ce dernier article se justifie. Il ne faut pas fermer l'entrée du quartier agri
cole par la perspective <l'y rester plus longtemps que dans le quartier cellulaire. 
N'oublions pas que si le rural trouve des avantages de santé et de moralité dans le tra
vail en plein champ, ii abandonne à l'État ie prix: de ce travail. 

La séance est levée à midi. 

!l. 



SÉANCE DU 1 ER JUILLET 1873. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 

de M. METTETAL. 

M. le vicomte n'HAUsSONVILLE, secréta_ire, lit le procès-verbal de 

la dernière séance, qui est adopté. 

M. DESPORTES demande la parole sur l'ordre du jour. J'ai, dit-il, 

dans une des premières séances de la Commission, présenté une pro
position relative à l'i'nstitution d'un conseil supérieur des établisse

ments pénitentiaires et à l'organisation des commissions de surveil
lance. 

Ma proposition a été ajom~née. Je pense que le moment est venu 
de la discuter et je demande à la Commission de~vouloir bien la 
mettre à son ordre du jour, après l'organisation des prisons départe
rn_entales. 

Comme, selon moi, une loi n'est pas nécessaire pour instituer 
un conseil supérieur et pour faire revivre les commissions de sur

veillance des prisons, j'ai rédigé ma proposition sous la forme d'un 
décret. 

J'ai pensé que la Commission parlementaire pourrait, après avoir 
discuté et approuvé ce décret, le communiquer au Ministre de l'in-
térieur, qui le mettrait à exécution. 

M. BÉRENGER. Sans entrer dans l'examen de la proposition de 
M. Desportes, dont la discussion me paraît devoir être ajournée, je 

crois pouvoir dès aujourd'hui présenter quelques observations. M. Des- -

])Orles propose à la Commission de préparer un décret et de le corn-
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muniquer ensuite au Ministre, qui constituerait le conseil supérieur 

des prisons. Je vois, pour ma part, plusieurs inconvénients à procéder 
de cette manière. Si le conseil supérieur des prisons est !nstitué par 
un décret qlÎnistériel, il pourra également êtré supprirné par un 

. autre décret ministériel, c'est ce qui est déjà arrivé, tandis que, si 
ce même conseil est institué par une loi, il aura une fixité et une 
autorité qui le mettront mieux à· l'abri des événements polîtiques. 

La foi, bien entendu1n'aura pas hesoiv. d'entrer dans les détails 
qui devront être réglés par l'Administration. 

.. . . . -

M. DESPORTES: Ce- que je demande, .c'est que ma proposition soit 
mise à l'ordre du jour. à. la suite du projet de loi que nous avons 
commencé à discuter dans l'avant-dernière séance; la loi nouvelle 
devrait contenir le principe de la création de ceconseil. 

Dans ma pensée., le .conseil supérieur des pris<:ms devra être notre 
successeur testamentaire. C'est lui .qui, le jour où nous nous sépa
rerons, sera chargé de veiller aux intérêts de l'œuvre que nous aurons 
entreprise. 

La Commission décide que le ·projet de M~ Desportes sera im
médiatement imprimé, distribué et .qu'il sera mis à l'ordre du jour, 
après. la_ discussi<;>n sur l'organisation des. prisons départementales. 

Ce projet est ainsi conçu : 

TITRE.· PHElVIIER. 

DU CONSEIL. SUPÉRIEUR DES ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAiRES. 

ART. l er. n est institué près le ministère de l'intérieur un conseil 

supérieur des établissements pénitentiaires. 

ART. 2. Ce conseil est composé de membres de droit et de mem

bres choisis. 
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Les membres de droit sont : 

Le premier président de la Cour de cassation, ou l'un des membres 

de cette cour désigné par lui; 

Le procureur général près la Cour de cassation, ou l'un des mem
bres du parquet de cette cour désigné par lui; 

Mgr l'archevêque de Paris ou son délégué; 

Un membre de l'Académie des sciences morales et politiques 

désigné par ses collègues; 

Un membre de l'Académie de médecine désigné par ses collègues; 

Le directeur général des prisons, au ministère de l'intérieur; 

Le directeur général des grâces, au ministère de la justice~ 

Le directeur des colonies, au ministère de la marine. 

Les membres choisis sont au nombre de vingt, et désignés pour 
la première fois par le ministre de !'intérieur. A chaque vacance, 
cette désignation aura lieu sur une liste triple de candidats présentés 
par le conseil. · 

ART. 3. Le conseil supérieur est chargé: 

· De présenter au ministre de l'intérieur ses vues sur toutes les 
parties de l'administration et du régime intérieur des établissements 

pénitentiaires; . 
De reconnaître et de constater l'état de ces établissements; 
D'indiquer les moyens de leur appliquer successivement les ré

formes dont la convenance et l'utilité auront été-reconnues; · 
De correspondre avec les commissions de surveillance, de diriger 

· leurs actions et de transmettre leurs rapports à l'administration su

périeure; 
De surveiller l'organisation du patronage des détenus et des li

bérés. 
Le conseil peut être appelé par le ministre à élaborer des projets 

de loi et des règlements se rattachant à ces questions. 
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AnT. li. Le conseil est présidé par Ie ministre de l'intérieur, et, 
à son défaut, par un vice-président qu'il désigne. 

ART. 5. Le conseil choisit ses secrétaires et, avec l'autorisation 
du ministre, arrête le règlement intérieur de ses travaux. 

TITRE II. 

DES COMMISSIONS DE SURVEILLANCE. 

ART. 6. Les commissions de surveillance établies près les prisons 
départementales sont maintenues. 

ART. 7. Le premier président et le procureur général dans les 
villes où siége une cour d'appel, le président dü tribunal. et le pro
reur de la République dans les autres villes; - - un membre du 
clergé désigné par l'autorité diocésaine; - un meinbre de l'instruc
tion publique désigné par l'inspecteur d'académie, sont de _droit 
membres de ces commissions. 

ART. 8. Les autres membres qU.i les cor_nposent seront, à l'avenir 
et iors de chaque vacance, nommés par ~e préfet sur une liste triple 
de candidats présentés par la commission. 

ART. 9. Dansles villes où il y a plusieurs prisons, il peut n'être 
constitué qu'une seule commission. 

ART. 10. Les commissions -sont chargées: 

De la surveillance intérreure des prisons au point de vue de l'ob
servation des règlements, de l'organisation du travail, de l'instruc
tion religieuse et de la réforme morale des détenus; 

Du service de la bibliothèque; 

De l'organisation du patronage. 

Elles transmettent au préfet et au conseil supérieur, pour être 
envoyés au ministère de l'intérieur, tous les renseignements et docu-
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ments relatifs à l'etat et au régime de chaque prison, ainsi que ieurs 
vues, propositions et demandes sur les améliorations dont cet état 
peut être susceptible. 

Elles dressent, chaque année, la lit{te des détenus qui, par leur 
bonne conduite et leur assiduité au travail, ont mérité quelque di
minution de peine, et la transmettent aux préfets, qui la font parvenir, 
avec leurs observations, au.K ministre.s compétents. 

ART. l l . Les c9mmissi9},ls nomment elles:-mèmes leurs présidents 
et leurs secrétaires; - elles arrêtent le règlement intérieur de leurs 
travaux, en prenl!nt l'avis du conseil supé~ieur. -

ART. l~. Des commissions .de surv~illanceseront,,autant que pos~ 
sible, étahli~s aµprê.s des autres• établissements pénitentiaires. 

L'ordre du joùr appelle la suite. de la discussion sur les articles 
du. projet de loi de MM. le vicomte d'Haussonville et Félix Voisin, 
et sur les ameJ?.d.ements ql,.li y .sont présentés. 

'Cette discussion remplit toute fa. fin de la séànce' qui. est levée à 
midi. 

• 



SÉANCE DU 4. JUILLET 1873. 

La séance est ou verte à neuf heures et demie, sous la présidence 
de M. METTETAL. · 

M. FÉLIX V OIS IN, secrétaire, lit le procès-verbal de la dernière 
séance, qui est adopté. 

M. LE PRÉSIDENT, après avoir rappelé à la Commission qu'un de 
ses membres les plùs assidus, M. Petit, directeur des affaires cri
minelles et des grâces, venait d'être· :riom1né conseiller à la Cour de 

cassation, demande s'il ne serait pas opportun de prier le nouveau 
directeur des affaires criminelles et des grâces de vouloir bien prendre 
part aux travaux de la Commission ; Monsieur le Ministre de fajus
tice se trouverait aiiùi toujours représenté au sein de la Commission. 

M. le Président espère q.ue, lllalgré ses nouvelles fonctions, M. Petit 
ne priv~ra pas la Commission de son Wéqieux concours .. 

La Commission, à l'unanimité, accepte' :l'a proposition de M. le 
Président et charge son bureau d!ecriue à M. Gast, nouveau directeur 
d"es affaires criminelles et déS grâces, pour lui annoncer qu'il est 
nommé membre de· la Commission. 

. . 

· L'ordre du jo-c:ir appelle la suite de l~ discussionsurl~ projet de 
loi de MM. le .vicomte d'Haussonville et Félix Voisin. ·. 

· Cette discussion occupe toute la séa~ce? ··qui esf levée à onze heures 
et de1i1i·e. . . 



SÉANCE DU 15 JUILLET 1873. 

La séance est ouverte a neuf heures et demie., sous fa présidence 
de M. METTETAL. 

M. FÉLIX Vo1s1N, secrétaire, lit le procès-verbal de la dernière 
séance, qui est adopté. 

M. LE PRÉSIDENT annonce à la Commission que l'ordre du jour, qui 
portait la suite de la discussion sur le régime des prisons départementales, 
a été modifié sur la demande d.e M. Bérenger. L'honorable membre 
désire pouvoir faire, dans la présente séance , le rapport de la com
mission nommée le 2 o juin dernier, pour étudier la question du 
maintien ou de la suppression du pénitencier de Casabianda. 

M. BÉRENGER regrette que l'absence de M. Savoye, motivée par 
l'état de maladie grave de son père, risque de laisser sans_ contradic
feur le rapport de la sous-commission (i) chargée d'étudier la ques
tion du maintien ou de la suppression du pénitencier de Casabianda; 
mais une circonstance imprévue le met dans la nécessité de saisir 
dès aujourd'hui la Commission~ Af. Savoye pourra d'ailleurs faire 
connaître ultérieurement son opinion. Le Gouvernement vient de 
déposer une demande de crédit extraordinaire pour le service des 
prisons. La Commission du budget annonce l'intention d'en saisir 
sans délai l'Assemblée. Si le maintien de Casabianda devait être 
approuvé par la Commission pénitentiaire, la possibilité de faire 
comprendre dans le crédit, par voie d'amendement, les allocations 

l
1
l La sous-commission était composée de MM. Savoye, Voisin et Bérenger. 
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nécessaires aux travaux d'assainissement, permettrait de gagner une 

campagne et de porter un soulagement presque immédiat aux 
malheureux si gravement menacés aujourd'hui par l'état d'infection 

des lieux. Une prompte résolution est donc nécessaire. Elle est 
nécessaire même dans le cas où la suppression devrait être décidée. 
Car ce qui importe avant tout, c'est qu'il soit porté remède à 

l'état actuel avant le retour de l'été , et dans l'hypothèse même la 
plus favorable, l'administration ne demanderait assurément pas 
moins de plusieurs mois pour l'évacuation. 

M. Bérenger aura soin d'ailleurs de rnettre en évidence dans son 
rapport les pièces et les motifs sur lesquels il est à sa connaissance 
que M. Savoye se proposait de baser son opposition. 1l soumettra 
ensuite à la Commission les projets d'amendement dont il lui paraî
trait bon , au cas où elle se prononcerait pour 1a conservation du 
pénitencier, de saisir la commission du budget. 

Ces motifs d'urgence indiqués, M. Bérenger expose l'état du pé
nitencier: de Casabianda. 

Ce domaine a été acheté en i 8 6 1 par l'État à un monsieur Fran

ceschetti, qui y avait établi une exploitation agricole. Il a été 
payé 562 ,ooo francs par le Ministère de l'intérieur. 

Quelle est aujourd'hui la valeur de cet immeuble? Il est assez dif
ficile de la fixer. D'après le Ministère de l'intérieur, Casabianda 
vaudrait 5 millions. Mais pour établir ce chiffre, le Ministère tient 
compte, non-seulemeut du prix d'achat, mais encore des dépenses 
faites successivement, y compris celles qui concernent l'entretien 
des détenus. Il convient évidemment d'en défalquer ces dernières 
dépenses; on arriverait ainsi à les réduire à la somme de 3 millions; 

qui représente plus exactement Ia valeur réelle du domaine. 
Le revenu n'est pas beaucoup plus faciie à établir. D'après les do

cuments fournis par le directeur de Casabianda, le produit brut du 
domaine s'est élevé la dernière année à la somme de 206,000 francs. 

Il n'aurait été, d'après le Ministère de l'intérieur, que de 55,ooo 
francs. Cette différence semble provenir de ce que le Ministère de 

II 63 
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l'intérieur diminue le produit du domaine du pécule annuellement 
payé aux détenus. 

En acceptant ce dernier chiffre, le capital représenté par le do
maine de Casabianda donnerait à peu près 2 p. o/o d'intérêts. Mais, 
il convient de remarquer que la moitié seulement des terres se 
trouve actuellement en exploitation et que l'autre moitié peut être 
cultivée sans augmenter l'outillage âgricole. Il ne faut pas oublier 
non plus que pendant quatre mois de l'année les travaux sont sus
pendus par suite de l'émigration à M;rmano. H n'est pas douteux 
que l'exécution des travaux d'assainissement réclamés rendrait pos
sible une exploitation plus complète, et mettrait prochainement un 
terme à l'émigration. Le directeur de Casabianda estime qu'alors le 
pénitencier pourrait fournir le blé, la viande et le vin en quantité 
suffisante non-seulement pour les 8 oo détenus qu'il renferme, mais 
encore pour les détenus des pénitenciers de Castelluccio et de 
Chiavari. Il y aurait là un grand soulagement pour le Trésor. 

Sous le rapport_ financier, donc, le maintien du pénitencier pour
rait être considéré comme une chose avantageuse. L'intérêt agricole 
semblerait également le réclamer. Et ici ce n'est pas seulement au point 
de vue de la Corse; mais à un point de vue général, qu'il faut envisager 
les choses. Parmi les individus condamnés à l'emprisonnement, on 
compte chaque année de 3,ooo à 3,Soo travailleurs de la terre que 
l'exécution de la peine encourue enlève à l'agriculture. Si l'on réfléchit 
que les établissements pénitentiaires ne les occupent qu'à des travaux 
indu$triels, on ne peut être surpris qu'au jour de leur lihêration ces 
prisonniers gagnent le plus souvent les villes et les centres industriels, 
au lieu de retourner aux champs où leurs bras seraient plus utiles. 
L'institution des pénitenciers corses peut avoir entre autres avan
tages celui de ramener à l'agriculture un grand nombr~ de ces in
dividus et de créer une dérivation salutaire au courant qui les 
entraîne vers les villes. 

C'est en outre la possibilité de faire dans un territoire rapproché 
de la France, à peu d~ frais, l'expérience qui se poursuit au prix de 
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tant de sacrifices dans nos colonies, de l'influence des travaux agri
coles sur la moralisation des condamnés. 

Un résultat non moins important, bien que particulier à la Corse, 
pourrait encore être obtenu par l'assainissement de Casabianda. 

Un ingénieur des ponts et chaussées, qui a étudié la Corse sur les 
lieux et qui a publié le résultat de ses travaux, a constaté qu'il y a sur 
la côte orientale seulement plus de cent mille hectares de terres admi

rables et absolument sans culture. ' 

Quelle richesse pour le pays iout entier, pour la France elle-même 
si ces terres autrefois fertiles étaient rendues à la culture! Le péni

tencier de Casabianda ne contribuerait-il pas efficacement, en assai
nissant son domaine, à démontrer que des .efforts énergiques et 
soutenus peuvent réduire et même vaincre Ie mal. Son personnel, 
une fois formé aux travaux qu'il convient de faire , ne pourrait-il 
même venir en aide aux propriétaires voisins, et propager de proche 
en proche la culture avec l'assainissement? 

L'historique du pénitencier prouve que le succès de cette œuvre 
dépend uniquement de l'énergie avec laquelle elle serait entreprise. 

C'est en 18 6 1 que le pénitencier a été fondé. De 1861 à 186 5 la 
mortalité a été de 18, 20 et jusqu'à 24 p. o/o. Ce mauvais état sani
taire provenait de deux causes: l'existence d'eaux stagnantes dans des 
étangs voisins, et le défricheµient de quantités considérables de maquis. 

On a résolûtnent entrepris les travaux de desséchement. Les 
étangs del Sale et du Ziglione ont été épuisés et mis en culture. En 
même temps on a établi, pour soustraire les détenus aux pernicieuses 
influences de l'été, l'usage de les transporter pendant les plus fortes 
chaleurs dans un refuge créé dans la montagne. Ces diflërentes 

· mesures ont produit aussitôt, au point de vue sanitaire, des résultats 

les plus satisfaisants. 

La mortalité en eft€ft 's'abaissa : 

En i867, a ......... , .......... ·.···· 
En i868, à.o0 

•••••••• ,., •••• , •• ,, •.,. 

En i869, à .................... · · ·. · , · 

2.7 p. o/o. 
2. 2 p. o/o. 
2.9 p. o/o. 

63. 
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Elle est dans les maisons centrales de près de 4 p. o/o. On peut 

donc dire que les conditions sanitaires étaient devenues excellentes. 

Mais en i 870 est arrivé un fait considérable; une épidémie de 

pneumonie s'est soudainement déclarée dans le pénitencier et l'on a 

perdu une partie du hien réalisé. La mortalité s'est élevée à 7 p. o/o. 

En i871, la liquidation, suivant l'expression du docteur Tavera, de 

cette triste maladie n'était pas encore achevée, lorsque, à la suite 

d'un oul_'agan terrible, les digues qui empêchaient l'eau de la mer 

d'entrer dans les étangs del Sale et du Ziglione se sont rompues, et les_ 

étangs ont été de nouveau envahis par les eaux. A la suite de cette 

catastrophe et de l'envasement que l'insuffisance des ressources 

consacrées à la réparer a laissé se produire, les :fièvres se sont dé

clarées, avec une intensité extrême. On n'a plus épuisé les étangs 

avec la régularité désirable, sous prétexte que des travaux plus În1-

portants étaient nécessaires. Ces travaux ont été longtemps suspendus 

par les hésitations de l'administration des ponts et chaussées. C'est 

ainsi qu'en i 87 2 la mortalité à dépassé i o p. o/o: Ce chiffre est 

énorme lorsqu'on réfléchit que les hommes envoyés en Corse sont 

choisis parmi les prisonniers les plus robustes des maisons centrafes 

et ne passent guère plus de trois ans au pénitencier; mais on le voit, 

il a été depuis i 865 tout à fait accidentel. 

' L'administration pénitentiaire s'est préoccupée de cette situation, 

et, depuis i 8 7 2 , le ministère de l'intérieur a demandé au ministère 

des travaux publics de faire presser l'étude des travaux. 

M. Bérenger énumère les différents plans qui ont eté proposés par 

ce département et fait-un exposé des travaux qu'il s'agirait d'accom
plir à Casabianda. · 

Le conseil général cl es ponts et chaussées croit à l'efficacité de 

ces travaux, au point de vue au moins de l'épuisement et de la pré

servation future des étangs. Le directeur et le médecin de Casabianda, 

qui tous deux ont eu à subir les atteintes de la fièvre, partagent la 
même opinion et n'hésitent pas à ajouter que l'état sanitaire sera 

aussitôt amélioré. 
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Mais il est vrai que la situation actuelle est des plus graves. Le 

rapporteur croit devoir ici citer les passages de la correspondance 

du directeur et <les rapports médicaux mensuels qui la peignent avec 

le plus de vivacité. Il y est dit que le pénitencier presque tout entier 

passe dans le courant de l'année à l'infirmerie, que les détenus ne 

seront sans doute pas en état de faire la prochaine récolte , que les 

employés, qui jusque-là s'étaient en général protégés par un régime 

meilleur et des soins plus exacts contre l'épidémie, en ont été atteints, 

que les nouveaux arrivés même n'y échappent plus, et que des cas 

foudroyants se sont plusieurs fois produits. 

Mais il ne faut point oublier que les accidents 'étaient plus graves 
encore, puisque la mortalité était deux fois plus considérable avant 

18 6 5, que le desséchement des étangs y avait mis fin, et que vraisem
blablement les travaux à accomplir, devant rendre ce desséchement 

plus complet, ra:rhèneront les mêrµes heureux résultats. 

Le conseil supérieur des inspecteurs généraux des prisons a été 
consulté. Il s'est prononcé, à la faible majorité d'une seule voix il 

est vrai, pour le maintien. M. Bérenger croit devoir aussi y conclure. 
Une objection très-grave est faite, qui peut assurer, dit-on, 

que les travaux d'assainissement partiel faits sur le domaine de 

Casabianda seul _pourront produire une salubrité réelle, alors que 

toute la côte orientale est couverte d'autres foyers d'infection? 

On peut répondre, avec tous les ouvrages de médecine, que le 

danger de ~a fièvre paludéenne réside dans le voisinage seulement des 

lieux infectés, qu'il s'amoindrit et cesse à mesure qu'on s'éloigne de 

la cause du mal. Il y a en Corse une expérience faite a cet égard. 

Sans revenir sur ce qui a été dit précédemment de Casabianda même, 

Bastia a longtemps souffert des marais pestilentiels qui l'entouraient. 

Depuis que les développements de la culture les ont éloignés, les 
fièvres ont perdu tout caractère grave. 

Le pénitencier de Chiavari a été éprouvé autrefois par une mol'ta

lité effrayante; il a perdu à un certain moment jusqu'à 82 p. o;o de 

sa population. Aujourd'hui son état sanitaire est meilleur que celu-i 
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de la plupart de nos maisons centrales. Il reste cependant, à 6 kilo

mètres de Chiavari, un foyer pestilentiel fort redouté, Campo di 
Loro. 

De nombreux exemples pris en Corse et même sur le continent 

sont encore cités par l'orateur; ils l'amènent à cette conclusion : 

qu'avec les travaux d'assainissement partiel demandés, le pénitencier 

de Casabianda pourra devenir parfaitement habitable. 

Il faut donc entreprendre ces travaux. L'humanité exige, en outre, 

qu'ils soient conduits avec assez d'activité pour que l'influence puisse 

s'en faire sentir avant le retour des chaleurs. Autrement une grave 

responsabilité serait encourue. 
Une dernière considération achèvera de faire comprendre leur né

cessité et leur urgence. Voulût-on supprimer Casabianda, on peut 

dire que sa suppression immédiate serait impossible. Sans parler de 
la résistance que ferait sans doute l'administration des domaines à 

l'abandon d'une partie aussi importante de la fortune domaniale, et 

des délais probablement longs qu'elle réclamerait pour ;négocier son 

aliénation avant toute évacuation , la statistique nous apprend que la 

population actuelle de nos maisons centrales dépasse de beaucoup 

son contingent norinal. Faites pour contenir un maximum de 

17,000 détenus, ainsi que le constate la statistique des prisons, elles 

n'en renferment pas moins aujourd'hui, d'après l'exposé du projet 

de loi portant demande de crédits extraordinaires récemment dé

posé, 17, 7 43 détenus. Serait-il possible de jeter immédiatement au 
milieu d'un pareil surcroît de population les huit ou neuf cents dé

tenus· de Casabianda? L1 adfuinistration ne le pourrait pas. Elle serait 

donc contrainte de temporiser, soit pour attendre du temps une 

diminution de la population actuelle des maisons centrales, soit pour 

faire aménager quelques maisons nouvelles. Or, si une évacuation 

immédiate n'est pas possible, il faut faire les travaux, à moiris, ce 

que personne ne conseillerait, de laisser sans secours les malheureux 

que la prochaine saison estivale menace de ces dangers, 

La dépense qu'ils exigeront atteindra à peine fa somme qu' entraî-
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nerait le rapatriement et l'installation de 800 détenus dans une mai
son nouvelle. 

M. Bérenger conclut en demandant le maintien du pénitencier et 

l'exécution immédiate des travaux jugés nécessaires à la fois pour 

l'assainissement du domaine et pour celui du pénitencier, et pour 
obtenir du Gpuvernement une décision formelle, dont l'exécutîon 
ne rencontre plus d'obstacle; il se propose, si la Commission accueille 
ses conclusions, de soumettre à l'Assemblée. un amendement à la 
demande du crédit supplémentaire pour le service des prisons dont 
elle est saisie, ainsi conçu : 

Augmentation de 275,ooo francs, affectée.au pénitencier agricole 
de Casabianda (Corse) , et ainsi répartie : 

Pour travaux d'assainissement des étangs del Sale 
(décision du conseil général des ponts et chaussées 
1873) ................................... . 

Pour construction d'une infirmerie, d'une salle de 

bains et de bâtiments pour les employés (devis arrêté 
par l'architecte de l'établissement) ........... ; .•• 

Pour amener des eaux potables . ; .............. . 

et Ziglione 
de janvier 
200,ooof 

50,000 

25,ooo 

M. Bérenger termine en indiquantles mesures qui pourraient être 

prises jusqu'à l'achèvement des travaux, pour protéger la santé des 
détenus. Il place au premier rang celle qui consisterait à envoyer à 

Cotté, établissement autrefois occupé, aujourd'hui vacant, dépendant 
du pénitencier de Chiavari, et situé dans un lieu absolument sain, 
les détenus malades jugés par les médecins hors d'état de supporter 

le élimat de Casabianda. 

M. Félix Vo1s1N demande à compléter en un point le rapport de 

M. Bérenger; il faut, en effet, que la Commission connaisse tout ce 

qui est favorable ou défavorable au maintien du pénitencier de Casa

bianda. M. Voisin donne lecture d'une lettre adressée à M. le directeur 
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général des prisons par un fonctionnaire de ce pénitencier, dans 

laquelle la situation au point de vue sanitaire est considérée comme 

si grave, que la suppression du pénitencier est demandée au nom 

même de l'humanité. 
M. Voisin a, en outre, une réserve à faire sur l'opinion émise par 

M. Bérenger, et relative aux avantages qu'il y aurait à confier des 

escouades de détenus aux propriétaires voisins, pour les aider à dé

fricher leur sol. L'honorable membre de la sous-commission fait 

remarquer que cette mesure risquerait de compromettre la discipline 

du pénitencier; car il est démontré par l'enquête que certaines par
ties de la population qui entoure Casabianda ne cherchent qu'à dé
tourner les détenus de leurs devoirs, et qu'elles ruineraient le péni

tencier, si elles le pouvaient, en essayant -de s'enrichir a ses dépens. 

M. BÉRENGER répond sur le premier point qu'il n'avait pas cru pou
vofr donner lecture d'une pièce qu'il avait considérée comme confi

dentiellement adressée à M. le directeur général des prisons et 

qui, d'ailleurs, n'ajoutait rien aux faits consignés dans les passages 
du rapport dont il a donné connaissance. Quant à la possibilité de 

faire concourir les détenus à des travaux extérieurs, il pense qu'elle 
n'excluerait pas une surveillance efficace. 

Après ces observations, la séance est levée et la suite de la discus
sion est renvoyéè au vendredi suivant. 



SÉANCE DU 18 .JUILLET 18 7 3. 

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la présidence 
de M. METTETAL. 

M. FÉ11x VoisIN, secrétaire, lit le procès-verbal de la dernière 

séance, qui est adopté. 

L'ordre du jour appelle la discussion des conclusions du rapport 

de M. Bérenger, relativement au pénitencier de la Corse. 

M. BÉRENGER pr.end la parole pour communiquer à la Commission 
différents documents qu'il a reçus depuis la dernière seance. C'est 

d'abord une lettre de M. Savoye, dont l'opinion sur cette question 

est opposée à ceÎle de M. 'Bérenger. Cette lettre rappelle que "plu
" sieurs tentatives ont été faites déjà sans succès pour assainir Casa
~ bianda, et émet des doutes sur l'efficacité des nouveaux travaux pro

" posés. H est possible que l'assainissement partiel puisse être obtenu, 
"mais l'état sanitaire actuel ne cessera pas complétement. Il faudrait 
" des efforts combinés sur, toute Tétendue de la côte orientale pour 

"assurer un sllccès certain. En attendant, la vie des condamnés· est 

" trop exposée pour qu'on puisse prendre la responsabilité du main

" tien du pénitencier. " 
M. Savoye voterait en conséquence pour la suppression immé

diate. 

M. Bérenger donne ensuite connaissance de deux rapports adres

sés à M. le directeur général des prisons, en avril et en juillet 18 7 3, 

le premier par le chef de culture et le second par le directeur de 
Casabianda. 

II. 64 
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Ces rapports constatent que les étangs del Sale et du Ziglione ont 
pu être mis à sec. L'étang del Sale a même été livré à la culture sur 
une certaine étendue. 

L'état sanitaire du pénitencier était, à ]a même époque, assez 
satisfaisant. 

M. LE VICOMTE n'HAUSSONVILLE. Je ne veux pas exprimer une opi
nion sur le sujet qui nous occupe, mais simplement faire part à la 
Commission de l'impression qu'a produite sur mon esprit la lecture 
des documents que M. Bérenger nous a fait connaître. A mon avis, 
il me semble bien difficile de maintenir un pénitencier dans lequel' 
au.lieu de faire de la science pénitentiaire, on fait de la spéculation 
agricole. Nous sommes en présence d'un certain nombre d'individus 
condamnés à l'emprisonnement. Ces individus, on les expose à des 
dangers de mort (ce qui est contraire à la justice), et, en même 
tem_ps, on leur accorde un régime alimentaire qui n'a rien de péni
tentiaire. 

Cette manière de procéder me paraît contradictoire. Si, par des 
sacrifice_s pécuniaires, on peut faire réntrer le péni,tencier dans des 
conditions normales, je demanderai le maintien de Càsabianda; mais 
si les travaux que nous allons entreprendre ne doivent avoir d'autre 
effet que de perpétuer l'état de choses actl.1:el, je demanderai que 
Casabianda soit immédiatement évacué. 

M. BÉRENGER. le cro~ que la préoccupation de M. le vicomte 
d'Haussonville serait moins vive, si notre honorable. collègue avait 
assisté à la dernière, séance, dans laquelle j'ai eu l'honneur de faire 
mon rapport. Je remarque qu'un certain nombre de membres qui 
assjstent aujourd'hui à la réunion sont dans le même cas. Puisqu'ils 
doivent concourir à la décision qui va être prise, peut-être ne se:rait
il pas inutile de rappeler en termes succincts les faits que. le rapport 
a eu pour objet de mettre en évidence. 

M.· Bérenger passe en revue les différents arguments qu'il a invo
qués à la dernière séance. L'honorable membre expose l'état actuel 
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des pénitenciers, ses avantages et ses inconvénients. Le succès de 
l'œuvre entreprise dépend uniquement aujourd'hui des travaux a ac
complir. Ces travaux, s'ils sont exécutés suivant le projet du conseil 
supérieur des ponts et chaussées, suffiront pour procurer a Casabianda 
un état sanitaire meilleur que celui de la plupart de .nos maisons cen
trales. 

Le maintien de Casabianda est nécessaire, non-seulement au point 
de vue pénitentiaire, mais encore au point de vue civilisateur. Il y a 
sur la côte orientale de la Corse toute une population nomade qu'on 

·peut transformer et fixer par des habitudes d'ordre et de travail, si 
lon assainit le territoire qu'elle oècupe. 

Sans doute, l'œuvre de l'assainissement de Casabianda coûtera 
beaucoup d'argent et pourra exiger le sacrifice douloureux de quel
ques existences; mais il faut savoir faire ces sacrifices, quelque durs 
qu'ils paraissent, lorsqu'il s'agit d'apporter la santé et la vie a un pays 
tout entier. On a dit que les détenus envoyés a Casabianda étaient 
condamnés a l'emprisonnement, non à la mort, et qu'on ne pouvait, 
sans injustice, les livrer aux dangers des fièvres paludéennes. Mais 
il y a plus d'une précaution à prendre pour les protéger. Le rapport 
en a.indiqué quelques-unes. D'ailleurs il est facile à l'administration 
de décider qu'ils ne seront point exposés malgré et.lx à subir ces dan
:gers. n n'y a rien à reprocher à l'humanité lorsqu'on emploie l'ou
vrier libre a un travail dangereux, pourvu qu'il le connaisse et qu'il 
agrée les conditions de son salaire. L'espoir d'une plus facile commu
tation de peine ne serait que justice vis-a-vis des condamnés envoyés 
à Casabianda; joint a la vie en rlein air, au régime meilleur du pé
nitencier, il constituerait un appât suffisant pour déterminer un 
nombre. assez élevé de demanges. L'adrninisfràtion pourrait, èn 
outre, ne les conserver au .pénitenGier que deux ans, c'est-a-dire un 
temps jugé, par les médecins de Casabianda, généralement inof
fensif, et les transférer .ensuite à Castelluc.cio ou, à Chiavari pour y 
terminer leur peine. 

M. Bérenger termine en demandant a la: Commission d'émettre 

64. 
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un vœu en faveur du maintien de Casabianda, et de conclure en 
conséquence à l'urgence des travaux à y accomplir. Cette solution 
lui paraît d'autant plus nécessaire que, suivant lui, l'évacuation im
médiate est de toute impossibilité, les maisons centrales contenant 
actuellement une population plus considerable que celle qu'elles 
peuvent renfermer. 

M. LE PnÉSIDENT combat l'opinion de M. Bérenger; selon lui les 
qU:estioris de défrichement, de culture, de desséchement des marais 
sont des questions étrangeres au problème qui doit occuper la Com
mission, qui n'a à étudier la question qu'au point de vue pénitentiaire. 
En résumé, on demande de dépenser pres de 300,000 francs qui 
seraient mieux employés à améliorer l'état des bâtiments péniten
tiaires de la France. 

Quant à l'impossibilité d'évacuer immédiatement le pénitençier, 
M. le Président demande à M. Jaillant de vouloir bien donner à ce 
sujet son opinion. 

M. luLLANT déclare que, si le pénitencier est maintenu, il trouvera 
dans le budget des prisons les fonds nécessaires pour faire exécuter 
les travaux qui sont demandés. Si, au ·contraire, l'évacuation est 
décidée, M. Jaillant pourra l'entreprendre immédiatement et la 
terminer dans quelques mois, en dirigeant les dét~nus non sur les 
maisons centrales qui sont trop encombrées, mais sur les prisons 
départementales. 

M. BÉRENGER, devant cette déclaration de M. le directeur des prisons; 
que le budget normal p_ourra suffire aux dépenses, dit qu'il retire 
l'amendement qu'il se proposait de présenter à la Chambre. 

M. le VICOMTE n'HAUSSONVILLE. La déclaration de M. Jaillant mo
difie la situation. 

Puisque l'administration des prisons a les fonds nécessaires, il est 
inutile que la Commission intervienne pour demander à la com-

111ission du budget un crédit special. 
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Il ne reste donc plus que la question pénitentiaire, et pour ma 
part, a ce point de vue, je n'ai aucune .hésitation et je vote contre 
le maintien du pénitencier. 

M. LA CAZE. A mon avis, ia Commission ne devrait en aucune façon 

intervenir dans cette question. De quoi s'agit-il en effet? d'agriculture, 

de défrichement, de construction de travaux d'art, de colonisation, 

c'est-à-dire de questions pour lesquelles la Commission est incompé
tente. Un seul point peut nous toucher, c'est celui de i'état de Casa

bianda considéré comme établissement pénitentiaire. A ce point de 
vue nous sommes tous d'acëord pour reconnaître qu'il y a la une 

situation qui ne peut durer. 

M. LE PRÉSIDENT consulte la Commission sur la question du main

tien ou de la suppression du pénitencier de Casabianda. 

La Commission décide qu'elle n'a pas a se prononcer sur la solu
tion définitive de cette question. Mais elle pense devoir appeler 
l'attention du Gouvernement sur la situation regrettable dans laquelle 
se trouve ce pénitencier. 

Elle charge, en conséquence, son bureau d'écrire a M. le Ministre 

d~ l'intérieur une lettre qui résumera ses impressions. 

La séance est levée à onze heures et demie. 
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La séance est ouverte a neuf heures et demie, sous la présidence 
de M. METTETAL. 

M. LE VICOMTE n'HAUSSONVILLE' secrétaire' lit le procèsverbal de 
la dernière séance, qui est adopté. 

M. le vicomte d'HaussonviUe donne ensui.te lecture a la Commis
sion de la lettre suivante, relative au pénitencier de Casabianda, 
dont la rédaction a été confiée au bureau dans sa dernière séance : 

Cette lettre est ainsi conçue ~ 

VeTsaiUes, le 7 aoùt 1873. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

La Commission chargée par l'Assémblée nationale de faire une 
enquête surle régime des établissements pénitentiaires, s'est plusieurs 
fois occupée de la situation exceptionnelle que des circonstances 
récentes ont faites, sous le rapport de la salubrité, au pénitencier 
corse de Casabianda. 

Il résulte des renseignements nouveaux qui viennent de lui être 
communiqués, que, les travaux jugés nécessaires pour épuiser les 
étangs envahis par les eaux, n'ayant pas été faits en temps utile, une 
mortalité inaccoutumée a sévi cette année , même pendant l'hiver, 
sur le pénitencier. 
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Cet état de choses exige les plus promptes résolutions. 
L'Administration se trouve, en effet, duos la nécessité de prendre 

un parti, avant que le retour des chaleurs ne vienne décupler les 
chances de mortalité. 

Deux solutions peuvent se présenter : supprimer dès à présent 
le pénitencier ou commencer immédiatement les travaux .d'épuise
ment qui pourraient garantir la population de Casabianda des éma
nations les plus voisines, et par conséquent les plus dangereuses. 

Si ce dernier parti devait être préféré à l'autre; la Commission ne 
saurait trop insister pour que des ordres fussent immédiatement en
voyés pour commencer les travaux. 

La Commission n'a aucun avis à donner sur la convenance ou 
l'opportunité de telle ou telle solution; C'est à !'Administration seule 
qu'il appartient de se prononcer, après etude des documents dont 
seule elle dispose;. mais la Commission croit de son devoir de si
gnaler les faits à votre attention particulière, et d'insister pour 
qu'une décision, quelle qu'elle doive être, ne se fasse pas attendre. 

Vous apprécierez, Monsieur le Ministre, si cette situation ne 
mérite pas de fixer votre sollicitude personnelle; il était de mon 
devoir de satisfaire au vœu de la Commission e~ vous la signalant. 

V euiHez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes senti-

ments les plus distingués, 

Le Président de la Commission, 

METTET AL. 

M. SAVOYE regrette que des circonstances douloureuses l'aient 
empêché d'assister à la dernière séance, dans laquelle une décision a 
été prise au sujet des pénitenciers de la Corse. Mais la Commission 
connaissait déjà l'opinion de M. Savoye, opinion défavorable au 
maintien du pénitencier de Casahianda, et elle a pu, par conséquent, 
en tenir compte dans loe vote. 
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La lettre est adoptée par la Commission et sera transmise à M. le 

Ministre de l'intérieur. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion des articles du 

projet de loi. 

La Commission adopte les articles suivants : 

ART. 3. Les condamnés à un emprisonnement de plus d'un an 

et un jour pourront sur leur demande être soumis au régime de l'em

prisonnement individuel. 
Ils seront dans ce cas maintenus dans les maisons de correction 

départementales. 
Dans le cas contraire, ils subiront leur peine dans des maisons 

centrales de correction. 

ART. l~. La durée des peines subies sous le régime de l'empri
sonnement individuel sera de plein droit réduite d'un quart. 

La réduction ne s'opèrera pas sur les peines de trois mois et au

dessous. 

La Commission passé ensuite à l'examen des artides du proj~t 
r!'!latifs à la transformation des maisons de correction départe~nen.:.. 
tales, dont le principe et la rédaction ont été discutés, dans les 

séances des 7, 1 1, 1 4, 1 8 et 2 8 février I 8 7 3. 

La Commission adopte avec quelques modifications les articles 5, 
6, 7, 8, 9, 1 o et 1 1 du projet de MM. d'Haussonville et Voisin, qui 
règlent cette matièrè, et décide que ces onze articles formeront un 

premier projet de loi, qui sera déposé sur le buraeu de l'Assemblée. 

Ce projet est ainsi conçu : 

DU RÉGIME DES INCULPÉS, PRÉVENUS ET ACCUSÉS. 

ART. 1er. Les inculpés, prévenus et accusés seront à l'avenir indi

vidu~llement séparés pendant le jour et la nuit. 
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DU RÉGIME DES CONDAMNÉS A L'EMPRISONNEMENT. 

AnT. 2. Seront soumis a l'emprisonnement individuel, les con

damnés à un emprisonnement d'un an· et un jour et au-dessous. 

Ils subiront leur peine dans les maisons de correction d~parte

mentales. 

Ain. 3. Les condamnés à un emprisonnement de plus d'un an et 

un jour pourront, sur leur demande, être soumis au régime de 
l'emprisonnement individuel. 

Ils seront, dans ce cas, maintenus dans les maisons de correction 

départementales jusqu'à l'expiration de leur peine, sauf décision 
contraire prise par l'administration, sur l'avis du conseil de sur-

veillance de la prison. . 
Dans le cas contraire, ils subiront leur peine dans des maisons 

c.entrales spécialement consacrées à l.' exécution des peines correc

tionnelles. 

ART. lt. La durée des peines subies sous le régime de l'emprison

nement individuel sera, de plein. droit, réduite d'un .quart. 

La réduction ne s'opérera pas s~r- ies peines de trois mois et 

au-dessous. 

Elle ne profitera, dans le cas prévu par le paragraphe 2 de l' ar

ticle 3, qu'aux condamnés ayant passé trois mois consécutifs dans 
l'isolernent. · 

DE LA TRANSFORMATION DES MAISONS DE CORRECTION 
DÉPARTEMENTALES. 

ART. 5. Il sera procédé successivement avec les ressources qui 
pourront y être annuellement affectées tant sur le budget de· l'État 

que sur les budgets des départements, ainsi qu'il sera dit ci-après, 

et suivant les besoins ies plus urgents, aux travaux d'appropriation 

ou de reconstruction quî pourront être nécessaires pour l'application 

du régime pénitentiaire établi par les articles précédents. 

JI. 65 
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Le nouveau régime pénitentiaire sera appliqué au fur et à mesure 

que le permettra la transformation des maisons de correction. 

ART. 6. La dépense des travaux d'appropriation ou de reconstruc
tion est supportée concurremment par l'État et le département. 

ART. 7. Les projets, plans et devis des travaux à exécuter sont 
dressés par les soins du Ministre de l'intérieur. 

Le conseil général du département est appelé à délibérer tant 

sur ces projets que sur la quotité de la contribution qui pourra être 
mise à la charge du département, 'et sur les voies et moyens qui 
pourront y être affectés. 

Un décret ~u Président de. la République, rendu dans la forme 
des règlements d'administration publique, fixe définitivement la 
contribution respective de l'État et du département dans la dépense. 

ART. 8. Toutefois le département peut s'exonérer de tout ou 
partie de la contribution mise à sa charge, au moyen de la rétroces
sion a l'État de la propriété des prisons départementales. 

Les conventions arrêtées à cet effet entre l'État et le département, 
après délibération du cor;iseil général, sont approuvées, s'il y a lieu, 
par un décret du Président de la République rendu dans la forme 
des règlements d'administration publique. 

Dans ce cas, les frais d'entretien et de grosses réparations des 
bâtiments rétrocédés passent à la charge de l'État. 

ART. 9. n est tenu compte, soit _dans la fixation du contingent 
respectif de l'État et du département, soit dans les conditions de la 

rétrocession' de r état actuel des prisons départementales' des sacri
fices faits antérieurement par le département, de la situation de ses 

finances et du produit du centime départemental. 

ART. l O. Les travaux sont exécutés, dans tous les cas, sous l'au

torité du Ministre de l'intérieur. . 
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ART. 11. Les paragraphes I et 2 de l'article 6 1 de la loi du 
Io août_ 187 1 sont applicables aux dépenses qui seront mises à la 
charge du département, en vertu des dispositions qui précèdent (1l. 

La séance est levée à midi. 

C1l Loi du Io août i 871 , art. 61 , §§ l et 2. •Si un conseil général omet d'inscrire 
au budget un crédit suffisant pour l'acqu1ttement des dépensas énoncées aux n°' i, 2, 3 
et 4 de l'article précédent. ••. il y est pourvu au moyen d'une contribution spéciale ... 
établie par un décret, si elle est dans les limites du maximum fixé annuellement par la 
loi de finances, ou par une loi, si elle doit excéder le maximum. Le décret est rendu 
dans la forme des règlements d'administration publique, et inséré au Bulletin des lois. D 

65. 
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ERRATA. AU TOME PREMIER. 

Page 208, rectifier de la façon suivante le i cr paragraphe : 

«A Nîmes, l'aumônier de la prison, l'abbé Montbel, n'a qu'une influence 
très-médiocre sur les détenus; mais il a i, i oo détenus à voir, tandis que le 
pasteur protestant, dans la même prison, n'en a que i4o et le rabbin 35; aussi 
les ministres dissidents ont-ils beaucoup plus d'influence sur les détenus qui 
1eur sont confiés. » 

Pages 220 el suivantes, au lieu de : •M. Laloue, inspecteur général, •lire : 
" M. Lalou, inspecteur général. » 

Page 23 4, au lieu de : • Après i 8 5o , la réduction de la colonie a été telle , etc,, • 
lire : •Après i 85o, l'engouement pour la colonie a été tel, etc. • 



TABLE DES MATIÈRES 

CONTENUES 

DANS LE TOME II. 

RAPPORT de M. Félix: Voisin sur les établissements pénitentiaires de la 

Hollande ............... , ..........•.........•.•.•.•• 

RAPPORT de NL Félix: Voisin sur les établissements pénitentiaires de la Bel. 

gique ......................•...............•....••••. 

RAPPORT de M. le procureur général de !a cour cl' Alger sur les établisse

ments pénitentiaires cle fAlgérie ........•........•..•.••.• 

RAPPORT de M. Bournat, membre adjoint de la commission, sur le Con

grès pénitentiaire tenu à Londres en juillet i872 ....•......... 

DÉPOSITION de M. Fournier, directeur da service de l'Algérie au .,.mistère 

de l'intérieur, relative. aux: établis.semenls pénitentia;.cs de l'Al-
gérie ...... · ................... · .......... · · ·. · · · · · · · · · 

ÛBSERVATIONS de M.· Félix Voisin relatives au·· prisons de Mortagne, 
cl' Argentan, d'Alençon et à la coloni· dgricole pénitentiaire de la 

Trappe .•................... ' · · · · · · · · · · · · · • · • · • • · · ·. • 

DÉPOSITION de M. St~vens, inspect>'p;·incipul des prisons de Belgique, sur 

le régime pénitentiair,, ·"ce royaume· · · · · · · · · • • • • · • · · · • • • • 

,) cl M w··· voisin sur les établissements pénitentiaires de la 
ltAPPORT e i. • 

7 ?. ~~ 

·25 ·,1, 
..... '""t 

64 Îo 

75 104 

120 

Suis•/ · · · · · · · · · · .. · · · ·"' · • · .. · · · · · • · · · • ·" • • · · • · • • i70 ig4 

. ,,_, ~i>s ~e M. de Pressensé sur ,ies établissements pénitentiaires de la 

Smsse.: ............................................ • • • ig4 198 



518 TABLE DES MATIÈRES. 

R~PPORT de M. F. Desportes, membre adjoint de la commission : 1° sur 
les prisons des départements de l'Allier, du Puy-de-Dôme, de la 
Creuse et de~ villes de Tours et de Fontainebleau; 2° surles maisons 
centrales de Fontevrault et de Riom; 3° sur les colonies de Saint
Hilaire et de Mettra y .....................•.....•....... 

ÜBSERVATIONS de M. de Pressensé sur les prisons d'Orléans,. du HaHe 
et de Bourg .......... , .............................. . 

ÜBSERVATIONS. de M. Roux sur la maison centrale et fa maison d'arrêt de 
Rior:.1 ................. , ........•.................... 

RAPPORT de M. Bérenger sur les pénitenciers agricoles de la Corse. , .. 

ÜBSERVATIOXS de M. Jaillant, directeur des établissements pénitentiaires, en 
réponse au rapport de M. Desporte'.> sur les maisons centrales de 
Fonfovrault et de Riom et sur différents autres établissements .... 

ÛBSERVATIONS de M. Jaillant, directeur des établissements pénitentiaires, en 
réponse au rapport de M. Bérenger sur les pénitenciers corses .... 

ÛBSERVATIONS de M .. Savoye mr les pénitenciers de !a Corse ........ . 

DÉPOSITION de M. l'abbé Fa ure, aumônier de la prison céntrale de Riom . . 

DÉPOSITlON <le M. rabbé Donat, directeur de la coloiiie agricole pénùentiaire 
J,e Cîteaux . ... · .. · .. · ....... ·. , · ........... · · ·, · · ~ · · ' · · · · · · · · 

DÉPosr_TIO:\' .~ M.-Martin d'Oisy, ancien inspecteur général des services admi
mstratijs aù. ministère de l'intérieur, sur les dépôts de mendicité .... 

ÜBSERVATIONS de M. Md:tetal sur. les prisons du département du Doubs. 

ÜBSERVATIO~S de ~1: Tailhand sur les prisons de l'Ardèche et del' Hérault. . . . 

DÉPOSIT!~N de M. Leco~ •. chef de division à la prefleclure de police, membre 
adjomt de la commzsswn, sur la surveillance de la haute police .... 

DÉPOSITION du R. P. Dosithée, directeur de la colonie agricole pénitentiazre 
de Fontgombault (Indre) . .......•........................ 

RAPPORT de ~L Leféhmre sur la Suisse ................. _ ....•.... 

RÉFLEXIONS sur la réforme pénitentiaire, par M. i' abbé Bluteau, aumônier 
du pénitencier de Tours ..... ; ........................... . 

RAPPORT de M. le préfet d'Alger en réponse an rapport de M. le procureur 
· général près la cour d'Alger, sur les prisons de l'Algérie ....... . 

De la page à ]a pugr; 

200 225 

230 231 

243 246 

247 273 

277 293 

298 313 

313 316 

318 324 

324 331 

324 339 

340 3/i2 

343 349 

350 363 

365 371 

378 394 

413 426 

436 459 



TA BLE DES MATTJ~H ES. 

HAPPORT de M. le prefetd'Oran en réponse au rapport de M. le procureur 
génèral près la cour d'Alger, SUl' les prisons de l'Algérie ....... . 

RAPPORT de M. le préfet de Constantine en réponse an rapport de M. le 
procureur général près la cour d'Alger, sur les prisons de l'Algérie. 

TEXTE du projet de loi présenté par MM. de Bosredon el Fournier, 
membres adjoints de la commission, sur les prisons déparlemenlales. 

TEXTE du projet de loi sur la même matière, présenté par MM. le vicomte 
d'Haussonville et Voisin ................................ . 

COMPLÉMENT DE r,A DÉPOSITIOX de M. l'abbé Faivre, aumônier des prisons 
da Doubs ............................................ . 

TEXTE du.projet de loi sur le conseil supérieur des établissements péni
tentiaires et sur les commis<Îons de surveillance, présenté par 

!) j !J 

De l.i page à L( p:ii:;t: 

45~1 4Gr 

!1G2 466 

!173 477 

477 479 

482 489 

M.F. Desportes, membre adjoint de la commission.............. 491 494 

LETTRE adressée par la commission a M. le .Ministre de l'intérieur rela-
tivement au pénitencier de Casabianda_ (Corse) .............. - . , 510 511 

PROJET de loi définitivement adopté par :la commission, s:.ir les prisons 
départementales ......•.................. '. . . . . . . . . . . . . . 512 515 

ERnATA au tome premier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 516 




